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ANNEXE 

 

PARTIE 1: REFOR ES ET INVESTISSEMENTS AU TITRE DU PLAN POUR LA 

 

RPRISE ET LA RESILIENCE 

 

1. Description des r6frmes et des investissements 

 

A. VOLET 1:Se rvice national de sante 

 

Ce volet du plan portugais pour la reprise et la r6sllience r6pond a plusieurs d6fis auxquels le 

 

systeme de sa nt6 portugais est actuellement co nfront6 en ce qui concerne les besoins actuels 

 

et en constante 6 volution en mati&e de soins de sat6 et les co its as soci6s. Premi&ement, les 

 

tendances d6mographiques d6fvorbles du Portugal, caract6ris6es par un vieillissement 

 

acc6l6r6 et les besoins en soins de longue dur& qui en d6coulent, concident avec l'6volution 

 

des types de maladies, la charge croissante des maladies chroniques et d6g6n&tives, ainsi 

 

que la multimorbidit6 croissante. Deuxi6mement, il existe encore une mortalit6 6 vitble 

 

consid&able au Portugal et un nombre relativement faible d'ann6es de vie en bonne sa nt6a 

 

l'age de 65 ans.T roisi6mement, il est possible de mettre davantage l'accent sur la promotion 

 

de la sa nt6 et la pr6vention des maladies, tout en s'attaquant la fragmentation des services de 

 

soins de s ant6 et aux lacunes en mati&e d'acces aux soins de s ant6. Quatri6mement, les 

 

paiements directs pour les soins de sa nt6 sont parmi les plus 6 lev6s de l'UE et la charge 

 

frnanci&e des soins m6dicaux est relativement 6 lev6e. Enfin, le service national de sa nt6 du 

 

Portugal est conf0nt6 a une situation financi&e difficile depuis plusieurs an6es. En 

 

particulier, le Portugal a e nregistr6 des renflouements r&urrents d'h5pitaux publics par le 

 

gouvernement, qui n'ont pas permis d'6viter un cycle s yst6matique d'endettement des 

 

h6pitaux, ce qui a eu des r6percussions sur les relations au sein de la cha?ne 

 

d'approvisionnement. 

 

L'objectif principal de ce volet est de renforcer la capacit6 de r6action du service national de 

 

sant6 du Portugal, en vue de r6pondre aux changements d6mographiques et 6 pid6mologiques 

 

dans le pays,a l'innovation th&apeutique et technologique et a la tendance a la hausse de la 

 

demande de soins de sa nt6 et des cofits as soci6s. A cette fin, le volet vise a renforcer le r6le 

 

central des services de soins de sant6 primaires dans le cadre de l'architecture globale du 

 

service national de sant6,a renforcer les services de soins de sant6 a long terme et mentaux, et 

 

aaccroitre l'efficacit6 en achevant la r6frme du mod6le de gouvernance des h6pitaux publics 

 

et en faisant progresser la num6ristion des services de soins de sa nt6. 

 

Ce volet soutient la mise en a uvr de la recommandation par pays relative au renforcement 

 

du contr61e global des d6penses, du rapport coftt-efficacit6 et de la budg&isation ad6qute, en 

 

mettant l'accent sur une r6duction durable des arri&6s dans les h6pitaux (recommandation par 

 

pays f0 i de 2019), ainsi que sur la recommandation par pays sur le renforcement de la 

 

r6silience du s yst6me de sa nt6 et la garantie d'un a cces 6 gal a des soins de sant6 et des soins 

 

de longue dur& de qualit6 (recommandation par pays n。 i de 2020). Ce volet contribue 

 

6galement a la mise en(n uvre de la recommandation par pays visant a concentrer les 

 

investissements sur la transition verte et num&iaue (recommandation D ar gavs f0 3 de 2020〕. 

 

volet ne devrait nuire gravement aux objectifs environnementaux au 

 

r6glement (UE) 2020/852, compte tenu de la description des mesures et 

 

Aucune mesure de ce 

 

sens de l'article 17 du 

 



figurant dans le plan co nfrn6ment aux orientations techniques de 

 

des r6frmes et des investissements en vue du soutien financier 

 

des mesures d'att6nution 

 

la DNSH (202 1/C58/01). 

 

A.1. Description 

 

non remboursable 

 

R6frme RE-r0 1: R6frme des soins de s ant6 primaires 

 

L'objectif g6n&a1 de la r6frme est de renforcer le r6le central des services de soins de s ant 

 

primaires pour rpondre aux besoins de sant6 de la population dans le cadre de l'architecture 

 

globale du service national de sant6.A cette fin, la r6frme vise a r6pondre a six priorit6s: i) 

 

renforcer les capacit6s de dpistage et de diagnostic pr6coce, notamment des pathologies les 

 

plus frquentes; ii) renforcer la capacit6 de r6action des soins primaires en cr6ant des centres 

 

de sa nt6 plus proactifs, dot6s d'un portefeuille de services et de domaines d'intervention 

 

6largis et mieux int6gr6s a d'autres niveaux de soins, en adaptant les processus aux 

 

caract&istiques individuelles de chaque utilisateur et au parcours de vie qui y est associ6, en 

 

r6duisant la grande var b1lit6 des pratiques cliniques (y compris en ce qui concerne la 

 

prescription de m6dicaments ambulatoires), en am6 liornt l'orientation clinique entre les 

 

diff&ents niveaux de soins de sant6 et en recherchant des gains d'efficacit6 en limitant la 

 

duplication des services ou la fourniture de soins inefficaces, inad6quts ou de faible valeur; 

 

iii) corriger les asym&ries r6gionales et locales en termes d'installations et d'6quipements 

 

disponibles dans les services de soins de sante primaires; iv) soutenir les r6ponses 

 

communautaires et la cr6tion de programmes d'aide aux utilisateurs et a leurs familles, en 

 

associant davantage les citoyens et les communaut6s, y compris en achevant le transfert des 

 

responsabilit6s en matiere de sant6 des gouvernements centraux vers les collectivit6s locales; 

 

(v) am6liorer les com$tences du personnel de sant6, renforcer le travail en 6 quipe 

 

pluridisciplinaire et 6 largir le nombre de professionnels, y compris de sp&ialistes; et vi) 

 

r6aliser la transition num&ique du service national de sant6 et exploiter son potentiel de 

 

modernisation et de simplification de l'utilisation des services de soins de sa nt6. Ce faisant, 

 

cette r6forme fournira des conditions-cadres essentielles pour les investissements 

 

correspondants dans les services de soins de sa nt6 primaires. 

 

La r6釦rne consiste en la mise en(n uvre de plusieurs mesures l6gisltives et r6glementaires 

 

visant a : i)6 largir les responsabilit6s et le champ d'intervention des groupes de centres de 

 

sant6, ainsi que la typologie des unit6s fonctionnelles qui les composent; ii) r6examiner le 

 

r6gime juridique r6gissant l'organisation et le fonctionnement des unit6s fonctionnelles, ainsi 

 

que le r6gime d'incitations a accorder aux 6 l6ments qui les composent; iii) mettre au point un 

 

instrument de stratification des risques pour soutenir la gouvernance clinique dans les unit6s 

 

fonctionnelles des groupes de centres de s ant6; et iv) achever le transfert des responsabilit6s 

 

dans le domaine de la sa nt6 des administrations centrales vers les a utorit6s locales. 

 

Les jalons et cibles li6s a la mise en a uvre de la r6frme doivent &re a chev6s au plus tard le 

 

31 d&embre 2023. 

 

R6forme R-r02: R6frme de la s ant6 mentale 

 

L'objectif g6n&al de cette r6frme est d'am6liorer la sant6 mentale au Portugal. A cette fin, la 

 

r6forme s'articule autour de cinq axes d'intervention: i) la d6sinstitutionnalisation des patients 

 

r6sldant dans des h6pitaux psychiatriques ou dans des institutions du secteur social; ii) 

 

l'achevement de la couverture nationale des services locaux de sa nt6 mentale dans les 

 

domaines des soins hospitaliers, ambulatoires et communautaires; iii) l'6largissement du 

 

r6seau national de soins continus int6gr6s, en mettant l'accent sur la s ant6 mentale; iv) la 
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r6organistion des services m6 dico-l6gaux psychiatriques; et v) la mise en a uvre des plans 

 

sanitaires r6gionaux pour la d6mence. 

 

Concretement, la r6frme consiste en une r6vision de l'actuelle loi sur la sa nt6 mentale一 qui 

 

6tblit les principes g6n&aux de la politique de s ant6 mentale au Portugal et r6glemente 

 

l'internement obligatoire des personnes souffrant de troubles psychiques一 et du d&ret-loi 

 

sur la sat6 mentale, qui d6finit les principes directeurs pour l'organisation, la gestion et 

 

l伯valuation des services de sa nt6 mentale. Les modifications suivantes sonta pport6es, entre 

 

autres,a ces dispositions juridiques: i) int6grer dans la l6gislation les principes de la 

 

convention des Nations unies relative aux droits des personnes handicap6es; et ii) renforcer 

 

l'autonomie et la bonne gestion des services locaux de s ant6 mentale par la cr6tion de centres 

 

int6gr6s de responsabilit6. Ce faisant, cette r6forme fournira des conditions-cadres essentielles 

 

pour les investissements correspondants dans les services de soins de san t6 mentale. 

 

Les jalons li6s a la mise en（お uvre de la r6frme doivent &re a chev6s au plus tard le 31 mars 

 

2023一 

 

Refrme R-r03:A chevement de la refrme du modele de gouvernance des h6pitaux 

 

publics 

 

L'objectif g6n&al de la r6frme est d'accroitre l'efficacit6 des h6pitaux des services 

 

nationaux de sa nt6.A cette fin, elle vise a : i) r6frmer l'organisation et la gestion interne des 

 

h6pitaux publics; ii) reconfigurer le r6seau hospitalier en fonction de la planification des 

 

capacit6s en termes de demande de services et d'offre de ressources humaines et 

 

d'infrastructures; iii) am6liorer l'articulation avec les autres 6 l6ments du service national de 

 

sant6, a savoir les services de soins de sa nt6 primaires et mentaux, ainsi qu'avec les r6seaux 

 

palliatifs et int6gr6s de soins continus; iv) impliquer les professionnels de sat6 et des 

 

structures inter 6diaires dans la gestion des h6pitaux publics; et v) concentrer les r6ponses 

 

sur les besoins r6els des citoyens en mati&e de sat6 et de bien-&re. 

 

Des indicateurs objectifs permettant d'6valuer les performances des gestionnaires d'h6pitaux 

 

seront inclus dans les contrats de gestion, en 6 valuant a la fois la qualit6 du service et la 

 

situation丘 nanci6re des h6pitaux publics. Cela contribuera a assurer la coh&ence avec les 

 

priorit6s du gouvernement en ma ti6re de politique de s ant6 et a assurer une gestion plus 

 

pr6visible des ressources hospitalieres, l'autonomie &ant associ6e a un renforcement du suivi 

 

et de la responsabilisation. La mise en a uvre des contrats de gestion remani6s sera 

 

progressive et hi6rarchis6e en fonction du niveau d'effcacit6, de la dimension et de la 

 

r6partitlon geographique des h6pitaux publics.E n outre, le r6le de suivi des minist&es de la 

 

sant6 et des finances sera renfrce afin de garantir une approche int6gr6e et coh&ente de 

 

l'6valuation des performances des h6pitaux et de la correction, en temps utile, des 6 carts par 

 

rapport aux budgets approuv6s. 

 

En outre, les achats centralis6s seront renfrc6s en rue de r6aliser de nouvelles 6 conomies 

 

d'efficacit6, notamment en donnant suite aux recommandations d'une r6cente 6 valuation 

 

ind6pendante. E n particulier, les achats centralis6s doivent &re &endus aux 6 quipements et 

 

dispositifs m6dicaux.E n outre, il est pr6vu d'am6liorer la gestion interne des h6pitaux 

 

publics, notamment par la cr&ttion de centres de responsabilit6 int6gr6s et la mise en（潟 uvre de 

 

r6gimes de r6mun&ation fnd6s sur les performances applicables aux unit6s associ&s a ces 

 

centres. A cet 6 gard, un r6gime de participation pleine et enti&e au service national de sant 

 

pour les professionnels de la sant6 entrera en vigueur. 

 

En outre, la mesure comprendra des initiatives visant a repenser le r6seau hospitalier afin 

 

d'assurer une meilleure articulation entre les services.E n particulier, les r6ponses en cas 
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d'hospitalisation & domicile doivent &re d6Velopp6es davantage, afin de fournir des soins 

 

hospitaliers au domicile du patient, en6 troite coordination avec les services de soins de sant6 

 

primaires, le r6seau national de services int6gr6s de soins continus, le secteur social et les 

 

communaut6s locales.E n outre, il convient de renforcer la capacit6 du service national de 

 

sant6 & diagnostiquer les maladies infectieuses et de renforcer ses capacit6s en mtiere de 

 

soins m6dicaux intensifs. 

 

La mise en a uvre de la r6fonie doit &re ac hev6e au plus tard le 31 d&embre 2025. 

 

Investissement R-C0 1-iii: S ervices de soins de sant6 primaires avec davantage de 

 

reponses 

 

L'objectif de cet investissement est d'&endre les services de soins de sant6 primaires et de 

 

renforcer le r6le central des services de soins de sa nt6 primaires pour rpondre aux besoins de 

 

sant6 de la population dans le cadre de l'architecture globale du service national de sa nt6. 

 

L'investissement s'appuie sur la r6forme des services de soins de sa nt6 primaires. 

 

L'investissement comprend les initiatives suivantes: 

 

Premi&ement, plusieurs sous-investissements am6 liorernt l'acces, la qualit6 et 

 

l'efficacit6 des services de soins de sant6 primaires, contribuant ainsi & compl&er la 

 

couverture nationale des programmes de d6pistage et & renforcer la capacit6 de 

 

diagnostic pr&oce. Ils comprennent notamment: i) l'extension du dpistage du cancer 

 

& tous les centres de sant6, y compris le cancer colorectal et le cancer du col de 

 

l'ut&us; ii) l'extension du d6pistage de la r6tinopthie diab&ique & tous les centres de 

 

sant6; iii) fournir & tous les centres de sant6 la capacit6 de mesure des prot6ines 

 

r6actives C; iv)6 quiper les groupes de centres de sant6 de spiromtres pour le 

 

diagnostic pr&oce, le suivi et le traitement de l'asthme, la bronchopneumopathie 

 

chronique obstructive et le tabagisme; v) fournir aux unit6s de soins de sant6 un 

 

quipement Holter et une surveillance ambulatoire de la pression art&ielle; vi) 

 

l'extension des consultations sur les pieds diab&iques & tous les groupes de centres de 

 

sant6; vii) adopter des plans de soins individuels pour les patients complexes et 

 

multimorbides; viii) la d6inition de protocoles de saisine dans les secteurs de soins les 

 

plus recherch6s, ?t savoir l'ophtalmologie, 1' otorhinolaryngologie, 1' orthop6die et 

 

l'urologie; et ix) compl&er le sys t6me d'information int6gr6 qui facilite l'orientation 

 

des patients entre les diffrents niveaux de soins de sant6. 

 

Deuxiemement, d'autres sous-investissements cibleront l'extension des domaines 

 

d'intervention des groupes de centres de sa nt6, augmentant ainsi la capacit6 de 

 

r6action de ce niveau de soins de sa nt6 et renfor9ant l'offre de sp6cialit6s m6dicales en 

 

renfor9ant le travail sp6cialis6 et le travail en 6 quipe dans les unit6s de sant6.E n d&ail, 

 

il s'agit notaninient: i) d'installer des bureaux de dentisterie dans les centres de sa nt6; 

 

ii) de cr&r des centres de diagnostic int6gr6s (comprenant au moins des analyses & 

 

rayons X et des analyses cliniques) dans des groupes de centres de sa nt6; iii) de cr6er 

 

des services de r6adapttion dans les centres de s ant6 (espaces physiques a d6quts et 

 

r&6ducation, 6 quipes pluridisciplinaires et interdisciplinaires); iv) de fournir & tous les 

 

centres de sa nt6 des 6 quipements (trousse d'urgence, d6'ibrillteur et moniteur de 

 

signes vitaux) pour une intervention d'urgence qualfi6e (premiers soins de 

 

r6animtion); et v) de dynamiser le programme afin de r6duire l'utilisation inad6quate 

 

et/ou 6Vi tble des services de soins de s ant6 d'uruence. 
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Trolsi6mement, d'autres sous-investissements visenta moderniser les installations et 

 

les 6 quipements des centres de sant6,a accroitre l'effcacit6 6 nerg&ique,a garantir des 

 

conditions d'accessibi1t6, de qualit6, de confort et de s&urit6 pour les patients et les 

 

professionnels, et a les adapter aux nouveaux modeles de fourniture de soins de sa nt6. 

 

En d&ail, il s'agit, entre autres: i) de construire 100 nouveaux centres de sant6; ii) de 

 

r6nover ou d'adapter 326 6 tablissements de sant6 afin d'accroitre l'efficacit6 

 

6nerg&ique, de se conformer aux plans d'urgence et de garantir l'accessibilit6, la 

 

s&urit6 sanitaire et le confort; et iii) de mettre a niveau les 6 quipements de s ant6. 

 

Quatriemement, les sous-investissements suppl6mentaires sont ax6s sur l'am6lioration 

 

des r6ponses de proximit6, en mettant l'accent sur les soins a domicile et de proximit6, 

 

sur l'intervention dans les populations les plus expos&s et sur la promotion de la 

 

d6sinstitutionialistion et des soins ambulatoires. E n d&ail, il s'agit notamment: i) de 

 

mettre a disposition des v6hicules 6 lectriques dans les centres de s at6 pour les soinsa 

 

domicile; ii) d'augmenter le nombre d'uit6s mobiles dans les r6gions a faible densit6 

 

de population; iii) de fournir aux centres de sant6 les conditions techniques n6cessaireS 

 

ala t6l&onsultation et a la t6l6surveillance des maladies chroniques, par exemple en 

 

cas d'insuffisance cardiaque; iv) de renforcer les unit6s de soins collectifs et les 

 

6quipes de soins continus int6gr6s; v) de cr&r des 6 quipes communautaires pour 

 

soutenir les soins palliatifs dans les groupes de centres de sa nt6; et vi) de cr6er des 

 

programmes d'intervention psychosociale pour les maladies mentales courantes 

 

(d6Dression et axi6t6) dans les aroues de centres de sa nt6. 

 

La mise en a uvre de l'investissement doit &re a chev6e au plus tard le 30juin 2026. 

 

Investissement RE-CO1-i02: R6seau national de soins continus int6gr6s et r6seau 

 

national de soins palliatifs 

 

L'objectif de l'investissement est de renforcer les r6seaux nationaux de soins palliatifs et 

 

int6gr6s continus, tant en ce qui concerne les traitements hospitaliers que les soins 

 

ambulatoires, ainsi que les soins a domicile. L'investissement s'appuie sur la r6forme d'une 

 

strt6gie nationale pour l'inclusion des personnes handicap6es pr6sent& dans le volet 3 sur les 

 

rponses sociales et s'inscrit dans le cadre de la s trt6gie de d6sinstitutioinalisation du 

 

Portugal et de la volont6 g6n&ale de s'attaquer aux tendances d6mographiques d6favorables 

 

auxquelles le pays est confront6. 

 

L'investissement consiste en un programme structur6 et progressif visant a apporter un 

 

soutien financier aux promoteurs des secteurs public, social ou priv6, afin de: i)e tendr le 

 

r6seau national de soins continus int6gres & 5 500 lits, par la construction de 275 nouveaux 

 

modules de 20 lits (dans des unit6s existantes ou nouvelles); ii) cr6er 20 unit6s de jour pour 

 

promouvoir l'autonomie, en vue de surveiller 500 patients ambulatoires; iii) mettre en place 

 

506 quipes domestiques de soins continus int6gr6s, afin de rpondre a 1 000 patientsa 

 

domicile (y compris les 6 quipements et les v6hicules 6 lectriques); iv) &endre les r6ponses 

 

int6gr6es en mtiere de soins de s at6 mentale dans 1 000 lieux, dans 50 r6sidences et unit6s 

 

socioprofessionnelles (soutien a la construction de nouvelles rponses ou a l'extension des 

 

rponses existantes); v) cr6erjusqu'a 100 places dans 10 6 quipes d'appui a la sant6 mentalea 

 

domicile (soutien a l'acquisition des ressources mat&ielles et des v6hicules 6 lectriques 

 

n&essaires l'activit6 des 6 quipes); vi)6 largir le r6seau national de soins palliatifsa 20 unit6s 

 

de soins palliatifsa faible complexit6 pour rpondre a 400 patients; et vii) cr6er j usqu'a 100 

 

places dans 10 6 quipes de soins palliatifs communautaires (soutien a l'acquisition des 

 

ressources mat&ielles et des v6hicules 6 lectriques n&essaires a l'activit6 des 6 quipes). 
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La mise en a uvre de l'investissement doit &re achev& au plus tard le 31 d6cembre 2025. 

 

Investissement R-C0 1-i03: Ac h6vement de la r6frre de la sa nt6 mentale et mise 

 

en a uvr de la s trt6gie en mati6re de d6mence 

 

L'objectif de l'investissement est de soutenir la mise en a uvre de la r6forme des services de 

 

soins de sat6 mentale, contribuant ainsi a 6 tendre et a renforcer la ca pacit6 de r6action du 

 

service national de sant6 dans le domaine de la sant6 mentale. 

 

L'investissement consiste en des sous-investissements co mpl6mentaires dans des installations, 

 

des structures et des ressources humaines,a savoir: i)c r6er des services r6sidetiels au sein de 

 

la communaut6 qui permettent la d6sinstitutionalistion des patients residat dans des 

 

h6pitaux psychiatriques ou dans le secteur social, qui ne b6n6ficient pas de l'offre du r6seau 

 

national de soins continus int6gr6s, y compris une augmentation de 500 places pour les soins 

 

de sa nt6 mentale dans le r6seau national de soins continus i nt6gres dans le domaine des soins 

 

de sa nt6 mentale; ii) construire quatre unit6s hospitalieres dans des h6pitaux g6n&aux, en 

 

eliminant les hbergements de crise dans les h6pitaux psychiatriques; iii) creer 15 centres 

 

integr6s de responsbilit6 afin de surmonter les obstacles a la fourniture de soins non 

 

hospitaliers, avec un plus grand degr6 d'autonomie et de responsabi1it6; iv) r6nover 20 

 

installations existantes de services locaux de sant6 mentale; v) former 40 6 quipes locales de 

 

sant6 mentale; vi) repenser, d6Velopper et renover les services de psychiatrie m6 dico-legale; et 

 

vii) d6velopper des actions de sensibilisation et de formation pour《 construire les parcours des 

 

patients》 dans le contexte des d6mences. 

 

La mise en a uvre de l'investissement doit &re achev& au plus tard le 31 d&embre 2025. 

 

Investissement R-C0 1-i04: Equipement pour les nouveaux h6pitaux a S eixa1,S ntra 

 

et Lisbomie-Est 

 

L'investissement vise ?t 6 quiper les nouveaux h6pitaux pr6vus a S eixa1,S intra et Lisbonne-

Est, renfor9ant ainsi le r6seau hospitalier et l'offre de soins hospitaliers dans une r6gion tr6s 

 

peupl6e o i la demande de services de soins de sa nt6 est consid&able. L'objectif est de fournir 

 

un meilleur a cces aux soins de sa nt6 a une partie importante de la population et de contribuer 

 

?i la r6ductlon des in6galit6s et la coh6sion sociale dans la region. 

 

L'investissement consiste en l'achat d'6quipements a installer dans les nouveaux h6pitaux de 

 

Seixal, S intra et Lisbonne-Est, y compris: i)6 quipements cliniques, m6dicaux et de haute 

 

technologie; ii)6 quipemet g6n&al, y compris mobilier sp&ialis6; et iii) mat&iel 

 

informatique. 

 

La mise en a uvre de l'investissement doit &re a chev6e au plus tard le 30juin 2026. 

 

Investissement RE-C0 1-iOS-RAM: Renforcement du service r6gional de sant6 de 

 

Mad&e 

 

L'objectif de cet investissement est de mettre en euvre le plan strat6gique pour le syst6me de 

 

sant6 r6gional de la r6gion autonome de Mad&e et la s trt6gie r6gionale pour la promotion de 

 

la sa nt6 mentale. 

 

L'investissement consiste en deux sous-investissements. Premi&ement, il comprend un sous-

investissement pour &endre, d6velopper et a 6liorer le r6seau r6gional de soins continus 

 

int6gr6s, y compris en augmentant le nombre de places dans toutes leurs typologies 

 

conform6ment au principe de d6sinstitutionnalistion, en coop&ation avec les secteurs priv6 

 

et social, et dans les r6gions caract&is6es par un vieillissement d6mographique plus aigu et/ou 

 

une capacit6 install& moindre. Deuxi 6mement, il comprend 6 galement un sous-
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investissement visant a renforcer la capacit6 de reaction dans le domaine de la s ant6 mentale 

 

et des d6mences li&s au vieillissement, y compris la modernisation des infrastructures et des 

 

6quipements dans les installations de soins hospitaliers et primaires, la mise a disposition de 

 

nouveaux lieux d'hospitalisation a domicile et de services hospitaliers de jour, ainsi que la 

 

mise en place d'6quipes locales de sa nt6 mentale. 

 

La mise en a uvre de l'investissement doit e tre ac hev6e au plus tard le 30juin 2026. 

 

Investissement R-CO l-il 6: Transition en mati&e de s ant6 num&ique 

 

Cet investissement vise a 6 liminer les goulets d'&ranglement qui entravent la transition 

 

nu 6rique dans le service national de sa nt6, notamment le manque de mt6riel et de logiciels 

 

appropri6s dont disposent les professionnels de la sa nt6,a renforcer la normalisation des 

 

syst6mes d'information au sein du service national de sant6 et a am6 liorer l'exp&ience des 

 

utilisateurs et l'acc6s aux donn6es. 

 

L'investissement consiste en quatre sous-investissements. Premierement, le r6seau de donn6es 

 

sur la sat6 est a m6lior6, en vue d'am6liorer la qualit6 du service et la r6silience des syst6mes 

 

informatiques disponibles au sein du service national de sat6, de faciliter l'utilisation des 

 

donn&s dans les systemes d'aide a la d6cision, de garantir l'interop&abilit6 entre les 

 

diff&ents systemes d'information et le respect des principes de s&urit6 a ppropri6s. 

 

Deuxi6mement, la communication entre les citoyens et les unit6s de sa nt6 sera simplifi&, 

 

normalis& et num&is& au moyen d'outils 6 lectroniques, tels qu'une plateforme centr& sur 

 

le citoyen et des outils de t6l6sant6 afin d'am6liorer l'acces aux soins de sant6. 

 

Troisiememet, des outils am6l1or6s et interop&ables mis a la disposition des professionnels 

 

de la sant6 (par exemple, des plateformes de t6l6surveillance et de t6l6-r6adapttion, et des 

 

systemes qui am6lioret la portbiht6 des donn6es entre les soins primaires, les h6pitaux et les 

 

structures int6gr6es de soins continus) et une formation pertinente sur les comp&ences 

 

num&iques. Quatriemement, la num&isation des dossiers cliniques est encourag6e, en vue de 

 

mener des a ctivit6s de contr6le des performances du service national de sat6. 

 

La mise en a uvre de l'investissement doit &re a chev6e au plus tard le 31 d&embre 2024. 

 

Investissement R-C01-i07-R M: Num&isation du service r6gional de sant6 de 

 

Ma dere 

 

L'objectif de cet investissement est d'encourager la num6ristion du service regional de sa nt 

 

de Mad&e, en d6ploynt des technologies num&iques pour soutenir la qualit6 et l'efficacit6 

 

des services de soins de sa nt6 et en responsabilisant les professionnels de la sant6 et les 

 

citoyens. 

 

L'investissement consiste en plusieurs sous-investissements, dont: i) la mise en a uvre de 

 

technologies num&iques pour soutenir la surveillance des patients, l'intensification des 

 

rendez-vous de t6l6sant6 et la t6l6surveillace de la situation sanitaire des citoyens; ii) le 

 

renforcement des technologies num&iques et de l'intelligence artificielle aux fins de la 

 

surveillance pid6miologique; iii) l'accroissement de la num&isation de la sant6 et 

 

l' am6liortion de l'interop&bilit6 des systemes d'information; iv) l'am6liortion de l'acc6s 

 

des citoyens aux informations et aux services de s at6 par des moyens num&iques; et v) la 

 

formation des citoyens et des parties prenantes a l'utilisation des ressources num&iques en 

 

mati&e de sant6 dans le domaine de la sant6. 

 

La mise en(L uvre de l'investissement doit e tre achev6e au Dlus tard le 31 d&embre 2024. 

 

Investissement RE-C0 1-i08-R A:H6 pital num&ique aux A 9ores 
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L'objectif de l'investissement est d'accroitre l'offre de soins de sant6 et de garantir un 

 

meilleur acc6 s aux soins de s ant6 aux AQores, grace & la num&isation de leurs services de 

 

sant6 r6gionaux. 

 

L'investissement consiste a c r6er un dossier de sa nt6 6 1ectronique pour chaque citoyen,a 

 

accroitre l'interop&ailit6 des syst6mes d'information pour permettre le partage des 

 

informations cliniques entre les professionnels de la sa nt6,a am6liorer l'accessibilit6 des soins 

 

de sant6 dans les i les les plus isol6es sans h6pital en menant des consultations de t6l6m6decine 

 

eta fournir le mat&iel, les logiciels et les syst6mes d'information n&essaires. 

 

La mise en a uvre de l'investissement doit &re ac hev6e au Dlus tard le 30 seDtembre 2025. 

 

Investissement R-CO l-i09:S邪 teme de soutien la vie active universelle 

 

L'investissement a pour objectif de promouvoir le bien-&re physique et 6mo tlonnel au 

 

Portugal en augmentant les faibles niveaux de pratique de l'activit6 physique dans le pays et 

 

en contribuant a une meilleure pr6vention des maladies et a une meilleure gestion de la charge 

 

que repr6setent les maladies non transmissibles. 

 

L'investissement consiste en: i) une campagne nationale et une plateforme technologique 

 

visant a promouvoir l'activit6 physique,a sensibiliser davantage les citOyens aux avantages 

 

d'une a ctivit6 physique r6guli6re a tous les a ges,a prescrire des exercices en fonction de leurs 

 

capacit6s et a encourager l'adoption de modes de vie plus sains; ii) l'extension du sport au 

 

sein de l'6cole a la communaut6 en encourageant la mobilit6 active, d6s le plus jeune a ge et 

 

tout au long de la vie, ainsi que le sport dans le contexte familial, afin de promouvoir la 

 

r&issite des 6 l6ves et des modes de vie plus sains; et iii) l'incitation a la pratique de l'activit6 

 

physique sur le lieu de travail, la promotion de la mise en〔 euvre de mesures et de 

 

programmes et la fourniture des espaces et des 6 quipements pour la pratique de l'activit6 

 

physique. 

 

La mise en(L uvre de l'investissement doit tre achev& au Dills tard ie 30 seDtembre 2025. 
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et de mise en euvre en vue du soutien financier non remboursable 

 

lvi 

 

A.2. Jalons, cibles, indicateurs et calendrier de su 

 

Description et d6fnition claire de chaque jalon 

 

et cible 

 

Calendrier 

 

indicatif de 

 

realisation 

 

rs quandtadk 

 

les cibles) 

 

Indicateu 

 

(p our 

 

T Annee 

 

Rvision des actes juridiques dans le domaine des soins 

 

de s ant' primaires, 白 savoir: i) la lgislation qui sous-tend 

 

les unit's fonctionnelles des centres de soins de sant' 

 

primaires (y compris le d'cret-loi n' 73/2017 pour les 

 

unites de s ant' familiale du mod色le B , l'arr&t' 

 

gouvernemental n' 1368/2007, les r色gles et le modle de 

 

rmun'ration des unit's de sant巨 familiale du modleB 

 

et l'acte juridique qui y est asso ci, ainsi que les actes 

 

juridiques qui sous-tendent le fonctionnement d'autres 

 

types d'unit's de soins de s ant' primaires); et iり la 

 

lgislation qui sous-tend les groupes de centres de s ant' 

 

(y compris les actes juridiques qui sous-tendent les 

 

groupes de centres de sant,a savoir le d&ret-loi n' 

 

28/2008). 

 

Nombre d'unit's fonctionnelles des centres de s ant' 

 

ayant a cc色s aux informations de l'instrument de 

 

stratification des risques couvrant les utilisateurs 

 

enregistr's. L'instrument de stratification des risques 

 

doit permettre une intervention proactive dans les 

 

populations pr'sentant un risque clinique et une 

 

vuln'rabilit' sociale plus lev's, en garantissant des 

 

programmes de d'pistage et de diagnostic pr&oce 

 

fonds sur la population dans l'ensemble du pays, ainsi 

 

qu'un traitement en temps utile et un suivi adiquat des 

 

utilisateurs souffrant des maladies les plus fr'quentes 

 

(cardiovasculaires, diab色tes, cancers, respiratoires, 

 

mentaux et ost'oarticulaires). 

 

2023 

 

T2 

 

2023 

 

T4 

 

Base de 

 

reference 

 

Unite de 

 

mesure 

 

Indicateu 

 

qualitatil 

 

(pour les 

 

jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon 

 

Cible 

 

Mesure 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

Numero 

 

sequentiel 

 

Entr'e en 

 

vigueur des 

 

actes 

 

juridiques 

 

revises 

 

Entr'e en vigueur des 

 

actes juridiques dans 

 

le domaine des soins 

 

de s ant' primaires 

 

M 

 

RE-C0lー「01 

 

Li 

 

0 

 

Nombre 

 

Fourniture d'un acc色5 

 

白 l'instrument de 

 

stratification des 

 

risques pour soutenir 

 

la gouvernance 

 

clinique dans les 

 

unit's fonctionnelles 

 

des groupes de 

 

centres de sa nt' 

 

T 

 

RE-C0lー「01 

 

L2 
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Nombre de nouvelles municipalit's oし le processus de 

 

d'centralisation des responsabllit's dans le domaine de 

 

la sant' est achev,co nfrm巨ment au d'cret-loi n。 

 

23/2019 du 30 Janvier, par la signature d'un avis de 

 

transfert par le minist色re de la sant, les administrations 

 

r巨gionales de sant' et les municipalit's. Le transfert de 

 

responsabilit's porte notamment sur: i) la participation 

 

des municipalit的 aux d'cisions de planification, de 

 

gestion et d'investissement des unit's de soins de sant6 

 

primaires et aux divisions d'intervention dans les 

 

comportements addictifs et les d'pendances, 

 

notamment dans leur construction, leur' quipement et 

 

leur entretien; ii) la gestion, l'entretien et la conservation 

 

d'autres 6 quipements lids aux soins de sante primaires; 

 

iii) la gestion des professionnels de la sant' dans la 

 

cat'gorie des assistants op'rationnels des units 

 

fonctionnelles des groupes de centres de sant' et 

 

divisions d'intervention dans les comportements addictifs 

 

et les d'pendances qui int色grent le service national de 

 

sant'; iv) la gestion des services de soutien logistique des 

 

groupes de centres de sant'; v) partenariat strat'gique 

 

dans le cadre des programmes de pr'vention des 

 

maladies, l'accent 6 tant mis en particulier sur la 

 

promotion de modes de vie sains et du vieillissement 

 

actげ 

 

2022 

 

T4 

 

201 

 

0 

 

Nombre 

 

Ac h白vement du 

 

processus de 

 

d&entralisation des 

 

responsablit's dans le 

 

domaine de la sant' 

 

dans les municipalits 

 

T 

 

RE-C0lー「01 

 

L3 

 

Le nouveau d'cretーloi tient compte des propositions de 

 

modification faites par le groupe de travail institu' par 

 

l'arr&te gouvernemental n' 6324/2020 du 15 juin, 

 

modifi' par l'arr4t6 gouvernemental n' 11485/2020 du 

 

20 novembre, en vue de d4finir les principes de 

 

l'organisation des services de soins de sante mentale. 

 

2021 

 

T4 

 

En tr'e en 

 

vigueur du 

 

nouveau 

 

d&ret-loi sur 

 

la sant' 

 

mentale 

 

Entr'e en vigueur du 

 

nouveau d&ret-loi sur 

 

la sant' mentale, qui 

 

dfinit les principes 

 

r'gissant 

 

l'organisation des 

 

services de soins de 

 

s ant' mentale 

 

M 

 

RE-CO1-r02 

 

L4 
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L5 

 

RE-C0lー「02 

 

M 

 

Entr'e en vigueur de 

 

�a no tivell bI s tirい 

 

sant' mentale, qui fixe 

 

les principes relatifs 

 

aux droits des 

 

personnes atteIntes 

 

d'une maladie 

 

mentale et 

 

巨目eme nte 

 

l'hospitalisation ou Ie 

 

traitement obligatoire. 

 

En tr'e en 

 

vigueur de la 

 

nouvelle loi 

 

sur la sant' 

 

mentale 

 

Ti 

 

202g 

 

La nouvelle loi sur lasa nt' mentale tient compte des 

 

propositions de modification faites par le groupe de 

 

travail institu巨 par l'arr&te gouvernemental n。 6324/2020 

 

du 15 juin, modifi6 par l'arr&t6 gouvernemental n。 

 

ii485/2020 du 20 novembre, en vue de fixer les 

 

principes relatifs aux droits des personnes atteintes de 

 

maladies mentales et de r'glementer l'hospitalisation ou 

 

le traitement obliRatoire. 

 

L6 

 

RE-C0lー「03 

 

M 

 

Entr'e en vigueur du 

 

nouveau modle de 

 

contrat de gestion 

 

Entr'e en 

 

vigueur du 

 

nouveau 

 

mod6le de 

 

contrat de 

 

gestIon 

 

T2 

 

2022 

 

L7 

 

RE-C0lー「03 

 

M 

 

Entr'e en vigueur du 

 

nouveau plan 

 

comptable de gestion 

 

du service national de 

 

sa nt' 

 

E ntr'e en 

 

vigueur du 

 

nouveau plan 

 

comptable de 

 

gestion 

 

Ti 

 

2024 

 

L8 

 

RE-C0lー「03 

 

T 

 

Cration de nouveaux 

 

centres int'gr's de 

 

responsabilit' dans les 

 

h6pitaux du service 

 

national de sante 

 

Nombre 

 

0 

 

io 

 

T4 

 

2022 

 

Entree en vigueur, par l'approbation conjointe des 

 

minist色res de la sant巨 et des finances, du nouveau 

 

mod6le de contrat de gestion. Le nouveau modle doit 

 

etre respect' par tous les futurs contrats de gestion qui 

 

seront s ign巨s par tous les gestionnaires publics 

 

d'entreprises publiques dans le syst色me de sant, afin de 

 

renforcer l'obligation de rendre des comptes et 

 

d'encourager les pratiques de gestion fond'es sur les 

 

performances. 

 

Mise en place d'un plan de gestion comptable pour le 

 

service national de sant, afin de recueillir, au niveau 

 

national, des informations sur les coots, les revenus et les 

 

rsultats des services hospitaliers, amliorant ainsi 

 

l'affectation des ressources au sein du service national de 

 

sant6, l'talonnage des performances et l'identification 

 

des domaines dans lesquels l'efficacit' operationelle 

 

des organismes de sant' peut e tre amlior'e. Le 

 

nouveau plan comptable de gestion est diffus' au moyen 

 

d'une circulaire normative par l'administration centrale 

 

du syst色me de sant. 

 

Cr巨ation de nouveaux centres intgrs de responsabilit' 

 

dans les h6pitaux du service national de sant' afin de: i) 

 

amliorer l'acc色s aux services de soins de sant, ainsi que 

 

leur qualit' et leure fficacit'; ii) renforcer la gouvernance 

 

clinique, l'autonomie et la responsabilit' des services de 

 

soins de sant'; iii) encourager les professionnels de la 

 

sant'a continuer白 travailler dans les h6pitaux publics; 

 

iv) partager les risques et les b'n'fices entre les services 

 

de soins de sant' et les h6pitaux; v) appr&ier la mission 

 

de chaque service de soins de sant'e t de chaque h6pital 

 

dans l contexte r'gional et national du service national 
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de san t. 

 

Cr'ation de nouveaux centres int'gr's de responsabIlit' 

 

dans les h6pitaux du service national de sant' afin de: i) 

 

am引iorer 'acc色s aux services de soins de sa nt, ainsi que 

 

leur qualit' et leure fficacit'; ii) renforcer la gouvernance 

 

clinique, l'autonomie et la re5ponsabilit' des services de 

 

soins de sant'; iii) encourager les professionnels de la 

 

sant巨a continuer白 travailler dans les h6pitaux publics; 

 

iv) partager les risques et les b'n'fices entre les services 

 

de soins de sant' et les h6pitaux; v) appr&ier la mission 

 

de chaque service de soins de sant' et de chaque h6pital 

 

dans le contexte r'gional et national du service national 

 

de sant. 

 

Accrotre la capacite de r'action en cas d'hospitalisation 

 

白domicile en permettant la prestation,白 domicile, de 

 

services de soins de s ant' diffrencis, complexes et 

 

intensifs au niveau hospitalier, pendant une p'riode 

 

limit巨e, en' troite articulation avec les services de soins 

 

de sant' primaires, le r'seau national de soins continus 

 

int'gr's, le secteur social et la communaut' au sens 

 

large, mesur'e par le nombre de nouveaux' pisodes 

 

d'hospitalisation a domicile (d'finis comme un ensemble 

 

de soins dispens's pendant la」 ourn'e oし le patient est 

 

sous la responsabilit' de l'unit' d'hospitalisation 白 

 

domicile, fonctionnant de manire ininterrompue白 partir 

 

de la date d'entree j usqu' la date de sortie, cette 

 

derni色re ' tant exclue). 

 

2025 

 

T4 

 

25 

 

10 

 

Nombre 

 

Cratlon de nouveaux 

 

centres l nt'gr's de 

 

responsablit' dans les 

 

h6pitaux du service 

 

national de sante 

 

T 

 

RE-CO1-ro3 

 

L9 

 

2024 

 

T4 

 

5 000 

 

o 

 

Nombre 

 

Renforcer les 

 

reponses en cas 

 

d'hospitalisation白 

 

domicile dans les 

 

h6pitaux du S ervice 

 

national de sant巨 

 

T 

 

RE-C0lー「03 

 

1.10 

 

Entr6e en vigueur du plan d'action visant白 renforcer les 

 

m&anismes c entralis's d'achat de m'dicaments,白 

 

mettre en〔n uvre les recommandations de l''valuation 

 

ind6pendante de l'acquisition centralis'e de 

 

m'dicaments au Portugal, r'alis'e par l'institut national 

 

autrichien de s ant' publique dans le cadre du 

 

programme d'appui 白 la rforme structurelle. 

 

2024 

 

T2 

 

Nouveau r'gime d'exclusivite pour les professionnels de 

 

la sant' au sein du service national de sant, comprenant 

 

des mecanismes appropries pour l'organisation du temps 

 

de travail et des tableaux de r'mun'ration. 

 

202g 

 

Ti 

 

Entr'e en vigueur des proc'dures et des r色gl 

 

administratives de la proc6dure d'orientation pour ls 

 

utilisateurs dont les' piode5 d'urgence sont classese n 

 

2022 

 

T1 

 

E ntr'e en 

 

vigueur du 

 

plan d'action 

 

visant白 

 

renforcer ls 

 

mecanismes 

 

centrali 

 

d'achat de 

 

m'dicaments 

 

E ntr'e en 

 

vigueur du 

 

nouveau 

 

regime 

 

d'exclusivit' 

 

E ntr'e en 

 

vigueur des 

 

termes de 

 

Entr巨e en vigueur du 

 

plan d'action visant白 

 

renforcer les 

 

mecanismes 

 

centralis's d'achat de 

 

m'dicaments 

 

M 

 

RE-C0lー「03 

 

Entr'e en vigueur du 

 

nouveau regime 

 

d'exclusivite au sein 

 

du service national de 

 

sant' 

 

Entr'e en vigueur des 

 

modalit巨s de 

 

巨f&encement des 

 

M 

 

RE-CO1-ro3 

 

1.12 

 

M 

 

RE-COl-ill 

 

1.13 
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' pisode5 d'urgence r'frencemen blanc, bleu ou vert dans les services d'urgence 

 

filtr's en blanc, bleu t des' pIsodes hospitaliers pour d'autres types de soins de sant, les 

 

ou vert dans les d'urgence services,白 savoir les services de soins de s ant' primaires, 

 

services d'urgence avec une programmation directe des rendez-vous. 

 

hospitaliers pour 

 

d'autres types de 

 

services de soins de 

 

s ant, y compris les 

 

services de soins de 

 

sa nt' primaires 

 

Nombre de nouvelles 

 

unit's de s ant' construites pour remplacer des 

 

b合timents inadequats, assurer l'accessibilit, la qualit, le 

 

confort et la s &urit' des utilisateurs et des 

 

Construction de professionnels de las ant' et les adapter aux nouveaux 

 

1.14 R-COl-ill T nouvelles unit巨s de Nombre 0 20 T 4 2023 mod6les de soins de sa nt'. Les nouvelles unit's sont 

 

sante construites pour remplacer des b含timents inappropris 

 

et les nouveaux b白timents doivent avoir une 

 

consommation d'nergie primaire inferieure d'au moins 

 

20 % aux exigences des batiments白 consommation 

 

d'nergie quasi nulle. 

 

Nombre de nouvelles unit's de s ant' construites pour 

 

remplacer des batiments inad'quats, assurer 

 

l'accessibilit, la qualit, le confort et la s&urit' des 

 

一 . , utilisateurs et des professionnels de la san t' et les 

 

Lonstrucoon ie 

 

aaaoter aux nouveaux moaeies ie soins ie sante. Les 

 

」.」つ iヒーLU1-IU1 I nouveiies unites ie ruOmore LU LUU i L LULl) 

 

くコnt6 nouveiies unites sont construites pour rempiacer oes 

 

Jー’'“一 batiments inappropri's et les nouveaux b合timents 

 

doivent avoir une consommation d'nergie primaire 

 

inf&ieure d'au moins 20% aux exigences des b白timents 

 

白 consommation d'nergie quasi nulle. 

 

Rapport sur La r'alisation de ce jalon comprend: i) l'introduction du 

 

l'ach色vement depistage pour le col de l'uterus dans les centres de 

 

de la sa nt巨; ii) introduction du d'pistage pour le c6ln et le 

 

Compl'ter la couverture rectum dans les centres de s ant'; iii) introduction du 

 

couverture nationale des d'pistage de la r'tinopathie diab'tique dans 300 centres 

 

des programmes de programmes de sant'; iv) introduction d'examens holter et d'une 

 

1.16 R-COl-ill M d巨pistage et de de d巨pistage Ti 2026 surveillance ambulatoire de la tension art&ielle dans les 

 

diagnostic pr'coce et de unit's fonctionnelles; v) l'introduction d'outils de 

 

dans les soins de sa nt巨 diagnostic diagnostic et de traitement pour l'asthme, la 

 

primaires pr&oce dans bronchopneumopathie chronique obstructive et le 

 

les soins de tabagisme (spiromtres) dans les centres de s ant'; et vi) 

 

sant巨 l'introduction d'un dosage de proteines Cーr'atives dans 

 

primaires les centres de sant. 

 



La r'aliation de ce jalon comprend: i) l'extension des 

 

consultations pour les pieds diab'tiques aux groupes de 

 

centres de sant'; ii) la cr'ation de cabinets dentaires 

 

dans les centres de sant'; iii) la cr'ation de centres de 

 

diagnostic int'gr's (avec des moyens compl'mentaires 

 

de diagnostic et de th&apie peu complexes, des rayons X 

 

et des analyses cliniques) dans les groupes de centres de 

 

5ante; iv) la c reation de salles d'activit' physique et de 

 

readaptation dans les groupes de centres de sant'; v) la 

 

fourniture aux centres de sant' des ' quipements 

 

(trousse d'urgence, d'fibrillateur et moniteur de signes 

 

vitaux) permettant une intervention qualifi'e dans les 

 

situations d'urgence (premiers soins de r'animation). 

 

La r'alisation de ce jalon comprend: i) construire 100 

 

installations sanitaires, avec une subvention de 

 

154 841 862 EUR pour le remplacement de b合timents 

 

inadapt's; ces nouveaux batiments ont une 

 

consommation d'nergie primaire inferieure d'au moins 

 

20% aux besoins des batiments dont la consommation 

 

d'nergie est quasi nulle; ii) la rnovation ou l'adaptation 

 

de 326 installations de 5 ant' afin d'accroitre l'efficacit白 

 

'nerg'tique, de se conformer aux plans d'urgence et/ou 

 

de garantir l'accessibilit, la s&urit' et le confort des 

 

utilisateurs et des professionnels de la sant, dont une 

 

subvention de 133 509 208 EUR concerne la r'novation 

 

en mati色re d'efficacite 'ne rg'tique, et une aide de 

 

11 322 726 EUR est lie 白 la r'novation en matire 

 

d'eicacit' ' nerg'tique afin de parvenir, en moyenne,白 

 

une r'novation de niveau moyen au sens de la 

 

recommandation de la Commission sur la r'novation des 

 

btiments (UE) 2019/786 (les exigences en mati色「e 

 

d'amlioration de la performance e nergetique des 

 

b含timents sont int'gr'es dans les sp'cifications de 

 

march's publics et sont garanties dans les appels 

 

d'offres); et iiり moderniser les e quipements (y compris, 

 

entre autres, les' quipements cliniques de base, les 

 

'quipements lis aux technologies de l'information et de 

 

la communication, les ' quipement5 d'efficacit 

 

'nerg'tique et les' quipements de s'curit'). 

 

La reali5ation de ce jalon comprend: i) la fourniture d' au 

 

moins 770 v'hicules ' lectriques pour soutenir la 

 

prestation de soins白 domicile par les centres de sant'; et 

 

ii) l'augmentation du nombre de nouvelles unit65 mobiles 

 

d'au moins 34 unite5 s uppl'mentaires pour couvrir les 

 

r'gions 白 faible densit' de population. 
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primaires et 

 

l'extension de 

 

leurs 

 

domaines 

 

d'intervention 

 

Accroftre la ca pacit' 

 

de r'actlon des 

 

centres de sant' 

 

primaires et' tendre 

 

leurs domaines 

 

d'intervention 

 

M 

 

RE-COl-ill 

 

1.17 

 

2026 

 

T2 
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et 
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R'novation des 

 

installations sanitaires 

 

et des' quipements 

 

afin de garantir 

 

l'accessibilit, la 

 

qualit' et les 

 

conditions de s&urit' 

 

dans les centres de 

 

sant' primaires 
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Renforcement des 

 

soins de proximit, 

 

des interventions白 
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interventions 
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InterventIons 

 

communautai 

 

res 

 

Entree e n vigueur du r色glement relatif白 l'octroi d'un 

 

soutien financier par les a utorit's r'glonales de sa nt, 

 

qui d'finit le mod6l de gouvernance du programme et 

 

les exigences respectives des demandeurs. 

 

2022 

 

T1 

 

En tr'ee n 

 

vigueur du 

 

r白glement 

 

relatif白 

 

l'attribution 

 

du soutien 

 

financier 

 

Entr'e en vigueur du 

 

rglement relatif白 

 

l'octroi d'un soutien 

 

financier par les 

 

autorit's r'gionals 

 

de s ant' 
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Renforcement de la capacite de r'action des r'seaux 

 

nationaux de services int巨gr巨s de soins continus et 

 

palliatifs dans les soins hospitaliers et ambulatoires gr&e 

 

白la cr'ation des nouvelles places suivantes: i) 5 500 

 

nouveaux lits d'h6pital dans le r'seau national de 

 

services int'gr's de soins continus, au sein du r巨seau 

 

gnral; ii) 500 nouvelles places dans des unit's de jour 

 

de promotion autonome au sein du r'seau national de 

 

services int'gr's de soins continus; iii) 1 000 nouvelles 

 

places dans des services int'gr's de soins de sant' 

 

mentale continus; et iv) 400 nouveaux lits d'h6pital白 

 

faible c omplexit' dans le rseau national de services 

 

palliatifs de soins palliatifs. Il pr'voit l'octroi de 

 

subventions d'un montant de 1983 37 500 EUR pour la 

 

construction de nouvelles infrastructures de s ant'. Ces 

 

nouveaux b合timents ont une consommation d'nergi 

 

primaire inf&ieure d'au moins 20% aux besoins des 

 

b合timent5 dont la consommation d'nergie est quasi 

 

nul巨一 

 

Renforcement de la capacite de r'action des r'seaux 

 

nationaux de services intgrs de soins continus et 

 

palliatifs dans les soins a domicile par la cr'ation des 

 

nouvelles places suivantes: i) 1 000 nouvelles places dans 

 

des' quipes int'gr'es et continues de soins a domicile; ii) 

 

100 nouvelles places dans les e quipes d'appui 白 la sant' 

 

mentale au sein du r'seau national de services int'grs 

 

de soins continus; et iii) 100 nouvelles places dans les 

 

'quipes de soutien aux soins palliatifs de proximit. 

 

La construction d'une nouvelle unit' de psychiatrie 

 

m'dico-lgal (s0bra1 Cid) et la r巨novation de deux 

 

autres unit's (centre hospitalier psychiatrique de 

 

Lisbonne et h6pital de M agalhaes Lemos) afin de garantir 

 

des conditions compatibles avec le respect des droits de 

 

l'homme, en particulier la vie priv'e, le confort et 

 

l'humanisation des espaces, sans n6gliger les conditions 
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a domicile 
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de 5'c urite inh'rente5 白 l'ex&ution des ordres 

 

judiciaires, emp&hant de nouvelles condamnations de la 

 

Rpubllque portugaise par des organisations 

 

internationales (comit'e urop'en pour Ia pr'vention de 

 

la torture). 

 

Actions de sensibilisation et de formation sur les 

 

d巨mences, en vue de soutenir les r'frmes des services 

 

sociaux et de soins de s ant, destin'es au personnel des 

 

services sociaux et de soins de sant' ou d'autres entit6s 

 

travaillant avec le grand public dans le domaine des 

 

politiques sociales et des soins de sant, ainsi qu'aux 

 

utilisateurs des services sociaux et de soins de s ant. 
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Rapport sur le 

 

d'ploiement 

 

de nouvelles 

 

actions de 

 

sensibilisation 

 

et de 

 

formation et 

 

leur 

 

d'vloppeme 

 

ft 

 

Devloppement 

 

d'actions de 

 

sensibilisation et de 

 

formation pour 

 

《 construire les 

 

parcours des patients>) 

 

dans le contexte des 

 

d巨mences 
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Ach'vement de toutes les interventions d'finies pour 

 

renforcer le r'seau de soins de s ant' mentale, 

 

notamment: i) la cr'ation de quatre nouvelles unitお 

 

d'hospitalisation dans les h6pitaux g'n&aux; ii) la 

 

cr'ation de 15 centres int'gr's de responsabilit' dans les 

 

services de s ant' mentale; iii) la r'novation de 20 des 

 

services locaux existants en mati白re de s ant' mentale; iv) 

 

la cr'ation de 500 r'ponses aux besoins des personnes 

 

institutionnalis'es souffrant de maladies mentales 

 

chroniques; v) la modernisation de trois installations et 

 

'quipements de psychiatrie m'dicoーlgale; vi) la 

 

construction de trois unit's m'dic-lgales de transition 

 

rsidentielles; et vii) la mise au point d'actions de 

 

formation pour《 construire les parcours des patients)) 

 

dans le contexte des d'mences. Il pr'voit le recours a des 

 

subventions d'un montant de 58507675 EUR pour la 

 

rnovation en mati色re d'efficacit' e nergetique afin de 

 

raliser, en moyenne, au moins une r'novation de niveau 

 

moyen, telle que d'finie dans la recommandation de la 

 

Commission sur la r'novation des b白timents (0E) 

 

2019/786. Les exigences relatives白 l'amlioration de la 

 

performance ' nerg'tique des batiments sont int'gr'eS 

 

dans les proc'dures de passation de marchお publics et 

 

sont garanties dans le cahier des charges. 

 

L'achat des' quipements 白 installer dans de nouveaux 

 

h6pitaux a Lisbonne, S eixa1 et S intra, pour un montant 

 

total de 178 740 000 EUR de subventions,白 savoir des 

 

'quipements cliniques/m'dicaux et de haute 

 

technologie; les' quipements g'n4raux, comprenant du 

 

mobilier adapt4 aux t含ches白 ex'cuter dans diff4rents 
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Rapport sur 

 

l'ach色vement 

 

de toutes les 
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d&rites pour 

 

renforcer le 
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soins de s ant白 

 

mentale 

 

Ach白vement du 

 

renforcement du 
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espaces, facile a nettoyer et con9 u de manire 

 

ergonomique; et du mat'riel informatique. 

 

Sintra, pour 

 

un montant 

 

total de 

 

178 740 000E 

 

UR de 

 

subvention 

 

Renforcer la capacit巨 de r'action du service r'gional de 

 

sante de M ad're en augmentant le nombre de places 

 

disponibles dans le 5 yst色me d'hospitalisation 白 domicile, 

 

permettant ainsi la prestation, a domicile, de services de 

 

soins de sant' diff'rencis, complexes et intensifs au 

 

niveau hospitalier, pour une p'riode limit'e, en' troite 

 

articulation avec les soins de 5 ant' primaires et d'autres 

 

services 
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Renforcement de la capacit' de r'action du service 

 

r巨gional de sant' de M ad白re dans le domaine de la sant' 

 

mentale et des d'mences lides au vieillissement gr&e白 

 

la c reation d'equipes locales de sante mentale. 
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Augmentation du 
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d'hospitalisation白 

 

domicile du service 

 

r'gional de sant' de 

 

M ad色re 

 

Mise en place 

 

d'quipes locales de 

 

sant' mentale dans le 

 

service r'gional de 

 

s ant巨 de M ad巨re 
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D'ploiement du syst色me de classification, du profil 

 

fonctionnel et du sys t色me d'orientation des utilisateurs, 

 

en vue de renforcer le modle r'gional de services 

 

int'gr's de soins continus de Mad&e, ainsi que sa 

 

coordination et sa gestion technique. 
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Rapport sur le 

 

d'ploiement 

 

du syst白me 

 

de 

 

classification, 

 

du profil 

 

fonctionnel et 

 

du syst色me 

 

d'orientation 

 

des 

 

utilisateurs 

 

D'ploiement du 

 

syst色me de 

 

classification, du profil 

 

fonctionnel et du 

 

syst色me d'orientation 

 

des utilisateurs pour le 

 

modle r'gional de 

 

services i nt'gr's de 

 

soins continus de 

 

M ad巨re 
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Nombre de places c r"es dans des services int'gr's de 

 

soins continus dans le service r'gional de sant' de 

 

Mad色「e, mesur' en termes de nouveaux lits, de port 

 

g"rale (y compris dans les unit's de convalescence,白 

 

moyen terme et de r'adaptation, ainsi que dans l'unit白 

 

de longue dur'e et de maintenance), les services de 

 

sant' mentale et les services p'diatriques. Il comprend le 

 

recours 白 des subventions: i) de 44 700 000 EUR pour la 

 

construction de nouvelles infrastructures de sant'; les 

 

nouveaux b合timents ont une consommation d'nergi 

 

primaire inferieure d'au moins 20% aux besoins des 

 

b合timent5 dont la consommation d'nergie est quasi 

 

nulle; et ii) de 23300000 EUR pour la r'novation en 

 

mati色re d'efficacit6 ' nerg'tique. 

 

Nombre d'6tabli5ements de soins de 5 ant' primaires 
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rnov's dans le service r'gional de san t' de Mad&e. 

 

services de soins de 

 

sant' primaires dans 

 

le service r巨gional de 

 

sa nt' de M ad色「e 

 

Pourcentage de r'seaux informatiques locaux am'lior的 

 

au sein du service national de sante, organis的 et mis en 

 

muvre par 'entite de services partag's du minist&e de l 

 

sant, qui pourra ainsi fonctionner dans le nouveau 

 

mod'le de communication unifi'e (Voice over Internet 

 

Protocol). 

 

Pourcentage d'utilisateurs ayant acc色5白 de nouvelles 

 

fontionnalit's de tlesant' et de t'lsurveillnce 

 

permettant la fourniture de services de soins de s ant6白 

 

distance, augmentant ainsi les niveaux d'acc色s aux soins 

 

de sant' et la participation des citoyens au processus de 

 

collecte et de traitement des informations a distance. 

 

Pourcentage de professionnels de la sant' ayant acc白sa 

 

des modules integres des technologies de l'information, 

 

des modules cliniques de base et des modules cliniques 

 

d'urgence pour: i) enregistrer et consulter les 

 

informations cliniques dans le cadre des soins de s ant6 

 

primaires, hospitaliers et continus, afin de garantir la 

 

disponibilite et l'int'gration des informations sur l 

 

sant, et assurer une plus grande s&urit' aux utilisateurs 

 

et aux professionnels de la sant'; et ii) les services 

 

d'urgence, le registre des soins infirmiers et la 

 

tlsurveilance des soins de sant. 

 

Nombre de nouveaux' quipements informatiques pour le 

 

service r'gional de sant' de Mad白re afin de surveiller et 

 

d'assurer une plus grande proximit' avec les utilisateurs 

 

du service de sant' r'gional de Mad&e, de promouvoir 

 

une r'duction du risque d'erreurs et de favoriser 

 

l'eicacit' et l'acc色s rapide aux donn'es des utilisateurs. 

 

Nombre d'utilisateurs individuels s upplmentaires qui 

 

acc'dent chaque a nn'e au portail des utilisateurs du 

 

service r'gional de sant' des A' ores, grace 白 

 

l'largissement des services de sa nte n um'rique5 et des 

 

informations m'dicales qui y sont disponibles. 

 

Nombre de rendez-vous annuels pour la t‘伯m'decin 

 

dans les services de soins de sant' primaires et aupr色s de 

 

sp'cialistes m'dicaux du service r'gional de s ant' des 

 

A9ores. 

 

Nombre d'6coles du deux泊me cycle ou des vlos de 

 

diff&entes tailles ont 6t' fournis en vue d'enseigner le 

 

vl aux' lves, ainsi que d'&oles publiquesoし des v6los 
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informatiques pour le 

 

service r'gional de 

 

sant巨 de M ad色「e. 
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Acc色s accru au portail 

 

utilisateur du service 
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pour adultes ont't' fournis dans le cadre du programme 

 

"Communaut' sportive scolaire. 

 

programmes 

 

《Communaut' du 

 

sport 白 ''cok" et 

 

《sport sur roues白 

 

l' 厄” 

 

Lancement d'une campagne nationale pour le syst色me 

 

universel de soutien 白 la vie active et la plateforme 

 

technologique connexe, afin d'amliorer les 

 

connaissances des citoyens sur les avantages d'une 

 

activite physique r'guli&e, a tous les白 ges et en fonction 

 

de leurs c apacit's, en vue d'encourager l'adoption de 

 

modes de vie plus sains. 
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f et 
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service pour 

 

la campagne 

 

nationale 

 

pour le 
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universel de 
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vIe actIve 
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B . VOLET 2: Lo2ement 

 

Ce volet du plan portugais pour la reprise et la r6silience rpond aux d6fis li6s a la p6nurie 

 

structurelle de solutions de logement permanentes et temporaires pour les groupes les plus 

 

vuln&ables, tant au Portugal continental que dans les r6glons autonomes des A 9ores et de 

 

Mad&e, tout en contribuant indirectement au renforcement du sy steme de protection sociale. 

 

Le logement public ne repr6sente que 2 % du stock total au Portugal et est j ug6 insuffisant 

 

pour rpondre aux besoins des plus d6munis et expos6s au risque d'exclusion sociale. 

 

Les principaux objectifs du volet sont les suivants: i) accroitre l'offre de logements sociaux et 

 

abordables (y compris rpondre a d'autres besoins connexes, tels que le manque 

 

d'infrastructures et d'6quipements de base, les lieux de r6sidence malsains et pr&aires, la 

 

pr&arit6 ou l'absence de liens contractuels, la surpopulation ou l'inad6quation des logements 

 

pour r6pondre aux besoins particuliers des r6sidents handicap6s ou a mobilit6 r6duite); ii) 

 

cr&r une reponse publique nationale aux besoins urgents et temporaires en mtiere 

 

d'h6bergement r6sultant d'6v6nements impr6vus ou impr6visibles tels que des catastrophes 

 

naturelles, des incendies, des pand6mies, des mouvements migratoires, des demandes d'asile 

 

ou des situations de risque imminent telles que la violence domestique, la traite des e tres 

 

humains, le risque d'expulsions, etc.; et iii) augmenter l'offre de logements pour &udiantsa 

 

des prix abordables. Les investissements dans le volet comprennent la construction de 

 

nouveaux logements et la r6habilittion des logements existants. 

 

Ce volet contribue a donner suite aux recommandations par pays adress&s au Portugal dans 

 

le cadre du Se mestre e urop6en en 2019 et 2020, notamment: Am6 liorer l'efficacit6 et 

 

l'ad6quation du filet de s6curit6 sociale (recommandation par pays f1 2 de 2019); Garantir 

 

une protection sociale et une aide au revenu suffisantes et efficaces (recommandation par pays 

 

f0 2 de 2020); et augmenter le nombre de dipl6m6s de l'enseignement sup&ieur, en 

 

particulier dans le domaine des sciences et des technologies de l'information (grace aux 

 

investissements dans l'h6bergement des &udiants) (recommandation par pays f0 2 de 2019). 

 

Ce volet contribue 6 galement a la mise en a uvre de la recommandation par pays relative a la 

 

transition climatique (recommandation par pays f0 3 de 2020) ainsi qu'a la mise en a uvre de 

 

plusieurs principes du socle euro$en des droits sociaux,a savoir: les personnes dans le 

 

besoin doivent b6n6ficier d'un acc6 s au logement social ou d'une aide au logement de qualit6 

 

(SEDS 19.a). les personnes vuln&ables ont droit a une assistance et a une protection 

 

appropri&s contre les expulsions forc&s (SEDS 19.b); des h6bergements et des services 

 

adequts doivent &re fournis aux sans-abri afin de promouvoir leur inclusion sociale (SEDS 

 

19.c).《 Protection sociale》 (SEDS 12); L'int6gration des personnes handicap6es (SEDS 17); 

 

l'acces aux services essentiels (sEDs 20). ]duction, formation et apprentissage tout au long 

 

de la vie Toute personne a droit a une e duction, une formation et un apprentissage tout au 

 

long de la vie inclusifs et de qualit6 afin de maintenir et d'acqu&ir des c omp6tences lui 

 

permettant de participer pleinementa la soci&6 et de g6rer avec s ucc6s les transitions sur le 

 

march6 du travail (SEDS 1). Les dimensions environnementales sont 6 galement int6gr6es, 

 

notamment par la promotion de nouvelles constructions r6pondant a des normes 6 lev6es en 

 

mati6r d'efficacit6 6 nerg&ique. 

 

Aucune mesure de ce volet ne devrait nuire gravement aux objectifs environnementaux au 

 

sens de l'article 17 du r6glement (UE) 2020/852, compte tenu de la description des mesures et 

 

des mesures d'att6nuation figurant dans le plan conform6ment aux orientations techniques de 

 

la DNSH (202 1/C58/01). 
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B.1. Description des r6frmes et des investissements en vue du soutien financier 

 

non remboursable 

 

R6frme R-r04: Plan national d'urgence et de logement temporaire. 

 

L'objectif de la r6frme est de c r6er un r6seau public national pour rpondre aux besoins 

 

urgents et temporaires en mtiere de logement dans le cadre du renouvellement des politiques 

 

de logement au Portugal, en vue de prot6ger et de responsabiliser les groupes cibles idetifi6s, 

 

de favoriser l'inclusion sociale et de lutter contre les in6galit6s. 

 

La r6frme consiste en la mise en place d'une r6ponse s tructur6e et transversale pour les 

 

personnes ayant besoin de solutions d'urgence ou d'hbergement temporaire, d6veloppe le 

 

cadre juridique et r6glementaire n6cessaire pour &ablir le m od6le de gouvernance de la bourse 

 

nationale d'urgence et d'h6bergement temporaire pour les investissements R-C02-i02 et 

 

6tablit des m&hodes de signalisation et d'orientation vers le logement et le soutien social aux 

 

personnes soutenues. 

 

La mise en a uvre de la r6釦rme devait e tre achev&e pour le 31 iuin 2021. 

 

Investissement R-C02-iol: Programme d'appui a l'acc6s au logement 

 

L'objectif de l'investissement est de garantir un logement d&ent et ad6qut aux familles 

 

ayant les plus grands besoins et aux groupes les plus vuln6rbles. 

 

L'investissement consiste a fournir principalement des logements sociaux, mais aussia 

 

apporter un soutien financier a la r6novtion ou a la construction aux groupes cibles i dentifi 

 

qui n'ont pas la capacit6 financi&e de garantir l'ad6qution de leur propre logement, pour au 

 

moins 26 000 m6nages d'ici a 2026. Les investissements consistent en la construction de 

 

nouveaux btimets ou la r6novtion de logements existants, ainsi que, si n&essaire, 

 

l'acquisition de nouveaux btiments ou la location de batimets en vue de la sous-location. 

 

La mise en a uvre de l'investissement doit &re achev6e au plus tard le 30 juin 2026. 

 

Investissement RE-C02-i02: S ubvention nationale d'urgence et d'h6bergement 

 

temporaire. 

 

L'objectif de cet investissement est de fournir des logements temporaires ou d'urgence aux 

 

populations vuln&ables du Portugal continental. Cet investissement sert a mettre en（お uvre la 

 

r6forme du plan national d'urgence et de logement temporaire inclus dans le volet. Les 

 

interventions pr6vues sont encadr&s par les risques ou urgences sociales suivants: des 

 

6v6nements impr6visibles ou exceptionnels, la n6cessit6 d'un h6bergement urgent et 

 

l'autonomisation des personnes temporairement priv&s de logement, y compris les victimes 

 

de violence domestique, les victimes de la traite des &res humains, les personnes b6n6ficiant 

 

d'une protection internationale et les sans-abri; des besoins extraordinaires et durent justifi 

 

en mti6re d'hbergement urgent et temporaire pour les personnes risquant d'&re laiss6es 

 

sans hbergemet ou en voie de d6sinstitutioiinalisation imminente et r&lle; besoins en 

 

matiere de logement, temporaires et indispensables a l'int&6t public, des fonctionnaires et 

 

agents de l'tt. 
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L'investissement consiste en la c r6tion de 2 000 logements d'urgence, ainsi que de 473 

 

unit6s d'habitation, de trois blocs et de cinq centres d'hbergement temporaire pour les forces 

 

de s6c urit6 (dans des cas j ustifi6s par l'int&& public). 

 

La mise en(n uvre de l'investissement doit e tre achev6e au plus tard le 30juin 2026. 

 

Investissement R-C02-i03-R M: Renforcement de l'offre de logements sociaux 

 

dans la r6gion autonome de M adere 

 

L'objectif de cet investissement est de rpondre aux besoins en mati6re de logement des 

 

familles vivant dans des conditions difficiles et qui n'ont pas la capacit6 financi6re n&essaire 

 

pour couvrir le cot de l'acc6s a un logement a d6quat dans la r6gion autonome de M ad6re. 

 

L'investissement consiste a construire et/ou a acqu&ir des logements sociaux pour 1 121 

 

m6nages (l'investissement comprend 6 galement des &udes, des projets, l'acquisition de 

 

terrains et la construction),a soutenir la r6hbilittion des 325 logements priv6s (y compris 

 

l'efficacit6 6 nerg&ique). L'investissement pr6voit 6 galement la passation de march6s de 

 

services pour le d6veloppement de sy st6mes d'information et de solutions d'administration en 

 

ligne dans le secteur du logement. 

 

La mise en a uvre de l'investissement doit &re achev& au plus tard le 30juin 2026. 

 

Investissement R-02-i04-RA:Am6 liortion des conditions de logement dans le 

 

parc immobilier de la r6gion autonome des Avores 

 

L'investissement a pour objectif de renforcer les offres de logements a diff&ents niveaux, la 

 

suite d'une d6gradtion sensible des btiments dans la r6gion autonome des A 9ores et d'une 

 

r6duction de l'offre sur le march6 immobilier. 

 

L'investissement consiste, sur les diffrentes i les, en: 

 

la construction de 277 ba timents; 

 

la finalisation de 77 appartements; et 

 

la r6hbilittion de btiments (r6novation en profondeur pour 106 btiments, 

 

r6novtion moyenne de 252 btiments et petites interventions dans 116 ba timents), 

 

pour un total de 551 interventions. 

 

La mise en aう uvre de l'investissement doit &re a chev6e au Dlus tard le 31 d&embre 2025. 
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B.2. Jalons, cibles, indicateurs et calendrier de su 

 

lvi 

 

et de mise en a uvre en vue du soutien financier non remboursable 

 

Numero 

 

sequentiel 

 

Mesure 

 

(reforme ou 

 

investissemenり 

 

Jalon 

 

Cible 

 

Denomination 

 

(pour les 

 

jalons) 

 

Indicateu 

 

(pour 

 

rs quandtadk 

 

les cibles) 

 

Calendrier 

 

indicatif de 

 

realisation 

 

Unite de 

 

mesure 

 

Base de 

 

reference 

 

Objec 

 

tif 

 

T Annee 

 

Description et d'fnition claire de chaque jalon 

 

et cible 

 

zi 

 

RE-C02-�0l 

 

T 

 

Programme de 

 

soutien 白 l'acc色s au 

 

logement - Accords 

 

de collaboration ou de 

 

financement s igns 

 

Nombre 

 

o 

 

75 

 

T3 

 

2022 

 

signature d'accords de collaboration ou de financement. 

 

Les strategies locales en mati色re d'h'bergement sont 

 

pr'sent'es par les municipalit's. Ces s trat'gies 

 

identifient 1) tous les besoins ligibles au titre de ce 

 

programme (comme s p'cifi' dans le d&ret-loi n。 

 

37/2018 du 4juin 2018) et 2) les entit's promouvant les 

 

solutions de logement. Une fois que l'IHRU (Institut du 

 

logement et de la r'habilitation urbaine) a valid' la 

 

confrmit' des s trat'gies locales en mati&e 

 

d'hebergement avec le programme, les accords de 

 

collaboration avec les municipalit's ou les conventions 

 

de financement avec les autres b'nficiaires qui 

 

d巨finissent les investissements concrets a promouvoir 

 

sont sienes et le d'li de leur mise en〔肥 uvre est prcis. 
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RE-C02-�0l 

 

T 

 

Programme de 

 

soutien 白 l'acc色s au 

 

logement - 

 

logements a chet's, 

 

construits (haute 

 

efficacit' ' nerg'tique) 

 

ou r'habilit's (avec 

 

une me川mire 

 

performance 

 

'nerg'tique) fournis 

 

aux menages 

 

Nombre 

 

o 

 

3iii 

 

T3 

 

202g 

 

Livraison du nombre de logements sous contrat aux 

 

m'nages pr&'demment identifi's dans les s trat'gies 

 

d'hebergement locales pr6sent'es par les municipalit6s. 

 

Les nouveaux b合timents ont une demande d'nergi 

 

primaire inferieure d'au moins 20% aux besoins des 

 

b合timents dont la consommation d'nergie est quasi 

 

nulle (白 l'exception des projets en cours et budgetises 

 

pour 2021 et 2022, repr'sentant 70 000 000 EUR de la 

 

dotation totale pour cette mesure). Pour la 

 

rhabilitation, l'unite de r'frence par logement est de 

 

73 m白tres carr's, pour les constructions neuves, 95 

 

m'tres ca rr's 
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RE-C02-�0l 

 

T 

 

Programme de 

 

soutien 白 l'acc色s au 

 

logement - 

 

Nombre 

 

3iii 

 

26000 

 

T2 

 

2026 

 

Livraison du nombre de logements sous contrat aux 

 

menages pr&'demment identifi's dans les s trat'gies 

 

d'hebergement locales present'es par les municipalit6s. 
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logements ac het's, 

 

construits (haute 

 

effcacit' ' nerg'tique) 

 

ou r'habilit's (avec 

 

une me川eum 

 

performance 

 

'nerg'tique) fournis 

 

aux menages 

 

乙4 

 

RE-C02-i02 

 

subvention nationale 

 

d'urgence et 

 

d'h6bergement 

 

temporaIre - 

 

signature des 

 

conventions de 

 

financement pour les 

 

logements d'urgence 

 

e t de transition 

 

Nombre 

 

0 

 

500 

 

T3 

 

2022 

 

Les nouveaux b合timent5 ont une demande d'nerg 

 

primaire inferieure d'au moins 20% aux besoins des 

 

b合timent5 dont la consommation d'nergie est quasi 

 

nulle (白 l'exception des projets en cours et budgetis65 

 

pour 2021 et 2022, repr'sentant 70 000 000 EUR de la 

 

dotation totale pour cette mesure). Pour la 

 

rhabilitation, l'unite de r'frence par logement est de 

 

73 m白tres c arr's, pour les constructions neuves, 95 

 

m色tres carr's. 

 

Le nombre de logements pour lesquels des accords de 

 

financement sont sign's. 

 

Les entit's soumettent leurs demandes de financement 

 

dans le cadre de l'appel d'offres ouvert par l'IIRU 

 

(Institut du logement et de la r'habilitation urbaine) qui, 

 

apr色s avoir e valu' et demande l'avis de l'Iss (Institut de 

 

免curit巨 sociale) sur la validit' et la fisabiit' des 

 

demandes pr'sent'es, contracte le financement et fixe le 

 

d6lai pour sa mise en（肥 uvre. Par logement", on entend 

 

tout ou partie d'un b合timent dot' d'un acc郎 

 

ind6pendant compos' d'un ou de plusieurs 

 

compartiments d'habitation et de locaux prv65 

 

5upplmentaires ou d'unit6s r65identielle 

 

5uDDlmentaires Dour D'us d'un m'naRe. 

 

z5 

 

RE-C02-�02 

 

T 

 

subvention nationale 

 

d'urgence et 

 

d'hebergement 

 

temporaire - 

 

signature des 

 

conventions de 

 

financement pour les 

 

logements d'urgence 

 

e t de transition 

 

Nombre 

 

500 

 

1 000 

 

T3 

 

2024 

 

Le nombre de logements pour lesquels des accords de 

 

financement sont slgn's. Les entit's soumettent leurs 

 

demandes de financement dans le cadre de l'appel 

 

d'offres ouvert par i'IHRU (Institut du logement et de l 

 

rhabilitation urbaine) qui, apr色s avoir' valu' e t 

 

demand' l'avis de l'Iss (Institut de s &urit' sociale) sur la 

 

validit' et la faisabilit巨 des demandes pr'sent'es, 

 

contracte le financement et fixe le d'li pour sa mise e n 

 

（肥uvre. Par <(logement)), on entend tout ou partie d'un 

 

b合timent dot' d'un acc色s ind'pendant c ompose d'un ou 

 

de plusieurs pi&es et de locaux priv's suppl'mentaireS 

 

ou d'unites rsidentielles suppl'mentaires pour plus d'un 

 

menage. 
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z6 

 

RE-C02-�02 

 

T 

 

z7 

 

RE-C02-�02 

 

T 

 

subvention nationale 

 

d'urgence et 

 

d'hebergement 

 

temporaire - 

 

Logements dont les 

 

travaux de 

 

construction ont 

 

dbut' pour les 

 

logements d'urgence 

 

et de transition (a 

 

construire avec des 

 

normes d'efficacit' 

 

' nerg'tique oua 

 

rhabiliter avec une 

 

meilleurp 

 

performance 

 

'nerg巨tique) en cours 

 

de construction 

 

subvention nationale 

 

d'urgence et 

 

d'hebergement 

 

temporaire - 

 

a m'nagements 

 

d'urgence et de 

 

transition cr''s 

 

(construits selon des 

 

normes d'efficacit白 

 

' nerg'tique ou 

 

rhabilit's avec une 

 

mpillpurp 

 

performance 

 

' nerg'tique) et 

 

fournis aux 

 

promoteurs 

 

Nombre 

 

o 

 

Nombre 

 

o 

 

T3 

 

2023 

 

Logements pour lesquels les travaux de construction ont 

 

commenc. Une fois que le financement a't'co ntrat6, 

 

le montant est vers' aux entits en fonction de 

 

l'ex&ution du contrat. Les nouveaux b合timents ont une 

 

demande d'nergie primaire inferieure d'au moins 20 % 

 

aux besoins des b白timents dont la consommation 

 

d'nergie est quasi nulle (白 l'exception des projets en 

 

cours et budgtis巨s pour 2021 et 2022, reprsentant 

 

14800000 EUR de la dotation totale pour cette mesure). 

 

L'unit' de refrence par logement est de 73 m色tre5 

 

carres 

 

T2 

 

2026 

 

Livraison d'un logement aux organismes de parrainage. 

 

Par《 logement, on entend tout ou partie d'un b合timent 

 

dot' d'un a cc色s ind6pendant compose d'un ou de 

 

plusieurs compartiments d'habitation et de locaux priv6s 

 

5upplmentaires ou d'unites re5identiells 

 

5upplmentaires pour plus d'un m'nage. Les nouveaux 

 

btiments ont une demande d'energie primaire 

 

infrieure d'au moins 20% aux besoins des b合timents白 

 

consommation d'nergie quasi nulle (sauf pour les 

 

projets en cours et budg'tis's pour 2021 et 2022, 

 

repr'sentant 14800 000 EUR de la dotation totale pour 

 

cette mesure). L'unit' de r6f&ence par logement est de 

 

73 m巨tres carr巨S 

 

z8 

 

RE-C02-�02 

 

T 

 

Logements fournis aux 

 

dveloppeurs des 

 

forces de s&urit' 

 

Nombre 

 

o 

 

473 

 

T2 

 

2026 

 

z9 

 

RE-C02-�03-R M 

 

T 

 

Logements b'n'ficiant 

 

d'un soutien dans la 

 

Nombre 

 

o 

 

190 

 

T4 

 

2022 

 

Nombre de logements livr's aux forces de s&urit' 

 

(ssGNR - Services sociaux pour la Garde nationale de la 

 

Rpublique; SS PSP -S ervices sociaux pour la police de 

 

蛇curite publique) pour 'es besoins d'hebergement 

 

temporaire, y compris trois blocs et cinq centres pour 

 

l'hebergement temporaire des forces de 5 &urit' (dans 

 

les cas j ustifi's par l'inter&t public). Les nouveaux 

 

b合timent5 ont une consommation d''nergie primaire 

 

inf&ieure d'au moins 20% aux besoins des b合timents 

 

dont la consommation d'nergie est quasi nulle. 

 

Nombre de logements a llu's aux m'nages ligibles dans 

 

le cadre de la construction de logements sociaux ou de 
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r白gon autonome de l'achat de logements pour des logements sociaux 

 

Ma d白re beneficiant d'une aide. Les nouveaux b合timents ont une 

 

consommation d'nergie primaire inferieure d'au moins 

 

20% aux besoins des batiments dont la consommation 

 

d'nergie est quasi nulle. L'unite de refrence par 

 

logement est de 90 m色tres ca rr巨s. 

 

Nombre de logements allou's aux m'nages ligibles dans 

 

le cadre de la construction de logements sociaux ou de 

 

Logements b'n'ficiant l'achat de logements pour des logements sociaux 

 

d'un soutien dans la . - beneficiant d'une aide. Les nouveaux b合timents ont une 
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region autonome ae consommation aenergie primaire inierieure l'au moins 

 

Ma d白re 20% aux besoins des batiments dont la consommation 

 

d'nergie est quasi nulle. L'unite de refrence par 

 

logement est de 90 m色tres ca rrs. 

 

Nombre de logements allu's aux m'nages ligibles dans 

 

le cadre de la construction de logements sociaux ou de 

 

Logements b'n'ficiant l'achat de logements pour des logements sociaux 
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region autonome ae consommation a-energie primaire inierieure a-au moins 

 

Ma d白re 20% aux besoins des batiments dont la consommation 

 

d'nergie est quasi nulle. L'unite de refrence par 

 

logement est de 90 m6tres ca rr巨s. 

 

Nombre de logements 

 

occup's par des Nombre de logements o ccup's par des propritaires 

 

乙12 RE

~ 

co2

1 

旧3

1 

RAM T propritaires priv's2. 12 R

- 

02

- 0- 

R T . . . N~mb re o 325 T 2 2026 priv

的 r'

nov' s pour l es groupes cibles ne d isposant pas 

 

renoves, y compris 0e ressources tinancieres pour reaiiser 0es travaux 0e 

 

avec une meilleure r6habIlitation. 

 

efficacit' ' nerg'tique 

 

Nombre d'interventions, y compris l'urbanisation des 

 

terres si n'cessaire. les travaux ' tant termin's afin 

 

Interventions dans le d'auementer le ~arc de l~eements s~ciaux 

 

2.13 RE~co21io41RAA T )d!．し U甲 Uど’IH三HL" Nombre 0 24 T 4 2021 L~rsau'il s'aeit de n~uvelles c~nstructi~ns, les n~uveaux2.13 R-02-04-R T 

 

ouoiics oafsl a reeion h月timpntく nntl jne ronくnmmatinn d"tnprpie nrimaire 

 

aut~n~me des A' ~res 

 

dont la consommation d'nergie est quasi nulle. 
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Les logements ont une taille moyenne d'environ 120 

 

m色tres ca rr's. 

 

L'investissement comprend la r'novation ou la 

 

finalisation de b合timents et d'appartements, mesure 

 

par le nombre d'interventions. 

 

Les interventions comprennent: 

 

- la conversion de b8tIments publics non r'sidentiIs en 

 

logements, 

 

- le soutien financier a la reconversion des b合timents 

 

Interventi~ns dans le sociaux d'grad's (Bairros s ociais) 

 

parc de logements - la r'novatlon des logements publics pour se conformer 

 

2.14 R-c02-i04-RAA T publics dans la r'gion Nombre 0 40 T 4 2021 白 la lgisIatlon en vigueur en matire de logement, 

 

autonome des A'o res principalement aux exigences en mati&e d'efficacit' 

 

ー r'novation ' nerg'tique. 

 

Les renovations visant 白 amliorer l'efficacit' 

 

' nerg'tique permettent, en moyenne, au moins une 

 

rnovation de niveau moyen, telle que d'finie dans la 

 

recommandation de la Commission sur la r'novation des 

 

b8timents (UE) 2019/786. 

 

Les logements concern巨s ont une taille moyenne 

 

d'environ 100 m色tres c arr's. 

 

Nombre d'interventions, y compris l'urbanisation des 

 

terres si n'cessaire, les travaux 巨 tant termin's afin 

 

Interventions dans le d'augmenter le parc de logements sociaux. 

 

parc de logements Lorsqu'il s'agit de nouvelles constructions, les nouveaux 

 

publics dans la r'eion .ion -ion b合timents ont une consommation d''nereie primaire 

 

L.1つ KヒーしUL-1U4-W, ~ 'OmDre ZC lU l 4 LULゴ ．一I. .. ． 一一一, . . ,h 

 

autonome 0es A'o res inrerieure oau moins LU 7 aux oesoins oes oarimenis 

 

ー construction de dont la consommation d'nergie est quasi nulle. 

 

btiments Les logements ont une taille moyenne d'environ 120 

 

m色tres carr's. 

 

L'investissement comprend la r'novation ou la 

 

finalisation de b合timents et d'appartements, mesur6e en 

 

fonction du nombre d'interventions, les travaux' tant 

 

InteNent . InteNentlonsdansle terminInterventi~ns dans le 

 

parc de logements Les interventions comprennent: 

 

2.16 RE-C02-i04-RAA T publics dans la r'glon Nombre 40 318 T 4 2023 - la conversion de b8timents publics non r'sidentieI en 

 

autonome des A'o res logements, 

 

ー r'novatlon ー le s~utien financier a la rec~nversi~n des b合timents 

 

sociaux d'grad's (Bairros s ociais) 

 

ー r'novation des logements publics pour se conformer白 

 

la lgilatlon en vigueur en matire de logement, 

 



principalement aux exigences en mati&e d'effiacit白 

 

'nerg'tlque. 

 

Les renovations visant 白 am創iorer l'effcacit' 

 

'nerg'tlque permettent, en moyenne, au moins une 

 

rnovatIon de niveau moyen, telle que d'finIe dans la 

 

recommandation de la Commission sur la r'novation des 

 

b8timents (UE) 2019/786. 

 

2.17 

 

RE-C02-I04-RAA 

 

T 

 

Interventions dans le 

 

parc de logements 

 

publics dans la r'gion 

 

autonome des A' ores 

 

- construction de 

 

b合timents 

 

Nombre 

 

70 

 

277 

 

T4 

 

2025 

 

Les logements c oncern's ont une taille moyenne 

 

d'environ 100 m色tres carr's. 

 

Nombre d'interventions, y compris l'urbanisation des 

 

terres si n'cessaire, les travaux ' tant termin's afin 

 

d'augmenter le parc de logements sociaux. 

 

Lorsqu'il s'agit de nouvelles constructions, les nouveaux 

 

b合timents ont une consommation d''nergie primaire 

 

inf&ieure d'au moins 20% aux besoins des b合timents 

 

dont la consommation d'nergie est quasi nulle. 

 

Les logements ont une taille moyenne d'environ 120 

 

m巨tres c arr's 

 

2.18 

 

RE-C02-I04-RAA 

 

T 

 

Interventions dans le 

 

parc de logements 

 

publics dans la r'gion 

 

autonome des A' ores 

 

ー r'novation 

 

Nombre 

 

318 

 

551 

 

T4 

 

2025 

 

L'investissement comprend la r'novation ou la 

 

finalisation de b合timents et d'appartements, mesure 

 

par le nombre d'interventions. 

 

Les interventions comprennent: 

 

ー la conversion de b8timents publics non r'sidentils en 

 

logements, 

 

ー la mise en（肥 uvre d'un plan de promotion de la location 

 

des jeunes (par exemple, conversion d'un logement local 

 

白 Alojamento Local en location 白 long terme, 

 

rhabilitation de centres urbains); 

 

ー le soutien financier a la reconversion des b8timents 

 

sociaux d'grad巨s (Bairros s ociais) 

 

ー la r'novation des logements publics pour se conformer 

 

白la lgislation en vigueur en mati「e de logement, 

 

principalement aux exigences en mati&e d'efficacit' 

 

'nerg'tique. 

 

Les renovations visant 白 amliorer l'efficacit' 

 

'nerg'tique permettent, en moyenne, au moins une 

 

rnovation de niveau moyen, telle que d'finie dans la 

 

recommandation de la Commission sur la r'novation des 

 

b8timents (UE) 2019/786. 

 

Les logements c oncern's ont une taille moyenne 

 

d'environ 100 m'tres c arr's. 
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2.19 

 

RE-C02-r04 

 

M 

 

Entr6e en 

 

vigueur du 

 

d&ret-loi 

 

portant 

 

approbation du 

 

cadre juridique 

 

du plan national 

 

d'urgence et de 

 

logement 

 

temporaire 

 

Entr'e en 

 

vigueur du 

 

d&ret-loi 

 

T2 

 

2021 

 

Le d&ret-loi d巨finlt la structure du plan et le parc 

 

immobilier, notamment en ce qui concerne les 

 

bn'ficiaires ligibles, les solutions de logement et le 

 

mod6le de financement. Outre le cadre juridique, le plan 

 

national de logement est pr'sent' au gouvernement et 

 

approuv' par celui-ci; il int6gre la planification 

 

strat'gique des solutions de logement白 promouvoir et le 

 

soutien n'cessaire 白 cette fin, en fonction des besoins et 

 

sp'cificit's locaux et de la co h'sion socio-territoriale. 
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B.3. Description des reformes et des investissements en vue du prt 

 

Investissement R-C02-i05: Parc de logements publics abordables 

 

L'objectif de l'investissement est de r6pondre a la dynamique actuelle des prix de 

 

l'iniobilier par rapport aux niveaux de revenus des m6 nages portugais, en particulier dans 

 

les grands environnements urbains, en fournissant un stock public de logements pouvant &re 

 

lou6s t des prix abordables pour des groupes cibles sp6cifiques. 

 

L'investissement consiste en la construction, y compris l'acquisition, de nouveaux btiments 

 

et la r6habilitation de logements publics pour fournir 6 800 logements, puis en la location t 

 

des prix abordables pour les groupes cibles identi丘6s. 

 

La mise en a uvre de l'investissement doit &re a chev6e au plus tard le 30 juin 2026. 

 

Investissement R-C02-io6: Accueil des &udiants a des prix abordables 

 

L'objectif de cet investissement est d'accroitre l'offre nationale de logements abordables pour 

 

6tudiants, qui reste l'un des principaux obstacles a l'acces a l'enseignement sup&ieur. Ces 

 

am6nagemets contribuenta r&luire les cofits directs des 6 tudiants et de leurs familles, en 

 

accordant une attention particuli&e aux &udiants les plus vuln&ables sur le plan social et 

 

6conomique. L'offre actuelle ne soutient qu'une petite partie (environ 10 %) des &udiants 

 

ayant besoin d'un logement, dans le contexte d'une forte augmentation des coflts du logement, 

 

en particulier dans les plus grands centres urbains, ofi se concentrent les &ablissements 

 

d'enseignement sup&ieur. 

 

L'investissement consistera ?t fournir 15 000 lits s uppl6mentaires aux &udiants en 

 

construisant de nouveaux batiments, en r6novant des batiments existants et en modernisant et 

 

en agrandissant les unit6s d'hbergement &udiant existantes. 

 

La mise en a uvre de l'investissement doit &re a chev6e au D lus tard ie 31 mars 2026. 
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B .4. Jalons, cibles, indicateurs et calendrier de suivi et de mise en a uvre en vue du prt 

 

t 」， 一 一 」」』L Calendrier 

 

." (r Mesureu JalonNumero . D . Denom . Denommat .. --------- (ref~rme ~u Den~minati~n 器器rs 器器quantuauiss cibles) 器驚； Description et de五nitinclire de chaque jalon 

 

Seq u'nuCi 

 

一 i veStiSSCmCnt, 二 , 、 

 

一，, . 」a iuns' Unitc de Base de Objec ", 

 

しiOIe 

 

meSur' relertnce in 

 

Parc de logements 

 

publics abordables - 

 

logements pour Nombre de logements pour lesquels les travaux d巨butent 

 

lesquels les travaux 白 la suite de la proc'dure d'appel d'offres et de la 

 

ont d'but' signature d'un contrat. Lorsqu'il s'agit de nouvelles 

 

2.20 RE-C02-i05 T Nombre 0 520 T3 2022 constructions, les nouveaux batiments ont une 

 

(construits白 haute consommation d'nergie primaire infrieure d'au moins 

 

efficacit' ' nerg'tique 20% aux besoins des b含timents dont la consommation 

 

ou r'habilit's avec d'nergie est quasi nulle. 

 

des performances 

 

' nerg'tiques 

 

a mlior'es) 

 

Parc de logements 

 

publics abordables - 

 

logements pour 

 

lesquels les travaux 

 

ont d'but' 

 

Nombre de logements pour lesquels les travaux d'butent 

 

白 la suite de la proc'dure d'appel d'offres et de la 

 

signature d'un contrat. Lorsqu'il s'agit de nouvelles 

 

2.21 RE~c021i05 T 
(construits白 haute Nombre 520 4 100 T3 2024 constructions, les nouveaux batiments ont une 

 

efficacit' ' nerg'tique consommation d'nergie primaire infrieure d'au moins 

 

~u r'habilit's avec 20% aux besoins des batiments dont la consommation 

 

des performances d'nergie est quasi nulle. 

 

' nerg'tiques 

 

amlior'es) 
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2.22 

 

RE-C02-�05 

 

T 

 

Parc de logements 

 

publics abordables - 

 

logements attribu的 

 

(construits 白 haute 

 

efficacit' ' nerg'tique 

 

ou r'habilit's avec 

 

des performances 

 

' nerg'tiques 

 

a mlior'es) 

 

Nombre 

 

0 

 

1 700 

 

T3 

 

2024 

 

2.23 

 

RE-C02-i05 

 

T 

 

Parc de logements 

 

publics abordables - 

 

logements attribus 

 

(construits 白 haute 

 

effcaclt' ' nerg'tique 

 

ou r'hablit's avec 

 

des performances 

 

' nerg'tiques 

 

a mlior'es) 

 

Nombre 

 

1 700 

 

3 970 

 

T3 

 

2025 

 

2.24 

 

RE-C02-�05 

 

T 

 

Parc de logements 

 

publics abordables - 

 

logements attribus 

 

Nombre 

 

3 970 

 

6 800 

 

T2 

 

2026 

 

Nombre de logements livr's aux m'nages ligibls par 

 

l'interm'diaire de 'echange de logements白 un colt 

 

abordable (DL 82/2020 du 2 octobre) ou par le biais d'un 

 

programme municipal. Le logement abordable est d'fini 

 

comme celui mis a disposition co nfrm'ment au 

 

programme de location d'acc色5,e tabli par le d'cret-loi n。 

 

68/2019, du 22 mai 1999, du r'gime locatif soutenu par 

 

la loi n。 81/2014 du 19 d'cembre 2006, telle que 

 

modifi'e, du r'gime de loyer conditionnel, institu' par la 

 

loi n。 80/2014 du 19 d&embre 2006, du syst色me des 

 

colts con tr6l5, regi par l'arret' minist&iel d'ex'cution 

 

n。 65/2019 du 19 fvrier 2006, ou de programmes 

 

municipaux sp&iaux. Lorsqu'il s'agit de nouvelles 

 

constructions, les nouveaux batiments ont une 

 

consommation d'nergie primaire inferieure d'au moins 

 

20% aux besoins des batiments dont la consommation 

 

d'nergie est quasi nulle. 

 

Nombre de logements livr's aux m巨nages ligibles par 

 

l'interm'diaire de l'echange de logements白 un coot 

 

abordable (DL 82/2020 du 2 octobre) ou par le biais d'un 

 

programme municipal. Le logement abordable est d'fini 

 

comme celui mis a disposition conform'ment au 

 

programme de location d'acc色s,e tabli par le d'cret-loi n。 

 

68/2019, du 22 mai 1999, du r'gime locatif soutenu par 

 

la loi n。 81/2014 du 19 d巨cembre 2006, telle que 

 

modifi'e, du r'gime de loyer conditionnel, institu' par la 

 

loi n。 80/2014 du 19 d&embre 2006, du syst白me des 

 

colts contr6l5, regi par l'arret' minist&iel d'ex'cution 

 

n。 65/2019 du 19 fvrier 2006, ou de programmes 

 

municipaux sp&iaux. Lorsqu'il s'agit de nouvelles 

 

constructions, les nouveaux batiments ont une 

 

consommation d'nergie primaire inferieure d'au moins 

 

20% aux besoins des batiments dont la consommation 

 

d'nergie est quasi nulle. 

 

Nombre de logements livr's aux m'nages ligibls par 

 

l'interm'diaire de l'echange de logements白 un colt 

 

abordable (DL 82/2020 du 2 octobre) ou par le biais d'un 

 

programme municipal. Le logement abordable est d'fini 

 

comme celui mis 白 disposition confrm6ment au 
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(construits 白 haute 

 

effcaclt' 'n erg'tlque 

 

ou r'hab川t's avec 

 

des performances 

 

' nerg'tlques 

 

amlior'es) 

 

2.25 

 

RE-C02-i06 

 

T 

 

H' bergement 

 

' tudlant 白 un c oot 

 

abordable - nombre 

 

de places 

 

d'h'bergement pour 

 

' tudlants faisant 

 

l'objet d'appels 

 

d'offres lnc'S 

 

Nombre 

 

0 

 

7000 

 

T3 

 

2022 

 

2.26 

 

RE-C02-�06 

 

T 

 

H白 bergement 

 

白tud旧nt白 un co it 

 

abordable 

 

Nombre 

 

0 

 

7000 

 

T3 

 

202g 

 

programme de location d'acc色s,' tabli par le d&ret-loi n。 

 

68/2019, du 22 mai 1999, du r'gime locatif soutenu par 

 

la loi n。 81/2014 du 19 d'cembre 2006, telle que 

 

modifi'e, du r'gime de loyer conditionnel, institu巨 par l 

 

loi n。 80/2014 du 19 d&embre 2006, du syst色me des 

 

coots c ontr6ls, regi par 'arrete mini5t'rie d'ex'cution 

 

n。65/2019 du 19 fvrier 2006, ou de programmes 

 

municipaux sp&iaux. Lorsqu'il s'agit de nouvelles 

 

constructions, les nouveaux batiments ont une 

 

consommation d'nergie primaire i nferieure d'au moins 

 

20% aux besoins des batiments dont la consommation 

 

d'nergie est quasi nulle. 

 

Nombre de places d'h'bergement pour les' tudiants de 

 

l'enseignement s uperieur pour lesquelles des marchお 

 

publics ont't' lanc's. 

 

Les nouveaux b白timents ont une consommation 

 

d'nergie primaire inferieure d'au moins 20% aux 

 

besoins des b合timents dont la consommation d''nergie 

 

est quasi nulle. Les r'novations visant a am巨liorer 

 

l'efficacit' en ergetique permettent, en moyenne, au 

 

moins une r巨novation de niveau moyen, telle que d'fini 

 

dans la recommandation de la Commission sur l 

 

rnovation des b含timents (UE) 2019/786. 

 

Nombre de places suppl'mentaires mises白 la disposition 

 

des e tudiants de l'enseignement sup&ieur dans des 

 

btiments urbains ou mixtes destin's, en tout ou en 

 

partie, a des h'bergements temporaires par des 

 

'tudiants qui' tudient dans un lieu diff&ent de leur 

 

domicile et qui ont besoin d'un logement aux fins de la 

 

poursuite de l'enseignement sup&ieur, y compris des 

 

rsidences d'etudiants de l'enseignement sup'rieur, 

 

comprenant n&essairement des chambres, des salles de 

 

bains, des cuisines et des espaces de repas, et pouvant 

 

comprendre des lieux d'tudes et d'h'bergement, des 

 

parkings et des' quipements; 

 

Les nouveaux b白timents ont une consommation 

 

d'nergie primaire inferieure d'au moins 20% aux 

 

besoins des b合timents dont la consommation d''nergie 

 

est quasi nulle. Les r巨novations visant a a mliorer 

 

l'efficacit' e nergetique permettent, en moyenne, au 

 

moins une r'novation de niveau moyen, telle que d'finie 

 

dans la recommandation de la Commission sur la 

 

rnovation des b含timents (UE) 2019/786. 
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Nombre de places s uppl'mentalres mises白 la disposition 

 

des白 tudiant5 de l'enseignement sup&ieur dans des 

 

b8timents urbains ou mixtes destin's, en tout ou en 

 

partie, a des h巨bergements temporaires par des 

 

'tudiants qui' tudient dans un lieu diff&ent de leur 

 

domicile et qui ont besoin d'un logement aux fins de la 

 

poursuite de l'enseignement sup&ieur, y compris des 

 

rsidences d'etudiants de l'enseignement 5 up'rieur, 

 

comprenant n&essairement des chambres, des salles de 

 

bains, des cuisines et des espaces de repas, et pouvant 

 

comprendre des lieux d'tudes et d'hebergement, des 

 

parkings et des' quipements; 

 

Les nouveaux b白timents ont une consommation 

 

d'nergie primaire inferieure d'au moins 20% aux 

 

besoins des b合timents dont la consommation d''nergie 

 

est quasi nulle. Les r'novations visant a am'liorer 

 

l'efficacit' 6 nergetique permettent, en moyenne, au 

 

moins une r'novation de niveau moyen, telle que d'finie 

 

dans la recommandation de la Commission sur la 

 

rnovation des batiments (UE) 2019/786. 

 

Nombre de places suppl'mentaires mises白 la disposition 

 

des e tudiant5 de l'enseignement sup&ieur dans des 

 

b8timents urbains ou mixtes destin's, en tout ou en 

 

partie, a des h'bergements temporaires par des 

 

'tudiants qui' tudient dans un lieu diff&ent de leur 

 

domicile et qui ont besoin d'un logement aux fins de la 

 

poursuite de l'enseignement 5 up'rieur, y compris des 

 

r5idences d'白tudiants de l'enseignement 5 up'rieur, 

 

comprenant n&essairement des chambres, des salles de 

 

bains, des cuisines et des espaces de repas, et pouvant 

 

comprendre des lieux d'tudes et d'hebergement, des 

 

parkings et des' quipements; 

 

Les nouveaux b合timents ont une consommation 

 

d'nergie primaire inf&ieure d'au moins 20% aux 

 

besoins des b合timents dont la consommation d''nergie 

 

est quasi nulle. Les r'novations visant a am'liorer 

 

l'efficacit' e nergetique permettent, en moyenne, au 

 

moins une r巨novation de niveau moyen, telle que d'finie 

 

dans la recommandation de la Commission sur la 

 

rnovation des batiments (UE) 2019/786. 

 

2024 

 

T3 

 

12 500 

 

7 000 

 

Nombre 

 

H' bergement 

 

'tudlant 白 un coOt 

 

abordable 

 

T 

 

RE-C02-�06 

 

2.27 

 

2026 

 

Ti 

 

T I. 

 

15 000 

 

Tl. 12 500 

 

Nombre 

 

H' bergement 

 

'tudlant 白 un coOt 

 

abordable 

 

T 

 

RE-C02-�06 

 

2.28 

 



C. VOLET 3 : Reponses sociales 

 

Le Portugal est co nfr〕nt6 depuis de nombreuses ann&s a d'importants d&fis d6mographiqueS 

 

et socio-&onomiques qui ont6t6 am plifi6s par la pad6mie de COV ID-19. Ce volet du plan 

 

portugais pour la reprise et la r6silience r6pond aux d6fis suivants: le vieillissement de la 

 

population, les droits des personnes handicap6es et d'autres personnes d6pendantes et les 

 

situations de pauvret6 et d'exclusion sociale parmi les c ommunaut6s et groupes d6favoris6s. 

 

Dans ce contexte, ce volet s'attaque aux d6fis structurels li6s a la politique sociale et aux 

 

p6nuries de services sociaux pour les populations/r6gions dans le besoin, tant au Portugal 

 

continental que dans les r6gions autonomes des A 9ores et de M ad6re. 

 

Les principaux objectifs du volet sont les suivants: i) am6liorer les structures d'aide sociale et 

 

garantir une meilleure couverture territoriale; ii) renforcer et 6 tendre le r6seau de rponseS 

 

sociales au moyen de solutions innovantes et de projets pilotes et d'interventions; iii)6 laorer 

 

de nouvelles r6ponses de soutien communautaires, contribuant a la promotion de l'autonomie 

 

de vie,a la pr6vention de la dpendance et a l'6laboration de r6ponses pour la non-

institutionnalisation conform6ment a la convention des Nations Unies relative aux droits des 

 

personnes handicap&s iv) garantir l'acc6s des personnes hadicap6es a une vie inclusive eta 

 

la participation a la s oci6t6 et a l'&onomie; et v) promouvoir l'6radication de la pauvret6 en 

 

6lめorat une s trat6gie nationale globale ax6e sur les c ommuaut6s les plus vuln&ables et les 

 

plus d6favoris&s. 

 

Ce volet soutient la mise en ceuvre de la recommandation par pays relative au renforcement de 

 

la r6silience du syst6me de sant6 et a la garantie de l'6galit6 d'acces a des soins de sant6 eta 

 

des soins de longue dur& de qualit6 (recommandation par pays f0 1 de 2020). En outre, il 

 

contribue a donner suite a la recommandation par pays visant a a 6liorer l'efficacit6 et 

 

l'ad6quation du filet de s &urit6 sociale et a am6liorer le niveau de qualification de la 

 

population (recommandation par pays f0 2 de 2019),a garantir une protection sociale et une 

 

aide au revenu suffisantes et a garantir 1'6ga1t6 d'acces a une 6 ducation et une formation de 

 

qualit6 (recommandation par pays f0 2 de 2020). Ce volet soutient 6 galement indirectement la 

 

mise en(n uvre de la recommandation par pays visant a concentrer les investissements sur la 

 

transition verte et nu 6rique (recommandation par pays f0 3 de 2020). 

 

Ce volet devrait contribuer a la transition &ologique et a la transition num&ique. Les projets 

 

li6s a la construction,a l'expansion et la r6novation des installations de r6ponse sociale sont 

 

ax6s sur l'eficacit6 6 nerg&ique, l'utilisation d'6nergies renouvelables pour 

 

l'autoconsommation et la r&Iuction des cofits de 1'6nergie et des combustibles. Les 

 

dimensions environnementales sont integrees par la promotion de nouvelles constructions 

 

rpondat a des normes 6 lev6es en mati&e d'efficacit6 6 nerg6tique. En outre, les entit6s 

 

concernees sont e quip6es de v6hicules 16gers a emis sions nulles. Enfin, ce volet comprend des 

 

mesures qui renforcent l'utilisation des outils num&iques, notamment par les services sociaux 

 

qui aident les personnes a g6es et par le gouvernement grace a la cr6ation d'outils TIC et de 

 

services en ligne ciblant les personnes handicap6es. 

 

Aucune mesure de ce volet ne devrait nuire gravement aux objectifs environnementaux au 

 

sens de l'article 17 du r6glement (UE) 2020/852, compte tenu de la description des mesures et 

 

des mesures d'att6nuation figurant dans le plan conform6ment aux orientations techniques de 

 

la DNSH (202 1/C58/01). 

 

C.1 Description des reformes et des investissements en vue du soutien financier 

 

non remboursable 
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Refrme R-rOS: R6frme de l'offre d'6quipements et r6ponses sociales 

 

L'objectif de cette mesure est d'6tendre, de moderniser et de r6hbiliter le r6seau et les 

 

installations des services sociaux fournis par les institutions sociales publiques et priv&s. La 

 

mesure cible les groupes particuli6rement vuln&ables sur le plan &onomique, social et 

 

sanitaire, tels que les personnes et les familles en situation de pauret6 ou a faible revenu, les 

 

personnes a g&s et les personnes en situation de dpendance, les personnes hadicap6es, les 

 

enfants et les jeunes.E n outre, les interventions it6gr6es de soutien sanitaire et social pr6vues 

 

par la pr6sente mesure favorisent l'autonomie des personnes d6pendantes par leur r6insert 

 

et leur r6insertion sociale,co nform6ment a la convention des Nations unies relative aux droits 

 

des personnes handica$es1,a la strat6gie euro$enne 202 1-2030 relative aux droits des 

 

personnes handicap&s2 et au livre vert sur le vieillissement一 Promouvoir la solidarit6 et la 

 

responsbilit6 entre les g6n&ations3. 

 

Cette r6forme consistera a lancer le progranune de nouvelle g6n&ation d'6quipements et de 

 

rponses sociales par l'entr6e en vigueur de la simplification du r6gime d'installation des 

 

quipements sociaux. Le programme se concentre sur des mesures telles que: 

 

Am6 liorer l'assistance sociale et les services persoiilalis6s fournis dans les 

 

maisons de soins pour personnes a g6es (ERPI), ?i la suite d'une 6 valuation des 

 

besoins; 

 

Promouvoir l'octroi de licences et/ou la r6gularistion des ERPI en dehors du 

 

systeme officiel; 

 

R6viser le cadre l6gisltif pour l'octroi de licences pour les services sociaux, 

 

Promouvoir des rponses sociales innovantes telles que le logement collaboratifa 

 

petite &helle; 

 

D6velopper un mod6le innovant de soutien la maison; 

 

Renforcer le soutien social aux personnes en situation d'isolement social, par la 

 

cr6tion d'6quipes pluridisciplinaires et d'un m6canisme de cartographie et de 

 

suivi des situations socialement vuln&ables (projets sociaux Radar); 

 

Augmenter les effectifs et la qalit6 des services de rponse sociale, 

 

principalement dans les territoires o立 le niveau de couverture est faible; 

 

Renforcer les services sociaux et le soutien aux personnes handicap6es ou 

 

d6pendantes et promouvoir leur autonomie et leur ind6pendance. 

 

Investissement RE-C03-10l一 La nouvelle g6n6rtion d'6quipements et les rponses sociales 

 

contribueront a la mise en( uvre de la r6frme. 

 

Le jalon relatif a la mise en（お uvre de la r6forne doit e tre a chev6e au plus tard le 31 d&embre 

 

2021. 

 

R6frme RE-ro6:S trt6gie nationale pour l'inclusion des personnes handicap 

 

202 1-2025 

 

approfondir l'int6gration des personnes 

 

, de promouvoir leur autonomie, leur 

 

mesure est de faciliter et d' 

 

tous les domaines de la vie 

 

L'objectif de cette 

 

handica$es dans 

 

1
http s://www.un.orgldisbilities/docu cnts/conventiow'convoptprot-f.pdf 

 

2
http s://ec.eirop a. eu!social! ain. sp?ctId=738&langId=en&pubId=8376&furtherPu s=yes 

 

3
http s://ec.europ a. eu!inf/sits/defult/丘 l e s/l一enactpartl一v8,.pdf 
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independance et leur autodetermination, ainsi que de garantir I egalite des chances pour tous 

 

les citoyens, indpendamment de leurs capacit6s. 

 

Cette r6forne consiste en l'adoption de la strat6gie nationale 2021-2025 pour l'inclusion des 

 

personnes handicap&s. Las trat6gie reikte les engagements de la Convention des Nations 

 

unies relative aux droits des personnes handicap6es4 et permettra le lancement d'une s&ie de 

 

mesures, telles que: 

 

La reformulation du cadre reglementaire actuel chaque fois que cela est n&essaire; 

 

La reformulation du syst6me d'6Valution et de certification du handicap; 

 

Un diagnostic complet des personnes handicap6es par la mise au point de sys temes de 

 

collecte de donn6es et d'indicateurs de suivi l'appui de la prise de d6cision; 

 

Des interventions dans les espaces publics pour faciliter l'acces des personnes 

 

handicap&s; 

 

L'adaptation des sys t6mes de formation, d'emploi et de qualification des personnes 

 

handicap&s; 

 

Le d6veloppement de services sociaux innovants et d'approches communautaires; 

 

La participation des personnes handicap6es aux a ctivit6s sportives, culturelles et de 

 

loisirs. 

 

L'extension du mod6le de soutien a la vie autonome, qui fournit une assistance 

 

personnelle aux personnes handicap&s; 

 

Investissements RE-CO3-i02:A ccessibilit6 3600 et R-CO3-105: Plateforme et a cc6s, ainsi 

 

que l'investissement RE -CO1-i02: Le r6seau national de soins continus int6gr6s et le r6seau 

 

national de soins palliatifs contribuent la mise en a uvre de la r6frme. 

 

Le jalon relatif a la mise en a uvre de la r6frme doit &re achev6 au plus tard le 31 d&cernbre 

 

2021. 

 

R6frme R-r07: Passation de ma rch6s de programmes int6gr6s de soutien aux 

 

conmunaut6s d6fvoris&s dans les aires m&ropolitaines 

 

L'objectif de cette mesure est de lutter contre la pauvret6 et l'exclusion sociale dans les 

 

communes les plus d6favoris6es des aires m6 tropolitaines de Lisbonne et Porto. 

 

Cette r6for e consistera en un ensemble d'actions pilotes i nt6gr6es a mettre au point la suite 

 

d'une 6 valution et d'une identification des besoins sp&ifiques de la communaut6.A l'issue 

 

de cette phase de diagnostic, les interventions int6gr&s sont conques et ax&s sur deux 

 

domaines: 

 

Des interventions dans l'espace public et les infrastructures sociales telles que les 

 

cr&hes et les 6 coles primaires, les &ablissements de soins de sant6 et les 

 

infrastructures pour des manifestations sociales et culturelles, des ateliers et/ou des 

 

cours de formation; et 

 

des interventions immat&ielles visant a promouvoir la coh6sion sociale, telles que la 

 

participation active des communaut6s a leur conception et a leur mise en(n ure, la 

 

promotion de l'esprit d'entreprise des petites entreprises locales, la conception de 

 

projets de lutte contre l'6chec scolaire et le d6crchage scolaire, l'offre de formations 

 

professionnelles et la promotion du sport. 

 

Cette r6forme est soutenue et structur6e conform6ment a la toute premiere s trt6gie nationale 

 

de lutte contre la pauvrete (PCNP) du Portugal et aux interventions th6matiques pour des 

 

groupes sp&ifiques qui y sont d6inis. 

 

4
http s://www.un.org/disbilities/docu ents/conventlo-

'
convoptprot-f.pdf 
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La r6frme sera mise en a uvre au moyen d'investissements RE-C03-io6 一 Actions integr&s 

 

dans les co mmunaut6s d&favoris&s dans les aires m&ropolitaines de Lisbonne e t Porto. 

 

Le jalon relatif a la mise e n(n uvre de la r6frme doit &re achev6 au plus tard le 31 d&embre 

 

2021. 

 

R6forme RE-rl 8:S trt6gie nationale de lutte contre la pauvret6 

 

L'objectif de cette mesure est de lutter contre la pauret6 par le d6veloppement d'une 

 

approche multidimensionnelle, int6gr&, a moyen et long terme. 

 

La r6釦rme consiste en l'adoption de la strt6gie nationale de lutte contre la pauvret6 (PCNE). 

 

Las trat6gie fournit le cadre des interventions th6mtiques ciblant des groupes sp&ifiques, des 

 

enfants aux personnes a g6es, y compris les groupes les plus v uln6rbles. Il d6init les 

 

conditions d'6lbortion et de mise e n(n uvr de politiques i nt6gr6es ax6es sur les s p&ificit6s 

 

de l'exclusion sociale et de la pauvret6 au niveau local. En outre, il pr6voit 6 galement la 

 

cr6tion d'un cadre unique de suivi des indicateurs li6s la pauvret6. 

 

Investissement CO3 -il6一 Les actions int6gr&s dans les commuaut6s d6fvoris6es des aires 

 

m6tropolitaines de Lisbonne et Porto contribueront la mise en a uvre de la r6for e. 

 

Le jalon relatif la mise en a uvre de la r6forme doit &re a chev6 au plus tard le 30 septembre 

 

2021. 

 

Investissement RE-C03-ill: Nouvelle g6n&tion d'6quipements et r6ponses sociales 

 

L'objectif de cette mesure est d'am6liorer et d'&endre le r6seau des services d'aide sociale 

 

afin de d6velopper des m6thodes de prestation de services plus efficaces, d'6largir la 

 

couverture territoriale nationale et d'am61iorer les conditions de travail des professionnels 

 

dans ces structures et la qualit6 des soins prodigu6s aux utilisateurs. 

 

Cet investissement consiste en: 

 

la r6novtion et l'extension des infrastructures des services sociaux existants et la 

 

construction de nouvelles infrastructures telles que c r6ches, maisons d'accueil pour 

 

personnes a g6es (ERPI)e t centres d'actiVit6s et d'autonomisation pour l'inclusion 

 

(CACIS); 

 

l'extension des r6seaux de rponses sociales des R6sidences autonomes (ReTVAIs) et 

 

des services d'aide a domicile,e n augmentant le nombre d'utilisateurs susceptibles 

 

d'&re couverts; 

 

l'extension du r6seau de r6ponses sociales avec de nouvelles typologies telles que le 

 

co-logement; 

 

l'achat d'6quipements techniques e t num&iques, y compris l'achat de v6hicules 

 

e lectriques; et 

 

le lancement d'un projet pilote d6nomm6《 Radar S ocia1》, qui vise a tester, au niveau 

 

national, un modele de soutien social int6gr6 quasi proactif et innovant. Ce modele a 

 

d可a 6t6 test6 dans la municipalit6 de Lisbonne, qui ne couvre qu'un seul groupe cible 

 

(persomies a g6es), et il est d6sormais destin6 a couvrir l'ensemble du continent avec 

 

une port& plus large en ce qui concerne le groupe cible (toute personne expos& au 

 

risque d'exclusion sociale, avec un soutien social et/ou familial insuffisant). Le projet 

 

comprend l'identification et la cartographie des besoins, la promotion de la 

 

participation civique, la promotion de l'utilisation d'outils num&iques e t 

 

informatiques pour a cc6der aux services communautaires de base et la promotion du 

 

sport.A cette fin, 278 6 quipes d'intervention sociale seront cr66es dans les 

 

m unicipait6s du Portugal continental. Les &upes sont charg6es d'identifier les 
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personnes a g6es et les autres personnes vuln&ables expos&s au risque d'exclusion 

 

sociale et de fournir un soutien en fonction de leurs besoins individuels. 

 

La mise en a uvre de l'investissement doit &re achev& au plus tard le 31 mars 2026. 

 

Investissement R-C03-i02:A ccessibilite 360o 

 

L'objectif de cette mesure est d'am6liorer les conditions d'accessibilit6 pour les personnes 

 

handicap&s dans les espaces publics, les batiments publics et les logements, sur l'ensemble 

 

du territoire. 

 

Cet investissement est pleinement conforme & la strt6gie euro$enne 2021-2030 relative aux 

 

droits des personnes handicap6es5 et comprend trois volets 

 

d'intervention publique 202 1-2025 (PIVP), qui comprendra des 

 

6rtions et des travaux de construction dans au moins 200 000 r2 d'espaces publics 

 

k 
叩 

 

tels que des trottoirs et des parcs; 

 

le programme d'intervention dans les 

 

comprend des op&ations et des travaux de 

 

de service public; et 

 

b&timents publics 2021-2025 (PIEP), qui 

 

construction dans au moins 1 500 b&timents 

 

le programme d'intervention en faveur du logement 2021-2025 

 

des travaux de r6novtion et de construction dans au moins 

 

personnes handica$es. 

 

(Pil), qui comprend 

 

1 000 logements de 

 

La mise en a uvre de l'investissement doit e tre ac hev6e au plus tard le 31 d&embre 2025. 

 

Investissement RE -CO3-103-R M: Renforcer les r6ponses sociales dans la r6glon 

 

autonome de Mad&e (RAM) 

 

L'objectif de cette mesure est de renforcer le r6seau des services sociaux dans la r6gion 

 

autonome de Ma dere. 

 

Cet investissement consiste en des interventions dans les maisons de soins r6sidentiels pour 

 

personnes &g&s (ERPI) et en l'expansion des structures d'aide sociale pour les sans-abri. Ces 

 

interventions comprennent la construction de nouvelles installations, la r6novtion et la 

 

modernisation d'installations existantes et l'achat des6 quipements techniques, num&iques et 

 

informatiques n6 cessires, y compris l'achat de v6hicules 6 lectriques afin de faciliter et 

 

d'ar6liorer la port6e des professionnels des services sociaux dans les zones recul&s. 

 

Les interventions comprennent la r6novation et l'extension de structures r6sidentielles pour 

 

les personnes &g6es, destin&s au logement des personnes &g&s de 65 ans et plus qui ne sont 

 

pas en mesure de rester dans leur r6sidence. Ils peuvent6 galemet accueillir des adultes &g6s 

 

de moins de 65 ans, dans des situations exceptionnelles diment」 ustifi6es. 

 

Les interventions ciblant les sans-abri comprennent la cr6tion de r6ceptions nocturnes pour 

 

faire face aux situations d'urgence et d'h6bergement, la cr6ation de salles de bain et de 

 

blanchisserie pour promouvoir l'hygiene persomielle, la r6noVtion d'espaces pour fournir des 

 

repas et des a ctivit6s de type atelier pour d6velopper les aptitudes et les competences sociales 

 

parmi les b6 n6ficiaires. 

 

La mise en〔e uvre de l'investissement doit &re achev6e au Dlus tard le 30 seDtembre 2025. 

 

Investissement RE-C03-104-RAA: Mise en a uvr de la strt6gie r6gionale de lutte 

 

contre la pauvret6 et l'exclusion sociale一 R6seaux d'aide sociale (ARA) 

 

http s://ec.europa. e!social! ain. sp?ctId=738&langId=en&pubId=8376&furtherPub s=yes 
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L'objectif de cette mesure est de mettre en a uvre les priorit6s de la strt6gie r6gionale de lutte 

 

contre la pauret6 et l'exclusion sociale 2018-2028 (ERCPES) de la r6gion autonome des 

 

A9ores. Quatre priorit6s s trt6glques co mpl6mentaires ont 6t6 d6inies dans la strt6gi: 

 

Pl一 Assurer un processus de d6veloppement complet et inclusif pour tous les enfants 

 

et les jeunes des le dbut de la vie; 

 

P2一 Renforcer la coh6sion sociale dans la r6gion; 

 

P3一 Promouvoir l'intervention territorialis6e; ainsi que 

 

P4一 Veiller a une connaissance ad6quate du ph6nomene de la pauvret6 dans la 

 

region. 

 

Cet investissement consiste en un ensemble d'interventions visant a a 6liorer l'acc6s des 

 

enfants et des jeunes aux services sociaux et 6 ducatif et a renforcer la coh6sion sociale en 

 

aidant les familles dans le besoin et les personnes handicap6es a les int6grer dans la soci&6 et 

 

sur le march6 du travail. Il s'agira au minimum de cr&r des points de soutien aux &udes pour 

 

lutter contre les abandons scolaires pr6coces, de subventionner les m6nages a faibles revenus 

 

pour encourager la participation pr6scolaire et maternelle, la construction de deux cr&hes et 

 

la cr6tion de places s uppl6mentaires (physiques) dans les cr&hes et les garderies, la cr&ttion 

 

de nouvelles places pour les personnes handicap&s dans les centres d'activit6s 

 

professionnelles, l'achat de voitures pour le renouvellement de l'Institui96es Particares de 

 

Solidariedade So cia1, ainsi que des formations pour les familles b6n6ficiant de l'inclusion 

 

sociale. 

 

Enfin, cet investissement comprendra 6 galement le lancement d'un progranie pilote intitul6 

 

《Le vieillissement en place》, qui vise a promouvoir les soins non institutionnels aux 

 

personnes a g6es et/ou handica$es. 

 

La mise en〔 euvre de l'investissement doit e tre achev6e au Dlus tard le 31 d&embre 2025. 

 

Investissement RE-C03-i05: Plateforme + acc的 

 

L'objectif de cette mesure est de favoriser l'inclusion des personnes handicap6es en 

 

fournissant un ensemble d'outils et de services d'information num&iques afin de faciliter la 

 

prise en compte de leurs besoins et leur participation la soci&6. 

 

L'investissement se compose de cinq programmes: 

 

G6or6f&encement de l'emplacement et des conditions d'accessibilit6 des btiments 

 

publics; 

 

Sys t6mes mondiaux d'information et de positionnement (GPS) pour les grands 

 

btiments publics et permettant l'inclusion de batiments prives; 

 

Geolocalistion des emplacements de parking pour personnes a m obilit6 r&Iuite; 

 

Une plateforme d'information num&ique; 

 

Cr&ition d'un centre d'appel pour l'interpr&ation de la langue des signes portugaise. 

 

Ces programmes visenta fournir aux personnes a mobilit6 r6duite des solutions de 

 

g6or6f&encement des conditions d'accessibilit6 sur les voies publiques, les btiments publics 

 

et prives et les emplacements de stationnement, a c r6er une plateforme d'information 

 

num&ique qui regroupe et simplifie les informations sur la l6gislation pertinente et soutient 

 

les ressources pour les personnes handicap&s, eta fournir aux citoyens sourds un centre 

 

d'appel garantissant une interpr6tation en temps r6el dans la langue des signes portugaise 

 

(LGP) dans l'ensemble de l'administration publique. 

 

La mise en a uvre de l'investissement doit &re achev6e au plus tard le 31 d6cembre 2025. 

 

Investissement R E-C03-io6: Actions int6gr6es dans les comiunaut6s d&favoris&s 

 

dans les aires m6tropolitaines de Lisbonne et Porto 
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L'objectif de cette mesure pilote large et innovante est de lutter contre la pauret6 et 

 

l'exclusion sociale dans les municipalit6s les plus d6fVoris&s des aires m6tropolitaines de 

 

Lisbonne et Porto. Pour autant que les interventions soient couronn&s de s ucc6s, elles 

 

pourront &re renforc&s. 

 

Cet investissement consiste en un ensemble d'actions li6es aux besoins s p6cifques de ces 

 

municipalit6s. Ces actions comprennent l'autonomisation des coniunaut6s, l'6laboration de 

 

nouvelles approches innovantes pour la coh6sion sociale et des interventions dans l'espace 

 

public, les infrastructures sociales et sportives et les logements. Les principaux objectifs de 

 

ces actions sont les suivants: 

 

la promotion de la san t6 et de la qualit6 de vie des c ommuaut6s en soutenant des 

 

projets pr6sent6s par des associations d'autorit6s locales, des ONG, des mouvements 

 

civiques et des organisations de r6sidents, des autorit6s sanitaires ou d'autres 

 

organismes publics; 

 

la mise & niveau physique de l'espace public et des infrastructures sociales, sanitaires, 

 

de logement ou sportives; 

 

la r6hbilittion des zones socialement d6fvorisees, la promotion de la cohesion 

 

sociale dans les zones m&ropolitaines; 

 

la promotion de l'esprit d'entreprise des petites entreprises locales; 

 

am6liorer l'acc6s ?t la sant6 et lutter contre les d6pendances; 

 

l'6laboration de programmes de vieillissement actif et en bonne s at6; 

 

la conception de projets de lutte contre l'&hec scolaire et le d&rochage scolaire; 

 

l'am6lioration de la qualification des adultes et la certification de leurs com$tences; 

 

le diagnostic des besoins de la population et le d6veloppement de l'alpha6tisation des 

 

adultes, de l'apprentissage des langues portugaises et des programmes d'insertion 

 

numerique; 

 

la formation professionnelle et les politiques de promotion de l'employabi1it6 adapt6es 

 

aux r6alit6s et dynamiques locales; 

 

1'acces & la culture et & la cr6atiVit6 et la valorisation de l'intercultura1it6; 

 

encourager la participation de la c ommunaut6 & la gestion du programme l ui-meme; 

 

responsabiliser les acteurs locaux dans les r6seaux de partenariat; 

 

les solutions pour lutter contre la pauvret6 et l'exclusion sociale; 

 

la promotion du sport comme l'un des instruments sociaux qui rassemblent les 

 

membres de la communaute, promeuvent les valeurs et luttent contre les inegalit的 

 

sociales; 

 

Citoyennet6 et ac ces aux droits et participation civique. 

 

Afin de garantir que la mesure respecte les orientations techniques i ntitulees〈く Ne pas nuire de 

 

mani6re significative》 (20211C58/01), les crit&es d'6ligibilit6 figurant dans les termes de 

 

r6&ence pour les prochains appels & projets excluent la liste d'activit6s suivante: i) les 

 

activit6s li&es aux combustibles fossiles, y compris leur utilisation en aval 6; ii) les actiVlt6s 

 

men6es dans le cadre du s yst6me d'khange de quotas d'6mission de l'UE (SEQE) pour 

 

atteindre les 6 missions pr6vues de gaz & effet de serre qui ne sont pas inf&ieures aux valeurs 

 

Al'exception des projets relevant de la pr6sente mesure dans le domaine de la production d'6lectricit6 

 

et/ou de chaleur, ainsi que des irifrastmctures comiexes de transport et de distribution utilisant du gaz 

 

naturel, qui sont conformes aux conditions 6 nonc6es a l'annexe III du guide technique《 Ne pas nuire 

 

gravement》 (202 1/C58/0 1). 
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de r6f&ence pertinentes7 ; iii) les ac tiVites li6es aux d6charges de d&hets, aux i ncin&teurs8 

 

et aux usines de traitement blom&anique9 ; et iv) les activit6s dans lesquelles l'6limination t 

 

long terme des dkhets peut nuire ?t l'environnement. Les termes de r6f&ence exigent en outre 

 

que seules les ac tivit6s conformes a la l6gisltion de l'UE et a la l6gislation nationale en 

 

matiere d'environnement puissent e tre s6lectionn6es. 

 

La mise en a uvre de l'investissement doit tre ac hev6e au plus tard le 31 d6cembre 2025. 

 

Lorsque l 'actidt6 soutenue permet d'obtenir des projections d'6missions de gaz & effet de serre qui ne 

 

sont pas sensiblement inf&ieures aux r6f&entiels pertinents, il convient de fournir une explication des 

 

raisons pour lesquelles cela n'est pas possible. Les r6f&entiels tablis pour l'allocation de quotas & titre 

 

gratuit pour les actiit6s relevant du champ d'application du systeme d'&hange de quotas d'6mission, 

 

conformment au reglement d'ex&ution (UE) 2021/447 de la Conirnission. 

 

Cette exclusion ne s'applique pas aux actions men6es au titre de la pr6sente mesure dans des 

 

installations exclusivement consacr&s au traitement des d&hets dangereux non recyclables, ni aux 

 

installations existantes, lorsque les actions au titre de la prsente mesure visent & accroitre l'efcacit6 

 

energ&ique, & capter les gaz d'&happement en vue de leur stockage ou de leur utilisation ou & r&up&er 

 

des mati&es provenant des cendres d'incin&ation, pour autant que ces actions au titre de la pr6sente 

 

mesure n'entrainent pas une augmentation de la capacit6 de traitement des d&hets des usines ou une 

 

prolongation de leur dur& de vie; pour lesquels des preuves sont fournies au niveau de l'usine. 

 

Cette exclusion ne s'applique pas aux actions men6es au titre de la pr6sente mesure dans des usines de 

 

traitement biom&anique existantes, lorsque les actions relevant de la prsente mesure visent & accroitre 

 

l'effcacit6 6 nerg&ique ou & modemiser les op&ations de recyclage des d6chets tries pour composter les 

 

biod&hets et la digestion ana&obie des biod&hets, pour autant que ces actions au titre de la prsente 

 

mesure n'entrainent pas une augmentation de la capacit6 de traitement des d&hets des usines ou une 

 

prolongation de leur dur& de vie; pour lesquels des preuves sont fournies au niveau de l'usine. 

 

42 

 

9 

 



C.2. Jalons, cibles, indicateurs et calendrier de su 

 

lvi 

 

et de mise en a, uvre en vue du soutien financier non remboursable 

 

Numero 

 

sequentiel 

 

Mesure 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

Jalon! 

 

Cible 

 

Denomination 

 

Indicateu 

 

qualitatil 

 

いour les 

 

jalons) 

 

Indicateu 

 

(p our 

 

rs quanhtahk 

 

les cibles) 

 

Calendrier 

 

indicatif de 

 

realisation 

 

Unite de 

 

mesure 

 

Base de 

 

reference 

 

Objec 

 

tif 

 

T Annee 

 

Description et d'fnition claire de chaque jalon 

 

et cible 

 

3.1 

 

RE-CO3-�0l 

 

T 

 

Livraison de v'hiculs 

 

' lctrques 

 

Nombre 

 

0 

 

熱 

 

T1 

 

2026 

 

Fourniture aux prestataires de services sociaux et d'aide 

 

白domicile de l'lnstitui'6es Particares de So lidariedade 

 

Socia1 (1Pss) ou d'entites similaires de services sociaux 

 

ligibles, de v'hicules lectriques neuves adapt'es a 

 

l'aide 白 domicile et/ou au transport de personnes白 

 

mobilit' r'duite. 

 

3.2 

 

RE-CO3-�0l 

 

T 

 

C r'ation d'quipes 

 

d'intervention sociale 

 

(Radar social) 

 

Nombre 

 

o 

 

278 

 

T4 

 

2024 

 

Cr'ation de 278' quipes d'intervention sociale dans les 

 

municipalit's du Portugal continental. 

 

3.3 

 

RE-CO3-�0l 

 

M 

 

Attribution de 

 

contrats de soutien 

 

aux organismes de 

 

promotion pour la 

 

creation et l'extension 

 

du r'seau de services 

 

socia ux/r'ponses 

 

くnrIaいく 

 

Attribution de 

 

contrats de 

 

soutien aux 

 

organismes 

 

promoteurs 

 

pour le r'seau 

 

de services 

 

sociaux/r'pons 

 

es 

 

T2 

 

2022 

 

3.4 

 

RE-CO3-�0l 

 

T 

 

Cr'ation de nouvelles 

 

places et r'novation 

 

des places existantes 

 

dans les 

 

infrastructures 

 

socIa巨s 

 

Nombre 

 

o 

 

T l. 

 

28 000 

 

Ti 

 

2026 

 

Attribution d'un marche de soutien aux organismes de 

 

promotion qui se sont port巨s candidats au concours pour 

 

la cr'ation et l'extension du reseau de services 

 

sociaux/r'ponses sociales (enfants, personnes 3g'es, 

 

personnes handicap'es et autres) et qui ont' t'j ugs 

 

conformes au r色glement d'fini, dans les limites de 

 

l'enveloppe disponible.E n cas de nouvelle construction 

 

de btiments, la proc'dure d'appel d'offres garantit que 

 

les nouveaux b合timents ont une demande d'nergie 

 

primaire inferieure d'au moins 20% aux besoins des 

 

b含timents dont la consommation d'6nergie est quasi 

 

nul巨一 

 

Creation d'au moins 15 000 nouvelles places et 

 

rnovation des places restantes pour les enfants, les 

 

personnes lgees, les personnes handicapees et d'autres 

 

personnes vuln'rables dans les c r6ches, les maisons de 

 

soins r巨sidentielles pour personnes 3g'es (ERPI), les 

 

services de soutien domiciliaire (DAS), les centres 

 

d'activit's et d'autonomisation pour l'inclusion (CACIS) et 

 

les r'sidences autonomes (ReTノAIs). Dans le cas de la 

 

construction de nouveaux b含timents, les nouveaux 

 

bltiments ont une demande d'nereie Drimaire d'au 
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moins 20% infrieure aux besoins des b3timents dont la 

 

consommation d'energie est quasi nulle. 

 

Nombre d'utilisateurs ou de membres du personnel des 

 

uneune 

 

domicile qui re'oivent au moins 

 

'quipement d'aide technique ou 

 

services d'aide 

 

tablette, un 

 

formation. 

 

2026 

 

Ti 

 

Tl. 

 

35400 

 

o 

 

Nombre 

 

Nombre de logements (d'une superficie moyenne de 

 

40 r2) b6n6ficiant d'interventions visant白a mliorer les 

 

conditions d'accessibilit6 pour les personnes 白 mobilit' 

 

巨duite. 

 

2023 

 

T2 

 

190 

 

o 

 

Nombre 

 

Nombre de logements (d'une superficie moyenne de 

 

40 r2) beneficiant d'interventions visant白a mliorer les 

 

conditions d'accessibilite pour les personnes 白 mobilit' 

 

巨duite. 

 

2025 

 

T4 

 

i 000 

 

190 

 

Nombre 

 

Les utilisateurs et le 

 

personnel recevant 

 

des tablettes, des 

 

e quipements d'aide 

 

technique ou un a cc白s 

 

a la formation. 

 

Logements offrant 

 

une me川eure 

 

accessibilit' pour les 

 

personnes 白 mobilit' 

 

巨duite 

 

Logements offrant 

 

une me川eum 

 

accessibilit' pour les 

 

personnes 白 mobilit' 

 

r巨duite 

 

T 

 

RE-CO3-�0l 

 

3.5 

 

RE-CO3-i02 

 

3.6 

 

T 

 

RE-CO3-�02 

 

3.7 

 

Espace public (carr's, trottoirs, etc.) en m6tres carrs 

 

bneficiant d'interventions (principalement nivellement 

 

des passerelles, passage des voies, r'gulation du trafic, 

 

repositionnement des infrastructures et du mobilier 

 

urbain, a mlioration de l'acc色s aux b合timents) afin 

 

d'amliorer les conditions d'accessibilit' pour les 

 

personnes 白 mobilit巨 r'duite. 

 

Nombre d'installations de service public b6n'ficiant 

 

d'interventions (principalement des rampes et des portes 

 

d'acc色s aux b合timents, aux comptoirs et aux installations 

 

sanitaires adopt'es pour les personnes handicap'es) afin 

 

d'amliorer les conditions d'accessibilit' pour les 

 

personnes 白 mobilit' r'duite. 

 

Nombre de nouvelles places disponibles dans les maisons 

 

de soins r'sidentielles de la r'gion autonome de Mad&e 

 

Les nouveaux b合timents ont une demande d'nergi 

 

primaire inferieure d'au moins 20% aux besoins des 

 

b合timents dont la consommation d'nergie est quasi 

 

nulle, et les batiments r'habilit's une performance 

 

'nerg'tique am6lior'e. 

 

2025 

 

T4 

 

200 

 

o 

 

Nombre 

 

Espace public plus 

 

accessible aux 

 

personnes 白 mobilit' 

 

巨duite 

 

T 

 

RE-CO3-�02 

 

3.8 

 

2025 

 

T4 

 

i SOI 

 

o 

 

Nombre 

 

Services publics plus 

 

accessibles aux 

 

personnes 白 mobilit' 

 

唾duite 

 

T 

 

RE-CO3-�02 

 

3.9 

 

2025 

 

T3 

 

910 

 

o 

 

Nombre 

 

Nouvelles places dans 

 

les maisons de soins 

 

rsidentielles 

 

T 

 

RE-CO3-�03-R M 

 

3.10 

 



3.11 

 

RE-CO3-�03-RAM 

 

T 

 

Projets ac hev6s pour 

 

l'int4gration des sans-

abri. 

 

Nombre 

 

0 

 

20 

 

T4 

 

2022 

 

Nombre de projets d'int4gration ac hev45 pour les sans-

abri couvrant au total 90 places. 

 

3.12 

 

RE-CO3-04-RAA 

 

T 

 

Formation des familles 

 

couvertes par le 

 

revenu d'inclusion 

 

socIa巨 

 

Nombre 

 

o 

 

T白l. 

 

13 000 

 

T4 

 

2025 

 

Nombre de familles b4n4ficiant d'un revenu d'insertion 

 

sociale qui suivent une formation leur permettant 

 

d'entrer sur le march4 du travail. 

 

3.13 

 

RE-CO3-04-RAA 

 

T 

 

Nouvelles places pour 

 

les personnes 

 

handicap4es dans les 

 

centres d'activit45 

 

professionnelles (CAO) 

 

Nombre 

 

o 

 

207 

 

T4 

 

2024 

 

Nombre de nouvelles places pour les personnes 

 

handicap4es dans les centres d'activit4s professionnelles 

 

(CAO). Cela inclut la construction de quatre b合timents et 

 

l'adaptation de trois autres batiments. Dans le cas de 

 

constructions neuves, les nouveaux batiments doivent 

 

avoir une consommation d'4nergie primaire inf4rieur 

 

d'au moins 20% aux besoins des b合timents dont la 

 

consommation d'4nereie est auasi nulle. 

 

3.14 

 

RE-CO3-I04-RAA 

 

T 

 

V6hicu les 

 

achet6s pour I' 

 

lnstitui96eS 

 

Particares de 

 

Solidariedade 

 

Socia� 

 

Nombre 

 

o 

 

100 

 

T4 

 

2025 

 

Nombre de v6hicules引 ectriques neufs 

 

�ivr6s au parc automobile lnstitui96es 

 

Particares de S olidariedade S ocia1 (IPss). 

 

3.15 

 

RE-CO3-04-RAA 

 

T 

 

Projet《 Vieillissement 

 

en place" 

 

Nombre 

 

o 

 

250 

 

T4 

 

2025 

 

3.16 

 

RE-CO3-04-RAA 

 

T 

 

La lutte contre le 

 

d4crochage scolaire 

 

des enfants et des 

 

jeunes. 

 

Nombre 

 

o 

 

T41. 

 

11561 

 

T4 

 

2025 

 

Nombre de personnes含 g'es ou handicap4es couvertes 

 

par le projet《 Aging in place" dans la r4gion autonome 

 

des A'ores. 

 

Les enfants et les jeunes co ncern4s par des mesures 

 

visant 白 lutter contre le d6crochage scolaire et 白 

 

promouvoir la participation白 l'enseignement s up4rieur 

 

par: 

 

i) les subventions aux m4nages 白 faible revenu en tant 

 

qu'incitation 白 la fr4quentation des c r4che5; iり la mise en 

 

place de points de soutien aux 4tudes; iii) le paiement de 

 

droits d'4tude5 5 up4rieure5 aux 4tudiants pour les 

 

famillesa faibles revenus; iv) lac r4ation de nouvelles 

 

places pour les enfants dans les c r6ches et garderies. 
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3.17 

 

RE-CO3-�05 

 

M 

 

Publication de l'appel 

 

d'offres <(Construction 

 

d'infrastructures 

 

numeriques pour 

 

l'accessibilit' 360。” 

 

Publication de 

 

l'avis d'appel 

 

d'offres pour 

 

l'acquisition 

 

d'une 

 

infrastructure 

 

numerique 

 

pour 

 

l'accessibilite 

 

360。 au Journal 

 

o州c回一Diario 

 

da Republica 

 

T4 

 

2021 

 

Publication d'un appel d'offres pour la construction de 

 

l'infrastructure numerique comprenant i) des 

 

informations g'or'f'renc'es sur les batiments publics et 

 

prives, ii) des syst色mes mondiaux d'information et de 

 

positionnement (GPs), et iii) la g'olcalisation des 

 

emplacements de stationnement. 

 

3.18 

 

RE-CO3-i05 

 

M 

 

Plateforme 

 

d'information 

 

num'rique pour les 

 

personnes 

 

handicap'es 

 

Mise en service 

 

de la 

 

plateforme 

 

T4 

 

2024 

 

Mise en 

 

service 

 

d'une 

 

numerique qui regroupe 

 

plateforme 

 

et simplifie les 

 

relatives a la lgislatlon pertinente et aux 

 

soutien pour les personnes handiap巨es. 

 

d'information 

 

informations 

 

ressources de 

 

3.19 

 

RE-CO3-�05 

 

M 

 

Centre d'appel pour 

 

langue des signes 

 

portugaise 

 

Mise en service 

 

du service de 

 

centre d'appel 

 

pour langue des 

 

signes 

 

portugaise 

 

T4 

 

2025 

 

Mise en service d'un centre d'appel assurant aux 

 

personnes sourdes une interpr'tatlon en temps r6el en 

 

langue des signes portugaise (LGP) dans l'ensemble de 

 

l'administration publique. 

 

3.20 

 

RE-CO3-r08 

 

M 

 

Adoption de la 

 

strat'gie nationale de 

 

lutte contre la 

 

pa uvret' 

 

Adoption de la 

 

strat'gi 

 

nationale de 

 

lutte contre la 

 

pauvret' 

 

T3 

 

2021 

 

3.21 

 

RE-CO3-r06 

 

M 

 

Adoption de la 

 

strat'gie nationale 

 

pour l'inclusion des 

 

personnes 

 

handicap'es 2021-

2025 

 

Adoption de la 

 

strat'gi 

 

nationale pour 

 

l'inclusion des 

 

personnes 

 

handicap'es 

 

2021-2025 

 

T4 

 

2021 

 

La strat'gie nationale de lutte contre la pauvret巨 (PCNP) 

 

fournit le cadre d'interventions thematiques pour des 

 

groupes sp&ifiques, de l'enfance白 la vieillesse, y compris 

 

les groupes les plus vuln&ables. Il d'finit les conditions 

 

d'laboration et de mise en〔n uvre de politiques 

 

int'gr'es ax'es sur les sp&ificit's de l'exclusion sociale 

 

et de la pauvrete au niveau local. E n outre, il pr'voit 

 

'galement la creation d'un cadre unique de suivi des 

 

indicateurs lis白 la pauvret. 

 

La strat'gie nationale pour l'inclusion des personnes 

 

handicap'es c r'e les conditions permettant: 

 

・ un nouveau sys tとme d'6vauation et de 

 

certification du handicap; 

 

un nouveau sys tとme de collecte de 

 

donn6es, de traitement et d'organisation 

 

des informations relatives au handicap 

 

afin de soutenir la prise de d&ision; 
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3.22 

 

RE-CO3-r05 

 

M 

 

Entr白e en vigueur du 

 

rgme d'installation 

 

d'quipements 

 

sociaux implifiS 

 

E ntr'e en 

 

vigueur du 

 

regime 

 

d'installation 

 

d''quipements 

 

sociaux 

 

simplifi's 

 

T4 

 

2021 

 

・ Ia qualification des interventions dans 

 

les espaces publics; 

 

l'int'gration des personnes 

 

handicap6es dans les d&isions, les 

 

mesures, les programmes et les projets; 

 

・ l'extension du modle de soutien白 la 

 

vie autonome, qui fournit une assistance 

 

personnelle aux personnes handicap6es; 

 

・ l'adaptation du sys tとme de formation, 

 

d'emploi et de qualification pour les 

 

personnes handicap6es. 

 

Entr6e en vigueur du r6gime 

 

d'installation d'quipements sociaux 

 

implifi6s avec les caract&istiques 

 

suivantes ・ D6finir les exigences en 

 

mati色re d'octroi de licences et 

 

r6gularisation des structures 

 

r6sidentielles pour les personnes合 g6eS 

 

qui op&ent ill6galement ・ introduction 

 

de crit&es de qualit6 dans les services et 

 

les services sociaux fournis; 

 

・Cr6er le cadre pour l'introduction de 

 

nouveaux types de r6ponses sociales 

 

telles que le logement collaboratif et de 

 

nouveaux modとles d'aide白 domicile pour 

 

r6pondre aux diff&ents besoins des 

 

oersonnes a&ees. 
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3.23 

 

RE-CO3-r07 

 

M 

 

Approbation des plans 

 

d'action pour les 

 

communaut's 

 

d'favors'es dans les 

 

aires m'tropolltaines 

 

de Lisbonne et Porto 

 

Approbation 

 

des plans 

 

d'action pour 

 

�es 

 

communaut's 

 

d'favoris'es 

 

dans les aires 

 

m巨tropolitaines 

 

de Lisbonne et 

 

Porto pour les 

 

territoires 

 

concernes 

 

T4 

 

2021 

 

Approbation des plans d'action pour les c ommunautお 

 

d巨favoris'es par les aires m'tropolitaines de Lisbonne et 

 

Porto. Les plans d'action se concentrent sur deux 

 

domaines principaux: i) les interventions dans les espaces 

 

publics et les infrastructures sociales telles que les 

 

cr白ches et les' coles primaires, les' tablissements de 

 

soins de sant' et les infrastructures pour des 

 

manifestations culturelles, des ateliers et/ou des cours 

 

de formation; ii) des interventions immat'rielles visant白 

 

promouvoir la coh'sion sociale, telles que la participation 

 

active des communaut's白 leur conception et白 leur mise 

 

en（肥 uvre, la promotion de l'esprit d'entreprise des 

 

petites entreprises locales, la conception de projets de 

 

lutte contre l'echec scolaire et le d'crochage scolaire, 

 

l'offre de formations professionnelles et la promotion du 

 

sport. 

 

Un mod6le de gouvernance fond' sur des principes de 

 

gouvernance a multiniveaux et associant diffrents 

 

acteurs du gouvernement central aux zones/quartiers 

 

locaux est mis en place. Dans le m白me temps, il y aura 

 

des unit巨s techniques locales en tant que pionni「es 

 

op'rationnelles de ce mod色le afin de promouvoir 

 

l'appropriation et la proximit' dans la gestion et 

 

l'ex&ution des contrats. 

 

3.24 

 

RE-CO3-�06 

 

M 

 

signature d'accords 

 

entre les municipalits 

 

de Lisbon ne/Porto et 

 

les unit's techniques 

 

locales d'finissant le 

 

champ d'application 

 

des mesuresa 

 

soutenir 

 

signature 

 

d'accords sur 

 

les plans relatifs 

 

aux 12 zones 

 

d'intervention 

 

Ti 

 

2022 

 

signature d'accords entre les aires m'tropolitaines de 

 

Porto et de Lisbonne et les units techniques locales 

 

responsables de chacune des 12 zones d'intervention 

 

(c'e5t-a-dire les quartiers) d'finissant le champ 

 

d'application des mesures白 soutenir, le calendrier de 

 

leur mise en（肥 uvre, l'appui budg'taire de 225 millions 

 

d'euros alloue et les indicateurs de performance choisis. 

 

Les mesures白 soutenir appartiennent aux cat'gories 

 

suivantes: 

 

・ Promotion de la 5a nt' et de la qualit' de vie des 

 

communaut's 

 

Mise 白 niveau physique de l'espace public ou 

 

renforcement des infrastructures sociales, sanitaires, de 

 

logement ou sportives. 

 

Rhabilitation e conomique des zones socialement 

 

d巨favoris'eS 

 

locales 

 

de lasa nt' 

 

・ Entrepreneuriat des petites entreprises 

 

Acc色5 白 la 5a nt6, d6veloppement 

 

communautaire et lutte contre les d'pendances 

 

・ Programmes de vieillissement actif et en bonne san t' 
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. Projets de lutte contre l'&hec scolaire et l'abandon 

 

scoいim 

 

Qualification des adultes et certification des 

 

com$tences 

 

Diagnostic des besoins de la population et 

 

d6velppement de l'alphab6tisation des adultes, de 

 

l'apprentissage des langues portugaises et des 

 

programmes d'inclusion num&ique; 

 

・ Formation et politiques professionnelles 

 

・Acc色s白 la culture et白 lac r6ativit6 

 

Participation de la Co mmunaut‘ 白 la gestion du 

 

programme 

 

・ Renforcer l'autonomie des acteurs locaux dans les 

 

rseaux de partenariat 

 

・S oiutions pour lutter contre la pauvret' et l'exclusion 

 

sociale 

 

・ Promotion du sport 

 

・C itoyennet6 et ac c色s aux droits et participation civique 

 

Le cahier des charges pour les prochains appels白 projets 

 

comprend des crit&es d'eligibilit6 qui garantissent que 

 

les projets slectionn's sont conformes aux orientations 

 

techniques 《 Ne pas nuire de manire significative" 

 

(2021/c58/01) par l'utilisation d'une liste d'exclusion et 

 

l'exigence de c onformite avec la lgislation 

 

environnementale pertinente de l'UE et des Etats 

 

membres 

 

3.25 

 

RE-CO3-�06 

 

M 

 

Publication d'un 

 

rapport de suivi par 

 

�es aIres 

 

m'tropolitaines de 

 

Porto et de Lisbon ne 

 

concernant les 

 

mesures prises dans 

 

chacune des12 zones 

 

d'intervention. 

 

Publication d'un 

 

rapport de suivi 

 

par les aires 

 

m'tropolitaineS 

 

de Porto et de 

 

Lisbonne 

 

T2 

 

2024 

 

Publication d'un rapport de suivi par les aires 

 

m'tropolitaines de Porto et de Lisbonne d'crivant les 

 

progr色s accomplis dans la mise en（肥 uvre des mesures 

 

financ'es par le programme dans chaque domaine 

 

d'intervention, y compris l'execution budg'taire et les 

 

performances par rapport aux indicateurs choisis pour 

 

chaque mesure. 

 

326 

 

RE-CO3-�06 

 

T 

 

Mise en田 uvre 

 

integrale d'au moins 

 

90% des mesures 

 

% 

 

o 

 

90 

 

T4 

 

2025 

 

Mise en〔n uvre int6grale d'au moins 90% des mesures 

 

convenues dans les accords sign's pour les 12 domaines 

 

d'intervention, pour un budget ex&ut' d'au moins 

 

225 000 000 EUR. 
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D. VOLET 4: Culture 

 

Ce volet aborde a la fois les d6fis 1i6s aux effets de la pand6mie de COVI D-19 et les 

 

probl6mes h&it6s du pass6, qui r6sultent d'un manque chronique de ressources pour 

 

l'entretien, la r6novtion et la modernisation des installations et 6 quipements culturels. 

 

Les principaux objectifs du volet Culture sont la r6novtion des btimets et des monuments 

 

nationaux; la protection des techniques et des professions artisanales; la modernisation de 

 

l'infrastructure technologique et des installations culturelles; la num&isation des a uvres d'art 

 

et du patrimoine culturel; et l'internationalisation, la modernisation et la transition num&ique 

 

des librairies et de l'6dition de livres. 

 

Le volet contribue a donner suite aux recommandations par pays visant a prendre toutes les 

 

mesures n&essaires pour lutter efficacement contre la pand6mie, soutenir l'6conomie et 

 

soutenir sa reprise (recommandation par pays n。 i de 2020); ainsi que soutenir l'utilisation 

 

des technologies num&iques pour stimuler la comp&itivit6 des entreprises (recommandation 

 

par pays n。 2 de 2020). 

 

Aucune mesure de ce volet ne devrait nuire gravement aux objectifs environnementaux au 

 

sens de l'article 17 du reglement (UE) 2020/852, compte tenu de la description des mesures et 

 

des mesures d'att6nution figurant dans le plan confrm6ment aux orientations techniques de 

 

la DNSH (2021/C58/01). 

 

D.1. Description des r6frmes et des investissements en vue du soutien financier 

 

non remboursable 

 

Investissement RE-C04-1O 1: R6seaux culturels et transition num&ique 

 

L'objectif de la mesure est la modernisation de l'infrastructure technologique des installations 

 

culturelles publiques favorisant leur transition num&ique. Il s'agit plus pr6cis6ment de 

 

pr6server a l'avenir les〔e uvres d'art et le patrimoine culturel; am6liorer l'exp&ience 

 

culturelle; accroitre la demande d'activit6s culturelles et toucher de nouveaux publics, en 

 

particulier les nouvelles g6n6rations; La r6si1ience du secteur devrait &re a ugment6e avec la 

 

promotion de nouveaux mo d6les konomiques tels que l'abonnement et la diffusion en flux 

 

continu; ainsi que le soutien aux domaines culturels dot6s d'un volet technologique important, 

 

tels que la production de films 3D. 

 

Cet investissement comprend les interventions suivantes: 

 

modernisation de l'infrastructure technologique des installations culturelles: 

 

o achat de mat&iel informatique, cr6ation de bib1ioth6ques mobiles en ligne, 

 

sys temes d'information et catalogues int6gr6s pour 239 bib1iotheqes 

 

publiques; 

 

o installation d'une couverture will dans 50 mus&s, palais et monuments; 

 

o achat d'6qipements de projection num&ique et vid6o pour 155 salles de 

 

c in6ma et centres publics d'art contemporain; 

 

o modernisation technologique et le maintien des laboratoires publics; 

 

o modernisation technologique des archives nationales des images mobiles 

 

(ANuM); 

 

o installation des archives nationales de 1'lresund. 

 

num&isation et virtualisation des collections de la direction g6n&a1e des livres, 

 

des archives et des bibliotheqes (DGLAB), de la bibloth6que nationale 

 

portugaise, de la biblioth6que publique Evora, de la Cin6math6que et des 

 

collections g&6es par la direction g6n&le du patrimoine culturel (DGPC) et les 

 

directions r6gionales de la culture: 
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o num&isation et virtualisation des collections des bibliotheques publiques 

 

(20 000 000 images); 

 

o num&isation et virtualisation des collections d'archives nationales 

 

(19 5 00 000 documents); 

 

o num&isation de 59 500 registres de mus&s publics; 

 

o visites virtuelles dans les mus&s; et 

 

〇 num6risation de 1 000 films (Cin6matheque). 

 

o Internationalisation, modernisation et transition num&ique des livres et des 

 

auteurs: 

 

o soutien & la traduction de livres vers des langues &rang6res; 

 

o soutien & la traduction et ?t l'6dition d'(nuvres litt&aires, y compris 

 

d'audiolivres et de livres num6riques; 

 

o soutiena la modernisation et & la transition num&ique des librairies pour 

 

l'achat d'6quipements et de technologies. 

 

La mise en a uvre de l'investissement doit &re achev& au plus tard le 31 d&embre 2025. 

 

Investissement RE-C 04-i02: Patrimoine culturel 

 

L'objectif de cette mesure est la r6novation d'installations culturelles class&s conmie 

 

patrimoine culturel. L'un des principaux objectifs est d'adapter ces installations aux nouvelles 

 

normes environnementales. Cela implique des mesures telles que la r&luction de la 

 

consommation d'6nergie primaire des b&timents, ainsi que l'intervention dans des parcs verts 

 

historiques dot6s d'une flore et d'une faune uniques afin de promouvoir l'adaptation au 

 

changement climatique et l'att6nuation de ses effets gr&ce ?t une r6utilisation efficace de l'eau 

 

& des fins d'irrigation. 

 

Cet investissement comprend les interventions suivantes: 

 

c r6tion d'un r6pertoire d'informations et de documents sur la production artisanale 

 

nationale, l'identification et la cartographie des mati6res premieres; 

 

installation de laboratoires et d'itin&aires de l'initiative du centre technologique《 

 

S aber Fazer》 (protection des techniques et professions artisanales), y compris la 

 

commercialisation des produits; 

 

cr6tion d'un catalogue d'activit6s (p6dagogiques et informatives sur les techniques 

 

traditionnelles) men6es au sein du Centre Technologique S aber Fazer; 

 

ach6vement des travaux dans les mus6es, les monuments, les palais d'Etat et les 

 

th&tres nationaux, impliquant la r6novation et/ou la requalification. 

 

La mise en a uvre de l'investissement doit &re achev6e au plus tard le 31 d&embre 2025. 
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D.2. Jalons, cibles, indicateurs et calendrier de suivi et de mise en a uvre en vue du soutien financier non remboursable 

 

M esure 

 

Numero (reforme ou D6nomination qualitatifs ( pour lesc lle5) r6a1isation Description et definition claire de chaque jalon. ,. . Dn~inatn 

 

sequentiel investissemen (pour les et cille 

 

t) 一,, , jalons) Unite de Base de lbiec m Annee 

 

しloje 

 

IllじS urじ releren'e LII 

 

Rapport sur les 

 

5peしii icauurc, 

 

4l REco4⑩l M 
technologiques pour tech nol

ogiques4. 1 R

- 

04

- 

I e r 
eau 

d u rseau 

 

Nombre de librairies ayant b'n'fici' d'un soutien 

 

financier pour Ia transition num白rique des librairies, 

 

4.2 

 

u euuipemenss es ie 5e rvie5 ceCnnOiOeique5 nar iorairie 

 

cies librairies 

 

site web de librairie, syst白me comptable int白gr白, etc.) 

 

Num白risation et virtualisation des collections de 

 

. Ia direction g6n&ale des livres, des 

 

archives et des bibliothとques; 

 

. la B ibliothとque nationale portugaise; 

 

. la bibliothとque publique' vora; 

 

Num . .nsat .nsatlon et . les Cinemateca et Museums (sous laNumerisati~n et 

 

4.

3 

 

c訓ecし。nspubllques cies collections 「 'g .c~llecti~ns publiques ,,, regionales de la culture); 

 

bibliothとques publiques (20 000 000 

 

images); 

 

archives nationales (19 500 000 

 

documents); 

 

・ mus6es publics (59 500 disques); 

 

visites virtuelles des mus6es (65 
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mus&勃 

 

.cin6 mathとque (1000 films). 

 

Fourniture de mat'riel informatique et de syst'mes 

 

int'gr's d'information et de catalogues pour 239 

 

biblioth色ques publiques; couverture Wi-Fi de 50 mus'es, 

 

palais et monuments; achat d'quipement5 vid白o et 

 

cin'matographiques pour 155 salles dec in'ma et centres 

 

publics d'art contemporain. 

 

d'un soutien 

 

litt'ra ires 

 

litt&aires ben'ficiant 

 

traduction d'ceuvres 

 

Nombre d'ceuvres 

 

pour la 

 

d'audiolivres et de livres num'rique5 

 

financier 

 

l''dition 

 

finan9ant 60白 70% des colts de traduction et d'dition. 

 

Mise en place du r'seau"S aber Fazer)): cr'ation d'un 

 

ur l< 

 

et la 

 

dans la 

 

d'informations et de documents 

 

artisanale nationale; L'identification 

 

r6pertoire 

 

production 

 

cartographie des matires premi色res utilis'es 

 

production artisanale. 

 

Nombre de sites culturels pour lesquels des contrats sont 

 

sign's pour la r'habilitation et la conservation de 

 

mus白es, de monuments, de palais d''tat et de th苗tres 

 

nationaux. 

 

2024 

 

2025 

 

2022 

 

202g 

 

T4 

 

T4 

 

T4 

 

T3 

 

揚o 
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o 

 

Nombre 

 

Nombre 

 

Mise白 

 

disposition 

 

d'infrastructure 

 

s 

 

technologiques 

 

modernis'es 

 

pour les 

 

installations 

 

culturelles 

 

Cr6ation d'un 

 

巨pertoire 

 

d'informations 

 

et de 

 

documents sur 

 

la production 

 

artisanale 

 

nationale, 

 

l'identification 

 

et la 

 

cartographie 

 

des mati&es 

 

premieres 

 

Contrats signs 

 

Mise白 disposition 

 

d'infrastructures 

 

technologiques 
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E. VOLET 5: Investissement et innovation 

 

Ce volet du plan portugais pour la reprise et la r6sllence rpond aux d6fis h6s au niveau 

 

relativement modeste de la recherche et de l'innovation, notamment en favorisant les liens 

 

entre les entreprises et la science et en mettant particuli&ement l'accent sur l'innovation en ce 

 

qui concerne la transition &ologique, et les d6fis li6s a la sous-capitalisation chronique du 

 

secteur des entreprises portugais, qui s'est encore d6t&iore & la suite de la pand6mie de 

 

CO VID- 19. 

 

L' objectif de ce volet est d'accroitre la comp&itivit6 et la r6silience de l'&onomie portugaise 

 

par des mesures destin6es & renforcer la recherche, en favorisant le transfert de ses r6sultts au 

 

secteur des entreprises, favorisant ainsi l'innovation et l'investissement. La partieく〈 recherche 

 

et innovation》 de ce volet vise & am6liorer la coop&ation entre les universit6s et les 

 

entreprises, & renforcer le potentiel scientifique et technologique du Portugal et & soutenir la 

 

mise en（潟 uvre de programmes de recherche et d'innovation ambitieux et complets r6pondant 

 

aux grands d&fis socio-&onomiques et environnementaux. Cet objectif devrait &re atteint 

 

gr&ce & des investissements accrus et plus efficaces dans la R & D et & l'innovation, & un 

 

soutien c ibl6 pour mieux traduire les r6sultts de la recherche en investissements, 

 

diversification et sp&ialisation de la structure productive, en exploitant le potentiel r6el 

 

d'affirmation concurrentielle des secteurs industriels &ablis et des zones 6m ergentes et en 

 

contribuant & la double transition. E n particulier, ce volet vise & accroitre les exportations de 

 

biens et services & haute valeur ajout&, & accroitre les investissements dans la R & D (& la 

 

fois par la cr6ation de nouveaux emplois hautement qualifi6s et par l'augmentation des 

 

d6penses de R & D des entreprises) et & contribuer & la r&luction des 6 missions de C02. 

 

Conform6met & la n&essit6 de soutenir la solvbilit6 du systeme productif et de rem&lier 

 

aux d6fillances du march6 en mati&e d'acc6s au financement, ce volet comprend une 

 

rforme et des investissements qui contribuent ?t l'am6liortion du march6 portugais du 

 

financement des entreprises, gr&ce & la c r6tion et au renforcement du capital de la banque 

 

nationale de d6veloppement, Banco Portugues de Fomento et au d6veloppement de nouveaux 

 

instruments financiers. Ce volet introduit 6 galement des r6formes du march6 des capitaux afin 

 

de renforcer les march6s des capitaux au Portugal ?t long terme par la r6vision du cadre 

 

juridique existant et l'adoption de nouvelles lois, l'accent &ant mis en particulier sur les 

 

soci&6s d'investissement en valeurs mo bili6res pour le d6veloppement de l'6conomie (PEID), 

 

les organismes de placement collectif et la revision du code des valeurs mobili&es. 

 

Ce volet soutient la mise en a uvre de la recommandation par pays sur l'investissement sur la 

 

transition climatique (recommandation par pays f0 3 de 2020), de la recommandation par 

 

pays sur l'accent mis sur la politique &onomique li&e & l'investissement dans l'innovation 

 

(recommandation par pays f0 3 de 2019) et de la recommandation par pays f0 3 de 2020 

 

(concentrer les investissements sur la transition &ologique et num&ique). Ce volet contribue 

 

& donner suite & la recommandation par pays relative & la mise en a uvre de mesures 

 

temporaires visant & garantir l'acces des entreprises, en particulier les petites et moyennes 

 

entreprises, & la liquidit6 et ?t la promotion de l'investissement priv6 afin de favoriser la 

 

reprise &onomique (recommandation par pays f0 3 de 2020). 

 

Aucune mesure de ce volet ne devrait nuire gravement aux objectifs environnementaux au 

 

sens de l'article 17 du reglement (UE) 2020/852, compte tenu de la description des mesures et 

 

des mesures d'att6nuation figurant dans le plan conform6ment aux orientations techniques de 

 

la DNSH (202 1/C58/01). 
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E.!. Description des r6frmes et des investissements en vue du soutien financier 

 

non remboursable 

 

R6frme R-r09: Promotion de la R & I & D et investissements innovants dans les 

 

entreprises 

 

L'objectif de la r6frme est de stimuler les investissements dans la R & D, notamment en 

 

garantissant des conditions-cadres propices a l'am6liortion de l'efficience et de l'efficacit6 

 

des investissements publics et priv6s dans la R & D. La r6forme s'inscrit dans le cadre de la 

 

mise & jour de la strt6gie pour l'innovation technologique et entrepreneuriale 2018-2030. 

 

Cette mise & jour vise & faciliter le financement et la mise en a uvr de partenariats public-

priv6 & l'appui de programmes ambitieux de recherche et d'innovation. La r6frme vise & 

 

simplifier l'acc6s aux instruments de financement pour les activit6s de R & D et & contribuer & 

 

am6liorer la pr6visibilit6 et la s tbilit6 du financement en 6 tblissant un cadre de 

 

programmation pluriannuel pour les investissements publics dans la R & D, avec le soutien 

 

d'un sys teme ind6pendat de suivi des investissements dans la R & D. Les investissements & 

 

mettre en euvre dans le cadre de cette r6fr e sont RE -C05-iol.01 et RE -C05-io 1.02. 

 

La mise en a uvre de la r6forme doit &re achev6e au plus tard le 31 d&embre 2021. 

 

R6frme RE-rl 1: Extension et consolidation du rseau des institutions d'interface. 

 

L'objectif de la r6frme est d'am6liorer les liens entre les universit6s et les entreprises afin 

 

d'a 6liorer les flux de connaissances et le transfert de technologies. 

 

La r6forme consiste en une r6vision et une normalisation du cadre l6gis1atif et r6g1ementaire 

 

du syst6me d'interface technologique, en particulier des centres technologiques et des centres 

 

INTERFACE c r66s dans le cadre du programme iNTERFACE. Les centres technologiques et 

 

les centres iNTERFACE relient les organismes de recherche (y compris les &ablissements 

 

d'enseignement sup&ieur) et les entreprises afin de soutenir le transfert de connaissances et 

 

de technologies. La r6frme d6init le processus de c r6ation de ces entit6s et leur modele de 

 

gouvernance et de financement. 

 

Le groupe de travail sur la mise en a uvre des infrastructures technologiques i nstitu6 par le 

 

gouvernement est charg6 de prparer la proposition 1egis1ative. 

 

Les investissements ?t mettre en aう uvre dans le cadre de cette r6forme sont RE-C05-iol.01 et 

 

R-C05-iol 一 02. 

 

La mise en a uvre de la r6forme doit &re ac hev6e au plus tard le 31 d6cembre 2021. 

 

Refrme R-r12: Programme de recherche et d'innovation en faveur d'une 

 

agriculture, de l'alimentation et de l'agro-industrie durables. 

 

L'objectif de la r6forme est de renforcer le secteur agricole au Portugal et d'assurer la s kurit6 

 

alimentaire et nutritionnelle, de contribuer & la sant6 et au bien-&re, d'am6liorer la gestion des 

 

zones rurales, de renforcer la conservation de la biodiversit6, de lutter contre les effets du 

 

changement climatique, en proc6dant aux adaptations et contributions n&essaires pour en 

 

att6nuer les effets et stimuler d'autres ac tivit6s 6 conomiques, telles que, entre autres, les 

 

services agricoles, voire la restauration et le tourisme. 

 

La r6forme soutient la mise en a uvr du programme d'innovation pour l'agriculture 20 30. Ii 

 

consiste & fournir les moyens n&essaires & la mise & jour et & la pr6partion des 

 

infrastructures existantes ainsi qu'& promouvoir des alliances fonctionnelles tout au long de la 

 

chame agroalimentaire, les entreprises et la recherche, afin de promouvoir le d6veloppement 
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et l'int6grtion de la R & I ax& sur les besoins du secteur agricole en vue de la transition 

 

&ologique et num6rique. 

 

La mise en a uvre de la r6frme devait &re ac hev6e pour le 31 d&embre 2020. 

 

Investissement R-C05-iol.01: Mobilisation des agendas/alliances pour l'innovation 

 

des entreprises. 

 

L'objectif de cet investissement est de mobiliser et de renforcer les capacit6s scientifiques et 

 

technologiques du Portugal par le dploiement de programmes ambitieux de recherche et 

 

d'innovation fnd6s sur des consortiums d'entreprises et d'universit6s. 

 

L'investissement consiste principalement en subventions pour la mise en a uvre des 

 

programmes de mobilisation!alliances pour l'innovation des entreprises au moyen de deux 

 

instruments compl6mentaires: i) des pactes pour l'innovation qui favorisent la coop&ation et 

 

conduisent au d6veloppement de projets d'innovation, et ii) la mobilisation de projets ax6s sur 

 

la R & D et sa transformation en nouveaux biens et services grace & des investissements. Les 

 

programmes de mobilisation sont s6 lectionn6 s au moyen d'appels ouverts & la concurrence en 

 

vue de la pr6senttion de plans strt6giques par les consortiums d'entreprises et d'universit6s. 

 

Cet investissement s'appuie sur le cadres trt6gique & mettre en a uvre dans le cadre de R-

r09 et renforce le r6le des institutions d'interface et la consolidation de ce r6seau. 

 

Afin de garantir que la mesure respecte les orientations techniques intitul&s〈く Ne pas nuire de 

 

mani&e significative》 (2021/C58/01), les crit&es d'6ligibilit6 figurant dans les termes de 

 

rf&ence pour les prochains appels ?t projets excluent la liste d'activit6s suivante: i) les 

 

activit6s li6es aux combustibles fossiles, y compris leur utilisation en aval 10;, ii) les ac tivit6s 

 

men&s dans le cadre du systeme d'6change de quotas d'6mission de l'UE (SEQE) pour 

 

atteindre les 6 missions pr6vues de gaz & effet de serre qui ne sont pas inf&ieures aux valeurs 

 

de r6f&ence pertinentes 11, iii) les a ctiVit6s li6es aux d&harges de d&hets, aux i ncin6rteurs12 

 

et aux usines de traitement biom&anique13 ; et iv) les a ctivit6s dans lesquelles l'6limintion & 

 

long terme des dkhets peut nuire & l'environnement. Les termes de r6frence exigent en outre 

 

Al'exception des projets relevant de la pr6sente mesure dans le domaine de la production d'6lectricit6 

 

et/ou de chaleur, ainsi que des iiifrastmctures connexes de transport et de distribution utilisant du gaz 

 

naturel, qui sont conformes aux conditions 6 nonc6es a l'annexe III du guide techniqueく〈 Ne pas nuire 

 

gravement》 (202 1/C58/0 1). 

 

Lorsque l'activit6 soutenue permet d'obtenir des projections d'6missions de gaz a effet de serre qui ne 

 

sont pas sensiblement inf&ieures aux rf&entiels pertinents, il convient de fournir une explication des 

 

raisons pour lesquelles cela n'est pas possible. Les r6f&entiels &ablis pour l'allocation de quotas a titre 

 

gratuit pour les activit6s relevant du champ d'application du systeme d'6change de quotas d'6mission, 

 

conform6ment au r己glement d'ex6cution (UE) 2021/447 de la Commission. 

 

Certe exclusion ne s'applique pas aux actions men6es au titre de la pr6sente mesure dans des 

 

installations exclusivement consacr&s au traitement des d&hets dangereux non recyclables, ni aux 

 

installations existantes, lorsque les actions au titre de la pr6sente mesure visent a accroitre l'eficacit 

 

6nerg6tique, a capter les gaz d'6chappement en vue de leur stockage ou de leur utilisation ou a r6cup&er 

 

des mtires provenant des cendres d'incin&ation, pour autant que ces actions au titre de la pr6sente 

 

mesure n'entrainent pas une augmentation de la capacit6 de traitement des dkhets des usines ou une 

 

prolongation de leur dir& de vie; pour lesquels des preuves sont fournies au niveau de l'usine. 

 

Certe exclusion ne s'applique pas aux actions men6es au titre de la pr6sente mesure dans des usines de 

 

traitement biom&anique existantes, lorsque les actions relevant de la pr6sente mesure visent a accroitre 

 

l'efficacit6 e nerg6tiqu ou a modemiser les op&ations de recyclage des d&hets tri6s pour composter les 

 

biod&hets et la digestion ana&obie des biod&hets, pour autant que ces actions au titre de la prsent 

 

mesure n'entrainent pas une augmentation de la capacite de traitement des d&hets des usines ou une 

 

urolonuation de leur dur6e de vie: four lesquels des ureuves sont fournies au niveau de l'usine. 
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la l6gisltion de l'UE et ?t la l6gisltion nationale en 

 

s6lectionn&s. 

 

doit e tre ac hev6e au plus tard le 31 d&embre 2025. 

 

que seules les ac tiVit6s conformes ?t 

 

mati&e d'environnement puissent tre 

 

La mise en a uvre de l'investissement 

 

Investissement R-C05-iol.02: Agendas verts/alliances pour l'innovation des 

 

entreprises 

 

L'objectif de cet investissement est de mettre en（潟 uvre les memes instruments que dans le 

 

cadre de RE-C05-ill.01, mais sp6cialis6s dans un ensemble limit6 d'agendas verts par 

 

l'interm6diaire de consortiums d'entreprises et d'universit6s afin de soutenir l'innovation (en 

 

mettant l'accent sur la transition 6 co1ogique, domaine 022 de l'annexe du reglement relatifa 

 

la fcllt6 pour la reprise et la r6sllence). 

 

Afin de garantir que la mesure respecte les orientations techniques intltul6es〈く Ne pas nuire de 

 

mani&e significative》 (202 1/CS 8/01), les crit&es d'6 ligibilit6 figurant dans les termes de 

 

r6f&ence pour les prochains appels a projets excluent la liste d'activit6s suivante: i) les 

 

actlvlt6s h6 es aux combustibles fossiles, y compris leur utilisation en aval 14; ii) les actlvit6s 

 

men6es dans le cadre du syst6me d'&hange de quotas d'6mission de l'UE (SEQE) pour 

 

atteindre les 6 msslons pr6vues de gaz & effet de serre qui ne sont pas inf&ieures aux valeurs 

 

de r6f&ence pertinentes15 ; iii) les a ctlvlt6s h6 es aux d6charges de d&hets, aux ici&ateurs16 

 

et aux usines de traitement biom&anique17 ; et iv) les activit6s dans lesquelles l'6limination & 

 

long terme des d&hets peut nuire & l'environnement. Les termes de r6f&ence exigent en outre 

 

que seules les a ctivit6s conformes & la l6gislation de l'UE et & la l6gislation nationale en 

 

mati&e d'environnement puissent e tre s6lectionn6es. 

 

La mise en a uvre de l'investissement doit &re a chev6e au plus tard le 31 d&embre 2025. 

 

Investissement RE-C05-i02: Mission d'interface 一 renouvellement du r6seau de 

 

soutien scientifique et technologique et orientation du tissu productif 

 

L'objectif de l'investissement est de renforcer et d'autonomiser le sys t6me scientifique et 

 

technologique national et d'a 61iorer les liens entre les milieux d'affaires afin de garantir un 

 

Al'exception des projets relevant de la pnisente mesure dans le domaine de la production d'6lectricini 

 

et/ou de chaleur, ainsi que des iiifrastmctures connexes de transport et de distribution utilisant du gaz 

 

naturel, qui sont conformes aux conditions 6 nonc6es a l'annexe III du guide technique《 Ne pas nuire 

 

gravement》 (202 1/C58/0 1). 

 

Lorsque l'activini soutenue permet d'obtenir des projections d'6missions de gaz a effet de serre qui ne 

 

sont pas sensiblement inf&ieures aux nif&entiels pertinents, il convient de fournir une explication des 

 

raisons pour lesquelles cela n'est pas possible. Les nif&entiels 6 tablis pour l'allocation de quotasa titre 

 

gratuit pour les activinis relevant du champ d'application du sysnime d'6change de quotas d'6mission, 

 

confrmment au niglement d'ex6cution (UE) 2021/447 de la Commission. 

 

Certe exclusion ne s 'applique pas aux actions men&s au titre de la pnisente mesure dans des 

 

installations exclusivement corisacr&s au traitement des d&hets dangereux non recyclables, ni aux 

 

installations existantes, lorsque les actions au titre de la pnisente mesure visent a accroitre l'efcacit 

 

6nerg6tique, a capter les gaz d'6chappement en vue de leur stockage ou de leur utilisation ou a nicup&er 

 

des matires provenant des cendres d'incin&ation, pour autant que ces actions au titre de la pnisente 

 

mesure n'entrainent pas une augmentation de la capacit de traitement des d&hets des usines ou une 

 

prolongation de leur dur& de vie; pour lesquels des preuves sont fournies au niveau de l'usine. 

 

Certe exclusion ne s'applique pas aux actions men6es au titre de la pnisente mesure dans des usines de 

 

traitement biom&anique existantes, lorsque les actions relevant de la pnisente mesure visent a accroitre 

 

l'efficacini 6 nerg6tique ou a moderniser les op&ations de recyclage des d6chets tri6s pour composter les 

 

biod&hets et la digestion ana&obie des biod&hets, pour autant que ces actions au titre de la pnisente 

 

mesure n'entrainent pas une augmentation de la capacini de traitement des d6chets des usines ou une 

 

Drolonuation de leur dur& de vie: noir lesauels des nreuves sont fournies au niveau de l'usine. 
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transfert de technologie efficace et la traduction des r6sultats de la recherche en innovation. 

 

L'investissement consiste a consolider le nouveau mod6le de financement des centres de 

 

syst6mes d'interface technologique et des laboratoires de laboratoire CoLab priv6s a but non 

 

lucratif qui visent a cr&r des emplois qualifi6s, directement ou indirectement, par la mise en 

 

αuvre de programmes de recherche et d'innovation, sur la base de la structure de 1/3 du 

 

financement de base, de 1/3 de financement concurrentiel et de 1/3 de financement sur le 

 

march6, en garantissant les 1/3 du financement de base pour la mission Interface . 

 

L'investissement consiste a atteindre 500 entreprises qui b6n6ficieront du pr6sent r6gime et 

 

des services fournis par les e ntlt6s iNTERFACE. L'action combin6e de la r6forme RE-rl i et 

 

de l'investissement R-C05-i02 devrait permettre d' atteindre les objectifss usmentionn6s. 

 

Afin de garantir que la mesure respecte les orientations techniques i ntltul6es〈く Ne pas nuire de 

 

mani&e significative》 (2021/CS 8/01), les crit&es d'6 ligibilit6 figurant dans les termes de 

 

r6f&ence pour les prochains appels a projets excluent la liste d'activit6s suivante: i) les 

 

activit6s li6es aux combustibles fossiles, y compris leur utilisation en aval 18; ii) les activit6s 

 

men&s dans le cadre du sys teme d'&hange de quotas d'6mission de l'UE (SEQE) pour 

 

atteindre les 6mi ssions pr6vues de gaz a effet de serre qui ne sont pas infrieures aux valeurs 

 

de r6f&ence pertinentes19 ; iii) les actiVites li6es aux d&harges de d&hets, aux incin&ateur520 

 

et aux usines de traitement bi om&anique21 ; et iv) les a ctivit6s dans lesquelles l'6lmintiona 

 

long terme des d6chets peut nuire l'environnement. Les termes de r6f&ence exigent en outre 

 

que seules les a ctivit6s conformes a la l6gisltion de l'UE et a la l6gisltion nationale en 

 

mti6re d'environnement puissent e tre s6lectionn6es. 

 

La mise en( euvre de l'investissement doit &re achev& au Dlus tard le 31 d6cemre 2025. 

 

Investissement RE-C05-i03: Progran-mie de recherche et d'innovation pour une 

 

agriculture durable, l'alimentation et l'agro-industrie [Agenda d'innovation pour 

 

l'agriculture 20 30]. 

 

L'objectif de ces investissements est de stimuler la recherche et l'innovation a丘 n de parvenir 

 

aune agriculture plus durable. 

 

Al'exception des projets relevant de la pr6sente mesure dans le domaine de la production d'6lectricit6 

 

et/ou de chaleur, ainsi que des iiifrastmctures comiexes de transport et de distribution utilisant du gaz 

 

naturel, qui sont conformes aux conditions 6 nonc6es a l'armexe III du guide technique〈く Ne pas nuire 

 

gravement》 (202 1/C58/0 1). 

 

Lorsque l'activit6 soutenue permet d'obtenir des projections d'6missions de gaz a effet de serre qui ne 

 

sont pas sensiblement inf&ieures aux ref&entiels pertinents, il convient de fournir une explication des 

 

raisons pour lesquelles cela n'est pas possible. Les r6f&entiels &ablis pour l'allocation de quotas a titre 

 

gratuit pour les activits relevant du champ d'application du syst6me d'6change de quotas d'6mission, 

 

confrmment au r己glement d'ex6cution (UE) 2021/447 de la Commission. 

 

Certe exclusion ne s'applique pas aux actions men6es au titre de la pr6sente mesure dans des 

 

installations exclusivement conisacr&s au traitement des d&hets dangereux non recyclables, iti aux 

 

installations existantes, lorsque les actions au titre de la pr6sente mesure visent a accroitre l'eficacit 

 

6nerg6tique, a capter les gaz d'6chappement en vue de leur stockage ou de leur utilisation ou a r6cup&er 

 

des mati&es provenant des cendres d'incin&ation, pour autant que ces actions au titre de la pr6sente 

 

mesure n'entrainent pas une augmentation de la capacit6 de traitement des d6chets des usines ou une 

 

prolongation de leur dur& de vie; pour lesquels des preuves sont fournies au niveau de l'usine. 

 

Certe exclusion ne s'applique pas aux actions men6es au titre de la pr6sente mesure dans des usines de 

 

traitement biom&anique existantes, lorsque les actions relevant de la pr6sente mesure visent a accroitre 

 

l'efficacit6 6 nerg6tiqu ou a moderniser les op&ations de recyclage des d&hets tri6s pour composter les 

 

biod&hets et la digestion ana&obie des biod&hets, pour autant que ces actions au titre de la prsent 

 

mesure n'entrainent pas une augmentation de la capacit6 de traitement des d&hets des usines ou une 

 

urolonuation de leur dur6e de vie: four lesquels des ureuves sont fournies au niveau de l'usine. 
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Llllvestissement consiste en de s subventions en taveur dJ entites publiques et privees visant 

 

soutenir le programme d'iimovation pour l'agriculture 20 30. Le programme s'articule autour 

 

de 15 initiatives phares en faveur de la R & D et de projets d'innovation. Ces projets de 

 

recherche et d'innovation rpondent aux besoins recens6s dans le plan strt6gique portugais 

 

pour la politique agricole commune. Les diff&entes initiatives comprennent des actions en 

 

faveur de la bio6conomie circulaire et de l'agriculture de pr6cision. Les diff&ents sys temes et 

 

secteurs de production sont pris en compte lors de la s6 lection des projets. 100 projets de 

 

recherche et d'innovation devraient b6n6ficier d'un soutien.E n outre, l'investissement 

 

comprend la recup&ation et la mise a niveau des installations et 6 quipements scientifiques de 

 

24 fermes et laboratoires exp&imentaux (p6les d'innovation). 

 

Afin de garantir que la mesure respecte les orientations techniques i ntltul6es〈く Ne pas nuire de 

 

mani6re significative》 (2021/C58/01), les crit&es d'6ligibilit6 figurant dans les termes de 

 

r6f&ence pour les prochains appels a projets excluent la liste d'activit6s suivante: i) les 

 

activit6s li6es aux combustibles fossiles, y compris leur utilisation en aval 22; ii) les ac tivit6s 

 

men&s dans le cadre du systeme d'&hange de quotas d'6mission de l'UE (SEQE) pour 

 

atteindre les 6 missions pr6vues de gaz a effet de serre qui ne sont pas in frieures aux valeurs 

 

de r6f&ence pertinentes23 ; iii) les activit6s li6es aux d&harges de d&hets, aux incin&teurs24 

 

et aux usines de traitement bi om&anique25 ; et iv) les activit6s dans lesquelles l'6limintiona 

 

long terme des d6chets peut nuire l'environnement. Les termes de r6f&ence exigent en outre 

 

que seules les activit6s conformes a la l6gislation de l'UE et a la l6gislation nationale en 

 

mti6re d'environnement puissent e tre s6lectionn6es. 

 

La mise en( euvre de l'investissement doit &re achev& au nlus tard le 31 d6cemre 2025. 

 

Investissement RE-C05-104-R A: Recapitalisation du systeme d'entreprise des 

 

A 9ores 

 

L'objectif de la mesure est de rem6dier au probleme structurel de la sous-capitalisation des 

 

entreprises de la rgion autonome des A9ores. 

 

Al'exception des projets relevant de la pnisente mesure dans le domaine de la production d'6lectricini 

 

et/ou de chaleur, ainsi que des infrastructures comiexes de transport et de distribution utilisant du gaz 

 

naturel, qui sont conformes aux conditions 6 nonc6es a l'annexe III du guide technique《 Ne pas nuire 

 

gravement》 (202 l/C58/0 1). 

 

Lorsque l'activini soutenue permet d'obtenir des projections d'6missions de gaz a effet de serre qui ne 

 

sont pas sensiblement inf&ieures aux nif&entiels pertinents, il convient de fournir une explication des 

 

raisons pour lesquelles cela n'est pas possible. Les nif&entiels &ablis pour l'allocation de quotas a titre 

 

gratuit pour les activinis relevant du champ d'application du sysnime d'6change de quotas d'6mssion, 

 

confrmment au niglement d'ex6cution (UE) 2021/447 de la Commission. 

 

Cette exclusion ne s'applique pas aux actions m en6es au titre de la pnisente mesure dans des 

 

installations exclusivement coiisacr&s au traitement des d&hets dangereux non recyclables, ni aux 

 

installations existantes, lorsque les actions au titre de la pnisente mesure visent a accroitre l'efficacini 

 

energ&qu, a capter les gaz d'6chappement en vue de leur stockage ou de leur utilisation ou a nicup&er 

 

des matires provenant des cendres d'incin&ation, pour autant que ces actions au titre de la pnisente 

 

mesure n'entrainent pas une augmentation de la capacini de traitement des d&hets des usines ou uric 

 

prolongation de leur dur& de vie; pour lesquels des preuves sont fournies au niveau de l'usine. 

 

Cette exclusion ne s'applique pas aux actions m en6es au titre de la pnisente mesure dans des usines de 

 

traitement biom&anique existantes, lorsque les actions relevant de la pnisente mesure visent a accroitre 

 

l'efficacini 6 nerg6tique ou a moderniser les op&ations de recyclage des dkhets tri6s pour composter les 

 

biod&hets et la digestion ana&obie des biod&hets, pour autant que ces actions au titre de la pnisente 

 

mesure n'entrainent pas une augmentation de la capacini de traitement des dkhets des usines ou une 

 

vrolonuation de leur dur6e de vie: uour lesquels des vreuves sont fournies au niveau de l'usine. 
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Cet investissement consiste en la c r6tion du vehicule de titrisation, qui investira ensuite 

 

125 000 000 FUR dans des entreprises des A 9ores viables, principalement sous la forme de 

 

fonds propres. Les investissements compl6tent les investissements nationaux visant a la 

 

capitalisation des entreprises au moyen d'une enveloppe r6gionale et d'instruments 

 

sp&ifiques qui repondent aux s p&ifcit6s de la structure des entreprises de la r6gion 

 

autonome. E n outre, cet investissement se fonde sur l'apport de capitaux avec un volet 

 

convertible en subventions non remboursables. La conversion en subvention non 

 

remboursable est s ubordonll6e a la conception des instruments de recapitalisation par Banco 

 

Portugues de Fomento,a la performance des entreprises b6n6fciaires et aux r6gimes d'aides 

 

d']tat qui y sont associ6s. 

 

Tous les projets doivent &re r6alis6s dans le plein respect des orientations techniques DN 

 

(2021/C58/01).E n outre, le Portugal s'est engag6 a ce que le document de politique 

 

d'investissement relatif a l'instrument de 125 000 000 EUR, qui sera adopt6 par Banco 

 

Portugues de Fomento en tant qu'organe de gestion du v6hicule de titrisation, d6taille les 

 

crit&es de s6 lectiodd'6ligibilit6 des entreprises b6n6丘ciant d'un soutien, en veillant au 

 

respect des exigences climatiques et environnementales de la Facilite pour la reprise et la 

 

r6silience, y compris le respect des orientations techniques DNSH (2021/C58/01) sur les 

 

actifs/activit6s et/ou entreprises b6n6ficiant d'un soutien et en pr6cisant les cibles 

 

d'investissement et les rendements cibl6s. Pour se conformer aux orientations techniques 

 

DNSH (2021/C58/01) des entreprises b6n6iciant d'un soutien, la politique d'investissement 

 

exige: 

 

le recours l'6valuation de la durabilit6, 

 

une liste d'exclusion comprenant les 6 l6ments suivants: 

 

Les activlt6s li&s aux combustibles fossiles, y compris l'utilisation en aval 26; 

 

Les activit6s m en6es dans le cadre du systeme d'6change de quotas d'6mission 

 

de l'UE (SEQE) pour atteindre les 6 missions pr6vues de gaz a effet de serre 

 

qui ne sont pas inf&ieures aux valeurs de r6f&ence pertinentes 27; 

 

Les activlt6s li6es aux d6charges de d6chets, aux ncn&ateurs28 et aux usines 

 

de traitement biom&anique 29; 

 

Al'exception des projets relevant de la pnisente mesure dans le domaine de la production d'6lectricit6 

 

et/ou de chaleur, ainsi que des iniastructurs connexes de transport et de distribution utilisant du gaz 

 

naturel, qui sont conformes aux conditions e nonc&s a l'annexe III du guide techniqueく〈 Ne pas nuire 

 

gravement》 (202 1/C58/0 1). 

 

Lorsque l'activini soutenue permet d'obtenir des projections d'6missions de gaz & effet de serre qui ne 

 

sont pas sensiblement inf&ieures aux nif&entiels pertinents, il convient de fournir une explication des 

 

raisons pour lesquelles cela n'est pas possible. Les nif&entiels 6 tablis pour l'allocation de quotas & titre 

 

gratuit pour les activit6s relevant du champ d'application du systeme d'&hange de quotas d'6mission, 

 

conform6ment au rglement d'ex&ution (UE) 2021/447 de la Commission. 

 

Cette exclusion ne s'applique pas aux actions men&s au titre de la pnisente mesure dans des 

 

installations exclusivement consacr&s au traitement des d&hets dangereux non recyclables, ni aux 

 

installations existantes, lorsque les actions au titre de la prsente mesure visent & accroitre l'efficacini 

 

energ&ique, & capter les gaz d'&happement en vue de leur stockage ou de leur utilisation ou & r&up6rer 

 

des matinres provenant des cendres d'incin&ation, pour autant que ces actions au titre de la pnisente 

 

mesure n'entrainent pas une augmentation de la capacit6 de traitement des d&hets des usines ou une 

 

prolongation de leur dur& de vie; pour lesquels des preuves sont fournies au niveau de l'usine. 

 

Cette exclusion ne s'applique pas aux actions men6es au titre de la pnisente mesure dans des usines de 

 

traitement biom&anique existantes, lorsque les actions relevant de la pnisente mesure visent & accroitre 

 

l'effcacit6 6 nerg6tique ou & moderniser les op&ations de recyclage des d&hets tri6s pour composter les 

 

biod&hets et la digestion ana&obie des biod&hets, pour autant que ces actions au titre de la pnisente 
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Les ac tiVit6s dans lesquelles l'6limination a long terme des d6chets peut causer 

 

des dommages t long terme t l'environnement, tels que les d6chets nucl6airs; 

 

et 

 

R & D & I co nsacr6 aux moyens et a ctivit6s s usmentionn6s. 

 

Des contr6les de conformit6 l6gale obligatoires par l'interm6diaire de Banco 

 

Portugues de Fomento et/ou de ses i nterm6dlaires financiers s6 1ectlonn6s pour les 

 

op&ations e xempt6es de l'examen de la durbilit6, et 

 

les b6n6ficiaires d'un soutien en fonds propres qui tirent au moins 50 % de leurs 

 

revenus des a ctiVit6s 6 num&6es sur la liste d'exclusion en vue de l'adoption et de la 

 

publication de plans de transition 6 cologique. 

 

La mise en（お uvre de l'investissement doit 6 tre a chev6e au plus tard le 31 d6cembre 2025. 

 

Investissement RE-C05-105-R A: Redressement &onomique de l'agriculture des 

 

A 9ores 

 

L'objectif de l'investissement est de stimuler l'agriculture aux A 9ores, en mettant fortement 

 

l'accent sur la durbilit6 et la promotion de la production locale. L'agriculture des A 9ores 

 

rev& une grande importance &onomique, sociale et territoriale pour la coh6sion r6glonale, 

 

compte tenu de la fragmentation du territoire r6glonal qui se caract&ise par des iles pr6sentant 

 

des caract&istiques sp&ifiques. Cet investissement vise t i) contribuer a la r6silience et & la 

 

croissance durable du potentiel de production r6gional, ii)a tt6nuer l'impact &onomique et 

 

social de la crise sur le secteur agricole et agroalimentaire aux A 9ores et iii) contribuer & la 

 

double transition climatique et num&ique dans le secteur agricole et agroalimentaire aux 

 

A9ores. 

 

L'investissement consiste en i) le soutien de projets d'investissement dans l'innovation de 

 

produits et de processus de production pour les entreprises agricoles r6gionales, ii) des 

 

investissements publics dans l'innovation et la double transition (y compris un programme 

 

visant & a m6liorer les comp&ences des agriculteurs en vue de la double transition et de la 

 

consommation durable, y compris des certifications) et iii) des investissements publics dans la 

 

restructuration, y compris les investissements dans l'innovation des proc6d6s de production et 

 

dans la transition 6 cologique du r6seau r6gional d'abattage et la certification de la qualit6 du 

 

1ait一 

 

La mise en(n uvre de l'investissement doit &re a chev6e au plus tard le 31 d6cembre 2025. 

 

ou une 

 

mesure n'entrainent pas une augmentation de la c apait6 de traitement des d6chets des usines 

 

prolongation de leur dur& de vie; pour lesquels des preuves sont fournies au niveau de l'usine. 
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E.2. Jalons, cibles, indicateurs et calendrier de su 

 

lvi 

 

et de mise en a, uvre en vue du soutien financier non remboursable 

 

Numero 

 

sequentiel 

 

Mesure 

 

(reforme ou 

 

investissemenり 

 

Jalon! 

 

Cible 

 

Denomination 

 

Indicateu 

 

qualitatil 

 

いour les 

 

jalons) 

 

Indicateu 

 

(p our 

 

rs quanhtadk 

 

les cibles) 

 

Calendrier 

 

indicatif de 

 

realisation 

 

Unite de 

 

mesure 

 

Base de 

 

reference 

 

Obec 

 

tif 

 

T Annee 

 

Description et d'fnition claire de chaque jalon 

 

et cible 

 

5.1 

 

RE-C05-r09 

 

M 

 

Misea jour des lignes 

 

directrices relatives白 

 

la strat'gie pour 

 

l'innovation 

 

technologique et 

 

commerciale pour le 

 

Portugal 2030 

 

Publication de 

 

lignes 

 

directrices 

 

actualis'es 

 

pour la 

 

stratgie en 

 

mati&e 

 

d'innovation 

 

technologique 

 

et commerciale 

 

pour le Portugal 

 

2030 

 

T4 

 

2021 

 

Mise a jour de la d'cision du Conseil des ministres 

 

approuvant les lignes directrices pour une strat'gie 

 

d'innovation technologique et commerciale pour le 

 

Portugal pour la p'riode 2018-2030, compte tenu de la 

 

strat'gie Portugal 2030 r'cemment adopt'e et des 

 

nouveaux d'fis de la relance &onomique. 
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RE-C05-rll 

 

T 

 

Extension du r'seau 

 

des laboratoires de 

 

collaboration 

 

reconnus 

 

Nombre 

 

26 

 

35 

 

Ti 

 

2021 

 

Reconnaissance et attribution des qualifications pour les 

 

nouveaux laboratoires collaboratifs - Extension du 

 

rseau de laboratoires collaboratifs par la reconnaissance 

 

et l'attribution du titre白 de nouvelles en tit'5, r'sultant 

 

de la procedure de candidature et d''valuation men曲 

 

par un groupe d'experts d'evaluation ind'pendant de 

 

m'rites internationaux reconnus nomm's par le conseil 

 

de direction de FCT, l.P (Fondation pour la science et la 

 

technologie) 
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RE-C05-rll 

 

M 

 

Entr'e en vigueur du 

 

nouveau regime 

 

juridique applicable 

 

aux centres de 

 

technologie et 

 

d'innovation 

 

En tr'e en 

 

vigueur du 

 

nouveau regime 

 

juridique 

 

applicable aux 

 

centres de 

 

technologie et 

 

d'innovation 

 

T4 

 

2021 

 

La lgislation r'vise et standardise le cadre 

 

rglementaire des entit's faisant partie 

 

scientifique et technologique, en d'finissant 

 

de financement et d'valuation. 

 

lgislatif et 

 

du syst色me 

 

son modle 
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Approbation du A思器器ごu 

 

54 

 

l' agriculture 

 

La conclusion de six contrats (pactes d'innovation ou 

 

mobilisation de projets) avec des consortiums 

 

comprenant: 

 

・ Identification des en tit6s constitutives du consortium; 

 

・ Le plan d'entreprise/l'investissement; 

 

Conclusion de contrats ・ le montant du financement; 

 

pour la mise au point 

 

de nouveaux biens et ・ Les objectifs auxquels le b6n6ficiaire est lid; 

 

5.5 RE~co51-01.0l T services dans lesR-C05-l.01 T N~mbre o 6 T 4 2022 ・ La forme du suivi 

 

Oomaines strategiques 

 

pertinents 

 

(programmes Les c~ntrats s~utiendr~nt un t~tal d'au m~ins 60 ~r~iets. 

 

d'innovation). Le cahier des charges c~mprend des crit&es d'ligibilit6 

 

qui garantissent que les projets s' lctionn's sont 

 

conformes aux orientations techniques《 Ne pas nuire de 

 

mani色re significative" (2021/C58/01) en utilisant une 

 

liste d'exclusion et en imposant le respect de la 

 

lgislation nationale et de l'UE en mati&e 

 

d'environnement. 

 

Ach6vement de la 

 

mise en〔n uvre des 6 Ach6vement des produits, processus ou services dans les 

 

5. 6 RE~ co5

1 

-010l T contrats 
( pactes Nomb re o 6 T4 2025 

domaines strat'giques pertinents

, r'

sul tant d

e 

l a mise 
en5. 6 R - C~5

- l.

~1 T N~mb re ~ 6 4 2~25 

 

a' innovation ou a uvre oes six contrats l pactes ainnovaslon ou projets 

 

mobilisation de mobilisateurs) conclus avec des consortiums. 

 

projets) 

 

Conclusion de contrats La conclusion de quatre contrats (pactes d'innovation ou 

 

pour la mise au point mobilisation de projets) avec des consortiums 

 

de nouveaux biens et comprenant: 

 

services dans des ・ Identification des entites constitutives du consortium; 

 

5.7 RE-C05-�0l.02 T domaines strat'giques Nombre 0 4 T 4 2022 

 

lis白 l'&onomie 白 ・ Le plan d'entreprise/l'investissement; 

 

faible intensit' de .le m~ntant du financement: 

 

carbone, 白 la 

 

rsilience et白 ・ Les objectifs auxquels le b6n6ficiaire est lid; 
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l'adaptation au 

 

changement 

 

climatique. 

 

5.8 

 

R-C05-i01.02 

 

T 

 

Produits, proc'd's ou 

 

services (SPA)ac hevs 

 

en rapport avec 

 

l'&onomie 白 faible 

 

intensit' de carbone, 

 

la r'silience et 

 

l'adaptation au 

 

changement 

 

climatique 

 

Nombre 

 

o 

 

4 

 

T4 

 

2025 

 

・ La forme du suivi. 

 

Les contrats soutiennent un total d'au moins 40 projets 

 

et refl色tent l'alignement sur le domaine d'intervention 

 

022 (processus de recherche et d'innovation, transfert de 

 

technologies et coop'ration entre entreprises, en 

 

mettant l'accent sur l'&onomie 白 faible intensit' de 

 

carbone et la re5ilience et l'adaptation au changement 

 

climatique). Le cahier des charges comprend des crit色「es 

 

d'ligibilite qui garantissent que les projetss lectionn 

 

sont conformes aux orientations techniques《 Ne pas 

 

nuire de mani&e significative" (2021/c58/01) en 

 

utilisant une liste d'exclusion et en imposant le respect 

 

de la lgi5lation nationale et de l'UE en mati&e 

 

d'environnement. 

 

Ach'vement des produits, processus ou services 

 

r5ultant de la mise en〔n uvre des quatre contrats 

 

(pactes d'innovation ou projets mobilisateurs) conclus 

 

avec des consortiums, refl'tant l'alignement sur le 

 

domaine d'intervention 022 (processus de recherche et 

 

d'innovation, transfert de technologies et coop&ation 

 

entre entreprises, en mettant l'accent sur l'&onomie白 

 

faible intensit' de carbone et la r'5ilience et l'adaptation 

 

au changement climatique). 
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RE-C05-�02 

 

T 

 

Contrats conclus avec 

 

les entit's d'interface, 

 

y compris les 

 

laboratoires de 

 

collaboration (CoLAB) 

 

Nombre 

 

o 

 

20 

 

T4 

 

2022 

 

Ala suite d'un appel d'offres, slection des entit's白 

 

soutenir. Cet appel est r'serv' aux partisans reconnus 

 

comme e ntit's Interface" ou comme laboratoires 

 

colla boratifs. 

 

Les contrats refl色tent l'alignement sur les domaines 

 

d'intervention 021 (Transfert technologique et 

 

coop'ration entre entreprises, centres de recherche et 

 

secteur de l'education) et 022 (Processus de recherche et 

 

d'innovation, transfert de technologies et coop6ration 

 

entre entreprises, en mettant l'accent sur l''conomie白 

 

faible intensit' de carbone et la r'silience et l'adaptation 

 

au changement climatique). Le cahier des charges 

 

comprend des crit&es d'eligibilite qui garantissent que 

 

les projets slectionn's sont conformes aux orientations 

 

techniques 《 Ne pas nuire de manire significative" 

 

(2021/C58/01) en utilisant une liste d'exclusion et en 
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imposant le respect de la 14gi51at0n nationale et de l'UE 

 

en matibre d'environnement 

 

5.10 

 

RE-C05-i02 

 

T 

 

L ntrep ri ses 

 

b白n白ficiant des 

 

services fournis par les 

 

entit白s d'interface, y 

 

compris les 

 

laboratoires de 

 

laboratoire 

 

(Collaborative 

 

Laboratoriesー 

 

Cola bs) 

 

Nombre 

 

o 

 

500 

 

T4 

 

2025 

 

Les rapports de mise en muvre白 pr4senter annuellement 

 

par les entit4s d'interface permettent de mesurer les 

 

progr白s quantitatifs par rapport aux objectifs s p'cifiques 

 

pris lors de l'attribution du financement de base, 

 

notamment le nombre d'entreprises b4n4ficiant des 

 

services fournis 

 

5.11 

 

RE-C05-�03 

 

M 

 

Proc'dure d'appel 

 

d'offres pour les 

 

projets de recherche 

 

et d'innovation 

 

Publication de 

 

l'avis 

 

d'ouverture 

 

d'une 

 

proc白dure 

 

d'appel d'offres 

 

pour des 

 

projets de 

 

recherche et 

 

d'innovation 

 

T3 

 

2021 

 

Lancement d'appeIs d'offres pour des 

 

programmes/projets de recherche et d'innovation 白 

 

financer au titre d'initiatives du programme d'innovation 

 

pour l'agriculture 2030. 

 

Le cahier des charges comprend des crit白res d'ligibilit' 

 

garantissant que les projetss lectionn白s sont conformes 

 

aux orientations techniques《 Ne pas nuire de manire 

 

significative" (2021/C58/01) en utilisant une liste 

 

d'exclusion et en imposant le respect de la lgilation 

 

environnementale de l'UE et nationale pertinente. Les 

 

crit白res de slection garantissent que les projets sont 

 

centr白s sur 

 

sur l'&onomie 白 faible intensit' de 

 

carbone, Ia r6silence et l'adaptation au 

 

changement climatique, en r6duisant les 

 

6missions, en augmentant la 

 

s6questration du carbone ou en 

 

renfor9ant la r'silience et l'adaptation au 

 

changement climatique en tenant 

 

compte des exigences du domaine 

 

d'intervention 022, comme indiqu6 白 

 

l'annexe VI du rと&lement RRF. 
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- ou en ce qui concerne la num&isation, 

 

des projets de R & D tels que le portail 

 

agricole unique, le passage au 

 

et la R & I lids aux cha?nes 

 

refl6tant les exigences 

 

d'intervention 009. 

 

numerique 

 

de valeur, 

 

domaine 

 

面 

 

5.12 

 

RE-C05-�03 

 

T 

 

Ac h白vement des 

 

projets d'innovation et 

 

de recherche axes sur 

 

les aspects verts du 

 

programme 

 

d'innovation pour 

 

l'agriculture 2030 

 

Nombre 

 

o 

 

100 

 

T3 

 

2025 

 

5.13 

 

RE-C05-�03 

 

T 

 

A ch色vement des 

 

projets d'innovation et 

 

de recherche ax4s sur 

 

les aspects 

 

num6riques du 

 

programme 

 

d'innovation pour 

 

l'agriculture 2030 

 

Nombre 

 

o 

 

5 

 

T3 

 

2025 

 

Un total de 100 projets R & I financ4s et achev4s. Soutien 

 

aux projets et programmes de recherche et d'innovation 

 

contribuant 白 au moins une des 15 initiatives du 

 

programme d'innovation et ax6s sur� '4conomie 白 faible 

 

intensit4 de carbone, la r45ilience et l'adaptation au 

 

changement climatique. 

 

Au total, 5 projets de structuration de l'innovation ont 

 

4t' financ4s et achev6s. So utien 白 des projets 

 

d'innovation contribuant a au moins une des 15 

 

initiatives du programme d'innovation et ax65 sur la 

 

num4risation 

 

5.14 

 

RE-C05-�03 

 

T 

 

Renouvellement/mise 

 

白 niveau des p6les 

 

d'innovation agricole 

 

Nombre 

 

o 

 

24 

 

T4 

 

2025 

 

5.15 

 

RE-C05-I04-RAA 

 

M 

 

Adoption d'un 

 

rglement relatif白 

 

l'instrument de 

 

recapitalisation des 

 

entreprises aux A'o res 

 

Adoption par le 

 

gouvernement 

 

rgIonal des 

 

A'ores d'un 

 

r白glement 

 

instituant la 

 

mesure de 

 

capitalisation et 

 

ordonnant 

 

l'adoption par 

 

T3 

 

2021 

 

cr4ation d'un r4seau national d'innovation pour 

 

l'agriculture, l'alimentation et le d4vloppement rural, 

 

gr合ce白 la modernisation de 24 p6ls d'innovation. 

 

Cet investissement comprend principalement la 

 

rnovation d'infrastructures et l'achat d'4quipements 

 

scientifiques de laboratoire. 

 

Adoption par le gouvernement rgional des A'ore5 d'un 

 

rglement ' tablissant la mesure de capitalisation et 

 

imposant l'adoption par Banco Portugues de Fomento 

 

d'une politique d'investissement definissant, entre 

 

autres, les crit色res d'ligibilit' et de 5 lection des 

 

entreprises ben'ficiaires pour chaque type d'instruments 

 

financiers. Le r色glement exige que la politique 

 

d'investissement contienne des crit色res de 

 

6lction/d'ligibilit' pour le respect des orientations 

 

techniques DNSH (2021/C58/01) des entreprises 

 

67 

 



Banco 

 

Portugues de 

 

Fomento d'une 

 

politique 

 

d'investissemen 

 

t 

 

b4n4fiiant d'un soutien, exigeant: 

 

- Ie recours白 '4valuation de la durabiit4; 

 

- une liste d'exclusion comprenant les 414ments suivants: 

 

- Investissements lids aux combustibles 

 

fossiles (y compris l'utilisation en aval),白 

 

l'exception de la chaleur/白lectricit 

 

produite 白 partir de gaz naturel 

 

conform6ment aux conditions 6 nonc6es白 

 

l'annexe Ill des orientations DNSH. 

 

A ctivit6s relevant du SE QE dont les 

 

6missions pr6vues en 6 quivalent C 02 ne 

 

sont pas inf&ieures aux r6f&entiel 

 

pertinents 6 tablis pour l'allocation de 

 

quotas 白 titre gratuit. 

 

-Investissements dans des installations 

 

d'limination des d'chets en d&harge, 

 

dans des installations de traitement 

 

biom&anique (MBT) et dans des 

 

incin&ateurs pour le traitement des 

 

d6chets. La liste d'exclusion ne s'applique pas aux 

 

installations exclusivement destindes au traitement des 

 

d白chets dangereux non recyclables; aux installations 

 

existantes, lorsque l'investissement vise 白 accroTtre 

 

l'efficacitd白 nerg4tique,白 capter les gaz d''chappement 

 

en vue de leur stockage ou de leur utilisation ou 白 

 

rcup'rer des mati白res provenant des cendres 

 

d'incin白ration,白 condition que ces investissements 

 

n'entraTnent pas une augmentation de la capacit' de 

 

traitement des d'chets des installations ou une 

 

prolongation de leur dur白e de vie 

 

Les a ctivitお dans lesquelles l'limination 

 

白long terme des d&hets peut causer des 
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5.16 

 

RE-C05-I04-RAA 

 

M 

 

Adoption de la 

 

politique 

 

d'investissement pour 

 

l'instrument de 

 

recapita lisation des 

 

entreprises aux A'o res 

 

Adoption par 

 

B PF de la 

 

politique 

 

d'investissemen 

 

t couvrant tous 

 

les instruments 

 

financiers 

 

envisag's dans 

 

�a mP'HrP 

 

T3 

 

2021 

 

dommages 白 

 

l'envi ro n ne ment 

 

d&hets nucI6aires) 

 

R & D & I d白di6e 

 

susmentionn6s. 

 

long terme 

 

(par exemple, 

 

白 

 

les 

 

aux actifs et activt6S 

 

contr6les de c onformit' juridique obligatoires par 

 

l'interm'diaire de BPF et/ou de ses interm'diaires 

 

financiers s'lectionn's pour les op'rations exempt'es de 

 

l'examen de la durabilit' 

 

- les b'n'ficiaires d'un soutien en fonds propres qui 

 

tirent au moins 50% de leurs revenus des activit6s 

 

'num&ees dans la liste d'exclusion en vue de l'adoption 

 

et de la publication de plans de transition &ologique. 

 

Adoption par B PF de la politique d'investissement 

 

couvrant tous les instruments financiers envisag's dans 

 

la mesure. La politique d'investissement est' lboree et 

 

adoptee par BPF en tant qu'organe de gestion du 

 

vhiule d'tenant les participations r'sultant des 

 

instruments financiers mis en（肥 uvre pour soutenir les 

 

entreprises s'lectionn'es en tant que b'n'ficiaires. La 

 

politique d'investissement refl色te les crit&es de 

 

slction/d'ligibilit' et les engagements/cibles 

 

applicables ' nonc's dans le r色glement relatif 白 

 

l'instrument de recapitalisation des entreprises aux 

 

A'ores. 

 

5.17 

 

RE-C05-I04-RAA 

 

T 

 

Fourniture d'un 

 

montant total de 

 

125 000 000 EUR aux 

 

socit's non 

 

financi「es de la 

 

r'gion sous forme de 

 

fonds propres et de 

 

quasi-fonds propres, 

 

conform'ment白 la 

 

politique 

 

d'investissement de 

 

l'instrument. A titre 

 

indicatif, on estime 

 

qu'au moins 300 

 

entreprises seront 

 

soutenues par 

 

l'ach色vement du plan. 

 

EU R 

 

o 

 

125 00 

 

0000 

 

T4 

 

2025 

 

Fourniture d'un montant total de 125 000 000 EUR aux 

 

socit's non financi「es de la r'gion sous forme de fonds 

 

propres et de quasi-fonds propres, confrm'ment 白 la 

 

politique d'investissement a dopt'e pour l'instrument de 

 

recapitalisation des entreprises aux A'ores. Banco 

 

Portugues de Fomento est charg'e de rendre compte des 

 

o$rations effectu巨es. Dans ce rapport, outre les 

 

mouvements financiers, une liste des s ocits 

 

b'n'ficiaires, leur NIE et CAE, la date du contrat, le 

 

financement acco rd, le type d'entit' financi&e 

 

concern'e est publi. 
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5.18 

 

RE-C05-i05-RAA 

 

M 

 

Publication du 

 

programme 

 

d'innovation et de 

 

n um巨rlsation de 

 

l'agriculture des 

 

A9 ores 

 

Publication du 

 

programme 

 

d'innovation et 

 

de 

 

num'risatlon 

 

de l'agriculture 

 

des Apores 

 

T2 

 

2022 

 

Publication d'un programme d'innovation et de 

 

num'risation pour l'agriculture auxA'o res, comprenant 

 

un plan de d'vloppement d'un r'seau de suivi et d'avis 

 

agricoles au niveau des i les, ainsi qu'un plan de transition 

 

vers la r'alit'n um6rique et l'agriculture de pr6cision. 

 

5.19 

 

RE-C05-I05-RAA 

 

T 

 

5.20 

 

RE-C05-I05-RAA 

 

T 

 

5.21 

 

RE-C05-i05-RAA 

 

T 

 

5.22 

 

RE-C05-i05-RAA 

 

T 

 

Nouvelles structures 

 

(en remplacement des 

 

structures obsoltes) 

 

ou requalifi'es 

 

responsables de 

 

l'abattage des 

 

animaux, et 

 

certification de la 

 

qualit' du lait et de la 

 

s'curit' alimentaire 

 

Projets soutenus au 

 

titre des r'gimes 

 

げaide白 la 

 

restructuration des 

 

entreprises du secteur 

 

de la transformation 

 

et de la 

 

commercialisation 

 

Projets soutenus au 

 

titre des r'gimes de 

 

soutien a la 

 

restructuration des 

 

exploitations agricoles 

 

Exploitations agricoles 

 

beneficiant d'un 

 

soutien technique 

 

sp'cialis' dans le 

 

cadre du programme 

 

d'autonomisation des 

 

agriculteurs 

 

Nombre 

 

o 

 

3 

 

T2 

 

2024 

 

AChevement des travaux sur de nouvelles structures 

 

(pour remplacer des structures obsoltes) ou des 

 

structures requalifiees responsables de l'abattage des 

 

animaux, de la certification de la qualit巨 du lait et de la 

 

scurite alimentaire, afin de repondre白 l'evolution et aux 

 

demandes croissantes des march's, en int'grant des 

 

investissements dans l'innovation dans les processus de 

 

production et d'organisation, dans la transition verte, la 

 

transition n um'rique et le bien-tre des animaux. 

 

Nombre 

 

o 

 

9 

 

T4 

 

2025 

 

Projets approuv's et c ontractお dans le cadre de r'gimes 

 

de soutien 白 l'innovation dans les produits et les 

 

processus de production et d'organisation, 白 la transition 

 

&ologique et白 la transition n um巨rique, visant白 

 

restructurer les entreprises du secteur de la 

 

transformation et de la commercialisation agricoles. 

 

Nombre 

 

o 

 

Nombre 

 

o 

 

T4 

 

2025 

 

Projets approuv's et contract's dans le cadre de r'gimeS 

 

de soutien 白 l'innovation dans les produits et les 

 

processus de production et d'organisation, 白 la transition 

 

&ologique et 

 

restructurer les 

 

白la transition n um'rique, visant白 

 

exploitations agricoles. 

 

T4 

 

2025 

 

Exploitations agricoles beneficiant d'un soutien 

 

technique s$cialis' dans le cadre des actions白 mener 

 

dans le cadre du programme d'autonomisation des 

 

agriculteurs. 
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E.3. Description des reformes et des investissements en vue du prt 

 

R6frme R-riO:C r6tlon et d6veloppement de Banco Portugues de Fomento. 

 

L'objectif de la mesure est de faciliter l'acc6s des entreprises portugaises au financement en 

 

r6duisant la complexit6 des produits de financement des entreprises b6n6ficiant d'un soutien 

 

public et en favorisant les projets d'int6ret strt6gique national. A cette fin, Banco Portugu 

 

de Fomento a 6t6 cr66e le 7 septembre 2020 et a commenc6 a fonctionner en novembre 2020 

 

en tant que banque nationale de d6Veloppement publique. Outre sa mission principale et 

 

durable, la banque est une e ntit6 cl6 dans le processus de reprise de l'activit6 &onomique 

 

apres la pand6mie de COVID- 19, notamment en permettant aux entreprises portugaises de 

 

b6n6ficier des actions strat6giques nationales et e urop6ennes en faveur de la relance. 

 

La r6forme consiste en 1'6 tablis sement l6gal de Banco Portugues de Fomento. 

 

La mise en euvre de la r6frme s'est a chev6e le 31 d6cembre 2020. 

 

R6forme RE-rl3: D6veloppement du march6 des capitaux et promotion de la 

 

capitalisation des soc i&6s non financi&es. 

 

Les objectifs de la mesure sont de dynamiser le march6 portugais des capitaux et de 

 

promouvoir la capitalisation des soci&6s, en mettant particuli6rement l'accent sur les soci&6s 

 

d'investissement en valeurs mobili6res pour le d6veloppement de l'6conomie (PEID), les 

 

organismes de placement collectif et la revision du code des valeurs mobiliers. 

 

Cette r6frme consistera t r6viser le cadre juridique existant et & adopter de nouvelles lois qui 

 

s'inscriront dans le cadre de l'approche holiste du gouvernement afin de cr6er un 

 

environnement plus favorable aux entreprises et de fournir de r&lles incitations & 

 

l'investissement, & la capitalisation des entreprises et & la consolidation sectorielle. La mise en 

 

αuvr de cette r6frme comprend les mesures suivantes: 

 

d6veloppement du ma rch6 des capitaux; 

 

stimuler les soci6t6s d'investissement en valeurs mobili6res pour le d6veloppement de 

 

l'&onomie (PEID); 

 

simplification reglementaire et administrative; 

 

r6vislon du cadre juridique applicable aux organismes de placement collectif, et 

 

les incitations & la capitalisation (deduction pour benefices non distribu6s et 

 

r6investis). 

 

La mise en a uvre de la r6for e doit &re achev6e au plus tard le 31 d6cembre 2023. 

 

Investissement R-C05-io6: Capitalisation des entreprises et r6silience 

 

financi&e/Banco Portugus de Fomento 

 

L'objectif de la mesure est de rem6dier au probl6me structurel de la sous-capitalisation des 

 

entreprises. L'investissement fournit au Banco Portugues de Fomento , dont l'objectif est de 

 

devenir partenaire de mise en（潟 uvre d'InvestBU, un coussin de fonds propres de 

 

250 000 000 EUR.E n outre, une entit6 ad hoc est cree, qui investira ensuite 

 

1 300 000 000 EUR dans des entreprises portugaises viables sous la forme de fonds propres et 

 

de quasi-fonds propres. 

 

Le Portugal s'est e ngag6 & ce que le document de politique d'investissement relatif ?t 

 

l'instrument de 1 300 000 000 BUR, qui doit &re adopt6 par Banco Portugues de Fomento en 

 

tant qu'organe de gestion du V6 hicule de titrisation, d6taille les crit6res de 

 

s&ectio/d'6ligibilit6 des entreprises b6n6ficiant d'un soutien, en veillant au respect des 

 

exigences climatiques et environnementales de la fcilt6 pour la reprise et la r6silience, y 
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compris le respect des orientations techniques de la DNSH (2021/C58/01) sur les 

 

actif/activit6s et/ou entreprises b6n6fciant d'un soutien et en pr&isant les objectifs 

 

d'investissement et les rendements cibl6s. Pour se conformer aux orientations techniques 

 

DNSH (2021/C58/01) des entreprises b6n6ficiat d'un soutien, la politique d'investissement 

 

exige: 

 

le recours l'6valution de la durbilit6, 

 

une liste d'exclusion comprenant les 6 l6ments suivants: 

 

Les a ctivit6s li6es aux combustibles fossiles, y compris l'utilisation en aval 30; 

 

Les activit6s men&s dans le cadre du syst6me d'6change de quotas d'6mission de 

 

l'UE (SEQE) pour atteindre les 6m issions pr6vues de gaz a effet de serre qui ne 

 

sont pas infrieures aux valeurs de r6frence pertinentes 31; 

 

Les a ctivit6s li6es aux d&harges de d&hets, aux in cin&ateurs32 et aux usines de 

 

traitement biom6canique 33; 

 

Les a ctivit6s dans lesquelles l'6limination long terme des d6chets peut causer des 

 

dommages long terme l'environnement, tels que les d6chets n ucl6aires; et 

 

R & D & I consacr6 aux moyens et ac tivit6s susmentiom6s. 

 

Des contr6les de conforit6 juridique obligatoires par l'inter 6diaire de Banco 

 

Portugues de Fomento et/ou de ses interm&liaires financiers s6lectionn6s pour les 

 

transactions exempt6es de l'examen de la durbilit6; et 

 

les b6n6丘ciaires d'un soutien en fonds propres qui tirent au moins 50 % de leurs 

 

revenus des a ctivit6s 6 num&&s sur la liste d'exclusion en vue de l'adoption et de la 

 

publication de plans de transition &ologique. 

 

La mise en〔e uvre de l'investissement doit &re a chev6e au Dlus tard le 31 d&embre 2025. 

 

30 

 

31 

 

32 

 

33 

 

Al'exception des projets relevant de la pnisente mesure dans le domaine de la production d'6lectricini 

 

et/ou de chaleur, ainsi que des infrastructures connexes de transport et de distribution utilisant du gaz 

 

naturel, qui sont conformes aux conditions e nonc6es & l'annexe III du guide techniqueく〈 Ne pas nuire 

 

gravement》 (202 1/C58/0 1). 

 

Lorsque l'activini soutenue permet d'obtenir des projections d'6missions de gaz & effet de serre qui ne 

 

sont pas sensiblement inf&ieures aux nif&entiels pertinents, il convient de fournir une explication des 

 

raisons pour lesquelles cela n'est pas possible. Les nif&entiels tablis pour l'allocation de quotas & titre 

 

gratuit pour les activit6s relevant du champ d'application du sysnime d'&hange de quotas d'6mission, 

 

conformment au niglement d'ex&ution (UE) 2021/447 de la Commission. 

 

Cette exclusion ne s'applique pas aux actions men&s au titre de la pr6sente mesure dans des 

 

installations exclusivement consacr&s au traitement des d&hets dangereux non recyclables, ni aux 

 

installations existantes, lorsque les actions au titre de la pnisente mesure visent & accroitre l'efficacit6 

 

nerg6tique, & capter les gaz d'&happement en vue de leur stockage ou de leur utilisation ou & r&up&er 

 

des mati&es provenant des cendres d'incin&ation, pour autant que ces actions au titre de la pr6sente 

 

mesure n'entrainent pas une augmentation de la capacini de traitement des d6chets des usines ou une 

 

prolongation de leur dur& de vie; pour lesquels des preuves sont fournies au niveau de l'usine. 

 

Cette exclusion ne s'applique pas aux actions men6es au titre de la pnisente mesure dans des usines de 

 

traitement biom&anique existantes, lorsque les actions relevant de la pnisente mesure visent & accroitre 

 

l'effcacit6 6 nerg&ique ou & moderniser les op&ations de recyclage des d6chets tries pour composter les 

 

biod&hets et la digestion ana&obie des biod&hets, pour autant que ces actions au titre de la pnisente 

 

mesure n'entrainent pas une augmentation de la capacit6 de traitement des d&hets des usines ou une 

 

prolongation de leur dur& de vie; pour lesquels des preuves sont fournies au niveau de l'usine. 
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E.4. Jalons, cibles, indicateurs et calendrier de su 

 

lvi 

 

et de mise en euvre en vue du prt 

 

Numero 

 

sequentiel 

 

Mesure 

 

(reforme ou 

 

investissemenり 

 

Jalon' 

 

Cible 

 

Denomination 

 

Indicateu 

 

qualitatil 

 

(pour les 

 

jalons) 

 

Indicateu 

 

(p our 

 

rs quandtadk 

 

les cibles) 

 

Calendrier 

 

indicatif de 

 

realisation 

 

Unite de 

 

mesure 

 

Base de 

 

reference 

 

Objec 

 

tif 

 

T Annee 

 

Description et d'fnition claire de chaque jalon 

 

et cible 

 

5.23 

 

RE-C05-rl0 

 

M 

 

Entr'e en vigueur du 

 

rglement fixant les 

 

activlt's et les statuts 

 

de Banco Portugu白s 

 

de Fomento (BPF) 

 

5.24 

 

RE-C05-rl3 

 

M 

 

Entr'e en vigueur de 

 

la r'vision du cadre 

 

juridique applicable 

 

aux organismes de 

 

placement collectif 

 

5.25 

 

RE-C05-rl3 

 

M 

 

Entr'e en vigueur de 

 

la r'vision de la loi sur 

 

le code des valeurs 

 

mobilires 

 

En tr'e en 

 

vigueur du 

 

d&ret-loi no 

 

63/2020 fixant 

 

les activit's et 

 

les statuts de 

 

BPF 

 

En tr'e en 

 

vigueur de la 

 

rvision du 

 

cadre juridique 

 

applicable aux 

 

organismes de 

 

placement 

 

collectif 

 

En tr'e en 

 

vigueur de la 

 

rvision de la loi 

 

sur le code des 

 

va巨ur 

 

mobIli巨reS 

 

T4 

 

2020 

 

Publication par le gouvernement de la R'publique 

 

portugaise et entr'e en vigueur du d'cret-loi no 63/2020, 

 

qui reglemente l'activit6 et le fonctionnement de BPF et 

 

approuve ses statuts. 

 

T3 

 

2022 

 

Entree en vigueur de la loi,白 la suite de l'adoption de la 

 

loi par l'Assemble de la R'publique. Elle r'examine le 

 

cadre juridique applicable aux organismes de placement 

 

collectif en vue d'une simplification r'glementaire et 

 

administrative. 

 

T3 

 

2022 

 

5.26 

 

RE-C05-rl3 

 

M 

 

'volution du march' 

 

des capitaux - entre 

 

en vigueur de la 

 

lgislation 

 

En tr'e en 

 

vigueur de la 

 

lgislation 

 

relative au 

 

d'veloppement 

 

du march' des 

 

capitaux 

 

T4 

 

2023 

 

Entree en vigueur de la loi,白 la suite de l'adoption de la 

 

loi par l'Assemble de la Republique. La r'viion du code 

 

des valeurs mobili色「es vise白 simplifier la r'glementation 

 

et l'administration afin d'aligner le cadre national sur le 

 

droit de l'Union en ce qui concerne l'objectif d'accro?tre 

 

la com$titivit' du march巨 portugais des capitaux. 

 

' la suite des contributions des acteurs du march, 

 

l'entree en vigueur de la lgislation relative au 

 

d'velppement du marche des capitaux. Tout en 

 

pr'servant la libert' de travail du groupe de travail sur le 

 

renforcement du march' des capitaux (mis en place par 

 

le minist色re de l'&onomie et de la transition num&ique 

 

et le se cr'taire d'Etat aux finances), il est pr'vu que la 

 

lgislation mette l'accent sur la cr'ation d'incitations en 

 

faveur, entre autres, i) de l'acc色s aux fonds propres par le 

 

biais du marche des capitaux, ii) de la cr'ation d'un 

 

environnement propice白 la croissance des entreprises, 

 

iii) du financement par l'emprunt sur le march, iv) de la 

 

participation des investisseurs. 
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5.27 

 

RE-C05-�06 

 

M 

 

Entree en vigueur d'un 

 

d'cret-o� 

 

rglementant la 

 

mesure de 

 

capitalisation de BPF 

 

En tr'e en 

 

vigueur d'un 

 

d&ret-loi 

 

rglementant la 

 

mesure de 

 

capitalisation 

 

de BPF 

 

T3 

 

2021 

 

Entr6e en vigueur d'un decret-loi r'glementant la mesure 

 

de capitalisation,e tablisant la n&essit' d'tablir une 

 

politique d'investissement defini5sant, entre autres, les 

 

crit&es d'ligibilit' et de 5' lection des entreprises 

 

b巨n巨fici ires 

 

5.28 

 

RE-C05-�06 

 

M 

 

D'velppement de la 

 

politique 

 

d'investissement 

 

(capitalisation) et 

 

adoption par le 

 

gestionnaire du 

 

v'hにule 

 

Politique 

 

d'investissemen 

 

t 

 

(capitalisation), 

 

' labor'e par 

 

BPF et adopte 

 

par le v'hicul 

 

cree pour gerer 

 

�es 

 

particIpations 

 

rsultant des 

 

Instruments 

 

financiers mis 

 

en肥 uvre 

 

Develppement de l politique d'investissement 

 

(capitalisation) e t adoption par le gestionnaire du 

 

vhicule. La politique d'investissement est labor6e et 

 

adoptee par BPF en tant qu'organe de gestion du 

 

vhiule c r巨‘ pour g'rer ls participations r'sultant des 

 

instruments financiers mis en（肥 uvre pour soutenir les 

 

entreprises s巨lctionn'es en tant que b'n'ficiaires. Elle 

 

decrit en d'tail les crit&es de slection/d'ligibilite pour 

 

les entreprises b巨n'ficiant d'un soutien, en veillant au 

 

respect des exigences climatiques et environnementales 

 

du RRF, y compris le respect des orientations techniques 

 

DNsH (2021/c58/01) sur les actifs/activitお et/ou les 

 

entreprises b'n'ficiant d'un soutien et en precisant ls 

 

cibles d'investissement et les rendements c ibls. 

 

Pour se conformer aux orientations techniques DNSH 

 

(2021/C58/01) des entreprises beneficiant d'un soutien, 

 

la politique d'investissement exige: 

 

le recours白 l'6valuation de la durabilit, 

 

une liste d'exclusion comprenant les 6 l6ments suivants: 

 

Investissements li's aux combustibles fossiles (y compris 

 

l'utilisation en aval),白 l'exception de la c haleur/引ectrict' 

 

produite a partir de gaz naturel conform'ment aux 

 

conditions en oncees白 l'annexe Ill des orientations DNSH 

 

Actvit巨s relevant du SE QE dont les' missions pr'vues en 

 

'qulvalent C 02 ne sont pas l nf巨rieures aux rfrentlels 

 

pertinents e tablis pour l'allocation de quotas白 titre 

 

gratuit. 

 

2021 

 

T3 
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Investissements dans des installations d'引imination des 

 

d'chets en d&harge, dans des installations de 

 

traitement biom'canique (MBT) et dans des 

 

ici'rateurs pour le traitement des d'chets. La liste 

 

d'exclusion ne s'applique pas aux installations 

 

exclusivement destin'es au traitement des d'chets 

 

dangereux non recyclables; aux installations existantes, 

 

lorsque l'investissement vise 白 accrotre l'efficacit' 

 

'nerg'tique, 白 capter les gaz d'&happement en vue de 

 

leur stockage ou de leur utilisation ou a r&up'rer des 

 

mati&es provenant des cendres d'incin&ation, 白 

 

condition que ces investissements n'entralnent pas une 

 

augmentation de la ca pacit' de traitement des d&hets 

 

des installations ou une prolongation de leur dur'e de 

 

vie. 

 

Les activit6s dans lesquelles l'elimination白 long terme 

 

des d'chets peut causer des dommages白 long terme白 

 

l'environnement (par exemple, les dechets n uclaires). 

 

R & D & I con sacr' aux moyens et ac tivitお 

 

susmentionn巨S 

 

contr6les de con formit' juridique obligatoires par 

 

l'interm'diaire de BPF et/ou de ses interm'diaires 

 

financiers s'lctiom's pour les o p'rations e xempt'es de 

 

l'examen de la durabilit' 

 

bneficiaires d'un soutien en fonds propres qui tirent au 

 

moins 50% de leurs revenus des ac tivit's'n um'r白eS 

 

dans la liste d'exclusion en vue de l'adoption et de la 

 

publication de lans de transition'co lgique 

 

5.29 

 

RE-C05-ilG 

 

T 

 

D gr含ce白 

 

l'instrument de 

 

capitalisation 

 

d'un montant 

 

total de 

 

1 300 000 000E 

 

UR acco rd6 aux 

 

s oi6t6s non 

 

fina n ci&es 

 

portugaises 

 

sous forme de 

 

EUR 

 

0 

 

1 3000 

 

00 000 

 

T4 

 

202g 

 

Fourniture d'un montant total de i 3 00 000 000 EUR aux 

 

socit's non financires portugaises sous forme de fonds 

 

propres et de quasi-fonds propres,con frm'ment 白 la 

 

politique d'investissement d'finie pr&edemment 

 

'lbor'e par BPF et a dopt巨e par le v'hicul c r" pour 

 

grer les participations r'sultant des instruments 

 

financiers mis en（肥 uvre.A titre indicatif, on estime que 

 

1300 entreprises seront soutenues par l'ach色vement du 

 

plan. 
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tonds propres et 

 

de quasi-fonds 

 

propres, 

 

conform6 ment 

 

白 sa politique 

 

d'investissemen 

 

t 

 

Notification a la Notification 白 la 

 

commission commission 

 

e ur～ロ‘ene de la e uroD'enne de --l つnっっ Notification 白 la commission e urop'enne de Ia r'ussite 

 

russite de la russite de ie revaiuarion oes piiiers pour ai'ト 

 

l''valuation des piliers l'valuation des 

 

pourB PF piliers pour BPF 

 

Augmentation 

 

de capital et 

 

' lboration 

 

d'une politique 

 

d'investissemen 

 

Transfert en ca~ital de t pour BPF en Transfert en capital de 250 000 000 EUR du 

 

250 000 000 EUR du vue dela mise gouvernement portugais a BPF et adoption de la 

 

e~uvernement en（肥 uvre politique d'investissement de BPF pour mettre en〔n uvre 

 

5.31 RE-c05--06 M 話tu夏als白BPret d'lnvestEU, Ti 2022 InvestEU,' tablisant un ensemble de crit&es d'ligibilit~~rtueais BPF et 

 

ad~~ti~n de la 巨 tablissant un conformes aux objectifs du RRF, y compris le principe 

 

politique 
ensemble de DNsH, dans le cadre de la signature d'un《 accord de 

 

d'investissement de c rit'res garantie InvestEU. 

 

BPF d'ligibilit' 

 

pour garantir 

 

que les objectifs 

 

du RRF sont 

 

atteints 

 

ill % des garanties 

 

532 REto5如6 T 

mises d isposition 
par5. 32 RE- cos

- 

ioG T l' augmentation d

ecapita

l 

~nt 

 

signees. 
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F. VOLET 6: Qualifications e t com p6tences 

 

Au Portugal, 44,5 % de la population a g6e de 25 a 64 ans avait un faible niveau d'instruction 

 

en 2020, soit un taux nettement sup&ieur a la moyenne de l'UE (25,0 %).E n outre, la 

 

proportion de la population poss6dant des com$tences num&iques de base ou n'ayant jamais 

 

utilis6 l'internet est tr6s 6 lev6e. De meme, la segmentation du march6 du travail et les 

 

d6s6quilbres entre les hommes et les femmes en mti6re de salaires et de perspectives de 

 

carri&e restent 6 lev6s par rapport aux normes de l'UE. 

 

Ce volet traite de nombreux d6fs li6s aux niveaux relativement faibles d'&lucation et de 

 

qualification, a la participation a l'apprentissage tout au long de la vie,a la segmentation du 

 

march6 du travail, a la suppression des obstacles administratifs dans le domaine des 

 

professions hautement r6glement6es et a la prparation aux d6fis li6s a l'avenir du travail,a 

 

l'6galit6 entre les hommes et les femmes et l'6galit6 des chances. 

 

Les objectifs du volet sont vastes et englobent le renforcement des com$tences et le 

 

perfectionnement des comp&ences, certains goulets d'6tranglement dans l'environnement des 

 

entreprises, la segmentation du march6 du travail, l'&ui1ibre entre les hommes et les femmes 

 

et l'6galit6 des chances.E n ce qui concerne le potentiel de production, ce volet est ax6 sur des 

 

mesures visant a relever les faibles niveaux de qualification et a am6liorer la participationa 

 

l'apprentissage tout au long de la vie par la r6frme des s yst6mes d'enseignement et 

 

d'enseignement et formation professionnels (EFP),a favoriser le transfert de connaissances 

 

entre uniVersit6s/orgaismes publics de recherche et entreprises, et a reduire les restrictions 

 

dans les professions hautement r6glement6es, tout en renfr9ant la com$titiVit6 dans la 

 

fourniture de services aux entreprises. Ce volet pr6sente 6 galement des mesures visanta 

 

rpondre a divers principes du socle euro$en des droits sociaux (SEDS), tels que les relations 

 

de travail et les droits d'acc6s des travailleurs ayant des contrats de travail atypiques, le 

 

soutien financier visant a promouvoir l'inclusion des ch6meurs ayant un emploi permanent de 

 

qualit6 et le d6veloppement de la norme portugaise pour un systeme de gestion de l'6galt6 

 

salariale 

 

Ce volet est align6 sur les principales initiatives politiques de l'UE, telles que la strat6gie 

 

europ6enne en m ati6re de comp6tences, la recommandation du Conseil relative a des parcours 

 

de renforcement des comp&ences: de nouvelles perspectives pour les adultes》 

 

(recommandation 2016/C 484/01 du Conseil), la recommandation du Conseil sur l'EFP pour 

 

une comp&itivit6 durable, 1'6 quit6 sociale et la r6silience》 (recommandation 2020/C 417/01 

 

du Conseil), et la garantie pour la jeunesse renforc&, ainsi que les initiatives relativesa 

 

l'espace europ&n de l'6ducation et l'Espace europ&n de la recherche. 

 

Le volet r6pond aux recommandations par pays visant a prendre toutes les mesures 

 

n6cessaires pour lutter efficacement contre la pand6mie, soutenir l'&onomie et soutenir la 

 

reprise qui s'ensuit (recommandation par pays f0 i de 2020); adopter des mesures pour 

 

rem6dier a la segmentation du march6 du travail (recommandation par pays f0 2 de 2019); 

 

am6liorer le niveau de comp&ences de la population, en particulier sa culture num&ique, 

 

notamment en rendant l'6ducation et la formation des adultes plus adapt6es aux besoins du 

 

march6 du travail (recommandation par pays f0 2 de 2019); augmenter le nombre de dipl6m6s 

 

de l'enseignement sup&ieur, en particulier dans le domaine des sciences et des technologies 

 

de l'information (recommandation par pays f0 2 de 2019); soutenir l'utilisation des 

 

technologies n um6riques afin de garantir l'6galit6 d'acces a une 6 ducation et a une formation 

 

de qualit6 (recommandation par pays f0 2 de 2020); renforcer la competitivit6 des entreprises 

 

(recommandation par pays f0 2 de 2020); mettre l'accent sur la politique 6 conomique li6ea 

 

l'investissement en matiere de recherche et d'innovation (recommandation rar ravs f0 3 de 
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2019); et6 lborer une feuille de route pour r&luire les restrictions dans les professions 

 

hautement r6glemet6es (recommandation par pays f0 4 de 2019). 

 

Aucune mesure de ce volet ne devrait nuire gravement aux objectifs environnementaux au 

 

sens de l'article 17 du r6glement (UE) 2020/852, compte tenu de la description des mesures et 

 

des mesures d'att6nution figurant dans le plan c onfrm6ment aux orientations techniques de 

 

la DNSH (2021/C58/01). 

 

F.1. Description des r6frmes et des investissements en vue du soutien financier 

 

non remboursable 

 

R6forme RE-r14: R6frme de l'enseignement et de la formation professionnels 

 

L'objectif de cette r6forme est de moderniser les sys t6mes d'enseignement et d'EFP afin 

 

d'am6liorer les faibles niveaux d'6duction et de qualification et l'incidence 6 lev& des 

 

travailleurs qui manquent de comp&ences de base et num&iques, d'adapter l'offre de 

 

comp6tences aux besoins actuels et futurs du march6 du travail et d'6largir les possibilit6s 

 

d'6duction, de formation et d'apprentissage tout au long de la vie. 

 

La r6forme consiste en actions visant a : 

 

renforcer la coordination g6n&ale des politiques en mati&e d'6duction et d'EFP; 

 

moderniser l'offre d'EFP r6gie par le catalogue national des certifications (CNQ) sur 

 

la base du systeme d'anticipation des besoins en mati&e de qualifications, du 

 

diagnostic prospectif pour soutenir la mise a jour du CNQ et de la rationalisation des 

 

conseils sectoriels pour la qualification; 

 

prendre en compte les besoins du march6 du travail et l'6mergence de nouvelles 

 

comp6tences/professions; 

 

am6liorer les perspectives de la population peu qualifi6e en concevant une offre de 

 

formation a x6e sur l'alphab6tistion des adultes; 

 

favoriser le d6veloppemet local et la c oh6sion territoriale et r6duire les in6galit6s 

 

s ocio-6conomiques en redistribuant le r6seau de 1'EFP. 

 

La mise en（お uvre de la r6forme doit &re a chev6e au plus tard le 31 d6cembre 2025. 

 

Reforme RE-riS: R6forle de la coop&ation entre l'enseignement sup&ieur et 

 

l'administration publique et les entreprises 

 

L'objectif de cette r6frme est d'encourager les modalit6s de collaboration publc-priv6 dans 

 

les progranirnes d'6ducation et de formation afin de rpondre aux besoins du m arh6 du 

 

travail et a la double transition, y compris le d6veloppemet de cours de troisieme cycle de 

 

port& professionnelle (dipl6mes de master professionnel) r6serv6s aux &udiants ayant une 

 

exp&ience professioimelle ant&ieure et l'offre de cours d'enseignement sup&ieur de courte 

 

dur& en polメechnique (appel6s《 cours techniques professionnels sup&ieurs》). 

 

La r6forme consiste en: 

 

un acte l6gisltif c r6ant des concours s p6ciaux d'admission a l'enseignement sup&ieur 

 

pour les titulaires d'un dipl6me de l'enseignement secondaire en alternance et de cours 

 

artistiques sp&ialis6s; 

 

la r6viion du cadre juridique et institutionnel r6gissant la coop&ation des 

 

&ablissements d'enseignement sup&ieur avec l'administration publique et les 

 

entreDrises. v comDris les mesures visant a : 
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o encourager la collaboration interinstitutionnelle entre les 6 tめlissements 

 

d'enseignement sup&ieur (EES) et les entreprises, tout en attirant les &udiants 

 

adultes et en 6 larglssant la couverture aux zones int6rieures; 

 

o partenariats collaboratifs encourageant une large offre de cours 

 

d'enseignement sup&ieur, y compris des cours de courte dur6e, des cours de 

 

premier cycle, des masters et des doctorats; 

 

o accroitre l'offre de cours professionnels de haut niveau de courte dur6e g6r6S 

 

par des EES polメechniques, en6 troite coop&ation avec des e ntit6s publiques 

 

et priv6es; 

 

o 6 1argir encore la base de soutien de l'enseignement sup&ieur en facilitant 

 

1'acc的 des &udiants du secondaire issus de milieux professionnels et 

 

artistiques aux EES ; 

 

o renforcer les inscriptions & des cours d'enseignement sup&ieur dans les 

 

domaines du num&ique, notanient par l'interm6diaire du programme 

 

Portugal Digital I NCoDe2030, en 6 tr〕ite coop&ation avec les entit6s publiques 

 

et priv&s; 

 

o stimuler la formation modulaire, qui favorise l'apprentissage continu et 

 

l'acquisition de nouvelles comp&ences gr&ce aux 

 

《 microquali丘ctons/microdipl6mes, en &roite collaboration avec les entlt6s 

 

publiques et priv&s; 

 

o 6 tendr la coop&ation entre les 6 tblissements d'enseignement sup&ieur, les 

 

laboratoires et les centres d'interface technologique; 

 

o modification du statut juridique afin de clarifier les conditions dans lesquelles 

 

un sp&ialiste externe peut exercer des fonctions d'enseignement ou de gestion 

 

dans des 6 tめlissements d'enseignement sup&ieur, afin de promouvoir la 

 

mobilit6 entre le monde universitaire et le minde des affaires; et 

 

o renforcer le cadre juridique des consortiums en gestion partag& entre 

 

6 tblissements d'enseignement sup&ieur et entreprises. 

 

La mise en a uvre de la r6forme doit &re a chev6e au D us tard ie 30 juin 2021. 

 

R6frme RE -rl6: R6duire les restrictions dans les professions hautement 

 

r6glement&s 

 

L'objectif de cette r6fr e est de r6duire les restrictions dans les professions hautement 

 

rglement6es, principalement pour favoriser la concurrence dans la fourniture de services aux 

 

entreprises. 

 

En 2018, l'OCDE, en coop&ation avec l 'autorit6 de la concurrence portugaise, a proc6d6 & 

 

une 6Val utlon pour un nombre limit6 de professions autor6glement&s telles que les avocats, 

 

les solicitors, les ing6nieurs, les architectes, les auditeurs, les comptables, les 6 conomistes, les 

 

pharmaciens et les nutritionnistes. Une liste de recommandations a 6t6 &ablie & partir de 

 

1'6valuation r6alis6e. Par cette r6forme, le Portugal tient compte des recon'iandations de 

 

l'OCDE et de l'AdC. 

 

La r6forme doit au moins: i) &s parer les fonctions de r6glementtion et de repr6senttion au 

 

sein des associations professionnelles; ii) rduire la liste des professions r6serv&s (l'acc6s 

 

aux professions ne peut &re l imite que pour sauvegarder des int&&s constitutionnels, 

 

confrm6ment aux principes de n&essit6 et de proportionnalit6); iii) mettre fin aux 

 

restrictions & la propri6t6 et & la gestion des entreprises de services aux entreprises, & 

 

condition que les dirigeants respectent le r6gime juridique de pr6vention des《 conflits 

 

d'int&6t s 》； et iv〕 Dermettre aux entreprises pluridisciplinaires de services aux entreprises. 
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L'AdC est 6 ga1ement charg& de prsenter un rapport sur l'efficacit6 de la nouvelle loi sur les 

 

professions r6glement&s. 

 

La mise en a uvre de la r6frle doit &re ac hev6e au plus tard le 31 d6cembre 2022. 

 

R6frme R-r17: Agenda pour la promotion du travail d&ent 

 

L'objectif de cette r6forme est de s'appuyer sur les mesures a dopt6es ces derni&es a nn6es 

 

(telles que celles visant a lutter contre la segmentation du march6 du travail et a encourager la 

 

n6gocition collective) afin de prot6ger les droits du travail. 

 

Le gouvernement a command6 la publication d'un livre vert sur l'avenir du travail dans le but 

 

de recenser les principaux d6fis pos6s par les transformations technologiques, 

 

environnementales, sociales et 6 conomiques conduisant a de nouvelles formes d'emploi eta 

 

de nouveaux arrangements contractuels. L'objectif est de d6finir les lignes d'action et les 

 

orientations possibles pour les politiques publiques, notamment en ce qui concerne 

 

l'organisation du travail et les relations industrielles, telles que le t616travail et le droit de se 

 

d6connecter, d'6largir la protection sociale aux nouvelles formes de travail, y compris le 

 

travail sur les plateformes, de renforcer la repr6sentation des travailleurs et le dialogue social, 

 

la sa nt6 et la s6curit6 au travail et les nouveaux risques psychosociaux, et de concilier vie 

 

professionnelle et vie familiale. 

 

Apres la pr6senttion du livre vert, cette r6forme comprend un acte l6gislatif visanta 

 

r6glementer le travail via une plateforme afin de relever les nouveaux d6fis cr6es par les 

 

relations de travail atypiques, confr 6ment aux principes du socle euro$en des droits 

 

sociaux. Elle renforce la qualit6 des relations de travail et am6liore l'acc6s aux droits et a la 

 

protection sociale. 

 

La mise en〔e uvre de la r6forme doit &re a chev6e au Dius tard le 31 mars 2023. 

 

R6forne RE-r 18: Lutte contre les n6galit6s entre les femmes et les hommes 

 

L'objectif de cette r6forme est de promouvoir 1'6galit6 de r6mun6ration entre les hommes et 

 

les femmes, l'6galit6 des chances de carri&e et de lutter contre les st&6otypes et la 

 

s6gr6gtion l i6s au genre dans le choix des carri6res professionnelles. Il s'appuie largement 

 

sur la l6gislation existante, notamment sur l'6galit6 des r6mun&ations (loi no 60/2018) et sur 

 

une repr6sentation 6 quilibr& dans les conseils d'administration (lois no 62/2017 et no 

 

26/2019). 

 

La l6gisltion sur l'6galit6 de r6mun&ation a cr&6 des m&anismes visant a mettre en a uvre le 

 

principe de l'6galit6 des r6mun&tions pour un meme travail ou un travail de meme valeur, 

 

obligeant les entreprises a appliquer des politiques de remunertlon transparentes. Depuis 

 

2021, un dpattement du ministere de l'emploi et de la s6 curit6 sociale a &abli un rapport sur 

 

les diffrences de r6mun&tion entre les hommes et les femmes pour chaque entreprise 

 

comptant plus de 50 travailleurs, couvrant les diff&ences de r6mun&ation entre les honinies 

 

et les femmes. A partir de 2025, les entreprises comptant plus de 50 travailleurs qui pr6sentent 

 

des diff&ences importantes de niveau de r6mun&atlon entre les hommes et les femmes pour 

 

un lllem e emploi sont tenues de pr6senter un plan d'action a la direction de l'inspection du 

 

travail afin de rem6dier a ces disparlt6s par la mise en a uvre du plan d'action. 

 

La refrme comprend 6 galement un r6glme volontaire fnd6 sur la norme islandaise IST 85: 

 

2012, l'octroi d'une reconnaissance publique aux entreprises qui ont effectivement mis en 

 

αuvre des politiques d'6 galit6 salariale. Le certificat est destin6 a confirmer que, lorsque des 

 

d&isions sur le salaire sont prises, elles sont enti&ement fnd6es sur des consid&ations 

 

pertinentes. 
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La mise en a uvre de la r6frme doit &re ac hev6e au plus tard le 31 d&embre 2024. 

 

Investissement RE-CO6-ioi: Modernisation de l'enseignement et de la formation 

 

professiormels 

 

Les objectifs de cet investissement sont l'installation et la modernisation de centres 

 

technologiques s p&ia1is6s dans les &oles secondaires publiques dot&s de cours 

 

professionnels et d'&oles professionnelles. E n outre, les objectifs consistent notamment 

 

6largir et a moderniser le r6seau des centres de formation professionnelle du service public de 

 

l'emploi (IEFP), afin de rendre la formation plus pertinente pour le march6 et de l'aligner sur 

 

les besoins de l'industrie 4.0. 

 

Cet investissement consiste en: 

 

installation et modernisation de 365 centres technologiques s p6cialis6s dans les &oles 

 

secondaires proposant des cours professionnels et des &oles professionnelles, dont 

 

115 (centres industriels), 30 (centres pour les 6 nergies renouvelables), 195 (centres de 

 

sciences informatiques) et 25 (centres num&iques et multim6dias). Les centres de 

 

technologie sp&ialis6s seront g&6s par les directeurs d'&oles en r6seau public ou par 

 

des etit6s priv6es. Ces investissements consistenta moderniser et & r6hbiliter les 

 

installations et infrastructures existantes et & acqu&ir des ressources p6dagogiques 

 

technologiques (6quipements). Chaque centre technologique devrait accueillir deux 

 

classes pouvant aller jusqu'a 25 6 kves, ce qui permettra un rendement annuel de 

 

20 000 stagiaires; 

 

6 largissement et modernisation du r6seau des centres de formation professionnelle du 

 

service public de l'emploi (IEFP), soit directement, soit par voie de concessions. 2/3 

 

du sous-investissement total sera destin6 a la construction ou a la modernisation 

 

d'installations et 1/3 a l'achat d'6quipements pour les ateliers, laboratoires et autres 

 

domaines de formation. Les dpenses relatives aux installations sont r6parties entre 

 

17 % et 83 %, respectivement, pour les btiments neufs et la r6novtion. Le projet de 

 

modernisation de l'6quipement du r6seau des centres de formation professionnelle de 

 

l'IEFP pr6voit l'achat des types d'6quipements suivants,a savoir: i) les 6 nergies 

 

renouvelables; ii) la num&isation de l'industrie; iii) l'a&onautique; iv) la num&isation 

 

du commerce; et v) les simulateurs terrestres》. Ce sous-investissement devrait 

 

permettre de moderniser 22 000 places de formation; 

 

La mise en(n uvre de l'investissement doit 6 tre a chev6e au plus tard le 31 d6cembre 2025. 

 

Investissement R-CO6-i02: Engagement en faveur de l'emploi durable 

 

Les objectifs de cet investissement sont la c r6tion de contrats de travail permanents et de 

 

qualit6 dans le cadre du programme d'engagements en faveur de l'emploi durable et la 

 

r6ductlon de la segmentation du march6 du travail entre tous les groupes, y compris les 

 

Jeunes. 

 

Afin d'acc6l&er le retour a l'emploi, les employeurs b6n6ficient de subventions temporaires 

 

en &hange d'une offre de contrats a dur6e in d&ermin6e r6mun&ant des salaires ad6quts. 

 

L'employeur re9oit un minimum de 5 266 BUR (12 fois l'indice d'aide sociale, qui sert de 

 

rf&ence pour le calcul des diffrentes prestations de s&urit6 sociale) pour chaque emploi 

 

cr66, qui peut &re c ompl6t6 de 25 % dans deux cas: embauche de travailleurs de moins de 35 

 

ans et emploi r6mun&6 au moins deux fois le salaire minimum (665 EUR en 2021). En outre, 

 

le soutien financier pourrait e tre c ompl&6 pour recruter une personne appartenant au sexe 
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sous-represent6 dans cette profession. Les suppl6ments sont cumulatifs.E n outre, les 

 

employeurs re9oivent une aide s '6levant t 50 % de leurs cotisations de s6curt6 sociale sur une 

 

p&iode d'un an (14 mois). Cette mesure devrait soutenir la c r6tlon de 30 000 emplois 

 

permanents. La mesure devrait durer un an, mais elle pourrait &re prolong6e pour une p&iode 

 

suppl6mentaire. Compte tenu de la n&essit6 de garantir la participation du secteur priv6 au 

 

programme, sa mise en（お uvre commencera au moment de la reprise &onomique. 

 

La mise en a uvre de l'investissement doit 6 tre a chev6e au plus tard le 31 d6cembre 2023. 

 

Investissement R-CO6-io3: Incitation pour adultes 

 

L'objectif de cet investissement est de mettre en a uvre une approche multiple visanta 

 

am6horer la qualiction de la population adulte a g6e de 23 ans ou plus, comprenant: i) 

 

promouvoir 1'6duction et la formation des adultes en renfr9ant le plan national pour 

 

1'alphab&isation des adultes afin d'am61iorer les comp&ences de base en lecture, en calcul et 

 

en num6rique; ii) accroitre les taux de participation et d'ach6vement des adultes dans les 

 

processus de reconnaissance, de validation et de certification des comp6tences (RVCC); et iii) 

 

d6velopper des offres d'enseignement sup&ieur pour les adultes, telles que des cours de 

 

courte dure. 

 

Cet investissement consiste en: 

 

Dans le cadre du programme Qualifica , la mise & jour du plan national pour 

 

l'alphab6tistion des adultes, par la mise en a uvre de 225 projets locaux menant aux 

 

niveaux B 1/2/3. Cette mesure sera g&& par l'Agence nationale pour les 

 

qualifications et l'enseignement et la formation professionnels (ANQEP). Chaque 

 

projet a la capacit6 d'ouvrir 100 postes vacants, ce qui repr6sente un nombre total de 

 

participants d'environ 22 500 persomles. Outre l'achat d'6quipements p6dagogiques et 

 

de consommables et la r6mun&ation du persorllel de formation, ce sous-

investissement apportera, si n6cessaire, des subventions aux participants, & leurs 

 

employeurs et aux m6diateurs communautaires; 

 

Dans le cadre du programme Qualifica, l'Acelerador qualifie est une nouvelle mesure 

 

visant & apporter un soutien financier aux adultes en phase avanc& de leur processus 

 

RVCC. Cette mesure est g6元e par l'Agence nationale pour la qualification et 

 

l'enseignement et la formation professionnels (ANQEP). Chaque adulte participant 

 

recevra un soutien financier jusqu'& 1.25 IAS (548,5 EUR en 2021). Le nombre total 

 

de participants aux processus RVCC est estim6 & 100 000 personnes; 

 

encourager les reseaux de collaboration entre les &ablissements d'enseignement 

 

sup&ieur, les entreprises et d'autres parties prenantes en soutenant de nouveaux 

 

6 tblissements/programmes/alliances de troisieme cycle, en ce qui concerne des 

 

programmes collaboratifs conjoints associant des activit6s d'6ducation, de recherche et 

 

d'innovation et des initiatives visant & d6velopper des cours de courte dur& de 

 

l'enseignement sup&ieur visant & a m6liorer l'apprentissage tout au long de la vie 

 

(reconversion et mise & niveau des comp&ences). L'investissement consiste en des 

 

subventions pour la mise en（潟 uvre de programmes int6gr6s visant & associer un total 

 

de 23 000 &udiants sur la p&iode 2021-2025, couvrant les cots d'installation et 

 

d'6quipement, le soutien aux &udiants et les d6penses des EES li &s a l'organisation 

 

des cours. Les consortiums sont s6lectionn6s dans le cadre d'une proc6dure de mise en 

 

concurrence ouverte. 

 

La mise en(L uvre de l'investissement doit &re achev& au nlus tard le 31 d&embre 2025. 
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Investissement R-CO6-i04: Initiative des jeunes一STEAM 

 

L'objectif de cet investissement est : 

 

d'augmenter les taux de scolarisation dans les cours de sciences, de technologie, 

 

d'ing6nierie, d'arts et de m ath6matiques (sTEAM), y compris dans le domaine de 

 

l'informatique; ainsi que 

 

de fournir, dans les &oles non sup&ieures, des infrastructures a d&utes pour 

 

l'enseignement scientifique afin d'accroitre l'int&& pour la science. 

 

Cette mesure cible les 6 tablissements d'enseignement sup&ieur (universit6s et 

 

polメechniques). L'allocation des fonds r6sulte d'un concours g6n6ral. Cet investissement 

 

consiste en: 

 

la mise en a uvre de programmes par des &ablissements d'enseignement sup&ieur 

 

(EES), en partenariat avec des employeurs publics et/ou priv6s et d'autres parties 

 

prenantes, y compris des 6 coles secondaires. ils peuvent prendre la forme 

 

d'&oles/de programmes/alliances, sous la forme de programmes communs de 

 

collaboration impliquant des a ctivit6s et des initiatives dans les domaines de 

 

l' 6ducation, de la recherche et de l'innovation, visant a am6liorer l'enseignement 

 

sup&ieur initial et a augmenter le nombre de dipl6mes des sTEAM, en proposant 

 

des 6 tudes de premier cycle et d'autres cours d'enseignement sup6rieur initial (par 

 

exemple, des cours professionnels techniques sup&ieurs dans le cas de 

 

polメechniques). Les programmes engloberont la modernisation et l'6largissement 

 

des infrastructures afin de tenir compte de l'augmentation du nombre d'6tudiants, 

 

des incitations aux &udiants et d'autres d6penses des EES li6es a la fourniture des 

 

cours: 

 

o fourniture d'une indemnit6 aiuelle de 697 EUR par &udiant pour 10 000 

 

&udiants au cours des 3 ann&s de leur cours STEAM . Le soutien financier aux 

 

6 tudiants des cours STEAM peut &re compl&6 pour les 6 tudiants des r6glons 

 

de l'int&ieur, les domaines d'intervention sociale prioritaires et les femmes; 

 

o les &ablissements d'enseignement sup&ieur recevront 7 900 EUR par nouvel 

 

6 tudiant inscrit aux cours STEAM afin de couvrir partiellement les cots de la 

 

modernisation et de l'6largissement des structures pour faire face a 

 

l'augmentation du nombre d'6tudiats; ainsi que 

 

〇 amelorer les comp6tences dans les domaines STEAM en e largissant le r6seau 

 

des clubs《C iencia Viva, des clubs dans les &oles (du primaire au 

 

secondaire), en se concentrant principalement sur les domaines sTEAM, le 

 

contenu num&ique et le mat&iel; encourager les partenariats entre les &oles et 

 

la soci6t6 civile, les universit6s et les centres de recherche, et organiser des 

 

s6minaires et des ateliers. Il devrait soutenir au moins 650 projets. 

 

La mise en a uvre de l'investissement doit &re achev& au plus tard le 31 d&embre 2025. 

 

Investissement R-CO6-i05-R A: Qualification des adultes et 6 ducatlon et 

 

formation tout au long de la vie (ARA) 

 

L'objectif de cet investissement est de rem6dier au grave probleme des faibles niveaux de 

 

qualification dans la r6gion autonome des A 9ores par rapport a l'ensemble du Portugal eta 

 

l'Union europ6ene. Les faibles niveaux de qualification constituent un obstacle majeur 

 

l'6mergence et a la diversification de nouvelles entreprises et au d6Veloppemet durable, en 

 

raison de la faiblesse de la prductivit6 et des salaires et du manque de r6silience pendant la 

 

crise 6co nomique. Les investissements destin6s a rpondre a des besoins sp&ifiques en 

 

mati6re d'&lucation et de formation dans la r6gion autonome des Acores comDl&eront les 
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actions men6es dans le cadre du FSE +, qui seront prises en compte dans le programme 

 

op&tiomlel concern6 en cours de n6gociation pour le cadre financier pluriannuel 2021-2027. 

 

L'investissement consiste en: 

 

une augmentation du nombre d'adultes inscrits dans l'enseignement 

 

postsecondaire et sup&ieur, avec un nombre total estim6 & 200 nouveaux 

 

participants par an; et 

 

la modernisation de 17 &oles professionnelles dot6es de structures et 

 

d'6quipements conformes & l'6volution tecbnologique afin de r6nover des ateliers, 

 

des laboratoires et des salles informatiques, ce qui permettra de s'aligner sur la 

 

demande du march6 du travail et d'accroitre encore le nombre de stagiaires. 

 

La mise en a uvre de l'investissement doit &re a chev6e au Dlus tard le 31 d&embre 2025. 
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F.2. Jalons, cibles, indicateurs et calendrier de su 

 

lvi 

 

et de mise en a, uvre en vue du soutien financier non remboursable 

 

Numero 

 

sequentiel 

 

Mesure 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

Jalon 

 

Cible 

 

Denomination 

 

Indicateu 

 

qualitatil 

 

いour les 

 

jalons) 

 

Indicateu 

 

(p our 

 

rs quanhtahk 

 

les cibles) 

 

Calendrier 

 

indicatif de 

 

realisation 

 

Unite de 

 

mesure 

 

Base de 

 

reference 

 

Objec 

 

tif 

 

T Annee 

 

Description et d'fnition claire de chaque jalon 

 

et cible 

 

Nombre de centres technologiques sp'ciais's r'novs 

 

ou construits pour des cours professionnels dans 

 

l'enseignement secondaire, y compris le financement 

 

d'quipements, d'infrastructures technologiques et la 

 

possibilit' de requalifier des espaces et des ateliers pour 

 

s'adapter 白 de nouveaux cours. 

 

Nombre de centres technologiques sp&iais's r'novs 

 

ou construits pour des cours professionnels dans 

 

l'enseignement secondaire, y compris le financement 

 

d'quipements, d'infrastructures technologiques et la 

 

possibilit' de requalifier des espaces et des ateliers pour 

 

s'adapter 白 de nouveaux cours 

 

Nombre de stations de formation professionnelle du 

 

r5eau des services publics de l'emploi (IEFP) (g&'e5 

 

directement ou par concession) r'nov'es ou construites. 

 

Il comprend la r'novation et la construction de nouveaux 

 

bltiments, ainsi que l'achat de divers types 

 

d'quipements 白 des fins de formation. Les nouveaux 

 

bltiments ont une consommation d''nergie primaire 

 

infrieure d'au moins 20% aux besoins des b合timents 

 

dont la consommation d'nergie est quasi nulle. Les 

 

rnovation5 visant白a mliorer l'efficacite ' nergetique 

 

permettent, en moyenne, au moins une r'novation de 

 

niveau moyen, telle que d巨finie dans la recommandation 

 

de la Commission sur la r'novation des b含timents (UE) 

 

2019/786. 

 

2025 

 

2025 

 

2023 

 

T1 

 

T4 

 

T4 

 

310 

 

365 

 

T l. 

 

14 100 

 

o 

 

310 

 

o 

 

Nombre 

 

Nombre 

 

Nombre 

 

Centres 

 

technologiques 

 

sp'cialis's r'nov's ou 

 

construits 

 

Centres 

 

technologiques 

 

sp'cialis's r'nov巨s ou 

 

construits 

 

Modernisation des 

 

stations de formation 

 

T 

 

T 

 

T 

 

RE-CO6-i01 

 

RE-CO6-i01 

 

RE-CO6-i01 

 

1 
2 

 

． 
■ 

 

!b 
6 

 

6.3 
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Nombre de stations de formation professionnelle du 

 

r5eau des services publics de l'emploi (IEFP) (g&'e5 

 

directement ou par concession) r'nov'es ou construites. 

 

Il comprend la r'novation et la construction de nouveaux 

 

b合timent5, ainsi que l'achat de divers types 

 

d'quipements 白 des fins de formation. Les nouveaux 

 

Modernisation des , T l. b合timent5 ont une consommation d''nereie orimaire 

 

0.4 IlLーしOb-lUI i 一 iiOmDre lei. 14上UU � 4 LULつ 一， 一一一 一 

 

stations ie rormation LL UUU inrerieure aau moins L0 7 aux aesoins oes oacimenis 

 

dont la consommation d'nergie est quasi nulle. Les 

 

rnovations visant白 amliorer l'efficacite e nergetique 

 

permettent, en moyenne, au moins une r'novation de 

 

niveau moyen, telle que d巨finie dans la recommandation 

 

de la Commission sur la r'novation des batiments (UE) 

 

2019/786. 

 

Nombre de contrats aid's par un soutien financier 

 

ー.. accorde aux employeurs en e chanee d'une offre de 

 

bコ IIヒ-LUO-iUL I 'uOmore 14 LULゴ contrats a auree inoeterminee avec oes saiaires aaeauats 

 

contrats aermanents ju uuu 

 

sur ie marcne au travaii au ocre ie ja mesure 

 

d'engagement en faveur de l'emploi durable. 

 

Nombre suppl'mentaire de participants adultes (23 +) 

 

ayant particip‘白 l'un des cours suivants: i) des cours 

 

d'ducation et de formation de base pour adultes de 

 

Participants niveau B l/B2/B3, organis's dans le cadre de projets 

 

suppl'mentaires aux locaux b'n'ficiant de la mise a jour du plan national pour 

 

mesures de soutien a - a . a 145 l'alphab'tisation des adultes: ii) parcours de formation 

 

0.0 KヒーしuiーlUづ i l'l0m0re u --- 14 LULつ 

 

rameiioration oes つ uu en maciere ie reconnaissance, ie vaiiaacion et ie 

 

comp巨tences des certification des comp'tences pour les adultes peu 

 

adultes qualifies (RVCC); et iii) des cours d'enseignement 

 

su$rieur de courte dur'e organis's par des consortiums 

 

d'tablissements d'enseignement sup'rieur et 

 

d'entreprises. 

 

Nombre de nouveaux clubs ajout's au rseau des clubs 

 

Ci白ncia Viva, ax's sur les domaines STEAM , qui visent白 

 

ーA . diffuser les valeurs scientifiques dans le r'seau de 

 

b・! ISヒ-LUO-iU4 i 、I .．一 No more u iつu lj LULつ l enseignement seconiaire, notamment grace a oes 

 

partenariats avec des universit's et des centres de 

 

recherche, ainsi qu' l'organisation de s'minaires et 

 

d'ateliers. 

 

Nombre Nombre supplementaire de diplm's de l'enseignement 

 

6.8 R-C06-i04 T suppl'mentaire Nombre 0 7500 il 2025 su$rieur dans les domaines des sciences, de la 

 

d'tudiants diplmes technologie, de l'ing'nier叫 des arts et des 
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math'matiques: licences et enseignement de courte 

 

dur'e (let 2 ans), par rapport白 2020. 

 

Nombre s upplementaire de dipl6m's de l'enseignement 

 

de la 

 

des 

 

courte 

 

domaines des sciences, 

 

l'ing'nieri, des arts et 

 

su$rieur dans les 

 

technologie, de 

 

math'matiques: licences et enseignement de 

 

dur'e (let 2 ans) par rapporta 2020. 

 

Nombre 5 uppl6mentaire d'adultes inscrits dans 

 

post-secondaire et sup&ieur dans la 

 

desA' ores. 

 

l'enseignement 

 

r'gion autonome 

 

Nombre d'&oles professionnelles ayant b6n6ficie de la 

 

r6novation d'ateliers, de laboratoires et de salles 

 

informatiques et de l'achat de nouveaux' quipement5 en 

 

fonction de l'6volution technologique. Lorsque la 

 

modernisation de l'infrastructure implique la r'novation 

 

de b含timents, les r'novations visant 白 am'liorer 

 

l'efficacit' e nergetique permettent, en moyenne, au 

 

moins une r'novation de niveau moyen, telle que d巨finie 

 

dans la recommandation de la Commission sur la 

 

rnovation des batiments (UE) 2019/786. 

 

postes vacants ouverts dans des 

 

la suite de la mise 白 niveau du 

 

Nombre de nouveaux 

 

cours professionnels 

 

(CNQ) dans des 

 

d'un diagnostic 

 

national des certifications 

 

base 

 

(sANa). 

 

'mergents sur la 

 

catalogue 

 

domaines 

 

d'anticipation des comp'tences 

 

Entr'e en vigueur de la loi cr'ant des concours s$ciaux 

 

d'admission 白 l'enseignement 5 uperieur pour les 

 

'tudiants ayant achev' des' tudes secondaires par des 

 

fi1i6res professionnelles et des cours artistiques 

 

sp'cialis's. 

 

2025 

 

2025 

 

2025 

 

2025 

 

2020 

 

T4 

 

T4 

 

T4 

 

T4 

 

T2 

 

T l. 

 

10 000 

 

轟 

 

17 

 

T l. 

 

20 000 

 

Tl. 7500 

 

o 

 

o 

 

o 

 

Nombre 

 

Nombre 

 

Nombre 

 

Nombre 

 

E ntr'e en 

 

vigueur de l loi 

 

portant 

 

cr'atlon de 

 

concours 

 

speciaux 

 

d'admission白 

 

l'enseienement 

 

de l'enseignement 

 

s up巨rieur dans les 

 

domaines STEAM 

 

Nombre 

 

s uppl'mentaire 

 

d'tudiant5 diplme5 

 

de l'enseignement 

 

sup'rieur dans le 

 

domaine des STEAM 

 

Nombre 

 

suppl'mentaire 

 

d'adultes inscrits dans 

 

l'enseignement post-
secondaire et 

 

sup'rieur dans la 

 

r'gion autonome des 

 

AC ores 

 

Ecoles 

 

professionnelles 

 

modernis'es dans la 

 

r'gion autonome des 

 

A9 ores 

 

Ouverture des postes 

 

de formation 

 

Entr'e en vigueur de 

 

la loi portant cr'ation 

 

de concours sp巨ciaux 

 

d'admission白 

 

l'enseignement 

 

superieur 

 

T 

 

T 

 

T 

 

M 

 

M 

 

RE-CO6-i04 

 

RE-C06-�05-RA 

 

RE-C06-�05-RA 

 

RE-CO6-r14 

 

RE-CO6-r15 

 

ョ 
10 

11 
12 

13 

 

6 
& 

& 
& 

& 
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superieur 

 

6.14 

 

RE-CO6-r15 

 

M 

 

Entr'e en vigueur du 

 

nouveau cadre 

 

juridique r'gissant Ia 

 

coop'ratlon des 

 

' tablissements 

 

d'enseignement 

 

superieur avec 

 

l'administration 

 

publique et les 

 

entreprises 

 

En tr'e en 

 

vigueur du 

 

nouveau cadre 

 

juridique 

 

r'gissant Ia 

 

coop'ration des 

 

'tablissements 

 

d'enseignement 

 

superieur avec 

 

l'administration 

 

publique et les 

 

entreprises 

 

T2 

 

2021 

 

6.15 

 

RE-CO6-rl6 

 

M 

 

Entr'e en vigueur de 

 

la loi sur les 

 

professions 

 

巨目ement'es 

 

En tr'e en 

 

vigueur de la loi 

 

sur巨s 

 

professions 

 

r'glement'es 

 

T4 

 

2022 

 

6.16 

 

RE-CO6-r17 

 

M 

 

Entr'e en vigueur de 

 

la loi r'gissant le 

 

travail via une 

 

plateforme 

 

En tr'e en 

 

vigueur de la loi 

 

r'gissant le 

 

travail via une 

 

plateforme 

 

Ti 

 

202g 

 

6.17 

 

RE-CO6-r18 

 

M 

 

dablir la norme 

 

portugaise pour un 

 

syst白me de gestion de 

 

l'egalit' salariale. 

 

Publication de 

 

la norme 

 

T4 

 

2024 

 

Entr'e en vigueur du nouveau cadre juridique r'gissant la 

 

cooperation des e tablisement5 d'enseignement 

 

sup&ieur avec l'administration publique et les 

 

entreprises, notamment: i) la cr'ation de r'seaux 

 

collaboratifs d'tablissements d'enseignement superieur 

 

en partenariat avec les employeurs, notamment la 

 

promotion de l'enseignement sup'rieur initial, des 

 

projets et des services d'innovation pour les entreprises, 

 

ii) la modification du statut juridique afin de clarifier les 

 

conditions dans lesquelles un sp'cialiste externe peut 

 

exercer des fonctions d'enseignement ou de gestion dans 

 

des 6 tablissements d'enseignement sup'rieur, afin de 

 

promouvoir la mobilit' entre le monde universitaire et le 

 

monde des affaires; iii) le renforcement des consortiums 

 

en gestion partag'e entre etablissements 

 

d'enseignement superieur et entreprises. 

 

Entr'e en vigueur de la loi visant notamment a : i) s'parer 

 

les fonctions de r'glementation et de repr'sentation au 

 

sein des associations professionnelles; ii) r'duire la liste 

 

des professions reserv'es. L'acc色s aux professions ne 

 

peut 6tre limit' que pour sauvegarder des int'r6ts 

 

constitutionnels, conform'ment aux principes de 

 

n'cessit' et de proportionnalit'; iii) mettre fin aux 

 

restrictions 白 la proprit' et白 la gestion des entreprises 

 

de services aux entreprises,a condition que les dirigeants 

 

respectent le r'gime juridique de pr'vention des 

 

《conflits d'int'r&ts"; et iv) permettre des services aux 

 

entreprises pluridisciplinaires. 

 

Entr'e en vigueur de la loi r'glementant le travail via une 

 

plateforme afin de relever les nouveaux d'fis cr''s par 

 

les relations de travail atypiques, confrm'ment aux 

 

principes du socle europ巨en des droits sociaux. Elle vise白 

 

renforcer les relations de travail et l'acc色s aux droits. 

 

La norme est un r'gime volontaire fond' sur la norme 

 

islandaise BT 85: 2012, l'octroi d'une reconnaissance 

 

publique aux entreprises qui ont effectivement mis en 

 

（肥uvre des politiques d'egalit' salariale. Les certificats 

 

sont d'livr's pour confirmer que, lorsque des d'cisions 

 

sur le salaire sont prises, elles sont entirement fnd'es 
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sur des consl d'ratons pertinentes. 

 

6.18 

 

RE-CO6-r18 

 

M 

 

Notification aux 

 

entreprises de plus de 

 

50 travailleurs 

 

pr'sentant 

 

d'importantes 

 

diffrences salariales 

 

entre les hommes et 

 

les femmes 

 

Notification aux 

 

entreprises de 

 

plus deSi 

 

travailleurs 

 

pr'senta ft 

 

d'importantes 

 

diff'rences 

 

salariales entre 

 

les hommes et 

 

les femmes 

 

T4 

 

2024 

 

Notification aux entreprises de plus de 50 travailleurs 

 

ayant des diffrences significatives dans les niveaux de 

 

rmun'ration entre les hommes et les femmes pour les 

 

memes emplois de l'obligation de pr'senter un plan 

 

d'action 白 la direction de l'inspection du travail afin de 

 

rem'dier aux disparit's salariales entre les hommes et 

 

les femmes gr合ce白 la mise en（肥 uvre du plan d'action 
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G. VOLET 7: Infrastructures 

 

Ce volet du plan portugais pour la reprise et la r6silience rpond au d6fi de la faible co h6slon 

 

territoriale et de la faible c omp&itivit6 des entreprises dans les r6gi0ns int&ieures, duea 

 

l'insuffisance des liaisons avec le r6seau routier. Il en r6sulte des cofits contextuels pour les 

 

entreprises, tels que les cofits de transport dus a une faible co nnectivit6 routiere ou la 

 

difficult6 d'attirer du personnel qualifi6. Un autre d6fi est la n6cessit6 de r6duire les 6 missions 

 

dans le secteur des transports et dans les parcs d'entreprises. 

 

Les objectifs de ce volet sont d'accro?tre la coh6sion territoriale et d'am6liorer la 

 

comp6titivit6 afin de promouvoir le d6veloppement &onomique des r6gions int&ieures. Par le 

 

d6ploiement de bornes de recharge, il vise a promouvoir la d&arbonation du transport routier. 

 

Acette fin, le volet vise a rendre les parcs d'entreprises plus durables et plus num&iques eta 

 

leur donner un meilleur a cces au r6seau routier. Il vise 6 galementa a m6liorer la connectivit6 

 

du transport routier en 6 tendat le r6seau routier, par exemple en s'attaquant aux chainons 

 

manquants, y compris aux A9o res, et en fournissant quatre connexions transfrontali&es. Il est 

 

pr6vu que l'acc6l&ation de l'expansion du r6seau de stations de recharge pour v6hicules 

 

6lectriques accessibles au public contribue a r6duire l'empreinte carbone du secteur du 

 

transport routier au Portugal et a le rendre plus durable. Cet investissement est une mesure 

 

d'accompagnement pour l'extension de l'infrastructure routiere, conform6ment aux 

 

orientations techniques DNSH de la Commission (2021/C58/01). 

 

Ce volet soutient la mise en（男 uvre de la recommandation par pays visant a concentrer les 

 

investissements sur la transition verte, en tenant compte des disparit6s r6gionales 

 

(recommandation par pays f1 3 de 2019, recommandation par pays f0 3 de 2020) et en 

 

soutenant l'utilisation des technologies num&iques pour stimuler la comp&itivit6 des 

 

entreprises (recommandation par pays f0 2 de 2020). 

 

Aucune mesure de ce volet ne devrait nuire gravement aux objectifs environnementaux au 

 

sens de l'article 17 du reglement (UE) 2020/852, compte tenu de la description des mesures et 

 

des mesures d'att6nuation figurant dans le plan confrm6ment aux orientations teclmiques de 

 

la DNSH (2021/C58/01). 

 

G.1. Description des reformes et des investissements en vue du soutien 

 

financier non remboursable 

 

Investissement R E-C07-10O: Extension du reseau de recharge des v6hicules 

 

6 lectriqes 

 

L'objectif de la mesure est de promouvoir la d&arbonation du transport routier par la 

 

promotion de la m obilite 6 lectrique. 

 

L'investissement consiste a faire en sorte que 15 000 points de recharge ouverts au public 

 

soient op6rationnels au Portugal. Il s'agit d'une mesure d'accompagnement pour les 

 

investissements dans les infrastructures routi&es dans les zones C07-I02, 103, 104 et IIS afin 

 

de garantir le respect du principe DNSH en ce qui concerne les objectifs d'att6nution du 

 

changement climatique et de pr6vention et de r6duction de la pollution. Les entit6s priv&s 

 

sont devenues les principaux acteurs de l'expansion du r6seau. L'Ett portugais concentre ses 

 

investissements sur la plateforme de gestion du r6seau Mobi.E et sur la couverture des 

 

d6faillances du march6 en soutenant les investissements dans les r6gions ou le secteur priv6 

 

n'assure pas la couverture n6cessaire. 

 

La mise en(E uvre de l'investissement doit e tre ac hev6e le 31 d6cembre 2025. 
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Investissement R-C07-iol: Zones d'accueil des entreprises 

 

L'objectif de la mesure est de moderniser les espaces d'accueil des entreprises, qui sont des 

 

terrains a m6nag6s en tant que site pour des bureaux, des usines et d'autres entreprises. La 

 

modernisation des parcs d'entreprises est 6 galement consid6r6e comme un besoin 

 

d'investissement dans le plan national d'infrastructures du Portugal pour 2030 (PN' 2030). 

 

Les investissements consistent en des interventions dans des parcs d'actiVit6 s6lectionn6s qui 

 

comprennent la promotion de systemes de production et de stockage d'6 nergie renouvelable, 

 

des interventions pilotes visant & am6liorer la s tめilit6 6n erg&ique, l'installation de stations de 

 

recharge 6 lectrique et d'hydrog6ne, un renforcement de la couverture 5G et des mesures 

 

actives de pr6vention des incendies. Ces interventions en faveur de la durabilit6 

 

environnementale et de la num&isation sont r6alis6es dans 10 zones d'accueil des entreprises, 

 

choisies au moyen d'un appel d'offres public. 

 

La mise en aう uvre de l'investissement devrait &re achev6e d'ici le 31 d6cembre 2025. 

 

Investissement RE -C07-i02: Favoriser les liaisons et accrof tre la capacit6 du r6seau 

 

L'objectif de la mesure est d'am6liorer la coh6sion territoriale et la comp6titivit6 en 

 

s'attaquant aux《 chainons manquants》 dans le r6seau routier. Ces chainons manquants 

 

r6duisent les performances du r6seau routier et entrainent une perte de comp&itivit6 pour les 

 

entreprises. L'investissement vise 6 galement ?t lutter contre la congestion, & am6liorer la 

 

s&urit6 routi&e et la qualit6 de l'air et & rduire le bruit dans les zones si tuees & proximit6 des 

 

routes. 

 

L'investissement consiste en la construction et la modernisation de routes. Les interventions 

 

comprennent l'6limination des travers6es urbaines et la garantie de l'ad6quation de la capacite 

 

des voies, en am6 liorant l'accessibilit6 aux principaux corridors de transport et interfaces 

 

multimodales. Les interventions comprennent une modernisation des routes qui font partie du 

 

r6seau RTE-T, telles que le contournement est de l'IP2 E vora ou des investissements dans 

 

1' 'P8. 

 

Cette mesure ne devrait pas nuire gravement aux objectifs environnementaux au sens de 

 

l'article 17 du r6glemet (UE) 2020/852, compte tenu de la description de la mesure et des 

 

mesures d'att6uation figurant dans le plan pour la reprise et la r6silience conform6ment aux 

 

orientations techniques de la DNSH (2021/CS 8/01). En particulier, la co nformit6 DNSH est 

 

garantie par l'investissement C07-I0 (extension du r6seau de recharge des v6hicules 

 

6lectriques) en tant que mesure d'accompagnement. Tout projet routier susceptible d'avoir 

 

des incidences n6gatives notables sur l'environnement fait l'objet d'une 6 valuation des 

 

incidences sur l'environnement (EIE) conform6ment & la directive 2011/92/UE, afin de 

 

s'assurer que le respect du principe DNSH est int6gr6 dans le projet et strictement respecte 

 

aux stades de la construction, de l'exploitation et du d&lassement de l'infrastructure. 

 

Au total, 111 kilometres de routes doivent e tre construits ou moderises. Les interventions 

 

routi&es suivantes sont pr6vues: 

 

EN 14. interface rail-route & T rof!Santana, y compris un nouveau pont sur la rivi6re 

 

Ave; 

 

EN 14. Interface Maja (Via Diagonal)/route/rail & Trofa; 

 

EN4. Contournement d'Atalaia; 

 

I35. Penafiel (EN1S)/Rans; 

 

I35. RAN/Entre-os Rios; 

 

'P2. Contournement Est d'vora; 

 

Liaison entre Baiao et Ermida: 
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Axe routier Aveiro一 Agueda; 

 

E N344. km 67 & km 75一 Pampilhosa da Se rra; 

 

E N 125. Contournement oriental d'llh&o; 

 

I2 (EN1): Meirinhas (km 136)/Pombal (km 148); 

 

'P8 (EN 121): Ferreira do Alentejo/Beja, y compris le contournement de Beringel; 

 

'P8 (EN259): sTA. Margarida do Sa do/Ferreira do Alentejo, y compris le 

 

contournement de Figueira de Cavaleiros; 

 

'P8 (A26): Augmentation de ca pacit6 de la connexion entre S ines et A2; 

 

E N2 11 一 Bypass Quinta/Mesquinhata. 

 

La mise en（お uvre de l'investissement doit &re a chev6e au plus tard le 31 d6cembre 2025. 

 

Investissement RE-C07-i03: Liens transfronti6re 

 

Les objectifs de la mesure sont de stimuler le d6veloppement de la mobilit6 transfrontali&e et 

 

d'am6liorer la c omp6titiVit6 des entreprises, par exemple en encourageant la mobilit6 de la 

 

main-d'auvre. Le renforcement des corridors & grande capacit6 vise 6 galement & permettre 

 

l'utilisation commune des infastructures, telles que la ligne ferroviaire & grande vitesse & 

 

Sanbria ou l'a&odrome de B ragan9a, et & a m6liorer la s&urit6 routiere. 

 

L'investissement consiste en la c r6tion et la modernisation d'infrastructures routi6res afin de 

 

renforcer les liaisons transfrontalieres avec l'Espagne. 

 

Cette mesure ne devrait pas nuire gravement aux objectifs environnementaux au sens de 

 

l'article 17 du r6glement (UE) 2020/852, compte tenu de la description de la mesure et des 

 

mesures d'att6nuation figurant dans le plan pour la reprise et la r6silience conform6ment aux 

 

orientations techniques de la DNSH (2021/CS 8/01). En particulier, la c onformt6 DNSH est 

 

garantie par l'investissement C07-I0 (extension du rseau de recharge des v6hicules 

 

6lectriques) en tant que mesure d'accompagnement. Tout projet routier susceptible d'avoir 

 

des incidences n6gtives notables sur l'environnement fait l'objet d'une 6 valuation des 

 

incidences sur l'environnement (EIE) conform6ment & la directive 2011/92/UE, afin de 

 

s'assurer que le respect du principe DNSH est int6gr6 dans le projet et strictement respect6 

 

aux stades de la construction, de l'exploitation et du d&lassement de l'infrastructure. Au 

 

total, 30 kilometres de routes doivente tre construits ou modernis6s. Les interventions 

 

routi&es suivantes sont pr6vues: 

 

EN 103. V inhais/Bragan9a (contournement); 

 

Liaison de B ragan9a & Puebla de Sa nabria (Espagne); 

 

Pont international sur la rivi&e S ever; 

 

Pont Alcoutim一S a1uncar de Guadiana (Espagne). 

 

La mise en a uvre de l'investissement doit &re a chev6e au plus tard le 31 d&embre 2025. 

 

Investissement RE-C07-i04: Zones d'accueil des entreprises一 Acces & la route 

 

L'objectif des mesures est d'am6liorer la c omp&itivit6 des parcs d'entreprises en a m6lorant 

 

leur connectivit6 au r6seau routier, en contribuant & la r6industrialistion des zones rurales. 

 

Les investissements consistent en des investissements dans l'extension et la modernisation des 

 

infrastructures routi6res. Il c ompl6te l'investissement RE-CCT-C7-I1, qui vise & moderniser 

 

les parcs d'entreprises. 

 

Cette mesure ne devrait pas nuire gravement aux objectifs environnementaux au sens de 

 

l'article 17 du r6glement (UE) 2020/852, compte tenu de la description de la mesure et des 

 

mesures d'att6nuation figurant dans le plan pour la reprise et la r6silience conform6ment aux 

 

orientations techniques de la DNSH (2021/C58/01). En particulier, la conformit6 DNSH est 
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garantie par l'investissement C 07-I0 (extension du r6seau de recharge des Ve hicules 

 

6lectriques) en tant que mesure d'accompagnement. Tout projet routier susceptible d'avoir 

 

des incidences n6gtives notables sur l'environnement fait l'objet d'une 6 valuation des 

 

incidences sur l'environnement (EIE) confor 6ment a la directive 2011/92/UE, afin de 

 

s'assurer que le respect du principe DNSH est i nt6gr6 dans le projet et strictement respect6 

 

aux stades de la construction, de l'exploitation et du d&lassement de l'infrastructure. Au 

 

total, 42 kllometres de routes doivent &re construits ou modernls6s. Les interventions 

 

routieres suivantes sont pr6vues: 

 

Raccordement au parc industriel de M undao: suppression des contraintes dans la 

 

norme E N229 Vlseu!Stao; 

 

Raccordement au parc industriel de M undao:E N229 一 e x-IP5/undao parc 

 

industriel; 

 

Accessibilit6 & la zone industrielle de Riachos; 

 

Acc6s de la C I8 (Ansiao) au parc d'affaires C ampor; 

 

EN1 0-4. S etitba1/Mitrena; 

 

Raccordement au parc industriel de Fontiscos et r6habilitation du naud Eruiida (Santo 

 

Tirso); 

 

Raccordement de l'A8 au parc industriel Palhagueiras de Torres yedras; 

 

Raccordement de l'Al i & la zone industrielle de Ca be9a de Porca (Felgueiras); 

 

Connexion de la norme EN1 14 & la zone industrielle de Rio Maior; 

 

Am6liortion de l'acc6s a la zone de localisation des a ctivit6s de Lavagueiras (Castelo 

 

de Paiva); 

 

A m6liortion de l'accessibilit6 de la zone industrielle de Campo Major; 

 

Contournement de la norme E N248 (Arruda dos Vinhos); 

 

Contournement d' Aijustrel一 Am6lioration de l'acc6s a la zone mini&e et a la zone 

 

de localisation des a ctivit6s; 

 

Via do Tamega de contournement EN21 0 (Celorico de Basto); 

 

Raccordement de la C12 au parc industriel de Casarao; 

 

Nouvelle travers6e de Rio Lima entre E N203一 Deocriste et E N202一 Nogueira; 

 

Rond-point la norme E N246 pour l'acc6s la zone industrielle de Portalegre; 

 

Acces & Avepark一 Parc scientifique et technologique de Taipas (Guimaraes); 

 

Acc6s a la zone industrielle Vale do Neiva au naうud A28. 

 

La mise en(n uvre de l'investissement doit &re a chev6e au plus tard le 31 d&embre 2025. 

 

Investissement RE-C07-105-R A: Circuits logistiques一 R6seau rglonal des 

 

A 9ores 

 

L'objectif de la mesure est de c r6er les conditions d'un d6veloppement &onomique plus 

 

6quilibr6 en promouvant les op&ateurs &onomiques en dehors des grands centres urbains. 

 

Les interventions visent 6 galement a r6duire les distances, les temps de trajet et les 

 

encombrements. 

 

L'investissement consiste a d6velopper et a moderniser les infrastructures routi&es des 

 

A9ores. Il vise a a m6liorer l'accessibilit6 des centres de population, des p61es d'activit6 

 

6conomique et des principales infrastructures d'entr6e sur chaque i le. Elle vise 6 galementa 

 

intervenir dans la construction de routes circulaires vers les principaux centres urbains, avec 

 

une r6duction des travers6es urbaines. 

 

Cette mesure ne devrait pas nuire gravement aux objectifs environnementaux au sens de 

 

l'article 17 du reg1ement (UE) 2020/8 52, compte tenu de la description de la mesure et des 

 

mesures d'att6nuation frnurant dans le pl an p our la reprise et la r6silience confrm6ment aux 
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orientations techniques de la DNSH (202 i/C5 8/01). En particulier, la co nfrite DNSH est 

 

garantie par l'investissement C 07-I0 (extension du r6seau de recharge des v6hiculeS 

 

6lectriques) en tant que mesure d'accompagnement. Tout projet routier susceptible d'avoir 

 

des incidences n6gatives notables sur l'environnement fait l'objet d'une eV aluation des 

 

incidences sur l'environnement (EIE) confor 6ment a la directive 2011/92/UE, afin de 

 

s'assurer que le respect du principe DNSH est int6gr6 dans le projet et strictement respect6 

 

aux stades de la construction, de l'exploitation et du d6classement de l'infrastructure. Au 

 

total, 34 kilometres de routes doivent e tre construits ou modernis6s. Les interventions 

 

routieres suivantes sont pr6vues: 

 

Ilha de S anta Maria 

 

o Contournement de Vila do Porto 

 

Ilha de sao Miguel 

 

o Am6lioration de l'accessibilit6 Furnas/Povoa9ao一 ire &ape: Contournement 

 

Fumas 

 

o Contournement de Capelas 

 

o Contournement S ao Roque 

 

o Portail do Vento bypass 

 

Ilha Terceira 

 

o Promotion de l'acessibilit6, de la m obilit6 et des conditions de s &urit6 

 

routiere一 connexion entre Via Vitorino Nem6sio et la circulaire d'Angra 

 

Ilha Graciosa 

 

o Colmexion entre E.R. 312a et E.R. 412a 

 

Ilha de sao Jorge 

 

o Promotion de l'accessibilit6, de la mobi1it6 et des conditions de s &urit6 

 

routi&e 一 liaison nord-sud 

 

Ilha do Pico 

 

o Construction de la route circulaire vers Vila da Madalena 

 

Ilha do Faial 

 

o Construction de la 2e &ape de la rocade Cidade da Horta 

 

La mise en〔L uvre de l'investissement doit &re achev6e au plus tard le 31 d6cembre 2025. 
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G.2. Jalons, cibles, indicateurs et calendrier de su 

 

lvi 

 

et de mise en a, uvre en vue du soutien financier non remboursable 

 

Numero 

 

sequentiel 

 

Mesure 

 

(reforme ou 

 

investissemenり 

 

Denomination 

 

(pour les 

 

jalons) 

 

Indicateu 

 

(pour 

 

rs quandtauk 

 

les cibles) 

 

Calendrier 

 

indicatif de 

 

realisation 

 

Unite de 

 

mesure 

 

Base de 

 

reference 

 

Objec 

 

tif 

 

T Annee 

 

Description et d'fnition claire de chaque jalon 

 

et cible 

 

zi 

 

RE-C07-�00 

 

T 

 

72 

 

RE-C07-�00 

 

T 

 

73 

 

RE-C07-�00 

 

T 

 

z4 

 

RE-C07-�0l 

 

M 

 

Stations de recharge 

 

supplmentaires pour 

 

vhicules lectriques 

 

accessibles au public 

 

Stations de recharge 

 

supplmentaires pour 

 

vhicules lectriques 

 

accessibles au public 

 

Stations de recharge 

 

supplmentaires pour 

 

vhicules lectriques 

 

accessibles au public 

 

S lection de zones 

 

d'accueil des 

 

entreprises pour des 

 

interventions visant白 

 

am'liorer la durabilit' 

 

environnementale et 

 

la num&isation 

 

Nombre 

 

Tl. 3520 

 

姦 

 

T4 

 

2022 

 

Nombre de stations de recharge accessibles au public 

 

pour v'hicules lectriques (par rapport a la base de 

 

rfrence T 4 2021) 

 

Nombre 

 

Tl. 5250 

 

T l. 

 

10450 

 

T4 

 

2024 

 

Nombre de stations de recharge accessibles au public 

 

pour v'hicules lectriques (par rapport a la base de 

 

rfrence T 4 2022) 

 

Nombre 

 

Tl. 10450 

 

T l. 

 

15 000 

 

T4 

 

2025 

 

Nombre de stations de recharge accessibles au public 

 

pour v'hicules lectriques (par rapporta la base de 

 

rfrence T 4 2024) 

 

signature d'un 

 

protocole 

 

public 

 

confirmant la 

 

s'lection des 

 

zones d'accueil 

 

des entreprises 

 

T2 

 

2021 

 

75 

 

RE-C07-�0l 

 

T 

 

Ach色vement des 

 

interventions dans 

 

certains domaines 

 

d'accueil des 

 

entreprises 

 

Nombre 

 

o 

 

10 

 

T4 

 

2025 

 

Les zones d'accueil des entreprises sont 5' lctionnees 

 

dans le cadre d'une procedure de mise en concurrence. 

 

Un protocole public sign' est soumis白 la Commission, 

 

confirmant que la5 lection des zones d'accueil des 

 

entreprises a巨t' men巨e白 bien et identifiant les zones 

 

d'accueil des entreprises s'lctionn&5. 

 

Nombre de zones d'accueil des entreprises dont les 

 

travaux sont achev's pour am'liorer leur durabilit' 

 

environnementale et leur num'risation. 

 

Zones d'accueil des entreprises slectionn'es dans le 

 

cadre d'une proc6dure d'appel d'offres. 

 

z6 

 

RE-C07-�02 

 

M 

 

Contrat sign' pour le 

 

projet routier 1 

 

Contrat sign' 

 

avec巨 

 

contractant 

 

pour le projet 

 

routier 

 

T4 

 

2021 

 

signature par les parties du document r'gissant leurs 

 

obligations relatives白 l'ex白cution des travaux,白 la suite 

 

d'une procedure d'appel d'offres. 
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Contrat s iRn' 

 

avecに signature par les parties du document r'gissant leurs 

 

z7 RE~co71io2 M しotr& signe pour L7.7 R-07-i02 M c~ntractant T3 2022 obligations relatives白 l'ex6cution des travaux,白 la suite 

 

projets routiers pouHesp「切ets 
d'une pr。cedure d'appel d'offresp~ur les pr~jets 

 

routIers 

 

Km de routes construites ou r'habilit'es confrm巨ment 

 

Routes construites ou . - - - aux 5 pecifications techniques de l'appel d'offres et 

 

reflabiiitees inIegran[ pieinement jes resui&S & cOnaiiOnS ie 

 

l''valuation des incidences sur l'environnement. 

 

Prem陣 「e' val uatlon 合ニ h v m nt d
ePremi&e val

uation 

l' 

v lu t des 

 

z9 RE~co71io3 M des incidences sur7.9 R-07-i M incidences T3 2022 ~r~iet r~utier a巨t'ac hev'e. 

 

l'environnement 

 

Km de routes construites ou r'habilit'es confrm巨ment 

 

RnII十ロにrnnctrHi十。にnH aux sp巨cifications techniques de l'appel d'offres et 

 

7.10 RE-c07-i03 T '～二論b『‘品『J~ km 0 30 T 4 2025 int'grant pleinement les r'sultats et conditions drhbilites 

 

l''valuation des incidences sur l'environnement. 

 

Contrat siRn' 

 

7. 11 RE

- 

07

- 

I 04 

 

projets routiers pouHesp「切ets 
la suite d'une proc'dure d'appel d'offres 

publicp~ur les pr~jets 

 

routiers 

 

Km de routes construites ou rhabilit'es confrm'ment 

 

7. 12 

 

l''valuation des incidences sur l'environnement. 

 

Contrat sign' 

 

avec le signature par les parties du document r巨gissant leurs 

 

zl3 RE~co71-051RAA M しontrat signe pour L7.13 R-07-05-R M . .. c~ntractant T 4 2021 obligations relatives 白 l'ex&ution des travaux,白 un prix, 

 

projets routiers pour les projets la suite d'une proc'dure d'appel d'offres public 

 

routIers 

 

Contrat s ign' 5i夏nature ~ar les Darties du d~cument r血issant leurs 

 

7. 14 

 

projets routiers contractant des la suite d'une proc'dure d'appel d'offres public 

 

projets routiers 
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7.15 

 

RE-C07-I05-RAA 

 

T 

 

Routes construites ou 

 

巨habit巨es 

 

km 

 

0 

 

34.38 

 

T4 

 

2025 

 

器 

 

de routes construites ou r'habIlit6es co nfrm'ment 

 

5pecifications techniques de l'appel d'offres 

 

it'grant pleinement les r'sultats et conditions 

 

l''valuation des incidences sur l'environnement. 
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H. VOLET 8: Forets 

 

Ce volet aborde les d6fis suivants: le d&lin socio-6conomique et d6mographique des zones 

 

rurales, l'existence de vastes zones sans gestion active pour pr6venir les incendies ou prot6ger 

 

la biodiVersit6 et la propri&6 priv6e tr6s fragment& des terres. L'exode de la population vers 

 

les grands centres urbains et le vieillissement progressif de la population rurale ont conduita 

 

l'abandon des territoires ruraux et des secteurs 6 conomiques primaires traditionnels. Cela a 

 

entrain6 une expansion progressive des zones foresti&es, non planifi6es et non g&6es et 

 

caract&is&s par une forte concentration de la charge de carburant. Ces zones sont fortement 

 

expos6es au risque d'incendies ruraux, qui peuvent entrainer la perte de vies humaines, des 

 

d6gts consid&ables aux terres et aux biens, ainsi que la destruction des for&s et des biens et 

 

services qu'elles produisent. Le Portugal est le pays du sud de l'Europe avec la plus grande 

 

part de zones br16es dans les territoires ruraux et le nombre moyen d'incendies le plus 6 lev6. 

 

Selon le syst6me europ6en d'information sur les feux de for&s (EFFIS), environ 169 000 

 

hectares ont 6t6 b r16s en moyenne par an entre 2015 et 2019. 

 

Les objectifs de ce volet sont les suivants: 

 

promouvoir la planification et la gestion actives des terres agricoles et sylvicoles 

 

vuln&ables et & haute valeur environnementale; 

 

prot6ger la biodiversit6 en soutenant la restauration des &osyst6mes agricoles et 

 

sylvicoles, en particulier dans les zones brtl6es; 

 

contribuer a la coh6sion territoriale et a la cr6tion d'emplois en revitalisant les 

 

a ctivit6s 6 conomiques des territoires ruraux; et 

 

accroitre la r6si1ience de ces territoires en r6duisat le risque d'incendies grace a une 

 

pr6Vetion efficace et efficiente des incendies et, en cas d'incendie, en r6duisat les 

 

dommages grace a une lutte efficace et efficiente contre les incendies. 

 

Ce volet contribue a donner suite la recommandation par pays relative 1'am61ioration de la 

 

qualit6 des finances publiques en donnant la priorit6 aux dpenses propices a la croissance 

 

(recommandation par pays f0 i de 2019). Les dpenses publiques li6es a la mise a jour du 

 

registre des propri&6s rurales favoriseraient leur gestion ad6qate et,6 ventuellement, 

 

renforceraient le dynamisme de l'activit6 &onomique dans les zones rurales. En outre, ce 

 

volet apporte une contribution importante a la mise en a uvre des recommandations par pays 

 

visant a concentrer les investissements sur la transition verte et n um6rique, en tenant compte 

 

des disparit6s r6giona1es (recommandation par pays f0 3 de 2019 et recommandation par pays 

 

f0 3 de 2020). 

 

Ce volet devrait contribuer a la transition e cologique et a la transition numerique. En ce qui 

 

concerne la dimension verte, le volet contribue directement a l'adaptation au changement 

 

climatique dans la mesure o i il vise a accroitre la r6silience des territoires ruraux face aux 

 

incendies. En outre, la gestion active et durable de ces territoires contribue a la pr6vention de 

 

l'&osion des sols, & la lutte contre les especes envahissantes et les organismes nuisibles et a la 

 

s6questration du carbone par les for&s. Enfin, en ce qui concerne la dimension num&ique, les 

 

mesures pr6vues pour le cadastre de propr&6 fnciere, le syst6me de surveillance de la 

 

couverture des terres (sIis), y compris le LiDAR (Light Detection and Ranging) et 

 

l'imagerie satellite a haute r6solution, sont mises en 6 vidence dans la mesure o立 elles 

 

encouragent l'administration en ligne et les services publics num&iques. 

 

Aucune mesure de ce volet ne devrait nuire gravement aux objectifs environnementaux au 

 

sens de l'article i 7 du reglement (UE) 2020/852, compte tenu de la description des mesures et 

 

des mesures d'att6nution figurant dans le plan confrm6ment aux orientations techniques de 

 

la DNSH (2021/C58/01). 
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H.!. Description des r6frmes e t des investissements en vue du soutien financier 

 

non remboursable 

 

R6frme R-r19: Transformation du paysage dans les zones foresti&es vuln&ables. 

 

L'objectif de cette mesure est de transformer le paysage des territoires forestiers vuln&ables 

 

avec de vastes zones de monocultures non g&6es et des risques 6 lev6s d'incendies, afin de 

 

pr6venir les incendies ruraux et d'accroitre la r6silience climatique et &onomique. 

 

Cette r6frme sera mise en(n uvre au moyen d'investissements R-C08-io i (Transformation 

 

du paysage dans les zones frstieres vuln6rables). La r6frme se compose de quatre mesures 

 

qui se c ompletent et sont d&rites c i-apres: 

 

les programmes de planification et de gestion (PRGP); 

 

la zone de gestion int6gr6e du paysage (AIGP); 

 

un programme d'appui int6gr6 aux villages ruraux si tu6s dans les territoires forestiers 

 

(Village Gated Community); ainsi que 

 

le programme Emparcelar para Ordenar. 

 

La r6forme s'appuie sur le programme de transformation du paysage (Programme de 

 

Transfor a9ao da paisagem一 PTP ) et le soutient, avec le cadre juridique n&essaire. Ce 

 

cadre juridique comprend au moins la l6gislation relative a la reconversion des paysages au 

 

moyen de programmes d'am6nagemet et de gestion paysagers (PROP) et de zones de gestion 

 

int6gr6e du paysage (APGI), la l6gislton visant & approuver la d6limitation des territoires 

 

vuln&ables auxquels les programmes d'am6nagement et de gestion paysagers et les zones de 

 

gestion int6gr6e du paysage peuvent s'appliquer, et la l6gislation sur l'occupation obligatoire 

 

des terres rurales dans les zones foresti&es. 

 

La mise en a uvre de la r6forme doit &re a chev6e au plus tard le 30 septembre 2021. 

 

R6forme RE-r20: R6organistion du syst6me d'enregistrement des propri&6s 

 

fncieres et du syst6me de surveillance de la couverture fonci&e 

 

L'objectif de cette mesure est de rem6dier ?t l'absence d'un cadastre multifonctionnel avec 

 

l'introduction et le d6veloppement d'un s ysteme d'identification et de v&ification des limites 

 

de la propri&6 fonci6re et l'enregistrement ult&ieur de la propri&6 fonci&e. Cela permettra 

 

une vision coh&ente, actualis& et holistique du territoire, qui renforcera la valeur des terres 

 

pour ses propri&aires et permettra & l'Itt d'6laborer des politiques publiques conc r6tes, 

 

durables et multisectorielles. 

 

La refrme consiste en un projet pilote visant & creer un s ysteme national s implifi 

 

d'information cadastrale identifiant la structure fonci&e et la propri6te fonci&e des territoires 

 

ruraux, l'entr6e en service du systeme de surveillance des terres (S10S) et le d6veloppement 

 

de la plateforme BUPi (registre foncier num&ique), un guichet physique et virtuel contenant 

 

des informations g6or6f&enc&s sur les propri6t6s, qui regroupe les informations n&essaires & 

 

leur enregistrement et facilite l'interaction des citoyens avec l'administration publique dans le 

 

cadre du cadastre foncier. La r6frme &ablit 6 galement le cadre juridique n&essaire pour 

 

rendre op&ationnel les investissements RE-C08-i02: Registre des propri&6s rurales et 

 

syst6me de surveillance de la couverture des terres. La r6forme comprend: 

 

l'adoption d'une loi &ablissant la structure des missions pour l'extension du syst6me 

 

d'information sur le cadastre simplifi6, une en tit6 publique charg6e de surveiller 

 

l'expansion du systeme national simplifi6 d'information cadastrale et le 

 

d6veloDDement de la ilateforme BUPi: 
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l'adoption d'un acte &ablissant le sys t6me de fonctionnement et de financement du 

 

mod6le d'organisation et de d6Ve1oppement du sys teme d'information cadastrale 

 

s imp1ifi6; 

 

l'adoption d'une loi portant approbation du r6gime juridique du registre foncier, 

 

e tablissant le sys t6me national d'information cadastrale,a rticul6 avec le sy steme 

 

d'information cadastral s implfi6 et consacrant la charte cadastrale a la carte nationale 

 

des terres inscrites au cadastre; 

 

l'adoption d'un acte juridique modifiant le d6cret r6glementaire f0 9-A!2017 du 3 

 

novembre34 qui clarifie le fonctionnement du sys teme sim plifi6 d'information 

 

cadastrale et de la plateforme BUPi, en adoptant des mesures pour l'identification 

 

ilm6diate de la structure fonciere et de la propri6t6 des terres agricoles et mixtes; 

 

ainsi que 

 

l'6labortion d'une proposition de loi &ablissant un sys t6me extraordinaire 

 

d'enregistrement des terres rurales et modifiant le code du cadastre (RIC), 

 

La mise en(n uvre de la r6forme doit &re achev6e au Dlus tard le 31 d&embre 2022. 

 

Refrme R-r2 1: Pr6Vention et lutte contre les incendies ruraux 

 

Les objectifs de cette mesure sont d'accroitre la pr6vention et d'am6liorer la lutte contre les 

 

incendies ruraux par la cr6tion d'un r6seau primaire de pauses de gestion du combustible et 

 

le renforcement des entit6s charg&s de la gestion et de la protection contre les incendies 

 

ruraux. 

 

La r6forme se compose des 6 l6ments suivants: 

 

adoption d'un acte portant approbation du plan national de gestion int6gr6e des 

 

incendies en milieu rural (PNGIFR); 

 

adoption d'une loi sur la mise en place du systeme int6gr6 de gestion des incendies 

 

ruraux (SIGIFR); et 

 

adoption d'un acte portant approbation du programme d'action national du plan 

 

national de gestion int6gr6e des incendies en milieu rural. 

 

Le systeme int6gr6 de gestion des incendies ruraux (SIGIFR) fournit, au niveau national, des 

 

macropolitiques et des orientations strat6giques qui contribuent i r6duire le risque d'incendies 

 

ruraux et t modifier le comportement des propri&aires, des utilisateurs et des bene丘ciaires 

 

directs et indirects du territoire rural. Le systeme definit des m odeles de coordination 

 

interminist&ielle, d6limitant les comp6tences et le champ d'action de chaque e ntit6 au sein du 

 

SIGIFR, avec une plus grande responsabilisation des diff&ents acteurs du processus 

 

d6cisionnel. Il &ablit un m od6le de gouvernance, de suivi et d'6valuation qui contribue ?t 

 

l'am6lioration continue des politiques et programmes publics. 

 

Un systeme d'information sur les incendies en milieu rural doit &re mis en place afin 

 

d'agr6ger et de diffuser toutes les informations techniques pertinentes provenant du S IGIFR. 

 

En outre, il d6fint un modele fond6 sur la pr6vention et la r6ductlon au minimum des risques, 

 

soit par des a ctivit6s de sensibilisation, soit par la mise en place de r6seaux r6gionaux de 

 

d6fnse, dans lesquels la gestion du combustible joue un r6le de premier plan dans le r6gime 

 

de sanctions. 

 

La mise en(n uvre de la r6forme doit &re achev6e au plus tard le 30 septembre 2021. 

 

34Decrto Regulamentar no 9-A120 17: https://dr.pt/ppliction/conteudo/1 14152782 
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Investissement RE-C08-iol: Transformation du paysage dans les zones foresti&es 

 

vuln&ables 

 

Les objectifs de cette mesure sont d'accroitre la r6silience des territoires vuln&ables aux 

 

risques li6s au changement climatique, en particulier les incendies ruraux et la perte de 

 

biodiVersit6, et de promouvoir une croissance durable et la coh6sion territoriale. Ces objectifs 

 

sont atteints par la transformation du paysage, l'augmentation de la taille moyenne des biens 

 

agricoles, la modification de l'affectation des sols et la planification de nouvelles activit6s 

 

economiques. 

 

Cet investissement se compose des programmes suivants: 

 

les progranmies de planification et de gestion du paysage (PRGP) qui con9oivent le 

 

paysage s ouhait6 et d6finissent une matrice de transition a moyen et long terme, &ay6e 

 

par un mod6le de financement garantissant sa mise en（お uvre; 

 

les zones de gestion int6gr& du paysage (APGI) qui doivent augmenter la superficie 

 

forestiere g6ree pour atteindre une e chelle qui favorise la r6silience aux incendies et la 

 

valorisation du capital naturel et cree les conditions n&essaires au d6veloppement 

 

d'op&ations de gestion int6gr& du paysage qui d6finissent la programmation des 

 

interventions, le modele d'exploitation, les ressources financieres a allouer et le 

 

systeme de gestion et de suivi; 

 

le programme int6gr6 de soutien aux villages ruraux situ6s dans les territoires 

 

forestiers, qui soutient un ensemble d'actions visant a garantir le changement 

 

d'affectation et d'occupation des terres et la gestion des carburants autour des villages 

 

ruraux; ainsi que 

 

Le programme Emparcelar para Ordenar, qui doit augmenter la taille moyenne des 

 

biens agricoles et contribuer ainsi a la vibilit6 et a la viめilit6 &onomique des 

 

exploitations qui y sont install&s ou qui y sont nstall6es. 

 

La mise en a uvre de l'investissement doit e tre achev6e au plus tard le 30 septembre 2025. 

 

Investissement RE-C08-102: Registre des propri&6s rurales et systeme de 

 

surveillance de la couverture des terres 

 

L'objectif de cette mesure est de fournir l'Etat portugais une base de connaissances routieres 

 

du territoire, notamment en ce qui concerne le type et les limites des propri&6s rurales, 

 

permettant d'identifier les propri&aires fonciers. Cela est essentiel a la planification, a la 

 

gestion et au soutien des d&isions relatives l'occupation et l'utilisation du territoire. 

 

Cet investissement consiste en l'extension du s yt6me d'information cadastrale simplifi6, le 

 

d6veloppement de la plateforme BUPi et la r6alistion d'une cartographie de r6f&ence pour le 

 

systeme de surveillance de la couverture des terres (sIis), y compris une repr6sentation 

 

numerique 3D des terres par la couverture de la detection et de la rationalisation l6g&es 

 

(LiDAR), des cartes de v6g6tation, des cartes de volume de biomasse et de bois, des cartes de 

 

couverture et d'utilisation des terres et de couverture par satellite. Ces mesures se com pletent 

 

et permettent de rendre pleinement op&ationnelle la plateforme BUPi, tout en assurant 

 

l'interop&bilit6 de tous les syst6mes d'information en place li6s la g6om&rie cadastrale, au 

 

cadastre et aux matrices fiscales actuellement g6r6es par diff&entes autorit6s, y compris 

 

l' autorit 6 fiscale et douani&e, l'Institut d'enregistrement et les affaires notariales et la 

 

direction g6n&ale du territoire. Les citoyens, les entreprises et toutes les autorit6s publiques 

 

acquierent un num&o d'identification unique (PIN) pour leurs propri6t6s, y compris des 

 

informations sur leurs limites et leurs caract&istiques. Afin de garantir la bonne mise en 

 

αuvre des mesures susmentionn6es. l'investissement comDrend 6g alement des actiVit6s de 
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formation destinees au personnel technique autoris6 des m uicipalit6s, des bureaux 

 

d'enregistrement et des agents des a utorit6s fiscales. 

 

La mise en a uvre de l'investissement doit e tre ac hev6e au plus tard le 31 mars 2025. 

 

Investissement RE-C08-103: Ruptures de gestion du combustible一 r6seau primaire 

 

L'objectif de cette mesure est de cr6er des discontinuit6s horizontales dans le paysage grace ?t 

 

un rseau primaire de ruptures de gestion du combustible (RPFGC). Ce r6seau permettra 

 

d'isoler les foyers d'incendie, de prt6ger les voies de communication, les infrastructures 

 

sociales et les 6 quipemets, de r6duire la surface moyenne d&ruite par les incendies en 

 

compartimentant le paysage, de faciliter les actions de lutte contre les incendies et d'assurer la 

 

s6curit6 des pompiers en cr6ant des voies d'6vacution. 

 

L'investissement comprend les mesures suivantes: 

 

cartographie et 6 valution de l'utilisation des sols des terres incluses dans le r6seau de 

 

structuration de la rupture de combustible primaire; 

 

l'identification des propri6taires, l'6valution et le calcul du niveau de compensation 

 

et d'autres 6 l6ments conduisant la d&laration d'utilit6 publique,a la notification aux 

 

propri6taires fonciers,a la conclusion d'accords et au paiement des compensations y 

 

aff&entes; 

 

l'inclusion dans la plateforme BUPi de la repr6senttion graphique g6or6f&enc6e des 

 

terres rurales incluse dans la constitution de la servitude administrative, en vue de 

 

permettre les proc6dures s p6ciales d'enregistrement ult6rieures; ainsi que 

 

la mise en a uvre du r6seau primaire de ruptures de gestion du combustible au niveau 

 

national. 

 

En ce qui concerne la cr6tion de discontinuit6s dans de vastes zones de monocultures de pin 

 

maritime et, surtout, d'eucalyptus, le Portugal s'est e ngag6 ?t limiter fortement la zone de 

 

production d'eucalyptus dans le programme de planification et de gestion du paysage du 

 

serras de Monchique e s i1ves (PRGPsMs). A cette fin, l'investissement R-C08-10l 

 

(Transformation des paysages dans les zones foresti&es vuln&ables) pr6voit le remplacement 

 

des zones d'eucalyptus par d'autres e sp6ces, en particulier des es p6ces indig6nes telles que le 

 

chene de liege, le cerisier, le fraisier et d'autres especes non indig6nes 6 tablies au Portugal, 

 

telles que les chtaigniers ou les noyers. 

 

La mise en a uvre de l'investissement doit &re achev6e au plus tard le 31 d&embre 2025. 

 

Investissement R-C08-i04: Moyens de pr6vention et de lutte contre les incendies 

 

ruraux 

 

L'objectif de cette mesure est de renforcer les e ntit6s &atiques impliquees dans la pr6vention 

 

et la lutte contre les incendies ruraux. Plus pr6cis6ment, cette mesure mobilisera la capacit6, 

 

en termes d'infrastructures et d'&uipements, de l'arm& de l'air portugaise et de l'Institut 

 

pour la conservation de la nature et des forets (ICNF) afin d'accroitre leur e fficacit6 dans la 

 

pr6vention et la lutte contre les incendies ruraux.E n outre, cette mesure a m6liorera 

 

l'6valuation des risques en normalisant et en actualisant le r6seau radar de l'Institut portugais 

 

de la mer et de l'atmosph&e ('PiA). 

 

Cet investissement consiste en l'achat de six h6licopt6res de pompier l6ger et de six 

 

h6licopt&es de pompier moyen, la construction de nouveaux batiments et la r6novation de 

 

btiments existants (centres d'exploitation et hangars d'entretien), l'achat de v6hicules, 

 

d'6quipements et d'6quipements n&essaires i l'intervention op&ationnelle de lutte contre 

 

l'incendie, tels que les &iuii,ements de vrotection individuelle, les v6hicules de lutte contre 
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l'incendie, les bulldozers et les tracteurs, ainsi que la normalisation et la modernisation du 

 

r6seau radar m&6orologique. 

 

Cette mesure ne devrait pas nuire gravement aux objectifs environnementaux au sens de 

 

l'article 17 du reglement (UE) 2020/852, compte tenu de la description de la mesure et des 

 

mesures d'att6nution pr6vues dans le plan pour la reprise et la r6silience confrm6ment aux 

 

orientations techniques de la DNSH (2021/CS 8/01).E n particulier, pour assurer la confrmit6 

 

avec les directives techniques DNSH (2021/C58/01), les v6hicules, machines et 6 quipemets 

 

aacheter doivent &re & 6 mission nulle. Lorsqu'il n'existe pas de solution de remplacement & 

 

6mission nulle, les v6hicules, les machines et les 6 quipements & acheter repr6setent les 

 

meilleurs niveaux de performance environnementale disponibles dans le secteur. 

 

La mise en a uvre de l'investissement doit &re a chev6e au Dlus tard le 31 d&embre 2025. 

 

Investissement R-C08-i05: Programme〈く plus de forets》 

 

Les objectifs de la mesure sont d'am6liorer le sys t6me de prevention et de lutte contre les 

 

incendies, en passant du modele de lutte contre les incendies au mod6le de pr6vention, et de 

 

renforcer les actions des organisations de producteurs forestiers (FPO) et des centres de 

 

comp6tences dans le secteur forestier, en associant des s p6cialistes et en renfor9ant les 

 

qualifications techniques de tous les acteurs impliqu6s dans ces entit6s. 

 

Cet investissement se compose des mesures suivantes: 

 

extension des programmes〈く Village s&urs6》 et《 Personnes sres》 visant & 

 

promouvoir des actions de sensibilisation & la pr6vention des comportements & risque 

 

de la population, des mesures d'autoprotection et des simulations de plans 

 

d'6vacution, en collaboration avec les a utorit6s locales; 

 

renforcement de la capaclt6 de r6actlon o p6rtionnelle de l'autorit6 nationale 

 

d'urgence et de protection civile (ANEPC) et de la gendarmerie nationale (GNR) dans 

 

la lutte contre les incendies ruraux, notamment par l'achat de v6hicules et 

 

d'6quipements de protection individuelle, la r6novtion des infrastructures existantes 

 

et la cr6ation de nouvelles structures r6gionales et sous-r6gionales de l'ANEPC; 

 

formation et qualification du personnel d'exploitation im plqu6 dans la lutte contre 

 

l'incendie et des techniciens de l'OPF; ainsi que 

 

le renforcement des organisations de propri6taires forestiers et des centres de 

 

comp&ences dans les domaines essentiels & la durabilit6 des ressources foresti&es. 

 

La mise en(n uvre de l'investissement doit &re a chev6e au plus tard le 31 d&embre 2025. 
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1.2. Jalons, cibles, indicateurs et calendrier de su 

 

lvi 

 

et de mise en a uvre en vue du soutien financier non remboursable 

 

Numero 

 

sequentiel 

 

Mesure 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

Denomination 

 

いour les 

 

jalons) 

 

Indicateu 

 

(p our 

 

rs quanhtahk 

 

les cibles) 

 

Calendrier 

 

indicatif de 

 

realisation 

 

Unite de 

 

mesure 

 

Base de 

 

reference 

 

Obec 

 

tif 

 

Q Annee 

 

Description et dcfinition claire de chaque jalon 

 

et cible 

 

8.1 

 

RE-C08-i01 

 

T 

 

8.2 

 

RE-C08-�0l 

 

T 

 

D'velppement de 

 

programmes de 

 

planification et de 

 

gestion paysag白reS 

 

(PPRGP) dans les 

 

territoires d巨fins 

 

comme vuln'rabls 

 

Publication des 

 

op'rations de gestion 

 

int'gr'e du paysage 

 

(OIGP) au Di8rio da 

 

Repu bulca 

 

Nombre 

 

0 

 

20 

 

T3 

 

2025 

 

Nombre 

 

o 

 

60 

 

T3 

 

2025 

 

Approbation par le gouvernement des programmes de 

 

planification et de gestion du paysage (PRGP) pour 20 

 

zones vuln'rables homog色nes ou touch'es par des 

 

incendies majeurs, en tenant compte de la charte des 

 

unit's paysag&es du Portugal continental et du mod6le 

 

territorial du programme national pour la politique 

 

d'am'nagement du territoire. 

 

Approbation et publication dans le Di8rio da Republica de 

 

60 o$rations de gestion int巨gr'e du paysage (OIGP), qui 

 

d巨finissent la programmation des interventions, le 

 

mod'le de fonctionnement, les ressources financires 8 

 

allouer et le syst色me de gestion et de suivi. 

 

Conclusion de contrats fixant les conditions sp&ifiques 

 

de financement des projets de gestion du combustible 

 

entre le Fonds environnemental et les b'n'ficiaires 

 

(municipalit's, c ommunaut's intercommunales, 

 

associations de d'velppement local) dans au moins 800 

 

villages ruraux situ's dans des territoires forestiers 

 

(communaut' portuaire). 

 

Fourniture de la plateforme B UPi 2.0 bas'e sur 

 

l'informatique en nuage, qui mettra 8 niveau et 

 

d巨veloppera les fonctionnalit's dj8 existantes dans le 

 

projet pilote B UPi. B UPi 2.0 assurera la couverture au 

 

niveau national et l'interoperabilit' des diff&ents 

 

syst色mes actuellement g'r's par diffrentes autorit's, y 

 

compris les autorit's fiscales et douani&es. BUPi 2.0 

 

permet la mise en（肥 uvre progressive de num'ro5 

 

uniques d'identification des biens (PIN). 

 

2025 

 

2022 

 

T3 

 

Ti 

 

800 

 

o 

 

Nombre 

 

Mise en 

 

production de 

 

la plateforme 

 

BUPi 2.0 

 

Villages avec projets 

 

de gestion du 

 

combustible 

 

Vers une plateforme 

 

BUPi 2.0 

 

T 

 

M 

 

RE-C08-�0l 

 

RE-C08-�02 

 

3 
4 

 

■ 
■ 

 

8 
8 
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Nombre de formations trimestrielles dispens'es dans le 

 

cadre de BUPi aux techniciens qualifi's au niveau 

 

national qui effectuent des proc'dures de repr'sentation 

 

graphique (RGG), au personnel de l'institut des registres 

 

et des notaires ('RN), aux agents des autorit's fiscales et 

 

aux agents des registres. 

 

Production et publication des cartes de l'occupation et de 

 

l'utilisation des sols (C0S) 2023, sur la base 

 

d'informations validees par les autorit's responsables. 

 

Les cartes de l'occupation et de l'occupation des sols 

 

pr'sentent une repr'sentation g'ographique du pays et 

 

fournissent des informations sur l'utilisation et 

 

l'occupation des sols, ainsi que sur les types de cultures 

 

et de boisement. 

 

Attribution par l'autorit'c omp'tente du contrat pour la 

 

mise en（肥 uvre du r6seau primaire de gestion des 

 

ruptures de combustible (RPFGC) en vue de cr'er des 

 

discontinuit's horizontales dans le paysage pour isoler 

 

les foyers d'incendie. 

 

Zone de servitude formee dans les botiers d'interruption 

 

du combustible du rseau primaire structurel 

 

Zone mise en（肥 uvre (en ha) du Reseau Primary Fuel 

 

Management B reaks structuring Network (RPFGC) - 

 

cr'ation de discontinuit's horizontales (bandes de 

 

gestion du combustible) dans le paysage pour isoler les 

 

foyers d'incendie. 

 

Livraison des v'hicules, machines et' quipements de 

 

lutte contre l'incendie et de prevention des incendies 

 

apr色s confirmation qu'ils r'pondent aux sp&ifications 

 

techniques et autres exigences contractuelles, 

 

confrm'ment 白 la procedure d'appel d'offres. 

 

Livraison de six hlicopt白res de pompier lger (HEBL) et 

 

de six hlicopt色res de pompier moyen (HEBM) apr郎 

 

confirmation qu'ils satisfont aux sp&ifications 

 

techniques et aux autres exigences contractuelles. 

 

2023 

 

2025 

 

2022 

 

2025 

 

2025 

 

2023 

 

2025 

 

T4 

 

T1 

 

Ti 

 

T3 

 

T4 

 

Ti 

 

T4 

 

il 

 

2i 727 

 

37 500 

 

i79 

 

12 

 

0 

 

o 

 

o 

 

o 

 

o 

 

Nombre 

 

ha 

 

Nombre 

 

Nombre 

 

Nombre 

 

Publication de 

 

cartes de 

 

l'occupation et 

 

de l'utilisation 

 

des sols (cos) 

 

Publication du 

 

contrat Primary 

 

Fuel 

 

Management 

 

Breaks 

 

structuring 

 

Network 

 

(RPFGC) dans 

 

base.gov 

 

Formation sur BUPi 

 

Cartes de l'occupation 

 

et de l'utilisation des 

 

sols (Cos) 2023 

 

Publication du contrat 

 

《 Primary Fuel 

 

Management Breaks 

 

structuring Network" 

 

(RPFGC) 

 

Zone de servitude 

 

' tablie 

 

Mise en ceuvre de la 

 

gestion primaire du 

 

combustible (Breaks 

 

structuring Network 

 

RPFGC) 

 

Livraison de v'hicules, 

 

de machines et 

 

d'quipements 

 

Livraison 

 

d'h6licopt&es de 

 

pompier lger et 

 

moyen 

 

T 

 

M 

 

M 

 

T 

 

T 

 

T 

 

T 

 

RE-C08-�02 

 

RE-C08-02 

 

RE-C08-�03 

 

RE-C08-IO3 

 

RE-C08-IO3 

 

RE-C08-�04 

 

RE-C08-i04 

 

に】 
6 

 

■ 
． 

 

8 
8 

 

7 
8 

 

■ 
■ 

 

8 
8 

 

ョ 
10 

11 

 

8 
& 

& 

 



Installation de deux radars a double polarisation avec le 

 

syst色me informatique et d'archivage n'cessaire, deux 

 

d'tecteurs de foudre et deux stations m't'orolgiques 

 

m't'orologiques. Installation achev'e apr6s 

 

confirmation de conformit' aux sp&ifications techniques 

 

et autres exigences contractuelles. 

 

202g 

 

T2 

 

2 

 

o 

 

Nombre 

 

Installation de radars 

 

白polarisation double 

 

T 

 

RE-C08-�04 

 

8.12 

 

Renforcement de 62 entit巨s MAI (ANEPC, GNR et 

 

pompiers) avec de nouveaux v'hicules pour au moins 

 

20000000 EUR et des' quipements op&ationnels d'au 

 

moins 14000000 EUR. 

 

2024 

 

T4 

 

62 

 

o 

 

Nombre 

 

et 

 

et 

 

no 

 

Mise en service de deux commandements r'gionaux 

 

de quatre commandements sous-rgionaux d'urgence 

 

de protection civile (tels que d'finis dans le d'cret-loi 

 

45/2019 du i avril 2019) 

 

2022 

 

T2 

 

6 

 

o 

 

Nombre 

 

Renforcement des 

 

entit's du minist色「e 

 

de l'int'rieur (MAI) 

 

avec des v'hicules et 

 

des' quipements 

 

op'rationnels 

 

Cr'ation de structures 

 

r'giona les et sous-

r'gionales de 

 

l'autorit' nationale 

 

d'urgence et de 

 

protection civile 

 

(ANEPC) 

 

T 

 

RE-C08-i05 

 

8.13 

 

T 

 

RE-C08-i05 

 

8.14 

 

Le rapport fournit des informations d'tailles sur les 

 

contrats de programme conclus entre l'institut pour la 

 

conservation de la nature et les for&ts, d'une part, et les 

 

organisations des propri'taires forestiers (FPO) et les 

 

centres de comp'tences (FPO), d'autre part, y compris 

 

des informations sur les objectifs et cibles白 atteindre 

 

chaque ann'e.A Ia suite du rapport initial, Ia mise en 

 

（肥uvre et l'etat d'avancement des contrats du 

 

proeramme sont publi's chaque semestre. 

 

2022 

 

T2 

 

Publication 

 

d'un rapport 

 

sur les contrats 

 

de programme 

 

entre l'institut 

 

pour Ia 

 

conservation de 

 

la nature et les 

 

for白ts, IP., les 

 

organisations 

 

des 

 

propri'taires 

 

forestiers (FPO) 

 

et les centres 

 

de 

 

comp'tences 

 

Publication du rapport 

 

initial par l'institut 

 

pour la conservation 

 

de la nature et des 

 

forts, l.P 

 

M 
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Nombre de formations dispens'es aux techniciens de 

 

150 organisations de proprietaire5 forestiers (OPF) d'une 

 

dur'e minimale de 684 heures. La formation se 

 

concentre sur les th白mes suivants: gestion 

 

Mise en m uvre d'un organisationnelle, pr'vention des incendies ruraux, 

 

8.16 RE-C08-i05 T programme national Nombre 0 150 T 4 2025 nettoyagec ontr6l des incendies, sant' des v'g'taux, 

 

de formation certification de la gestion durable des frets, 

 

multifonctionnalit' des territoires forestiers, produits 

 

forestiers non ligneux, r'mun&ation des services 

 

&osyst'miques, biodiversit, infrastructures foresti&es, 

 

projets forestiers, inventaire forestier ou registre foncier. 

 

En tr'e en E ntr'e en vigueur du cadre juridique mettant en（肥 uvre 

 

vigueur du la proprit' foncire obligatoire des zones foresti&es. Le 

 

cadre juridique bail obligatoire s'applique exclusivement si les 

 

relatif白 Ia propri'taires fonciers n'expriment pas leur engagement白 

 

propri't' e x'cuter les actions definies dans l'op&ation de gestion 

 

Cadre juridique relatif obligatoire des int'gr'e du paysage (OIGP) fix'e pour la zone de gestion 

 

a la propri't' terres rurales int'gr'e du paysage (AIGP) souhaitant localiser leur 

 

8.17 RE-c08-r19 M obligatoire des terres dans les zones T 3 2021 proprit. 

 

rurales dans les zones foresti&es. 

 

forestires 

 

L e projet ae joi no Ob/LULU auつ novemore autorise ie 

 

gouvernement 白 modifier la loi no 31/2014 du 30 mai 

 

(d'finit les fondements g'n&aux de l'ordre public en 

 

mati色re d'am'nagement du territoire, de la ville et du 

 

territoire, afin d'approuver le r'gime juridique des 

 

r'gimes fonciers obligatoires. 

 

ヒntree en 

 

vioI IoHr HH 上 nIree en vigueur au systeme ae surveiiiance ae l a 

 

Sy st色me de ''bで… '':- couverture des terres (siis), qui englobe la couverture 

 

systeme cie 

 

surveiiiance ie ja .. . - LiLAit ie moaeie numeriaue ie terrain. jes cuitures er ie 

 

ど.上ど KヒーしUkー「LU ivi surve川anceae iq LULL 

 

couverture oes terres . moaeie ae veeetation. jes cuitures et jes cartes ie 

 

IsMos、 
la 

couverture v

'e巨

tati~n

.n 

l a ~ublicati~n d e cartes d e c~uverture d es(sMisi 

- 

 

des terres 、J 

 

IsMosl 
terres et ja couverture a-images sateiiitaires.(sMisi 
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Le syst色me de gestion int'gr'e des incendies ruraux 

 

(sG1ER) fournit, au niveau national, des macropolitiques 

 

et des orientations strat'giques qui contribuent白 r'duire 

 

le risque d'incendies ruraux et a modifier le 

 

comportement des propritaires, des utilisateurs et des 

 

b'n'ficiaires directs et indirects du territoire rural. Le 

 

syst色me d'finit des mod色les de coordination 

 

interminist'rielle, dlimitant les c omp'tences et le 

 

champ d'action de chaque entit' au sein du S 1G1ER. 

 

Il d'finit le contenu des diffrents outils de planification 

 

int'gr'e de la gestion des incendies en milieu rural aux 

 

niveaux national, r'gional, sous-rgional et municipal. Un 

 

5y5t色me d'information sur les incendies en milieu rural 

 

est mis en place afin d'agr'ger et de diffuser toutes les 

 

informations techniques pertinentes provenant du S 1G1FR 

 

et il existe un engagement clair a d'finir un mod色le fond' 

 

sur la pr'vention et la minimisation des risques, soit par 

 

des activit's de sensibilisation, soit par la mise en place 

 

de r'seaux r'gionaux de d'fense, dans lesquels la gestion 

 

du combustible joue un r6le de premier plan dans le 

 

r'gime de sanctions. Enfin, il' tablit un modle de 

 

gouvernance, de suivi et d'valuation qui contribue白 

 

l'amlioration continue des politiques et programmes 

 

publics. 

 

2021 

 

T3 

 

En tr'e en 

 

vigueur de la loi 

 

' tabllssant le 

 

Loi sur la mise en syst6me intgr' 

 

place du syst色me de gestion des 

 

int'gr' de gestion des incendies 

 

incendies ruraux ruraux (sIG'ER) 

 

(sG1ER) et fixant ses 

 

r白gles de 

 

fonctionnement 

 

M 
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I. VOLET 9: Gestion de l'eau 

 

Ce volet aborde les d6fis suivants: faire face & la forte pression exerc& sur les syst6mes de 

 

stockage assurant l'approvisionnement en eau et am6liorer 1 'efficacit6 de l'eau afin de contrer 

 

les contraintes impos6es par la baisse annuelle attendue des pr&ipitations, l'augmentation de 

 

la fi6quence des s&heresses, la saisonnalit6 et l'augmentation des fuites d'eau 

 

L'objectif de ce volet est d'att6nuer la p&lurie d'eau et d'assurer la r6silience des r6gions qui 

 

connaissent le probleme le plus grave de s6c heresse et qui ont un besoin essentiel 

 

d'intervention efficace pour assurer l'approvisionnement en eau en Algarve, dans l'Alentejo 

 

et & Ma dere. 

 

Une r6silience accrue de l'eau revet une importance capitale pour le d6veloppement de ces 

 

trois r6gions, ce qui constitue 6 galement une condition obligatoire pour le tourisme et les 

 

&osystemes (en particulier en Algarve et & Mad&e), l'agriculture (Alentejo et M ad6re), la 

 

reconversion de 1' activit6 &onomique (Alentejo) et pour faire face aux pressions combin6es 

 

des pics d'irrigation et de la consommation humaine (Madere). 

 

Ce volet contribue & la mise en a uvr de la recommandation par pays sur l'investissement sur 

 

la transition climatique (recommandation par pays f0 3 de 2020). 

 

1.1. Description des r6frmes et des investissements en vue du soutien 

 

financier non remboursable 

 

Investissement RE -C09-iOl: Plan r6gional pour une utilisation efficace de l'eau en 

 

Algarve 

 

Les objectifs de cet investissement sont de r6pondr & la p6nurie d'eau en Algarve, qui 

 

continue de s'aggraver face au changement climatique. Une r6ponse est n&essaire pour la 

 

poursuite et le d6veloppement de l'activit6 &onomique et pour la diversification de 

 

l'&onomie algarve. 

 

Les investissements consistent en des mesures visant & r6duire les pertes d'eau dans les 

 

secteurs urbain et agricole de l'Algarve gr&ce & des technologies d'irrigation plus efficaces et 

 

& promouvoir la r&itilisation des eaux us6es trait6es. Au niveau de l'approvisionnement, les 

 

mesures envisagent de tirer parti de la c apacit6 existante et d'am6liorer la r6silience des 

 

r6servoirs existants en augmentant l'afflux vers le r6servoir d'idelite par captage sur le 

 

Guadiana, en renfor9ant les r6serves strat6giques et en installant un desalinateur. En 

 

particulier, ces nouvelles sources d'eau doivent servir de compl6ment & l'utilisation existante 

 

afin de faire face aux effets pr6visibles du changement climatique. Il comprend 6 galement des 

 

mesures visant & intensifier la surveillance, l'octroi de licences et l'application de la 

 

l6gislation. 

 

Cette mesure ne devrait pas nuire gravement aux objectifs environnementaux au sens de 

 

l'article 17 du reglement (UE) 2020/852, compte tenu de la description de la mesure et des 

 

mesures d'att6nution pr6vues dans le plan pour la reprise et la r6silience conform6ment aux 

 

orientations techniques de la DNSH (2021/C58/01) et des jalons et cibles que le Portugal doit 

 

respecter. En particulier, tous les projets susceptibles d'avoir des incidences notables sur 

 

l'environnement doivent faire l'objet d'une 6 valution des incidences sur l'environnement 

 

(EIE), qui doit e tre achev6e conform6ment & la directive no 201 1/92/UF du Parlement 

 

europ6en et du Conseil du 13 d&embre 2011 concernant l'6valuation des incidences de 

 

certains projets publics et priv6s sur l'environnement, ainsi que d'6valuations pertinentes dans 

 

le cadre de la directive no 2000/60/CE du Parlement e uropeen et du Conseil &ablissant un 

 

cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau ou,a court terme, de la 

 

directive-cadre de l'UE sur l'eau, y compris la mise en(B uvr des mesures d'att6nuation 
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requises, en veillant au respect des orientations techniques DNSH (2021/C58/01). Toutes les 

 

mesures jug&s n&essaires dans le cadre de l'EIE et de l'6valution au titre de la directive 

 

2000/60/CE pour garantir le respect du principe DNSH doivente tre int6gr&s dans le projet et 

 

strictement respect&s aux stades de la construction, de l'exploitation et du d&lassement de 

 

En cas de pr6l6vement d'eau, une autorisation apprpri6e est d6livr6e par l'autorit6 

 

comp6tente, pr&isant les conditions permettant d'6viter la d&&ioration et de veiller a ce que 

 

les masses d'eau a ffct6es restent dans un bon 6 tt6 cologique, c onfrm6ment aux exigences 

 

de la directive 2000/60/CE &ablissant un cadre sur l'eau. 

 

La mise en（お uvre de l'investissement doit &re a chev6e au plus tard le 31 mars 2026. 

 

Investissement RE-C09-i02: Entreprise hydraulique polyvalente de Crato 

 

Les objectifs de cette mesure sont d'assurer l'approvisionnement en eau potable, de lutter 

 

contre la d6serti丘ction de la rgion, de diversifier l'agriculture et de contribuer a la 

 

reconversion de la production d'6nergie dans la r6gion. La mesure comprend les &apes 

 

suivantes: construction d'un barrage dans la vall& de Crato pour assurer la fourniture d'eau 

 

pour la consommation humaine et la reconfiguration agricole, tout en offrant un site privil6gi6 

 

pour installer des panneaux photovoltiques flottants (a installer dans le miroir d'eau avec des 

 

moyens ext&ieurs a la fcilt6 de reprise et de r6silience) et a produire de l'6lectricite de 

 

mani&e autonome a partir du projet de mini-centrale hydrelectrique. Pour une puissance 

 

install& de 75 MW, l'installation photovoltaique doit r6pondre a plus de 60 % des besoins 

 

6nerg&iques actuels de la r6gion et r6duire les 6 missions de dioxyde de carbone de plus de 

 

80 000 tonnes/an (en fonction de la zone du lac a creer一 7,24 km 2 一 et de la superficie 

 

maximale pouvant &re utilis6e pour l'installation de panneaux photovolt誠ques, jusqu'a 

 

200 MW pourraient &re install6s). Elle contribue 6 galement a diversifier l'activit6 agricole et 

 

aaccroitre le nombre d'habitants dans cette r6gion du pays d6fvoris6e du point de vue 

 

d6mographique, tout en introduisant un syst6me de gestion &onome en eau. 

 

Le projet est s itu6 dans le bassin hydrographique du Tage, dans une zone proche de la limite 

 

du bassin hydrographique du Guadiana . Outre le fleuve S eda, cet investissement concerne 

 

6galement deux fleuves affluents dont l'eau doit &re drain6e et pomp6e dans le r6servoir situ 

 

derriere le barrage. L'investissement comprend les 6 tapes suivantes: 

 

souche maternelle: Mettre en place un reservoir de stockage complet a une altitude de 

 

248 r (48 rn de haut), avec une zone inondee de 7,24 km 2 , une capacite de stockage 

 

de 116,1 hr 3 et un volume annuel moyen de 57,83 hrn 3 par an, permettant 

 

l'approvisionnement public en eau potable a 50,3 hr 3 par an, ce qui est essentiel pour 

 

assurer la redondance de l'approvisionnement, c'est-a-dire suffisamment d'eau pour 

 

servir les populations (environ 55 000 personnes) d'Alter do Chao, Avis, Crato, 

 

Fronteira, Gav適0, Ponte de So r et S ouse1. 

 

Mini-hydraulique : Pour l'utilisation 6 nerg&ique des flux a d6gager vers l'irrigation 

 

dans la vall& en aval, grace a la chute fournie par la hauteur du barrage.Sa ca pacit6 

 

install& est de 1,0 MW. 

 

Sy st6me d'entr6e am6lior6: Il mobilise les ressources en eau de deux conduites d'eau 

 

reliant en aval de la partie du barrage de Pisao (cours d'eau de la rive droite et de 

 

Linhares sur la rive gauche) , pompage de l'eau dans le r6servoir, am6liortion de 

 

l'effcacit6 et de la r6silience de l'ensemble du r6seau d'eau. Le s yst6me se compose 

 

d'un tuyau de d&ivation en aval, d'une station 6 l6vatrice et d'une ligne 6 l6vatrice. 
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e de P6voa et Meadas & 

 

du b 

 

r6seroir & installer & la station 

 

'besoins de consommation urbaine 

 

1ieir 

 

lent 

 

renforcement de l'approvisio 

 

de Pisao: Raccorden 

 

Syst6me de 

 

partir du b 

 

d'6puration de P6voa et Meadas pour r6pondr 

 

des communes d'Alter do Chao, Avis, Crato, Fronteira, Gaviao, Nisa, Ponte de S or et 

 

Souse1. 

 

Infrastructures d'irrigation pour soutenir les zones agricoles existantes: cela inclut les 

 

stations de levage pour l'irrigation, les gaines, les r6servoirs d'6quilbrage et les 

 

r6seaux de distribution, les r6seaux d'irrigation et l'am6lioration de l'acces & 

 

l'agriculture, et devrait c r6er 5 078 ha de nouveaux blocs d'irrigation (Alter do Chao, 

 

Avis, Crato, Fronteira et S 0use1). Le p&inl6tre d'irrigation est diVis6 en lots dont la 

 

superficie ne dpasse pas 100 ha. 

 

Centrale solaire photovoltaique (plaques solaires, onduleurs, c&blages flottants, basse 

 

et moyenne tension): installation de panneaux photovolt誼ques dans le miroir d'eau du 

 

r6serOir. Le financement est effectu6 en dehors du plan pour la reprise et la r6silience. 

 

Cette mesure ne devrait pas nuire gravement aux objectifs environnementaux au sens de 

 

l'article 17 du reglement (UE) 2020/852, compte tenu de la description de la mesure et des 

 

mesures d'att6nuation pr6vues dans le plan pour la reprise et la r6silience confrm6ment aux 

 

orientations techniques de la DNSH (2021/C58/01) et des jalons et cibles que le Portugal doit 

 

respecter. La conformit6 totale et mat&ielle avec les dispositions l6gales applicables doit e tr 

 

d6montr6e. Lors de la publication du projet d'EIE pour consultation publique, il comprend 1) 

 

les flux d'eau prevus dans la masse d'eau concern6e dans la base de r6f&ence (pas 

 

d'investissement) et apr6s l'investissement, en tenant pleinement compte des effets n6 fastes 

 

du changement climatique sur la base des meilleures pr6visions scientifiques disponibles, y 

 

compris un s c6nario plausible le plus d6favorable; et 2) une justification de l'objectif de 

 

l'investissement par rapport aux solutions de substitution ayant des incidences potentiellement 

 

moindres sur l'environnement, tant en ce qui concerne leurs objectifs (6tendue des terres 

 

irrigu6es par rapport & la r6g6n6rtion rurale durable) que leurs moyens (rduction de la 

 

demande en eau et solutions fond6es sur la nature). En particulier, tous les projets susceptibles 

 

d'avoir des incidences notables sur l'environnement doivent faire l'objet d'une 6V aluation des 

 

incidences sur l'environnement (EIE), qui doit e tre achev6e conform6ment & la directive 

 

2011/92/UE, ainsi que d'6 valuations pertinentes dans le cadre de la directive 2000/60/CE, y 

 

compris la mise en a uvre des mesures d'att6nution requises, garantissant le respect des 

 

orientations techniques DNSH (2021/CS 8/01). 

 

Toutes les mesures jug6es n&essaires dans le cadre de l'EIE et de l'6valuation au titre de la 

 

directive 2000/60/CE pour garantir le respect du principe DNSH doivent &re int6grees dans le 

 

projet et strictement respect6es aux stades de la construction, de l'exploitation et du 

 

d6classement de l'infrastructure. 

 

L'EIE se fonde sur les donn&s les plus r&entes, compl6tes et pr6cises, y compris les donn6es 

 

de surveillance sur les 6 l6ments de qualit6 biologique qui sont particuli&ement sensibles aux 

 

alt&ations hydromorphologiques, et sur l'6tat attendu de la masse d'eau du fait des nouvelles 

 

activit6s, par rapport & sa situation actuelle. Elle 6 value en particulier les incidences cumul&s 

 

de ce nouveau projet avec d'autres infrastructures existantes ou pr6vues dans le bassin 

 

hydrographique. 

 

Une autorisation pour le projet doit tre d6livr6e par l'autorit6 comp&ente, pr6cisant toutes les 

 

mesures technkiuement r6alisables et rertinentes du p oint de vue &oloai'Iue mises en a uvre 
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pour a ttenuer les incidences et garantir la realisation d'un hon etat/potentiel ecologique dans 

 

les masses d'eau concern&s, et veiller a ce que l'efficacit6 de ces mesures soit co ntr6l&, 

 

confrm6ment aux exigences de la directive-cadre sur l'eau (directive 2000/60/CE). 

 

Pour &re conforme t la directive 2000/60/CE, il doit &re d6montr6, sur la base d'une 

 

6valuation de toutes les incidences potentielles sur l'&at des masses d'eau au sein d'un meme 

 

bassin hydrographique et sur les habitats et esp6ces prot6g6s directement tributaires de l'eau, 

 

compte tenu notamment des pressions actuelles li6es au captage d'eau; 

 

i) n'a pas d'incidence significative ou irr6versible sur les masses d'eau a ffect6es, ni 

 

n'emp&he la masse d'eau spkifique a laquelle elle se rapporte ou d'autres masses d'eau du 

 

m6me bassin hydrographique d'atteindre un bon &at ou un bon potentiel d'ici au qutrieme 

 

trimestre de 2025; ainsi que 

 

ii) n'a pas d'incidence n6gtive significative sur les habitats et les e sp6ces prot6g6s 

 

directement tributaires de l'eau. 

 

Une autorisation pour le projet doit &re d6livr6e par l'autorit6 comp&ente, pr&isant toutes les 

 

mesures techniquement r6alisbles et pertinentes d'un point de vue &ologique mises en 

 

αuvre pour a tt6nuer les incidences et garantir un bon &at &ologique et un bon potentiel 

 

6cologique dans les masses d'eau a ffect6es d'ici au deuxi6me trimestre 4 2025, et veiller t ce 

 

que l'efficacit6 de ces mesures fasse l'objet d'un suivi, confrm6ment aux exigences de la 

 

directive-cadre sur l'eau de la directive 2000/60/CE. 

 

La mise en a uvre de l'investissement doit &re ac hev6e au plus tard le 31 d6cemre 2025. 

 

Investissement RE -C09-103-R M: Plan pour une utilisation rationnelle de l'eau et le 

 

renforcement des systemes d'approvisionnement et d'irrigation de M adere 

 

Les objectifs de la mesure sont d'accroitre la r6silience des ressources en eau sur l'fle de 

 

Mad&e. 

 

L'investissement consiste & mettre & disposition des ressources hydriques dans le sud de l'ile, 

 

plus dens6ment peupl6, en optimisant l'utilisation des ressources existantes, en pr6levant les 

 

surplus d'eau sans incidence sur les 6 cosyst6mes, en cr6ant et en d6veloppant des r6serves 

 

strat6giques et en interconnectant les diff&entes sources d'eau. 

 

Cette mesure ne devrait pas nuire gravement aux objectifs environnementaux au sens de 

 

l'article 17 du r6glemet (UE) 2020/852, compte tenu de la description de la mesure et des 

 

mesures d'att6nuation pr6vues dans le plan pour la reprise et la r6silience co nformement aux 

 

orientations techniques de la DNSH (2021/C58/01) et des jalons et cibles que le Portugal doit 

 

respecter. En particulier, tous les projets susceptibles d'avoir des incidences notables sur 

 

l'environnement doivent n&essairement faire l'objet d'une 6 valution des incidences sur 

 

l'environnement (EIE)co nform6ment & la directive 201 1/92/UE, ainsi que d'6valuations 

 

pertinentes dans le cadre de la directive 2000/60/CE et de la directive 92/43/CEE, y compris 

 

la mise en a uvre des mesures d'att6uation requises. 

 

La mise en a uvre de l'investissement doit &re a chev6e au plus tard le 31 d6cembre 2025. 
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1.2. Jalons, cibles, indicateurs et calendrier de su 

 

lvi 

 

et de mise en a uvre en vue du soutien financier non remboursable 

 

Numero 

 

sequentiel 

 

Mesure 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

Jalon! 

 

Cible 

 

Denomination 

 

Indicateu 

 

qualitatil 

 

いour les 

 

jalons) 

 

Indicateu 

 

(p our 

 

rs quandtauk 

 

Unite de 

 

mesure 

 

les cibles) 

 

Base de O bec 

 

reference 

 

Description et d'fnition claire de chaque jalon 

 

et cible 

 

Installation de points de co ntr6le et de surveillance des 

 

ressources en eaux souterraines (y compris les 

 

pi'zom色tres et les compteurs de t'lm'trie). Outre un 32 

 

pizom色tres existant, 50 autres pizom色tres doivent白 tre 

 

istalls. 

 

Ach'vement des interventions du r'seau pour optimiser 

 

la pression et r'habiliter le r'seau avec les actions 

 

suivantes: 1) optimisation de la pression et mesure du 

 

dbit, 2) r'habilitation du rseau dans les zones 

 

urbaines/historiques 3) r'habilitation du r'seau dans les 

 

zones rurales ou rurales moyennes. 

 

Zone con ceree par l'adoption de 5 y5t色me5 de 

 

distribution plus efficaces, par le remplacement des 

 

canaux par des gaines, l'amlioration de la pression du 

 

rseau, la mise en muvre de sys t色mes de teld'tection et 

 

de contr6le de la consommation, et la mise en place de 

 

syst色mes de d巨tection des fuites pour les installations 

 

hydro-agricoles collectives et l'installation de syst6mes 

 

d'irrigation plus efficaces et plus contr6lables dans 

 

l'irriaation individuelle 

 

Nombre de stations d'epuration ouvertes pour assurer la 

 

production d'eaux usees trait6es pr6te5白e tre r'utilis'e5 

 

Calendrier 

 

d'ach'vemen 

 

t 

 

Q Annee 

 

2024 

 

2026 

 

2026 

 

2026 

 

Ti 

 

Ti 

 

Ti 

 

Ti 

 

併 

 

9.1 

 

RE-C09-i01 

 

T 

 

Points de surveillance 

 

suppl'mentaires des 

 

ressources 

 

souterraines instal巨es 

 

(513) 

 

Nombre 

 

32 

 

82 

 

92 

 

RE-C09-�0l 

 

T 

 

A ch色vement des 

 

interventions du 

 

rseau pour r'duire 

 

les pertes d'eau (S11) 

 

Km 

 

o 

 

125 

 

93 

 

RE-C09-�0l 

 

T 

 

Modernisation des 

 

terres白 usage hydro-

agricole collectif et 

 

irrigation individuelle 

 

(512) 

 

ha 

 

o 

 

10300 

 

9.4 

 

RE-C09-�0l 

 

T 

 

Nombre de stations 

 

d'puration pour 

 

assurer la production 

 

et le raffinement des 

 

eaux us'es trait'es 

 

(514) 

 

Nombre 

 

o 

 

4 
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Adoption d'une conception actuali56e de la mesure (si 

 

n巨cessaire) int'grant pleinement les r巨sultats et 

 

conditions neces5ires de l''valuation des incidences sur 

 

l'environnement, qui doit &tre achev'e co nfrm'ment白 

 

la directive 2011/92/UE, ainsi que des ' valuations 

 

pertinentes dans le cadre de la directive 2000/60/cE, y 

 

compris la mise en〔肥 uvre des mesures d'att'nuation 

 

requises, garantissant le respect des orientations 

 

techniques DNsH (2021/C58/01). 

 

Toutes les mesures」 ug'es n&essaires dans le cadre de 

 

l'EIE et de l'evaluation au titre de la directive 2000/60/CE 

 

pour garantir le respect du principe DNSH doivent e tre 

 

int'gr'es dans le projet et strictement respect'es aux 

 

stades de la construction, de l'exploitation et du 

 

declassement de l'infrastructure. 

 

En cas de pr'lvement d'eau, une autorisation 

 

appropriee doit 6 tre d6livr'e par l'autorit' comp'tente, 

 

pr&isant les conditions permettant d'viter la 

 

det'rioration et de garantir que les masses d'eau 

 

affect'es restent dans un bon ' tat &ologique, 

 

confrm'ment aux exigences de la directive 2000/60/CE. 

 

2024 

 

T2 

 

Adoption de la 

 

conception 

 

mise 白 jour (s 

 

n&essaire) 

 

Adoption d'une 

 

conception ac tuali 

 

(si n'cess司re) de la 

 

mesiire s tir l p; 

 

prl白vements dans le 

 

Guadiana, int'grant 

 

pleinement tous les 

 

r白sultats et conditions 

 

de 'evaluation des 

 

incidences sur 

 

l'environnement 

 

(515) 

 

M 

 

RE-C09-�0l 

 

95 

 

Mise en service du captage dans le Guadiana , dans le 

 

plein respect des r'sultats de "ElE qui doit avoir't白 

 

ralis'e conform'ment白 la directive 2011/92/UE, y 

 

compris la mise en〔n uvre des mesures d'att'nuation 

 

requises, garantissant le respect des orientations 

 

techniques DNSH (2021/C58/01) 

 

2025 

 

T4 

 

Mise en service 

 

du captage 

 

d'eau 

 

Mise en service du 

 

captage d'eau dans le 

 

Guadiana dans le plein 

 

respect des r'sultats 

 

et des conditions fix's 

 

par l''valuation des 

 

incidences sur 

 

l'environnement 

 

(515) 

 

M 

 

RE-C09-�0l 
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Adoption d'une conception a ctuali56e de la mesure de 

 

dessalement (si n巨cessaire) int'grant pleinement les 

 

r5ultats et conditions nece55ire5 de l''valuation des 

 

incidences sur l'environnement, qui doit &tre a chev6e 

 

confrm'ment白 la directive 2011/92/UE, ainsi que des 

 

'valuations pertinentes dans le cadre de la directive 

 

2000/60/C, y compris la mise en a uvre des mesures 

 

d'att'nuation requises, garantissant la conformite avec 

 

les orientations techniques DNsH (2021/c58/01). Toutes 

 

les mesures j ugees necessaires dans le cadre de "ElE et 

 

de l''valuation au titre de la directive 2000/60/CE pour 

 

garantir le respect du principe DNSH doivent巨 tre 

 

int'gr'es dans le projet et strictement respect'es aux 

 

stades de la construction, de l'exploitation et du 

 

d'classement de l'infrastructure. 

 

2024 

 

T2 

 

Adoption de la 

 

conception 

 

mise白 jour (s 

 

n&essaire) 

 

Adoption d'une 

 

conception ac tualis曲 

 

(si n&essaire) de la 

 

mesure de 

 

dessalement, 

 

int'grant pleinement 

 

les r巨sultats et 

 

conditions de 

 

I 'valuation des 

 

incidences sur 

 

l'environnement 

 

(S16) 

 

M 

 

RE-COO-ill 

 

Mise en service du desalinateur, dans le plein respect des 

 

rsultats de l'EIE qui doivent avoir't白 ac hevs 

 

confrm'ment白 la directive 2011/92/UE, y compris la 

 

mise en（肥 uvre des mesures d'att6nuation requises, 

 

garantissant le respect des orientations techniques 1NS1 

 

(2121/c58/01) 

 

2026 

 

Tl 

 

Mise en service 

 

du desalinateur 

 

Mise en〔肥 uvre de la 

 

mesure de 

 

dessalement, dans le 

 

plein respect des 

 

rsultats et des 

 

conditions fixs par 

 

l'evaluation des 

 

incidences sur 

 

l'environnement 

 

(S16) 

 

M 

 

RE-COO-ill 

 

S0u5 reserve d'une e valuation des incidences sur 

 

l'environnement positive qui a pleinement et 

 

mat'rillment respect' les crit白res juridiques, 

 

publication de la documentation de planification de la 

 

mesure, int'grant pleinement tous les r'sultats et 

 

conditions de l'evaluation des incidences sur 

 

l'environnement si cela est n6cessaire pour assurer le 

 

respect des orientations techniques 0NS1 

 

(2021/C58/01). L'EIE est publie et a chev配 

 

confrm'ment a la directive 2111/92/UE, ainsi que les 

 

'valuations pertinentes dans le cadre de la directive 

 

2000/60/CE, y compris la mise en a uvre des mesures 

 

d'att'nuation requises. 

 

2022 

 

Tl 

 

Publication de 

 

�a 

 

documentation 

 

de planification 

 

de la mesure, 

 

int'grant 

 

pleinement 

 

tous les 

 

巨su比ats et 

 

conditions de 

 

"ElE 

 

Publication de la 

 

documentation de 

 

planification de la 

 

mesure, int'grant 

 

pleinement tous les 

 

rsultats et conditions 

 

de l'E正 

 

r 

 

RE-C19-i02 

 



Toutes les mesures」 ug'es n&essaires dans le cadre de 

 

l'EIE et de l'evaluation au titre de l directive 2000/60/CE 

 

pour assurer le respect des orientations techniques DNSH 

 

(2021/c58/01) doivent 巨 tre i nt'gr'es au projete t 

 

respect'es aux stades de la construction, de 

 

l'exploitation et du d'clas5ement de l'infrastructure. 

 

S0us r65erve d'une EIE concluant 白 l'absence de pr司udice 

 

significatif, l'adoption d'une conception actualis6e de la 

 

production et de l'irrigation du barrage, de 

 

l'hydro'lectricit' et de l'energie solaire, intgrant 

 

pleinement tous les rsultats et conditions de l'EIE 

 

complte et cumulative si n&essaire pour se conformer 

 

aux orientations techniques DNSH (2021/58/01). L'EIE 

 

est achev'e c onform'ment a la directive 2011/92/UE, 

 

ainsi que les' valuations pertinentes dans le cadre de la 

 

directive 2000/60/CE, y compris la mise en m uvre des 

 

mesures d'att6nuation requises. 

 

Toutes les mesures jug巨es n&essaires dans le cadre de 

 

l'EIE et de l'6valuation au titre de l directive 2000/60/CE 

 

pour assurer le respect des orientations techniques DNSH 

 

(2021/c58/01) doivent 巨 tre int'gr'es au projet et 

 

respect'es aux stades de la construction, de 

 

l'exploitation et du d'las5ement de l'infrastructure. 

 

2025 

 

T3 

 

Adoption de l 

 

conception 

 

mise a jour 

 

S 0us r'5erve d'une 

 

' valuation des 

 

incidences sur 

 

l'environnement 

 

posItIve qui a 

 

pleinement et 

 

mat'riellement 

 

respect' les c rt色「es 

 

juridiques, adoption 

 

d'une conception 

 

actualis'e du barrage, 

 

de la production 

 

d''nergie hydraulique 

 

et solaire et de 

 

l'irrigation, intgrant 

 

pleinement tous les 

 

rsultats et conditions 

 

de l'E正 

 

M 
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9.10 

 

Mise en service du barrage, des unit's de production 

 

d'nergie hydraulique et solaire et du s yst色me 

 

d'irrigation, dans le plein respect des rsultats et des 

 

conditions fixes par l'EIE complte et cumulative qui doit 

 

avoir 't' r'alis'e co nform'ment 白 la directive 

 

2011/92/UE, ainsi que des' valuations pertinentes dans 

 

le cadre de la directive 2000/60/cE, y compris la mise en 

 

（肥uvre des mesures d'att'nuation requises. La 

 

confrmit' avec les directives techniques DNSH 

 

(2021/c58/01) doit e tre assurde. 

 

La mesure garantit la satisfaction des besoins en eau 

 

urbaine des populations d'Alter do C hきo, Avis, Crato, 

 

Fronteira, Gavio, Nisa, Ponte de S 0r et So use1. 

 

Augmentation de la capacit6 de production d'nergie 

 

propre en fonction de la puissance de l'unit' solaire白 

 

installer plus 1,0 MW/an白 partir de la mini-hydraulique; 

 

mise en place d'infrastructures de blocs d'irrigation 

 

permettant de fournir une nouvelle surface irrigu'e de 5 

 

078 ha adapt'e aux cultures bioloRiques et diversifi'es. 

 

2025 

 

T4 

 

Mise en service 

 

du barrage 

 

Mise en service du 

 

barrage, de la 

 

production d'nergie 

 

hydraulique et solaire 

 

et de l'irrigation, en 

 

respectant pleinement 

 

les r'sultats et les 

 

conditions fixお par 

 

"ElE et en assurant un 

 

bon' tat des masses 

 

d'eau co ncer'es 

 

M 

 

RE-C09-�02 
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Un bon ' tat/potentel 白cob gque des masses d'eau 

 

concern'es, con form巨ment aux exigences de Ia directive-

cadre 2000/60/CE sur l'eau, a6t' atteint et ce rtifi'. 

 

Longueur, en km, des conduites d'eau r'nov6es ou 

 

rhabilit'es 

 

2024 

 

T2 

 

53 

 

o 

 

km 

 

Km supp尾mentalres 

 

de conduits r'nov's 

 

ou r6hablht's 

 

T 

 

RE-C09-IO3-RAM 

 

9.12 

 

Volume s upplmentaire d'eau mis白 la disposition du 

 

public pour l'approvisionnement et l'irrigation; cet 

 

objectif sera atteint par le renforcement, la r'novatlon, le 

 

dimensionnement et la construction de nouveaux 

 

pipelines, canaux,' ta ngs et r'servoirs. 

 

2025 

 

T4 

 

4 

 

SANS 

 

0B」ET 

 

hm3 

 

Volume 

 

5upplmentaire d'eau 

 

mis a disposition dans 

 

la partie m'ridlonale 

 

de l'le de Ma d色re 

 

pour 

 

l'approvisionnement 

 

Dublic et l'irrieation 

 

T 

 

RE-C09-�03-R M 
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J. VOLET 10: Mer 

 

Ce volet r6pond au d6fi consistant a ouvrir la voie a une &onomie maritime plus comp&itive, 

 

plus co h6sive et inclusive et, en outre,a une &onomie maritime plus d&arbon6e et durable, 

 

domaine dans lequel le pays dispose d'un fort potentiel. Le volet contribue ?i saisir les 

 

possibilit6s offertes par les transitions climatique et num&ique dans l'6conomie maritime. 

 

L'objectif de ce volet est de soutenir la r6alistion des objectifs nationaux li6s au potentiel 

 

productif de l'&onomie maritime. Ce volet vise en particulier a garantir la viabilit6 et la 

 

comp6titivit6 du s ysteme des entreprises li&s a la mer.E n outre, le volet a pour ambition de 

 

lutter, au moins en partie, contre la pauvret6 dans les co mmunaut6s c&i&es, tout en 

 

garantissant un territoire comp&itif et coh6rent dans un contexte d'adaptation au changement 

 

climatique et aux transitions num6riques, notamment en mettant l'accent sur les comp6tences 

 

pertinentes pour les secteurs maritimes. Le volet contribue 6 galement a pr6server la valeur des 

 

services de l'&osyst6me oc6anique. 

 

Ce volet soutient la mise en a uvre des recommandations par pays visant a concentrer la 

 

politique 6 conomique li6e aux investissements dans les ports et sur l'irmovation 

 

(recommandation par pays f0 3 de 2019) et a concentrer les investissements sur la transition 

 

&ologique (recommandation par pays f0 3 de 2020).E n outre, ce volet contribue a donner 

 

suite a la recommandation par pays relative a l'am6liortion du niveau de comp&ences de la 

 

population (reconmiandation sp&ifique f0 2 de 2020). 

 

Aucune mesure de ce volet ne devrait nuire gravement aux objectifs environnementaux au 

 

sens de l'article 17 du reglement (UE) 2020/852, compte tenu de la description des mesures et 

 

des mesures d'att6nuation figurant dans le plan conform6ment aux orientations techniques de 

 

la DNSH (2021/C58/01). 

 

J.1. Description des r6frmes et des investissements en vue du soutien financier 

 

non remboursable 

 

R6frme TC-r23: R6forme de l'&osyst6me des infrastructures de l'6conomie bleue. 

 

L'objectif de cette r6frme est de r6viser la l6gisltion relative au r6seau de p6les de 

 

technologie portuaire (approuv6e par le Conseil des ministres en 2017), par laquelle le 

 

Portugal vise a renforcer les activites e conomiques liees a la mer, en creant des debouchお 

 

commerciaux, en creant de nouveaux emplois, en soutenant les exportations, en soutenant la 

 

croissance du transport maritime et en promouvant l'exploitation durable du potentiel 

 

maritime. La r6forle 6 largit le r6seau de p6les de technologie portuaire a d'autres zones ayant 

 

acces a la mer et fixe de nouveaux objectifs tels que le renforcement de la capacite de 

 

financement de l'6conomie de la mer au moyen d'un Fonds bleu r6vis6, le soutiena 

 

l'utilisation de l'oc6an pour am6 liorer la r6silience a l'att6nuation du changement climatique, 

 

la promotion du d6veloppement des comp6tences lides a l'6conomie maritime et la double 

 

transition et le renforcement du soutien public a l'innovation en faveur du d6veloppement 

 

durable de l'6conomie maritime. 

 

La refrme &ablit le m odele de gouvernance d'une nouvelle plateforme bleue, qui devrait tr 

 

un moteur de transfert de technologies entre les diff&ents acteurs de la chame de valeur d'une 

 

nouvelle 6 conomie maritime plus r6siliente et durable dont l'incidence devrait &re durable et 

 

significative sur le changement de paradigme vers un d6veloppement &onomique intelligent, 

 

durable et inclusif des secteurs concem6s. 

 

La mise en(L uvre de la r6frme doit &re a chev6e auD lus tard le 31 d&embre 2021. 
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Investissement TC-C10-ill: Plateforme bleue, r6seau d'infrastructures pour 

 

l'&onomie bleue 

 

L'objectif de cet investissement est de cr6er un r6seau national d'infrastructures pour 

 

l'&onomie bleue dans l'ensemble du pays et de renforcer l'&osyst6me d'innovation de 

 

l'&onomie bleue. 

 

L'investissement consiste en la construction ou la r6novtion d'infrastructures nouvelles ou 

 

existantes ainsi que dans des &uipements li6s a l'&onomie maritime. L'investissement 

 

comprendra la cr&ition de nouveaux p6les bleus dans tout le pays et la mise a niveau ou la 

 

r6habiltatlon de p6les bleus existants, ainsi que des investissements dans la formation et les 

 

comp6tences dans le cadre d'un nouveau concept d'6cole bleue. L'investissement consistea 

 

construire de nouveaux btiments ou a r6habiliter et a moderniser des btiments et des 

 

6quipements li6s a l'6conomie maritime. L'investissement permettra de transf&er les r6sultats 

 

de la recherche vers des sp6cialisations productives de l'&onomie dans les diff&ents p6les au 

 

Portugal (dont Lisbonne, leiras, Peniche, Aveiro, Porto, Algarve). Il comprend 6 galement des 

 

investissements dans une plateforme bleue qui rassemblera les connaissances g6n&6es par les 

 

diff&ents p6les et soutiendra la mise en reseau de ces derniers. Cette plateforme bleue reikte 

 

la llle thodologie de developpemet &onomique la plus r&ente, confrm6ment a la strat6gie 

 

portugaise de sp6cialisation intelligente, qui met fortement l'accent sur l'6conomie oc6aique. 

 

Il inclura 6 galement le projet Blue Hub S choo1, comprenant principalement des 

 

investissements dans les infrastructures et les 6 quipements, qui comporteront une dimension 

 

significative du d6veloppemet des comp&ences, notamment par la conception de cours de 

 

cours en coop&ation avec l'Agence nationale pour la qualification et l'enseignement et la 

 

formation professionnels (ANQEP) et en mettant l'accent sur les plateformes num&iques et la 

 

formation. 

 

La mise en a uvre de l'investissement doit tre achev6e au plus tard le 31 d&embre 2025. 

 

Investissement T C-Clo-i02: Transition &ologique et num6rique et s&urit6 dans le 

 

secteur de la p&he 

 

L'objectif de cet investissement est de soutenir le financement de projets a x6s sur 

 

l'innovation, la modernisation des proc6d6s, la r6duction de l'empreinte carbone et 

 

l'&onomie circulaire de l'industrie et des organisations de la p&he. L'investissement est mis 

 

en(n uvre au moyen de liens 6 troits entre les entreprises, les associations repr6sentant le 

 

secteur, les organisations de producteurs, les organismes scientifiques et les organismes du 

 

gouvernement central afin de maximiser les b6n6fices sociaux de l'investissement r6alis6. 

 

L'investissement consiste en un appel d'offres pour 70 projets relatifsa l'itmovation, a la 

 

modernisation des proc6d6s,a l'6conomie circulaire et a la r6duction de l'empreinte 

 

&ologique des entreprises du secteur de la p&he. 

 

La mise en a uvre de l'investissement doit &re achev6e au plus tard le 31 d&embre 2025. 

 

Investissement TC-C i 0-i03: Centre d'op&ations de d6fense atlantique et plateforme 

 

navale 

 

L'objectif de cet investissement est de contribuer a relever un certain nombre de d6fis, y 

 

suivi de la dimension biog6o-chimique de l'oc6an et de l'atmosph 6re; 

 

6valuer les ressources min&ales et toutes les autres ressources non 

 

hier en 

 

juridiction portugaise; carto 

 

sol marin et du sous-sol sous 

 

et 

 

du 

 

le 

 

hier 

 

compris 

 

carto 

 

renouvelables 

 

permanence les ressources vivantes (ressources renouvelables) et suivre leur 6 volutlon; lutter 

 

contre les irr6gularit6s et les ill6galit6s sur les o c6ans relevant de la juridiction portugaise dans 
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les chames de valeur des industries oc6a niques; r6action aux catastrophes naturelles ou 

 

d'origine humaine; contribuer a l'att6nuation des actions humaines nocives dans les o c6ans 

 

(lutte contre les effets de la pollution comme les macroplastiques); accroitre la ca pacit6 

 

d'enregistrement de toutes les informations produites en mer; produire de nouvelles 

 

connaissances et g6n&er des connaissances en fusionnant les informations et 6 laborer des 

 

mod6les de pr6vision a diff&entes &helles temporelles et spatiales. 

 

L'investissement consiste a d6velopper un sys teme fond6 sur trois piliers essentiels: Pilier I-

Plateforme navale polyvalente dot& de plusieurs atouts et poursuivant les objectifs suivants: 

 

surveillance des oc6ans, recherche oc6anographique, surveillance de l'6cologie de la mer, 

 

int6gration de nouvelles technologies pour la surveillance des oc6a ns et l'intervention 

 

0c6anique 一 y compris les sys temes de robotique a&ienne et sous-marine); Pilier II-

Centre d'op&ations,an cr6 dans un sys t6me de sensibilisation fond6 sur une base de dom6es 

 

maritime nationale et sur une Twin num&ique et un r6seau de centres de recherche, de 

 

d6veloppement, d'exp&imentation et d'innovation, en vue de renforcer les moyens 

 

d'observation des o c6ans, de contribuer a l'objectif de cr6tion d'un oc6an num&ique, de 

 

favoriser la connaissance et de fournir des solutions pour les interventions oc6aniques, telles 

 

que la collecte de donn6es a&iennes, nautiques et sous-marines, la connaissance des 

 

ph6nomenes oc6aniques et la cartographie des o c6as a des fins scientifiques; Pilier III-

Acad6mie artistique d'Alfeite (Acad6mie 4.0). Le pilier I consiste a construire une plateforme 

 

polyvalente, a int6grer la technologie exploratoire et a &endre les fnctionnalit6s d'un navire 

 

de surveillance oc6anique et d'un navire de recherche oc6a nographique a d'autres sc6narios 

 

tels que des sc6 narios d'urgence tels que les mar&s noires ou les prolif&ations de mati&es 

 

plastiques, d'algues ou de J ell叫sh) ou les a ctivit6s de surveillance de l'&ologie marine, eta 

 

int6grer de nouveaux moyens technologiques d'observation, de surveillance et d'intervention 

 

des oc6as, tels que les s ystellles robotiques a6riens ou sous-marins. La plateforme mene 

 

plusieurs actions, telles que: les op&ations d'urgence, la surveillance, la recherche 

 

scientifique et technologique et le suivi environnemental et m&6orologique. Dans le cadre du 

 

deuxi6me pilier, le centre d'op&ations vise a renforcer les moyens d'observation de l'oc6an 

 

en contribuant a l'objectif de cr6er un《 oc6an nu 6rique》 afin de permettre la cr6ation de 

 

connaissances et, en outre, de fournir des solutions qui renforcent la capacit6 nationale et 

 

internationale d'intervenir dans les oc6ans. Le pilier III vise a &re un projet innovant de 

 

formation des ressources humaines dans le secteur maritime,a la fois par la qualification et 

 

l'&hange d'exp&iences des personnes d争 pr6sentes dans les entreprises et par l'attraction de 

 

professionnels dans le domaine de l'ing6nierie marine. L'acad6mie artistique vise a mettre 

 

l'accent sur la formation dans des domaines perturbateurs tels que la robotique, les 

 

t6l6communictions, la biotechnologie, les nanotechnologies, la connectivit6, l'intelligence 

 

artificielle, les m6gadoml&s et l'apprentissage automatique. 

 

La mise en a uvre de l'investissement doit &re achev& au plus tard le 31 d&embre 2025. 

 

Investissement TC-C 10-i04-RA: D6veloppement du《 Cluster do Mar dos A 9ores. 

 

L'objectif de cet investissement est de moderniser les infrastructures fixes et mobiles de 

 

recherche scientifique marine dans la r6gion autonome des A 9ores. Une mesure consistea 

 

remplacer le navire<< Archipel》, qui arrive a la fin de sa vie o$rationnelle, par un navire 

 

moderne dot6 de normes technologiques 6 lev6es en termes de c apacit6s et d'6quipements et 

 

de performances 6 nerg6tiques 6 lev6es pour rpondre aux besoins actuels en mti6re de 

 

recherche et de surveillance du milieu marin ou de promotion de l'utilisation durable des 

 

oc6ans. L'autre mesure consiste a cr6er un centre exp&imental de recherche et d6veloppement 

 

li6 a la mer, pattag6 avec les institutions du s ysteme scientifique et technologique des A 9ores 
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e血es, 

 

et les 

 

traditionnelles et 6nl e 

 

au 

 

(SCTA) et les entreprises, conduisant t la R & D dans des zones 

 

telles que la peche et les produits d&v6s, la biotechnologie marine, les biomt6ri 

 

min&ales, ou les technologies et engins marins, y compris un incubateur bleu, un 

 

le 31 d&embre 2025. 

 

ressources 

 

centre aquacole aux A 9ores. 

 

La mise en(n uvre de l'investissement doit tre achev6e au plus 

 

121 

 



J 2. Jalons, cibles, indicateurs et calendrier de suivi et de mise en au vre en vue du soutien financier non remboursable 

 

ー ー ． ー Calendrier 

 

Mesure Jal~n Indicateurs l nifaeur quanHtarns indicah f de 

 

Numero
. , 

(

ref orme 
ou D'nomi nation q

ualitatif

s 

(pour les cibles

) 

realisation D escription et d

ef

inition c

lai

re d e c

haq

ue 

jal

on
. . . . D en~mi nati~n 

 

sequentiel mvestissemen ゆo ur les et cible 

 

t) ー．. jalons) Unite de Base de Obiec 一 

 

しiiie 

 

mesure reierence uI ー 

 

En tr'e en Les actes suivants sont r'vis's: 

 

vieueur des 

 

cnsree en vigueur ie ad示「‘vis'sdu D'cret-bi no 16/2016 du 9 mars 2009,. . .. . actes rvss du 

 

ja revision 0es iois au 

 

minist色「e de la「1ler ministere ie lam stre de la mer A rr白t' no 343/2016 du 30 d'cembre 2009; 

 

mer reiasiis au 

 

reiasives au. . renf~rcement R'solution no 175/2017 du Conseil des ministres. 

 

renforcement de la 

 

, . , ie ja caiacise 

 

10.1 iL-L上u-rLj ivi 一 capacite ie. def .nan -nancement Kl LULl La r'vision de ces actes consiste en une mise白 jour de lde financement 

 

tinancement de.. . . de l''conomie strat'gie Pon Tech Clusters Network, qui' tend son 

 

「 economie et1e et de champ d'application 白 la decarbonation de l'economi 

 

r innovation maritimes r .movat .on maritime; r巨vision et adaptation du mode biologique etI inn~vati~n 

 

par iintermecliaire au mariti「1lespar op'ratiomel du Fonds bleu afin de l'adapter白 la gestion. . . maritimes par 

 

Fonds bleu rinterm'di .ire des investissements dans le volet; cr'ation du mod6le del'itermdiire 

 

du F~nds bleu gouvernance de la plateforme. 

 

Ac h6vement des travaux de modernisation, 

 

renforcement de l'offre de formation et remise白 neuf 

 

des' quipements de l'白cole bleue. La finalisation de ce 

 

Ac h色vement de la qui pr'c白de fera suite a la confirmation du respect des 

 

modernisation de sp'cifications techniques et des obligations 

 

reniorcement ie -Investissements dans les infrastructures et les systemes 

 

l'offre et de de I' Escila superior Ndutica Infante D. Henrique (ENID'), 

 

l'equipement y compris la modernisation de 16 laboratoires et 

 

l'acquisition de simulateurs (pour le positionnement des 

 

navires, le service de trafic maritime ainsi que la 

 

logistique et les op'rations portuaires) 

 

1つつ 

 



- Modernisation de FOR-MAR: mise a niveau de 6 centres 

 

de formation,' quipements de soutien白 la formation 

 

professionnelle, modernisation des syst色mes 

 

informatiques et de communication, num'risation des 

 

processus de formation et conception de l'apprentissage 

 

en ligne. 

 

Les nouveaux b白timents ont une consommation 

 

d'nergie primaire inferieure d'au moins 20% aux 

 

besoins des b合timents dont la consommation d''nerge 

 

est quasi nulle. Les r'novations visant白 am'liorer 

 

l'efficacit' ene rgetique permettent, en moyenne, au 

 

moins une r巨novation de moyenne profondeur telle que 

 

d'finie dans la recommandation de la Commission sur la 

 

rnovation des b含timents (UE) 2019/786. 

 

Ach'vement des travaux (construction, r'novation et 

 

'quipement) pour 7 nauds bleus. Les p6les bleus 

 

nouveaux ou modernis's comprennent: 

 

1. Centre d'entreprises et laboratoire oce anique 

 

commun a Lisbonne: construction d'un b合timent pour l 

 

laboratoire oc'anique avec, entre autres, des espaces 

 

d'infrastructure de laboratoire, des unites de 

 

bioraffinage, des espaces pour la biobank nationale des 

 

ressources marines et des bureaux pour les entreprises 

 

techniques. 

 

2. Le hub IPMA/sea Oeiras pour amliorer les 

 

capacit's de surveillance de l'oc'an: y compris la 

 

construction d'un hangar pour l'unit' d'ingenierie 

 

oceanique, y compris le pont roulant, les zones d'atelier, 

 

le b合timent d'archives avec' tag色res tournantes pour les 

 

&hantillons qui doivent 6 tre conserv's dans un milieu 

 

liquide, l'equipement pour la recherche halieutique. Il 

 

comprend ' galement des' quipements radar pour la 

 

surveillance en temps r'el. 

 

3. La plateforme de Peniche Ocean intelligente: y 

 

compris la construction d'infrastructures, un parc 

 

scientifique et technologique s itu' dans la zone du port 

 

en田 uvre 

 

eaux

d es 

 

des 

 

de p&che de Peniche, la construction et la mise 

 

d'un syst色me de collecte et de traitement 

 

us'es, un espace ouvert pour la diffusion 

 

connaIssances marItimes. 

 

2025 

 

T4 

 

7 

 

0 

 

Nombre 

 

A ch色vement de 

 

l'installation et/ou de 

 

la modernisation des 

 

plateformes bleues 

 

T 
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4. Le hub d'Aveiro: y compris le renouvellement de 

 

l'ancien sys t色me de caption, de traitement et de 

 

distribution de l'eau de mer, un laboratoire national de 

 

develppement e t d'essai des produits de la p&he et de 

 

l'aquaculture, un laboratoire de production 5.0 pour les 

 

algues et les poissons d'lvage. 

 

5. Le hub lcean.Plus白 Porto, Lex6es I: y compris un 

 

ensemble d'infrastructures partag'es pour la 

 

communaut' scientifique afin de soutenir les chercheurs 

 

白tous les stades du d'veloppement scientifique et 

 

technologique, de la conception au d'veloppement de 

 

prototypes, en passant par les deploiements d'essais sur 

 

le terrain, la validation des technologies et le transfert de 

 

connaissances, y compris l logistique et les plateformes 

 

oc'aniques, avec un a cc色s aise pour lac ommunaut' 

 

scientifique et innovante. 

 

6. Porto H ub/Leix6es Il: Centre de commandement et 

 

de co ntr6le des vehicules sans e quipage白 l'appui de la 

 

mer: y compris les v'hicules non habit's multidomaines 

 

(sous-sol, surface et voie a巨rienne 白 long terme)' quips 

 

de capteurs pour la mesure des variables oc'aniques 

 

essentielles (VEA), d'un centre de commandement et de 

 

contr6le et de syst色mes de calcul et de communication. 

 

7. La plateforme d'Algarve: il s'agit notamment de 

 

mettre en place de nouvelles infrastructures et 

 

'quipements, de laboratoires et de bureaux, d'espaces 

 

pour de nouvelles entreprises (capacite d'environ 15 

 

entreprises et 90 emplois), en mettant l'accent sur la 

 

biotechnologie bleue, l'aquaculture, les der6e5 

 

alimentaires & aliments pour animaux et les 

 

bioressources marines, le d'veloppement de produits de 

 

valorisatIon e t la c r'atIon de connaissances 

 

Le modle commercial et une ' quipe int'rimaire 

 

professionnelle de gestion d'entreprise pour le p6le bleu 

 

seront recr'65 et recrut's (couvrant e galement l'&ol 

 

bleue). 

 

Cette initiative s'inscrit dans le cadre dela mise en（肥 uvre 

 

de la strat'gie nationale pour les oc'ans 2021-30, 

 

notamment au titre des objectifs strat'giques 1, 2, 3, 6, 7 

 

et 9 

 



La finalisation de ce qui pr'c色de fera suite 白 la 

 

confirmation du respect des s p'cificatlons techniques et 

 

des obligations contractuelles. Les nouveaux b白timents 

 

ont une consommation d'nergie primaire inferieure 

 

d'au moins 20% aux besoins des b合timents dont la 

 

consommation d'nergie est quasi nulle. Les renovations 

 

visant白a mliorer l'efficacit' 'n erg'tique permettent, en 

 

moyenne, au moins une r'novation de moyenne 

 

profondeur telle que d'finie dans la recommandation de 

 

la Commission sur la r'novation des batiments (UE) 

 

2019/786. 

 

Approbation des rapports finaux sur la mise en〔n uvre de 

 

70 projets en faveur de l'innovation, de la transition 

 

'nerg'tique et de la r'duction de l'impact 

 

environnemental pour les e ntit's du secteur de la p&he 

 

par la DGRM-IFAP (direction g'nrale des ressources 

 

naturelles, de la s&urit' et des services maritimes). La 

 

DGRM-IFAP mesure les progr白s quantitatifs par rapport 

 

aux objectifs sp'cifiques convenus lorsque le 

 

financement de base a't' allou'a la suite de deux 

 

appels d'offres organises par la DGRM-IFAP et qui 

 

devraient e tre lanc巨s en 2021 et 2022. 

 

signature du contrat de construction 白 la suite du 

 

lancement du ou des appels d'offres publics - piliers I et 

 

Il: 

 

Pilier I - Plateforme navale multifonctionnelle, 

 

II comprend Ia construction d'une plateforme navale 

 

multifonctionnelle d'environ 100 m色tres avec un 

 

positionnement automatique de niveau dynamique, un 

 

syst色me intgr' de gestion des quais, un pont de 

 

commandement et un centre d'operations, un syst色me 

 

de positionnement acoustique sous-marin, une baie pour 

 

le lancement de sous-marins et/ou le d'barquement de 

 

syst色mes autonomes, grues, hliplateformes, etc.), 

 

Y compris le c合 ble de v'hicule d'une profondeur 

 

maximale de 6000 m色tres, le stationnement de v&icules 

 

autonomes de surface et d'autres moyens navals (y 

 

compris les v'hicules autonomes de surface oc'anique, 

 

les v'hicules autonomes sous-marins, les v'hicules 

 

"riens autonomes et les drones). 

 

Pilier II - Centre d'op&ations 

 

2025 

 

T4 

 

70 

 

0 

 

Nombre 

 

Approbation des 

 

rapports finaux pour 

 

70 projets en faveur 

 

de l'innovation, de la 

 

transition ' nerg'tique 

 

et de la r'duction de 

 

l'impact 

 

environnemental pour 

 

les e ntit's du secteur 

 

de la p&he 
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2022 

 

T3 

 

signature du 

 

contrat pour la 

 

《 Plateforme 

 

nava巨 

 

multifonctionne 

 

Ile" et le 

 

" Centre 

 

d'op&ations" 

 

signature du contrat 

 

pour la《 Plateforme 

 

nava巨 

 

multifonctionnelle" et 

 

le《 Centre 

 

d'operations" 

 

M 

 

TC-C10-I03 
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Il comprend la r'novation des batiments et structures 

 

existants, les installations pour ls syst6mes 

 

informatiques et de communication pour le centre 

 

o$rationnel et le r'seau de laboratoires, les syst色mes de 

 

calcul et de stockage de l'information 白 haute 

 

performance, les syst色mes de communication (y compris 

 

les terminaux a tr白s petite ouverture (VsAT) t'lvisons 

 

Receive Only systems (TVRO) et les syst色mes 

 

d'interop&abilit' avec d'autres sy5 t色mes navals, le 

 

d'velppement de logiciels et les s st色mes d'immersion. 

 

Finalisation de l'6cole acad'mique Alfeite Arsenal 

 

(y compris la modernisation des infrastructures et l'achat 

 

d'quipements (ordinateurs; e quipements de 

 

laboratoire, infrastructures technologiques,' quipements 

 

pour l'industrie 4.0 et transition num&ique), diagnostic 

 

des besoins de formation, laboration de cours de 

 

formation, fourniture de premiers cours de formation 

 

avant la finalisation de l'ecol) 

 

202g 

 

T4 

 

Finalisation de 

 

'Acad'mie 

 

artIstIque 

 

げ川kite 

 

Finalisation de 

 

'Acad'mie artistique 

 

d'Alfeite 

 

M 

 

TC-C1o-03 

 

10.6 

 

Rception et acceptation de la 《 Plateforme navale 

 

multifonctionnelle" e t du《 Centre d'op'rations" 

 

2025 

 

T4 

 

脆ception et 

 

acceptation de 

 

la《 Plateforme 

 

nava巨 

 

multifonctionne 

 

Ile>) et du 

 

(<Centre 

 

d'op&ations》 

 

脆ceptIon et 

 

acceptation de la 

 

《 Plateforme navale 

 

multifonctionnelle" et 

 

du《 Centre 

 

d'operations" 

 

M 

 

TC-C1o-I03 
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D6but des travaux de construction de l'infrastructure de 

 

Technopolo MARTEC (y compris l'achat de terrains et la 

 

demolition d'infrastructures existantes) sur l'?le de Faial, 

 

qui sera achev' en 2025 dans le cadre du centre 

 

exp&imental et de d'veloppement li' a la mer des 

 

Agores. 

 

Il comprend un incubateur bleu (d'au moins 6500 r2), un 

 

centre aquacole (au moins 2000 r2) et les巨 quipements 

 

n6cessaires ('quipement g6n&al, installation d'un centre 

 

exp&imental et d'une station de recherche aquacole, 

 

entre autres). 

 

Les nouveaux b白timents ont une consommation 

 

d'nergie primaire inf白rieure d'au moins 20% aux 

 

besoins des b合timents dont la consommation d''nergi 

 

est quasi nulle. 

 

2022 

 

T4 

 

D'but des 

 

travaux de 

 

construction du 

 

centre 

 

technique 

 

MARTEC 

 

D'but du contrat de 

 

travaux publics pour le 

 

centre technique 

 

MARTEC 

 

M 
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Livraison d'un navire de recherche moderne, li doit 

 

pouvoir fonctionner白 grande profondeur, inclure des 

 

'quipements modernes de recherche et de 

 

communication de donn'es, un positionnement 

 

dynamique, l'exploitation de v'hicules de 

 

tl&ommande, des r'seaux p'lgiques, des dragues, des 

 

boftes 白 boites de couleurs, etc., des normes 

 

technologiques en termes de capacit's et d''quipements 

 

白haute performance' nerg'tique, afin de r'pondre aux 

 

besoins actuels dans les domaines de la recherche et de 

 

la surveillance marines ou de la promotion de l'utilisation 

 

durable des oc'a nS 

 

2025 

 

Ti 

 

Livraison d'un 

 

navire de 

 

recherche 

 

Livraison d'un navire 

 

de recherche 
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Creation d'un centre exp&imental de recherche et 

 

d'velppement li白 la mer, qui peut e tre partag' avec 

 

les institutions du s yst6me scientifique et technologique 

 

des A9o res et les entreprises, qui est responsable de la R 

 

& D dans les zones traditionnelles et' mergentes, telles 

 

que la p&he et ses produits, l'aquaculture, la 

 

biotechnologie marine, les blomat'riaux et les ressources 

 

min'rales, ou les technologies et dispositifs marins. La 

 

mise en service du centre (centre technique MARTEC), 

 

qui sera situ' sur l'fle de Faial. 

 

Les nouveaux b白timents ont une consommation 

 

d'nergie primaire inferieure d'au moins 20% aux 

 

besoins des b合timents dont la consommation d''nergi 

 

est quasi nulle. 

 

2025 

 

T4 

 

A ch白vement 

 

d'un centre 

 

e xp'rimental 

 

de recherche et 

 

d'vloppement 

 

li‘白 la mer aux 

 

A9ores (centre 

 

MARTEC) 

 

Ac h色vement d'un 

 

centre e xp'rimental 

 

de recherche et 

 

d巨velppement li白 l 

 

mer aux A9 ores 

 

(centre MARTEC) 

 

M 
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K. VOLET 11: D&arbonation de l'industrie 

 

Le volet du plan portugais pour la reprise et la r6silience rpond au d6fi de la contribution de 

 

l'industrie et des processus industriels a la r6alisation des objectifs de neutralit6 carbone 

 

d6fnis dans la feuille de route pour la neutralit6 carbone a l'horizon 2050 et dans le plan 

 

national en mti6re d'6nergie et de climat 2030. Cela n6cessite une transformation 

 

structurelle, fnd6e sur la reconfiguration de l'activit6 industrielle, l'6volution des processus 

 

de production et la mai6re dont les ressources sont utilis6es. 

 

La mesure de ce volet vise a promouvoir la d6carbonation, l'efcacit6 6 nerg&ique et 

 

l'utilisation efficace des ressources, ainsi que l'utilisation de sources d'6nergie de substitution 

 

dans les processus industriels. Les projets a soutenir sont 6 galement li6s aux nouvelles 

 

technologies, l'innovation et la num&isation de l'industrie, en recherchant une plus grande 

 

eficacit6 dans les diff&ents processus de production et d'organisation. 

 

Le volet contribue a la transition climatique de l'industrie portugaise et soutient sa 

 

comp6titivit6. Il contribue a la mise en a uvre des reconimandations par pays sur les 

 

investissements dans la transition &ologique, en particulier sur la production et l'utilisation 

 

de l'6nergie propres et efficaces (recommandation par pays f0 3 de 2020) et sur les 

 

investissements dans la recherche et l'innovation (recommandations par pays f0 3 de 2019 et 

 

2020). 

 

K.1. Description des r6frmes et des investissements en vue du soutien financier 

 

non remboursable 

 

Investissement TC-C 11-ill: D6carbonation de l'industrie 

 

Let investissement consiste en la promotion et le soutien tinancier d e projetsd' innovation 

 

dans les industries dans quatre domaines: 

 

proc6d6s et technologies a faibles 6 missions de carbone: l'objectif est de soutenir 

 

l'introduction de nouvelles technologies ou de proc6d6s de production am6lior6s pour 

 

les d&arboniser, notamment par l'int6gration de nouvelles mati&es premi&es et de 

 

mesures en faveur de l'konomie circulaire, des mesures d'innovation, le 

 

remplacement et/ou l'adaptation des 6 quipements, l'augmentation de l'6lectrfiction 

 

de la consommation finale d'6nergie; 

 

mesures d'efficacit6 6 nerg6tique: les projets soutenus visent a r6duire la 

 

consommation d'6nergie et les 6 missions de gaz a effet de serre, notamment par 

 

l'optimisation ou le remplacement des moteurs et des 6 quipements, l'optimisation des 

 

processus, l'adoption de systemes de surveillance et de gestion de la consommation; 

 

l'int6gration des 6n ergies renouvelables et du stockage, par exemple par l'installation 

 

de systemes solaires, la production de chaleur renouvelable, la c og6n&tion a haut 

 

rendement, la production et l'adoption d'hydrogene et de gaz renouvelables, lorsque 

 

les possibilit6s technologiques de d&arbonation, y compris par l'6lectrification, sont 

 

plus limit&s; 

 

6 lbortion de feuilles de route pour la d&arbonation et d'initiatives de renforcement 

 

des capacit6s, par exemple par l'identification et la diffusion de solutions 

 

technologiques efficaces, d'activit6s de formation et de plateformes de partage 

 

d'informations. 

 

L'aide est octroy6e au moyen de proc6dures d'appel d'offres annuelles (202 1-2024)a la fois 

 

aux petites et moyennes entreprises et aux grandes entreprises dans les secteurs de l'industrie 

 

et de la production d'6nergie, y compris les organismes de gestion des zones industrielles, les 

 

aestionnaires de r6seaux de transport et de distribution d'6nergie. les associations 
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't entreprises du secteur de I industrie et de I energie et 't/ autres entites. L/ investissement vise 

 

asoutenir au moins 300 projets de diff&entes tailles: faible (1 000 000 EUR en moyemie), 

 

moyen (5 000 000 EUR en moyenne) et 6 lev6 (10 000 000 EUR en moyenne). L'appel 

 

d'of&es se concentrera sur les secteurs a forte i ntensit6 de GEs, mais il sera ouvert 

 

l'ensemble du secteur industriel, couvrant a la fois les installations relevant du SE QE et les 

 

installations non couvertes par le S EQE. Les projets s6 lectioni6s au titre du domaine 

 

d'intervention 024 ter entrainent une r6duction des 6 missions de GES d'au moins 30 % dans 

 

les installations industrielles concern6es, contribuant ainsi a la r6alsatlon des objectifs 

 

climatiques du Portugal dans le cadre de la mise en（お uvre du plan national en mati&e 

 

d'6nergie et de climat. 

 

Afin de garantir que la mesure respecte les orientations techniques intitul6es<< Ne pas nuire de 

 

mani6re significative》 (2021/C58/01), les crit&es d'6ligibilit6 figurant dans les termes de 

 

r6f&ence pour les prochains appels a projets excluent la liste d'activit6s suivante: i) les 

 

activit6s li6es aux combustibles fossiles, y compris leur utilisation en aval35; ii) les ac tivit6s 

 

men&s dans le cadre du syst6me d'&hange de quotas d'6mission de l'UE (SEQE) pour 

 

atteindre les 6mi ssions pr6vues de gaz a effet de serre qui ne sont pas i nfrieures aux valeurs 

 

de r6f&ence pertinentes36; iii) les a ctivit6s li6es aux d&harges de d&hets, aux i ncin&teur537 

 

et aux usines de traitement bi om&anique38; et iv) les a ctivit6s dans lesquelles l'6limintiona 

 

long terme des d6chets peut nuire l'environnement. Les termes de r6f&ence exigent en outre 

 

que seules les a ctiVit6s conformes a la l6gisltion de l'UE et a la l6gislation nationale en 

 

mati6re d'environnement puissent e tre s6lectionn6es. 

 

La mise en( euvre de l'investissement doit &re achev& au Duus tard le 31 d6cemre 2025. 

 

Al'exception des projets relevant de la pnisente mesure dans le domaine de la production d'6lectricini 

 

et/ou de chaleur, ainsi que des infrastructures connexes de transport et de distribution utilisant du gaz 

 

naturel, qui sont conformes aux conditions 6 nonc6es a l'annexe III du guide technique《 Ne pas nuire 

 

gravement》 (202 1/C58/0 1). 

 

Lorsque l'activini soutenue permet d'obtenir des projections d'6niissions de gaz a effet de serre qui ne 

 

sont pas sensiblement inf&ieures aux nif&entiels pertinents, il convient de fournir une explication des 

 

raisons pour lesquelles cela n'est pas possible. Les nif&entiels &ablis pour l'allocation de quotasa titre 

 

gratuit pour les activinis relevant du champ d'application du sysnime d'6change de quotas d'6mission, 

 

confrmment au niglement d'ex6cution (UE) 2021/447 de la Commission. 

 

Cette exclusion ne s'applique pas aux actions men6es au titre de la pnisente mesure dans des 

 

installations exclusivement consacr&s au traitement des d&hets dangereux non recyclables, ni aux 

 

installations existantes, lorsque les actions au titre de la pnisente mesure visent a accroitre l'efficacini 

 

6nerg6tique , a capter les gaz d'&happement en vue de leur stockage ou de leur utilisation ou 

 

nicup&er des m ati己res provenant des cendres d'incin&ation, pour autant que ces actions au titre de la 

 

pnisente mesure n'entrainent pas une augmentation de la capacini de traitement des d6chets des usines 

 

ou une prolongation de leur dunie de vie; pour lesquels des preuves sont fournies au niveau de l'usine. 

 

Cette exclusion ne s'applique pas aux actions men6es au titre de la pnisente mesure dans des usines de 

 

traitement biom&anique existantes, lorsque les actions relevant de la pnisente mesure visent a accroitre 

 

l'efficacini 6 nerg6tique ou a moderniser les op&ations de recyclage des dkhets tri6s pour composter les 

 

biod&hets et la digestion ana&obie des biod&hets, pour autant que ces actions au titre de la pnisente 

 

mesure n'entrainent pas une augmentation de la capacini de traitement des d6chets des usines ou une 

 

vrolonuation de leur dur6e de vie: four lesquels des vreuves sont fournies au niveau de l'usine. 
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K.2. Jalons, cibles, indicateurs et calendrier de suivi et de mise en a uvre en vue du soutien financier non remboursable 

 

Description et d'fnition claire de chaque jalon 

 

et cible 

 

Calendrier 

 

indicatif de 

 

r'ahsauon 

 

rs quanhtahk 

 

les cibles) 

 

Indicateu 

 

(p our 

 

T Annee 

 

Objec 

 

tif 

 

Base de 

 

reference 

 

Unite de 

 

mesure 

 

Indicateu 

 

qualitatil 

 

いour les 

 

jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon 

 

Cible 

 

Mesure 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

Numero 

 

sequentie 

 

1 

 

0uverture du premier appel白 propositions pour des 

 

projets de d'carbonation industrielle qui concernent au 

 

moins un des domaines suivants: proc'd's et 

 

technologies 白 faible intensit' de carbone; adoption de 

 

mesures d'efficacit6 en ergetique; intgration des 

 

'nergies renouvelables et du stockage de l''nergie; et la 

 

responsabilisation des entreprises. 

 

Le cahier des charges comprend des crit&es d'ligibilit6 

 

garantissant que les projets slectionns sont conformes 

 

aux orientations techniques《 Ne pas nuire de manire 

 

significative" (2021/c58/01) en utilisant une liste 

 

d'exclusion et en imposant le respect de la lgislation 

 

environnementale de l'UE et nationale pertinente. 

 

Le pr'sent appel d'offres garantit une r'duction 

 

moyenne de 30% des' missions directes et indirectes de 

 

GES pour les installations industrielles b6n6ficiant d'un 

 

soutien pour les projets correspondant au domaine 

 

d'intervention 024ter. Les projets pr'sentant l'efficacit' 

 

de d'carbonation la plus lev'e b'neficient d'un soutien 

 

prioritaire. 

 

Au moins 383 000 000 EUR sont alloues白 des projets de 

 

decarbonation industrielle qui concernent au moins l'un 

 

des domaines suivants: proc'd's et technologies a faible 

 

intensit' de carbone; adoption de mesures d'eicacit' 

 

'nerg'tique; int'gration des' nergies renouvelables et 

 

du stockage de l'energie; et la responsabilisation des 

 

entreprises. 

 

L'attribution des marche5 aux projetss lectionn65 dans 

 

le cadre des appels a propositions concurrentiels 

 

mentionn's dans le jalon susmentionn巨 garantit le 

 

respect des orientations techniques" ne pas causer de 

 

prjudice important》 (2021/C58/01) par l'utilisation 

 

d'une liste d'exclusion et l'exigence de confrmite avec la 

 

lgislation environnementale pertinente de l'UE et des 

 

Etats membres 

 

2021 

 

T4 

 

Ouverture du 

 

premier appel 

 

d'offres 

 

Premier appel d'offres 

 

pour des projets de 

 

d'carbonation 

 

industrielle 

 

M 

 

TC-C1lー�01 

 

2023 

 

T4 

 

signature des 

 

contrats 

 

d'octroi d'un 

 

soutien 

 

financier 

 

signature des contrats 

 

d'octroi d'un soutien 

 

financier 

 

M 

 

TC-C1lー�01 

 

11.2 
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Nombre de projets ayant b'neficie d'un soutien financier 

 

en faveur de la decarbonation de l'industrie qui 

 

concernent au moins un des domaines suivants: 

 

proc巨ds et technologies白 faible ntensit' de carbone; 

 

adoption de mesures d'efficacit' ' nerg'tique; et 

 

int'gratIon des' nergies renouvelables et du stockage de 

 

l'nergie. Une reduction de 30% en moyenne des 

 

'missions directes et indirectes de GES pour les projets 

 

correspondant au domaine d'intervention 024ter, et le 

 

respect des orientations techniques DNSH 

 

(2021/c58/01), y compris pour les installations couvertes 

 

par le 5 y5t色me d'&hange de quotas d''mission de l'UE, 

 

afin de garantir que les installations b'n'ficiant d'un 

 

soutien atteignent les' missions de GES pr'vues qui sont 

 

infrieures au r'frentiel' tabli pour l'allocation 白 titre 

 

gratuit confrmement au r色glement d'execution (UE) 

 

2021/447 de la Commission, sont garanties pour les 

 

installations industrielles b'n'ficiant d'un soutien. 

 

2025 

 

T4 

 

300 

 

o 

 

Nombre 

 

Soutlen financier aux 

 

projets de 

 

d巨carbonatlon 

 

industrielle 

 

T 

 

TC-C1lー�01 

 

11.3 

 



L. VOLET 12: Biieconomie 

 

Ce volet vise t relever le d6fi du d6veloppement d'une bio6conomie viable, durable, circulaire 

 

et comp&itive. Cette transition devrait soutenir la modernisation et la consolidation de 

 

l'industrie en cr6ant de nouvelles chames de valeur et des processus industriels plus 

 

&ologiques. 

 

L'objectif de ce volet est de promouvoir et d'acc6l&er la production de produits & haute 

 

valeur 司o ut6e & partir de ressources biologiques en remplacement des mati&es fossiles. 

 

Les mesures de ce volet visent & soutenir les changements structurels li6s & cette transition et 

 

contribuent & relever les d6丘s mondiaux et locaux actuels, y compris le changement 

 

climatique, la r6duction de la d6pendance & l'6gard des ressources fossiles et le 

 

d6Veloppement durable. Trois secteurs (le textile et l'habillement, la chaussure et la r6sine 

 

naturelle) b6n6ficieront d'un soutien sp&ifique pour le d6veloppement de bioproduits et pour 

 

une utilisation plus rationnelle des ressources. Ce volet soutient la mise en(L uvre des 

 

reconmadations par pays sur les investissements dans la transition 6co logique, en particulier 

 

dans la production et l'utilisation de l'6nergie propres et efficaces (recommandation par pays 

 

f0 3 de 2020), ainsi que dans les investissements dans la recherche et l'innovation 

 

(recommandations par pays f0 3 de 2019 et 2020). 

 

Aucune mesure de ce volet ne devrait nuire gravement aux objectifs environnementaux au 

 

sens de l'article 17 du reglement (UE) 2020/852, compte tenu de la description des mesures et 

 

des mesures d'att6uation figurant dans le plan confrm6ment aux orientations techniques de 

 

la DNSH (202 1/C58/01). 

 

L.!. Description des rdrmes et des investissements en vue du soutien financier 

 

non remboursable 

 

R6forme T C-r25: Bio&onomie durable 

 

L'objectif de la r6forme est de promouvoir et d'encourager la conservation et l'utilisation 

 

efficace des ressources biologiques. La r6frme s'inscrit dans le cadre du plan d'action du 

 

Portugal pour une bio6conomie durable, qui fera l'objet d'une consultation publique et servira 

 

de cadres trt6gique pour le developpement durable national. Dans le cadre des efforts visant 

 

& promouvoir la bio&onomie, le Portugal 6 value 6 galement les incitations fiscales 

 

susceptibles d'am6liorer le remplacement des ressources naturelles non renouvelables par 

 

d'autres ressources biologiques. 

 

La r6forme consistera en un nouveau s yst6me g6n&l de gestion des d&hets (RGGR) et en 

 

l'inclusion de c riteres pour l'achat de bioproduits durables dans la r6vision de la strt6gie 

 

nationale pour les marches publics &ologiques. Cette reforme vise & lever les principaux 

 

obstacles et contraintes recens6s dans la valorisation des ressources biologiques pour le 

 

d6veloppement d'une bio-industrie durable et circulaire, dans le respect du principe de 

 

cascade. 

 

La mise en〔e uvre du nouveau sys teme g6n&al de gestion des d6chets 6 liminera au moins les 

 

contraintes pesant sur l'utilisation de sous-produits ou de d&hets pour de nouveaux produits 

 

en simplifiant les proc&lures de classification des substances ou objets en tant que sous-

produits, y compris en provenance d'autres pays de l'UE. Le nouveau syst6me g6n6ral de 

 

gestion des d&hets a 6t6 a dopt6 en d&embre 2020. 

 

Las trat6gie nationale pour les marches publics 6 cologiques sera r6vis& de mani&e & inclure 

 

au moins des crit6res &ologiques obligatoires relatifs & la passation de march6s de services et 
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de produits (notamment dans le domaine de la construction) int6grant des bioproduits 

 

durables. 

 

La mise en a uvre de la r6frme doit &re ac hev6e au plus tard le 30 septembre 2022. 

 

Investissement TC-C 12-iol: Bio&onomie 

 

L'objectif de l'investissement est de soutenir l'incorporation de biomat&iaux dans les 

 

processus de production dans trois secteurs: textile et habillement, chaussures et r6sine 

 

naturelle. 

 

Le principal instrument consiste en un soutien financier a ccord6 au moyen de contrats de 

 

programme avec des consortiums, qui comprennent des 6 tblssements, des entreprises et des 

 

utilisateurs finaux R & I, et qui sont s6 lectionn6s au moyen d'une proc6dure de mise en 

 

concurrence. Les ac tlvlt6s soutenues comprennent des projets de recherche, de d6veloppement 

 

et d'innovation productive, des projets de num&isation et des technologies de production 

 

avanc6es, des programmes de formation et d'autonomisation sp&ifiques, la production de 

 

r6sine naturelle domestique et des mesures de sensibilisation en faveur d'une production et 

 

d'une consommation durables. Les projets s6 lectioml6s contribuent au moins au 

 

d6veloppement de l'6conomie circulaire et aux objectifs de r6ductlon des 6 msslons au 

 

Portugal. Les objectifs des projets sont les suivants: 

 

d6Veloppement de nouveaux proc6d6s de production pour la cr6ation de produits t 

 

plus forte valeur ajout& nt6grant et exploitant des ressources biologiques (biomasse 

 

foresti&e, r6sidus et sous-produits agricoles et agro-industriels); 

 

d6Veloppement de proced6s technologiques pour am6liorer la cirularit6 des secteurs 

 

du textile et de l'habillement, de la chaussure et de la transformation des r6sines; ainsi 

 

que 

 

contribuer la gestion des d&hets dans ces secteurs. 

 

Les projets de recherche, de d6veloppement et d'innovation sont soutenus dans le but de 

 

mettre au point de nouveaux prc6d6s de production pour la cr6tlon de produits a plus forte 

 

valeur ajout& int6grant et exploitant des ressources biologiques (biomasse foresti&e, r6sidus 

 

et sous-produits agricoles et agro-industriels), de pr〕c6d6s technologiques destin6sa 

 

am6liorer la ci rculart6 des secteurs du textile et de l'habillement, de la chaussure et de la 

 

transformation de r6sines, et a contribuer a la gestion des d&hets dans ces secteurs. Les 

 

projets s6lectionn6s contribuent & la r6duction des 6 missions de gaz & effet de serre. 

 

Ces mesures sont compl&&s par des appels d'offres sp&ifiques et suppl6mentaires pour des 

 

actlvltes de gestion frestlere et de production de resne naturelle. Il comprend le soutien des 

 

activit6s de pr6vention des incendies par les professionnels de la production de r6sine, l'achat 

 

de machines et d'6quipements par l'Institut pour la conservation de la nature et des for&s 

 

(ICNF), ainsi que des actiVites de protection et de r6habilitation des for&s de pins maritimes. 

 

En promouvant la gestion des terres foresti&es, cet investissement contribue & la pr6vention et 

 

?t l'att6nution des effets des incendies ruraux, en contribuant & r6duire les 6 missions de 

 

polluants dans l'atmosph 6re. 

 

Cette mesure ne devrait pas nuire gravement aux objectifs environnementaux au sens de 

 

l'article 17 du r6glement (UE) 2020/852, compte tenu de la description de la mesure et des 

 

mesures d'att6nution pr6vues dans le plan pour la reprise et la r6silience confrm6ment aux 

 

orientations techniques de la DNSH (202 11C58111).E n particulier, pour assurer le respect des 

 

directives techniques DNSH (2021/CS 8/01), les v6hlcules, les machines et les 6 quipements 

 

qui seront a chet6s par l'Institut pour la conservation de la nature et des for&s (ICNF) doivent 

 

tre & 6 mission nulle. Lorsqu'il n'existe pas de solution de remplacement & 6 mission nulle, les 
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元hicules, les machines et les 6 quipements a acheter repr6sentent les meilleurs niveaux de 

 

performance environnementale disponibles dans le secteur.E n outre, les crit&es d'6ligibilit6 

 

figurant dans les termes de r6f&ence pour les prochains appels a projets excluent la liste 

 

d'activit6s suivante: i) les activit6s li&s aux combustibles fossiles, y compris leur utilisation 

 

en aval39; ii) les a ctivit6s me n6es dans le cadre du sys teme d'&hange de quotas d'6mission de 

 

l'UE (SEQE) pour atteindre les 6 missions pr6vues de gaz a effet de serre qui ne sont pas 

 

inf&ieures aux valeurs de r6f&ence pertinentes40; iii) les a ctivit6s liees aux d&harges de 

 

d&hets, aux incn&teurs41 et aux usines de traitement biom&aique42; et iv) les a ctivit6s 

 

dans lesquelles l'6limination a long terme des d&hets peut nuire a l'environnement. Les 

 

termes de r6f&ence exigent en outre que seules les a ctivit6s conformes la l6gisltion de l'UE 

 

et la l6gisltion nationale en mti6re d'environnement puissent &re s6 lectionn6es. 

 

La mise en a uvre de l'investissement doit e tre achev& au plus tard le 31 d&embre 2025. 

 

Al'exception des projets relevant de la pr6sente mesure dans le domaine de la production d'6lectricini 

 

et/ou de chaleur, ainsi que des infrastructures connexes de transport et de distribution utilisant du gaz 

 

naturel, qui sont conformes aux conditions 6 nnc6es a l'annexe III du guide techniqueくく Ne pas nuire 

 

gravement》 (202 l/C58/01). 

 

Lorsque l'activini soutenue permet d'obtenir des projections d'6niissions de gaz a effet de serre qui ne 

 

sont pas sensiblement irif&ieures aux nif&entiels pertinents, il convient de fournir une explication des 

 

raisons pour lesquelles cela n'est pas possible. Les元f&entiels &ablis pour l'allocation de quotas a titre 

 

gratuit pour les activinis relevant du champ d'application du sysnime d'6change de quotas d'6niission, 

 

confrm6ment au reglement d'ex6cution (UB) 2021/447 de la Commission. 

 

Cette exclusion ne s'applique pas aux actions m en6es au titre de la pnisente mesure dans des 

 

installations exclusivement consacr&s au traitement des d&hets dangereux non recyclables, ni aux 

 

installations existantes, lorsque les actions au titre de la pr6sente mesure visent a accroitre l'eficacini 

 

6nerg&ique , a capter les gaz d'6chappement en vue de leur stockage ou de leur utilisation oua 

 

nicup&er des mati己res provenant des cendres d'incin&ation, pour autant que ces actions au titre de la 

 

pr6sente mesure n'entrainent pas une augmentation de la capacini de traitement des d6chets des usines 

 

ou une prolongation de leur dur6e de vie; pour lesquels des preuves sont fournies au niveau de l'usine. 

 

Cette exclusion ne s'applique pas aux actions men6es au titre de la pnisente mesure dans des usines de 

 

traitement biom&ariique existantes, lorsque les actions relevant de la pnisente mesure visenta accroitre 

 

l'efficacini 6 nerg6tique ou a moderniser les op6rations de recyclage des d&hets tri6s pour composter les 

 

biod&hets et la digestion ana&obie des biod&hets, pour autant que ces actions au titre de la pnisente 

 

mesure n'entrainent pas une augmentation de la capacini de traitement des d6chets des usines ou une 

 

prolongation de leur dur6e de vie; pour lesquels des preuves sont fournies au niveau de l'usine. 
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L.2. Jalons, cibles, indicateurs et calendrier de suivi et de mise en a uvre en vue du soutien financier non remboursable 

 

Description et d6五nition claire de chaque jalon 

 

et cible 

 

Calendrier 

 

indicatif de 

 

realisation 

 

rs quanhtahk 

 

les cibles) 

 

Indicateu 

 

(pour 

 

Q Alinee 

 

Objec 

 

tif 

 

Base de 

 

reference 

 

Unite de 

 

mesure 

 

Indicateu 

 

qualitatil 

 

いour les 

 

jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon 

 

Cible 

 

Mesure 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

Numero 

 

sequentiel 

 

Conclusion du protocole entre l'institut pour la nature et 

 

la conservation des for&ts, I.P., et l'association 

 

professionnelle nationale des producteurs de r巨sine 

 

(Resipinus) pour la surveillance et la d'tetion des 

 

incendies ruraux. 

 

Approbation par le comit' de s'lction des projets 

 

soumis par les consortiums pour le d'veloppement de 

 

nouveaux produits, technologies et proc巨d的 

 

bio'conomiques dans les secteurs du textile et de 

 

l'habillement, de la chaussure et des r'sines naturelles. 

 

Les projets pr'sent巨s par les consortiums pour b'n'ficier 

 

d'un soutien relvent d'un des programmes suivants: 

 

《Promouvoir une bio'conomie durable et circulaire dans 

 

le secteur du textile et de l'habillement"," Promouvoir 

 

une bio'conomie durable et circulaire dans le secteur de 

 

la chaussure" et《 Promouvoir et valoriser les r'sines 

 

naturelles. 

 

Ils se concentrent sur une &onomie白 faible intensit巨 de 

 

carbone, la resilience et l'adaptation au changement 

 

climatique gr&e 白 l'application de solutions 

 

technologiques propres,白 des solutions de substitution白 

 

faible impact et白 l'utilisation des meilleures techniques 

 

disponibles. Les crit&es de slection des projets exigent 

 

que tous les projets de R & I beneficiant d'un soutien 

 

garantissent une r'duction des' missions directes et 

 

indirectes de carbone 

 

Les projets s'lctionn's doivent respecter les 

 

orientations techniques 《 Ne pas nuire de mani&e 

 

significative" (2021/C58/01) par l'utilisation d'une liste 

 

d'exclusion et l'exigence de conformit6 avec la lgislation 

 

pertinente de l'UE et des E tats membres en mati&e 

 

d'environnement. 

 

2021 

 

T3 

 

signature du 

 

protocole 2021 

 

du programme 

 

《 Resineiros 

 

vigilantes" 

 

signature du 

 

protocole 2021 du 

 

programme 

 

"Resineiros vigilantes" 

 

M 

 

TC-C12-01 

 

12.1 

 

2022 

 

T2 

 

Approbation 

 

des projets de 

 

d'vloppement 

 

de nouveaux 

 

produits, 

 

technologies et 

 

proc'ds 

 

bio&onomique 

 

s 

 

Approbation des 

 

projets soumis par les 

 

consortiums pour le 

 

dvloppement de 

 

nouveaux produits, 

 

technologies et 

 

proc'ds 

 

bio'conomiques dans 

 

les secteurs du textile 

 

et de l'habillement, de 

 

la chaussure et des 

 

巨sines naturelles 

 

M 

 

TC-C12-i01 

 

12.2 

 

i 35 

 



Nouveaux produits, technologies et proc'd巨s pilotes 

 

int'grant les ressources biologiques. Cela inclut au moins 

 

10 nouveaux produits ou technologies (niveau de 

 

maturit巨 technologique 6-7) et au moins 5 proc'dお 

 

pilotes industriels (niveau de maturit' technologique 7-9) 

 

dans les secteurs suivants: textiles, chaussures, 

 

production de r'sine. 

 

2025 

 

T4 

 

15 

 

0 

 

Nombre 

 

Nouveaux produits, 

 

technologies et 

 

proc'd's pilotes 

 

int'grant les 

 

ressources biologiques 

 

T 

 

TC-C12-01 

 

12.3 

 

superficie des fr白ts de pin maritime d'velopp'e gr&e白 

 

des techniques de r'g'nratlon naturelle et白 la taille des 

 

branches r'slneuses. 

 

2025 

 

T4 

 

8500 

 

0 

 

ha 

 

D巨veloppement de 

 

pin色des maritimes 

 

dotees d'un potentiel 

 

de production de 

 

resine 

 

T 

 

TC-C12-01 

 

12.4 

 

Entr'e en vigueur du nouveau syst白me g'n'ral de 

 

gestion des d'chets (RGGR) qui simplifie le processus 

 

administratif et r'duit les coits l's白 l'utilisation des 

 

sous-produits. 

 

2021 

 

T3 

 

Entr'e en vigueur de la strat'gie nationale r'vis'e pour 

 

les march's publics'c ologiques, qui pr&ise les crit&es 

 

&ologiques ls a la passation de march's de services e t 

 

de produits int巨grant des biomat'riaux durables, y 

 

compris par l'introduction de c rit6res &ologiques 

 

obligatoires. 

 

2022 

 

T3 

 

En tr'e en 

 

vigueur du 

 

nouveau regime 

 

帥n&al de 

 

gestion des 

 

d&hets 

 

En tr'e en 

 

vigueur de la 

 

strat'ge 

 

nationale 

 

rvis'e pour les 

 

march巨s publics 

 

ecoloRiciues 

 

Entr'e en vigueur du 

 

nouveau regime 

 

g'n'ral de gestion des 

 

d'chets 

 

M 

 

TC-C12-r25 

 

12.5 

 

Entr'e en vigueur de 

 

a strat'gie nationale 

 

r'vis'e pour les 

 

march's publics 

 

'c ologlques 

 

M 

 

TC-C12-r25 

 

12.6 

 



M. VOLET 13:E f丘cacit6 6 ner2'tique dans les ba timents 

 

Ce volet aborde les d6is suivants: Le secteur r6sidentiel repr6sete 18 % de la consommation 

 

d'6nergie et le secteur des services 14 %. Les batiments jouent donc un r6le important pour le 

 

Portugal dans la r6alistion de ses objectifs de n eutralit6 carbone. Les mesures prises dans ce 

 

domaine, et en particulier dans le segment r6sidentiel, peuvent6 galement contribuer & r&luire 

 

la pr&arit6 6 nerg&ique, qui demeure une pr6occuption majeure au Portugal, le pourcentage 

 

de m6nages incapables de chauffer convenablement les foyers restant & 19 % en 2019. Le 

 

Portugal s'est engag6 & parvenir & la neutralit6 carbone d'ici & 2050 et doit donc promouvoir 

 

lad&arbonation de son parc immobilier, tout en am6liorant les conditions de logement 

 

(confort et qualit6 int&ieures) et le caract6re abordable. Cet objectif est atteint en augmentant 

 

la performance 6n erg&ique des b&timents, en combinant effcacit6 6 nerg&ique et 6n ergies 

 

renouvelables et 6 1ectr1ficton, et en ciblant en particulier les m6nages & faibles revenus pour 

 

lutter contre la pr&arit6 6 nerg6tique. 

 

Un certain nombre de《 d6fillances du march6》 sonti dentifi6es et correspondent & un certain 

 

nombre de problemes qui ont tendance & retarder la transformation du parc immobilier et 

 

l'exploitation des &onomies d'6nergie potentielles, tels que: 

 

manque de compr6hension de la consommation d'6nergie et des &onomies 

 

potentielles; 

 

les a ctivit6s limit6es de r6novtion et de construction dans un contexte d'apr6s-crise 

 

frnanci&e; 

 

manque de produits de financement attractifs; 

 

informations limit&s sur le parc immobilier; ainsi que 

 

l'utilisation limit6e de technologies efficaces et intelligentes. 

 

L'objectif de ce volet est de r6nover les b&timents publics et priV6s afin d'am6liorer leur 

 

performance 6 nerg&ique et leur confort, tout en r6duisant la facture 6 nerg&ique du pays, les 

 

emsslons de gaz & effet de serre et la dependance 6 nerg6tique, de reduire la pr&arit6 

 

6nerg&ique et d'int6grer les sources d'6nergie renouvelables dans l'environnement b&ti. Cela 

 

doit apporter de nombreux avantages sociaux, environnementaux et e conomiques aux 

 

citoyens et aux entreprises, tels que la cr&ition d'emplois locaux et la r6duction de la pollution 

 

atmosph&ique. 

 

Ce volet soutient la mise en a uvr de la recommandation par pays sur les investissements 

 

dans la transition climatique, en particulier sur la production et la consommation propres et 

 

efficaces de l'6nergie (recommandation par pays f0 3 de 2020). Elle est li& & l'initiative phare 

 

Renovate et fait 6 galemet partie de la transition &ologique. 

 

Aucune mesure de ce volet ne devrait nuire gravement aux objectifs enviromiementaux au 

 

sens de l'article 17 du reglement (UE) 2020/852, compte tenu de la description des mesures et 

 

des mesures d'att6nution figurant dans le plan conform6ment aux orientations techniques de 

 

la DNSH (2021/C58/01). 

 

1.1. Description des r6frmes et des investissements en vue du soutien financier 

 

non remboursable 

 

Investissement TC-C 13-ill: E fficacit6 6 nerg&ique dans les b&timents r6sidetie1s 

 

Les objectifs de cet investissement sont de promouvoir la r6novtion 6 nerg&ique des 

 

b&timents r6sidentiels priv6s, d'adopter des solutions 6 conomes en 6ne rgie, de remplacer les 
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6quipements inefficaces et d'accroitre la ca pacit6 install& afin de promouvoir l'efficacit6 

 

6nerg&ique et l'utilisation rationnelle des ressources, de renforcer l'autoconsommation 

 

d'6nergies renouvelables et de lutter contre la pr6carit6 6ne rg6tique. 

 

L'investissement se compose des mesures suivantes: 

 

So utenir le coitt des projets (g6n&alement compris entre 50 % et 70 % du coiit total) 

 

promouvant la r6novtion, l'efficacit6 6 nerg&ique, la d6carontion, l'utilisation 

 

rationnelle de l'eau et l'konomie circulaire dans les btiments. Cela se fait au moyen 

 

d'avis lac6s chaque a nn6e. 

 

Pour les m6nages a faible revenu en situation de pr6cart6 6 nerg6tique (oij usqu'a 

 

100 % des cots peuvent &re s ubventlonn6s), ces actions n6cessitent une collaboration 

 

plus &roite entre les autorit6s centrales et locales et d'autres acteurs tels que les 

 

associations locales. Des vales ecencia, ou des bons d'efficacit6 6ne rg&ique d'une 

 

valeur moyenne de 1 300 EUR chacun, sont 6 mis et livr6s aux m6nages en situation de 

 

pr&arit6 6 nerg&ique, ce qui donne droit au b6n6ficiaire a certains travaux, a des 

 

solutions &onomes en 6n ergie,a des 6 quipements et a une 6 1ectrificton des 

 

utilisations 6 nera6tiques. 

 

o Le mat&iel de soutien est diffus6 pour faciliter la prise de d&isions sur les 

 

meilleures mesures d'efficacit6 6 nerg&ique a prendre. 

 

o Des canaux de communication et des guichets uniques sont6 galemet misa 

 

disposition pour aider a dissiper les doutes quant a la mani&e d'obtenir ce soutien, 

 

en coordination avec diverses entlt6s nationales et locales, afin que les 

 

consommateurs puissent prendre les meilleures dkisions d'investissement. 

 

L'investissement pr6vu vise a r6aliser une 6 conomie moyenne d'environ 200 ktep d'6nergie 

 

primaire et une r6duction d'environ 150 kt des 6 missions de C02. 

 

La mise en(n uvre de l'investissement doit e tre a chev6e au plus tard le 31 d&embre 2025. 

 

Investissement T C-C13-102: E fficacit6 6 nerg&ique dans les btlments de 

 

l'administration centrale 

 

L'objectif de cet investissement est de promouvoir la r6novation 6n erg6tique des btimets du 

 

gouvernement central, de promouvoir l'utilisation efficace de 1'6nergie et des ressources et de 

 

renforcer l'autoconsommation d'6 nergies renouvelables 

 

Ces investissements consistent en des mesures visant a promouvoir la r6novation, l'efficacit6 

 

6nerg&ique, la d&arbonation, l'utilisation rationnelle de l'eau et l'6conomie circulaire dans 

 

les btiments. 

 

Des avis sont laces chaque ann6e pour les diffrents types d'interventions dans le 

 

domaine du btiment, qui doivent 6 tre d6fnis dans des plans d'efficacit6 a 6 laborer, dans le 

 

cadre du plan d'action eurp6en en faveur de 1'6co-innovation ECO.AP 2030. Le ECO.AP 

 

2030 est 6 ga1emet disponible pour fournir un appui technique aux autorit6s publiques 

 

centrales dans l'identification des projets et la promotion de leur mise en(n uvre. 

 

Le mat&iel de soutien est diffus6 aupres des fonctionnaires de l'administration 

 

publique afin de les aider a prendre les meilleures mesures en mati&e d'efficacit6 

 

6nerg&ique. 

 

L'investissement pr6vu vise a r6aliser une 6 conomie moyenne d'environ i 85 ktep d'6nergie 

 

primaire et une r6duction d'environ 140 kt des 6 missions de C02. 

 

La mise en(n uvre de l'investissement doit &re achev6e au plus tard le 31 d&embre 2025. 

 

Investissement T C-C13-i03: E fficacit6 e nerg6tique dans les btiments utils6s par le 

 

secteur des services 
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L'objectit cte cet investissement est cte promouvoir la renovation energetique 'tes batiments 

 

utilis6s par le secteur des services, de promouvoir l'efficacit6 6n erg&ique et l'utilisation 

 

rationnelle des ressources et de renforcer l'autoconsommation de la production d'6nergie 

 

renouvelable. 

 

Cet investissement se compose des mesures suivantes: 

 

Des avis sont lanc6s chaque ann& pour demander un soutien (g6n&alement compris 

 

entre 50 % et 70 % du dout total) afin de rpartir ces coiits dans les diff&ents types 

 

d'interventions dans le domaine des btiments afin d'am61iorer leurs performances 

 

6nerg&iques et environnementales. 

 

Le mat&iel de soutien est diffus6 pour faciliter la prise de d6cisions sur les meilleures 

 

mesures d'efficacit6 6 nerg&ique i prendre. 

 

Des canaux de communication sont 6 galement mis a disposition pour aider i dissiper 

 

les doutes quant & la mani&e d'obtenir ce soutien, en coordination avec diverses entit6s 

 

nationales et locales, a丘n que les consommateurs puissent prendre les meilleures d6cisions 

 

d'investissement. 

 

L'investissement pr&vu vise ?t r6aliser une 6 conomie moyenne d'environ 50 ktep d'6nergie 

 

primaire et une r6duction d'environ 30 kt des 6 missions de C02. 

 

La mise en a uvre de l'investissement doit &re achev& au plus tard le 31 d&embre 2025. 
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et de mise en a uvre en vue du soutien financier non remboursable 

 

lvi 

 

N.2. Jalons, cibles, indicateurs et calendrier de su 

 

Description et definition claire de chaque ja 1on 

 

et cible 

 

Calendrier 

 

indicatif de 

 

realisation 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

印our les cibles) 

 

Annee 

 

Objectif T 

 

Base de 

 

referen 

 

ce 

 

Unite de 

 

mesure 

 

Indicateu 

 

qualitatil 

 

いour les 

 

jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon 

 

Cible 

 

Mesure 

 

(reforme ou 

 

investissemenり 

 

Numero 

 

sequentiel 

 

superficie des batiments r'sidentiek priv's r巨nov's. Les 

 

rnovation5 visant白 am創iorer 'efficacite e nergetique 

 

une r'novation de 

 

lad

es 

 

d'finie dans 

 

moins 

 

que 

 

en moyenne, au 

 

profondeur telle 

 

permettent, 

 

moyenne 

 

recommandation de la Commission sur la r'novation 

 

batiments (0E) 2019/786. 

 

T2 2024 

 

830 000 

 

o 

 

r2 

 

R'novation 

 

4nerg'tique des 

 

b含timents r'sidenties 

 

prives 

 

T 

 

TC-C13-I01 

 

13.1 

 

superficie des batiments r'sidentiels priv's r'nov's. Les 

 

rnovation5 visant白 amliorer l'efficacite e nerg白tique 

 

permettent, en moyenne, au moins une r'novation de 

 

niveau moyen, telle que d'finie dans la recommandation 

 

de la Commission sur la r'novation des b合timents (UE) 

 

2019/786. 

 

T2 2025 

 

1 020 000 

 

830 000 

 

nl2 

 

R'novation 

 

'nerg'tique des 

 

b合timents r'sidentiels 

 

prives 

 

T 

 

TC-C13-i01 

 

13.2 

 

Nombre de" bins d'eicacit白” d'une valeur moyenne de 

 

1300/voucher EUR, distribu's aux m'nages en situation 

 

de pr&arit' 6ne rg6tique (de l'univers des m6nages 

 

bneficiant du tarif social de l'energie), pour acheter des 

 

'quipements 'c onomes en'n ergie, tels que des pompes 

 

白chaleur, ainsi que pour r'aliser des travaux visant白 

 

amliorer la performance 巨 nerg'tique du m巨nage lui-

meme. II comprend les services d'installation et la 

 

collecte d'6quipements antrieur5 (les acheminant vers 

 

une destination finale responsable du point de vue de 

 

l'environnement). 

 

T3 2025 

 

100 000 

 

o 

 

Nombre 

 

<(Bins d'efficacit'" 

 

distribu's aux 

 

m'nages en situation 

 

de pr&arit' 

 

巨nerg'tique afin de 

 

remplacer les 

 

'quipements anciens 

 

et d'adopter des 

 

solutions 巨c onomes 

 

en energie 

 

T 

 

TC-C13-i01 

 

13.3 
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Capacit' suppl6mentaire de production d'6nergie 

 

renouvelable (panneaux photovoltatques et batteries au 

 

fur et白 mesure de l''volution de cette technologie) 

 

installe pour l'autoconsommation et l'utilisation dans 

 

les communaut's d'energie renouvelable dans le secteur 

 

rsIdentiel prive. 

 

T4 2025 

 

35 

 

o 

 

Mw 

 

Capaclt' 

 

suppl'mentalre de 

 

production d'nergie 

 

renouvelable pour 

 

l'autoconsommation 

 

et l'utilisation dans les 

 

communaut's 

 

d'nergie 

 

renouvelable dans le 

 

secteur r'sldentiel 

 

priv' 

 

T 

 

TC-C13-I01 

 

13.4 

 

superficie des b白timents r'nov's du gouvernement 

 

central. Les r'novatlons visant白 amlIorer l'efficacit 

 

'nerg'tique permettent, en moyenne, au moins une 

 

rnovatIon de niveau moyen, telle que d'finie dans la 

 

recommandation de la Commission sur la r'novatIon des 

 

batiments (UE) 2019/786. 

 

T1 2025 

 

1 065 000 

 

o 

 

r2 

 

R4novatlon 

 

'nerg'tique des 

 

batiments du 

 

gouvernement central 

 

T 

 

TC-C13-i02 

 

13.5 

 

superficie des b白timents r'nov's du gouvernement 

 

central. Les rnovations visant白a mliorer l'efficacit白 

 

'nerg'tique permettent, en moyenne, au moins une 

 

rnovatIon de niveau moyen, telle que d'finie dans la 

 

recommandation de la Commission sur la r'novatIon des 

 

batiments (UE) 2019/786. 

 

T4 2025 

 

1 255 000 

 

1 065 00 

 

o 

 

「112 

 

R'novatlon 

 

巨nerg'tique des 

 

b合timents du 

 

gouvernement central 

 

T 

 

TC-C13-02 

 

13.6 

 

Capacit' suppl6mentaire de production d'energie 

 

renouvelable (panneaux photovoltatques et batteries au 

 

fur et白 mesure de l'6volution de cette technologie) pour 

 

l'autoconsommation et l'utilisation dans les 

 

communaut's d'nergie renouvelable dans les b合timents 

 

du gouvernement central. 

 

T4 2025 

 

28 

 

o 

 

Mw 

 

Capacit' 

 

suppl巨mentaire de 

 

production d'nergie 

 

renouvelable pour 

 

l'autoconsommation 

 

et l'utilisation dans les 

 

communaut's 

 

d'nergie 

 

renouvelable dans les 

 

b合timents de 

 

l'administration 

 

centra厄 

 

T 

 

TC-C13-i02 

 

13.7 

 



surface des batlments rnov's utms's par les services 

 

prives. Les renovations visant白 a m創iorer 'effcact' 

 

'nerg'tique permettent, en moyenne, au moins une 

 

renovation de moyenne profondeur telle que d'finIe 

 

dans la recommandation de la Commission sur l 

 

rnovation des batiments (UE) 20i9/786. 

 

Ti 2025 

 

315 000 

 

0 

 

「112 

 

R'novatlon 

 

'nerg'tlque des 

 

b含tments de services 

 

prives 

 

T 

 

TC-C13-IO3 

 

13.8 

 

surface des batiments r'nov's utilis's par le secteur des 

 

services prv's. Les r'novations visant白 amliorer 

 

l'e州cacit' ene rgetique permettent, en moyenne, au 

 

moins une r'novation de moyenne profondeur telle que 

 

d'finie dans la recommandation de la Commission sur la 

 

rnovation des b含timents (UE) 20i9/786. 

 

T4 2025 

 

360 000 

 

315 000 

 

「112 

 

R巨novation 

 

'nerg'tique des 

 

b合timents de services 

 

prives 

 

T 

 

TC-C13-IO3 

 

13.9 

 

Capacit' s upplementaire de production d'energie 

 

renouvelable (panneaux photovoltaiques et batteries au 

 

fur et白 mesure de l'evolution de cette technologie) pour 

 

l'autoconsommation et l'utilisation dans les 

 

communaut's d'nergie renouvelable dans le secteur des 

 

services prives. 

 

T4 2025 

 

30 

 

0 

 

Mw 

 

Capacit巨 

 

suppl巨mentaire de 

 

production d'nergie 

 

renouvelable pour 

 

l'autoconsommation 

 

et l'utilisation dans les 

 

communaut's 

 

d'nergie 

 

renouvelable dans le 

 

secteur des services 

 

privs 

 

T 

 

TC-C13-IO3 

 

13.10 

 



N. VOLET 14:Hy dro2ene et 6 ner2ies renouvelables 

 

Le Portugal s'est engag6 a parvenir a la neutralit6 carbone d'ici a 2050, ce qui place le pays 

 

parmi les chefs de file dans la lutte contre le changement climatique dans le cadre de l'accord 

 

de Paris. La feuille de route pour la neutralit6 carbone a l'horizon 2050 (RNC 2050) fixe 

 

comme objectifs de d&arbonation une r6duction des 6 missions de plus de 85 % par rapport 

 

aux 6 missions de 2005 et une capacit6 de s6questration du carbone de 13 000 000 tonnes. Ce 

 

volet concerne les secteurs dits《 difficiles a r6duire》 en promouvant le d6ploiement de 

 

l'hydrog6ne renouvelable. 

 

Les objectifs de ce volet sont de promouvoir la transition 6 nerg&ique et la d&arbonation de 

 

l'industrie et des transports, en mettant fortement l'accent sur la production d'hydrog6ne 

 

renouvelable et d'autres gaz renouvelables. Dans le cas des r6gions autonomes, l'accent est 

 

mis sur le dploiemet des 6 nergies renouvelables (g6othermie, 6 oliene, photovoltaique et 

 

hydro6lectrique) et le stockage. Ce volet est essentiel pour r6duire la dpendance 6 nerg&iqu 

 

nationale par la production d'6nergie a partir de sources locales, pour am6liorer la balance 

 

commerciale et pour renforcer la r6silience de l'&onomie nationale. 

 

Le volet soutient la mise en a uvre de la recommandation par pays visant a concentrer les 

 

investissements sur la transition climatique, en mettant l'accent sur la production d'6nergie 

 

renouvelable (recommandation par pays f0 3 de 2019 et 2020). 

 

Aucune mesure de ce volet ne devrait nuire gravement aux objectifs environnementaux au 

 

sens de l'article 17 du reglement (UE) 2020/852, compte tenu de la description des mesures et 

 

des mesures d'att6nution figurant dans le plan conform6ment aux orientations techniques de 

 

la DNSH (202 1/C58/01). 

 

N.1. Description des r6frmes et des investissements en vue du soutien financier 

 

non remboursable 

 

R6frme T C-r29:S trt6gie nationale de l'hydrog6ne (EN-12) 

 

L'objectif de la mesure est d'introduire un 6 l6ment d'incitation et de stabilit6 pour le secteur 

 

de l'6nergie, en promouvant l'introduction progressive de l'hydrogene renouvelable en tant 

 

que pilier durable d'unes trat6gie plus globale de transition vers une konomie d&arbon6e. 

 

Cette strt6gie d6fnit le r61e actuel et futur de l'hdrog6ne dans le s yst6me 6 nerg&ique et 

 

propose un ensemble de mesures et d'objectifs pour l'incorporation de l'hydrog6ne dans les 

 

diff&ents secteurs de l'&onomie. Il s'agira notamment de c r6er les conditions n6cessairesa 

 

cette transition, notamment en ce qui concerne la legislation et la reglementtion, la s &urit6, 

 

les normes, l'innovation et le d6veloppement, et le financement, entre autres. La mesure 

 

concerne le reglement mo difi6 du reseau national de transport de gaz et le reglement relatif au 

 

r6seau national de distribution de gaz, qui doivent &re approuves par la direction g6nerale de 

 

l'6nergie et de la g6ologie. Le reglement modifi6 doit permettre d'&ablir les conditions de 

 

raccordement aux infrastructures de transport de gaz, en particulier pour l'injection de gaz 

 

d'origine renouvelable, y compris l'hydrogene renouvelable et les gaz a faible teneur en 

 

carbone, ainsi que de fixer les pourcentages minimaux et maximaux d'injection de ces gaz 

 

dans les r6seaux. En outre, le r6glement modifi6 doit inclure les r6viions n6cessaires des 

 

normes techniques qui garantissent la qualt6 du service et l'utilisation sftre de ces 

 

infrastructures pour tous les utilisateurs. 

 

La mise en(n uvre de la r6orme doit &re achev6e au plus tard le 30 septembre 2021. 

 

Investissement TC-C 14-ill: H ydrogene et gaz renouvelables 
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L'objectit de la mesure est de soutenir des projets prives pour la production d/ hdrogene 

 

renouvelable et d'autres gaz d'origine renouvelable a des fins d'autoconsommation ou 

 

d'injection dans le r6seau. 

 

Les investissements consistent en des actions en faveur de la production, du stockage, du 

 

transport et de la distribution de gaz renouvelables visant a accroitre la contribution des gaz 

 

renouvelables a la consommation d'6nergie, a r&luire les 6 missions de gaz a effet de serre,a 

 

r6duire la dpendance 6 nerg&ique et a a m6liorer la s&urit6 de l'approvisionnement 

 

6nerg&ique. Diverses applications sont soutenues, telles que l'utilisation de gaz renouvelables 

 

pour le transport et l'injection de gaz renouvelables dans le r6seau de gaz naturel. 

 

La production de gaz renouvelables, tels que l'hydrogene renouvelable ou le biom&hane, 

 

exclusivement a partir de sources d'6nergie renouvelables, peut recourir a une s&ie de 

 

technologies telles que: Electrolyse; Proc6d6s thermochimiques et hydrothermiques; Proc6d6s 

 

biologiques (biophotolyse et fermentation); Enrichissement en biogaz a partir de la digestion 

 

ana&obie des mti6res issues de la biomasse (a l'exclusion de la production de biogaz); et la 

 

m6thantion (hydrogene renouvelable comin6 avec du dioxyde de carbone recycl6). 

 

Les investissements se concentrent tres sp&ifiquement et visenta accroitre la capacit6 

 

install6e de production d'hdrgene renouvelable et d'autres gaz renouvelables, y compris la 

 

capacit6 instaoee dans les 6 lectrolyseurs pour la production d'hdrog6ne renouvelable. Le 

 

projet est mis en a uvre au moyen de trois appels d'offres ouverts et non discriminatoires dans 

 

le but de soutenir des projets d'un montant maximal de 15 000 000 EUR par projet. 

 

La mise en a uvre de l'investissement doit tre achev& au plus tard le 31 dkembre 2025. 

 

Investissement TC -C14-i02-RAM: Potentiel d'6lectricit6 renouvelable dans 

 

l'archipel de Ma d6re 

 

L'objectif de la mesure est de soutenir la production, le stockage, le transport et la distribution 

 

d'6nergie renouvelable. Les projets inclus dans cet investissement permettront d'augmenter la 

 

part de l'6lectricit6 produite a partir de sources renouvelables qui sera disponible sur chaque 

 

ile. Ces investissements contribuent a la strategie visant a d6carboniser la production 

 

d'6lectricit6 en am6lorant la r6silience de l'6conomie nationale. 

 

L'investissement se compose des sous-investissements suivants: 

 

R6novation complete et r6novation de la centrale hydro6lectrique de S erra a eau et de 

 

la centrale hydro6lectrique Calheta I revitalisant 6,2 MW de puissance install& et 

 

augmentant la capacit6 install& en ajoutant 4 MW; 

 

Augmenter la capacit6 install6e dans les systemes de stockage de batteries en ajoutant 

 

une capacit6 de stockage d'au moins 21 M W/27MWh; 

 

Installer un nouveau compensateur synchrone d'une puissance d'au moins 15 IVAr; 

 

Augmenter la capacit6 du reseau 6 lectrique pour intgrer une nouvelle puissance 

 

install6e d'au moins 48 MW dans les sources d'6nergie renouvelables dans les 

 

s yst6mes 6 lectriques (40 MW Mad&e + 8 MW Porto santo); 

 

Installation de 130 000 compteurs intelligents connect6s et remplacement de 8 750 

 

points d'6clairage public par des solutions a faible consommation d'6nergie (y compris 

 

l' am6liortion de la gestion de l'6clairage public). 

 

La mise en(n uvre de l'investissement doit &re a chev6e au Dlus tard le 31 d&embre 2025. 

 

Investissement TC-C 14-io3 -RAA: Transition 6n erg&ique aux A9ores 

 

L'objectif de la mesure est de d6velopper une infrastructure 6 lectrique de pointe et de mettre 

 

en a uvre des projets dot6s de solutions techniques innovantes pour accroitre l'autosuffisance 
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6nerg&ique. Aux A9ores, la production d'6lectricit6 a partir de sources renouvelables 

 

repr6sente actuellement environ 40 % de la valeur globale de la r6gion, dont environ 24 % 

 

proviennent de l'6nergie g6othermique dans les deux plus grandes lles de l'archipel. Les 60 % 

 

d'6lectricit6 restants sont produits a partir de combustibles fossiles, de mazout et de diesel, ce 

 

qui repr6sente une facture annuelle 6 lev6e, non seulement en raison de la valeur d'achat des 

 

combustibles, mais aussi en raison de leur transport maritime du continent vers les fles et la 

 

distribution interinsulaire. Ce type de production, outre son c odt 6 lev6, repr6sente une forte 

 

d6pendance externe qui, en situation de crise nationale ou internationale, peut mettre en p&il 

 

la capacit6 a r6pondre aux besoins 6 nerg&iques de l'archipel. 

 

L'investissement se compose des sous-investissements suivants: 

 

Augmentation de 12 MW de la capacit6 install6e de production d'6nergie 

 

renouvelable, principalement g6othermique, et revitalisation de 5 MW de la centrale 

 

6 lectrique g6othermique d可a i nstall6e; 

 

Augmentation de 850 kW de la c apacit6 install6e de production d'6lectricit6 a partir de 

 

sources renouvelables sur l'ile de Corvo par l'installation de parcs photovoltaques et 

 

6 oliensl 

 

Installation de nouveaux systemes de stockage de l'6nergie 6 lectrique dans les lles de 

 

S anta Maria,S ao Jorge, Pico, Faial, Flores et Corvo d'au moins 20 MW; 

 

Installer de petites unit6s de production d'6lectricit6 photovoltaque pour la production 

 

et la consommation d&entralis6es, pour un 6 quivalent total de 12,6 MW. 

 

La mise en a uvre de l'investissement doit e tre achev& au plus tard le 31 d&embre 2025. 
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N.2. Jalons, cibles, indicateurs et calendrier de suivi et de mise en《nu vre en vue du soutien financier non remboursable 

 

Description et d'finition claire de chaque jalon et cible 

 

Calendrier 

 

indicatif de 

 

ralisation 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

(pour les cibles) 

 

Ann'e 

 

Q 

 

Objecti 

 

f 

 

Base de 

 

rf'rence 

 

Unit' de 

 

mesure 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

(pour les 

 

jalons) 

 

D'nomination 

 

Jalon 

 

Cible 

 

Mesure 

 

(r'forme ou 

 

investissement) 

 

Numero 

 

sequentiel 

 

Entr'e en vigueur du r色glement modlfi' du r'seau 

 

national de transport de gaz et du r色glement relatif au 

 

rseau national de distribution de gaz. Les modifications 

 

apport'es au r色glement du r'seau national de transport 

 

de gaz et au r白glement relatif au r'seau national de 

 

distribution de gaz sont a pprouv'es par la direction 

 

gn'rale de l''nergie et de la geologie. 

 

Les r色glement5 doivent permettre d'etablir les conditions 

 

de raccordement aux infrastructures de transport de gaz, 

 

en particulier pour l'injection de gaz d'origine 

 

renouvelable, y compris d'h ydrog色ne renouvelable, ainsi 

 

que de fixer les pourcentages minimaux et maximaux 

 

d'injection de ces gaz dans les rseaux. E n outre, elles 

 

comprennent les r巨vl引ons n' cessalres des normes 

 

techniques qui garantissent la qualit' du service et 

 

l'utilisation sire de ces infrastructures pour tous les 

 

utilisateurs. 

 

Ouverture du premier appel en vue de la s' lectlon de 

 

projets白 soutenir pour une capacit' d'au moins 88 MW 

 

de nouvelle c apacite installe d'hydrog色ne renouvelable 

 

et de gaz renouvelables dont les' mlsslons de gaz a effet 

 

de serre sur le cycle de vie sont nulles ou proches de 

 

z'ro. 

 

Capacit' de production s upplementaire d'h ydrog色ne 

 

renouvelable et de gaz renouvelables intalle avec des 

 

'msslons de GES nulles ou proches de z'ro sur 

 

l'ensemble du cycle de vie. 

 

2021 

 

T3 

 

E ntr'e en 

 

vigueur du 

 

r白glement 

 

relatif au 

 

rseau national 

 

de transport de 

 

gaz et du 

 

r白glement 

 

relatif au 

 

rseau national 

 

de distribution 

 

de gaz 

 

Entr'e en vigueur du 

 

rglement relatif au 

 

rseau national de 

 

transport de gaz et du 

 

rglement relatif au 

 

rseau national de 

 

distribution de gaz 

 

M 

 

TC-C14-r29 

 

14.1 

 

2021 

 

T3 

 

Ouverture du 

 

premier appel 

 

d'offres 

 

Premier appel d'offres 

 

pour des projets de 

 

production de gaz 

 

renouvelable 

 

M 

 

TC-C14-i01 

 

14.2 

 

2025 

 

T4 

 

264 

 

o 

 

Mw 

 

Acquisition et installation d'un nouveau compensateur 

 

synchrone d'au moins 15 IVAr. 

 

202g 

 

T4 

 

Installation d'un 

 

nouveau 

 

compensateur 

 

synchrone 

 

Capacit' 

 

s upplmentaire de 

 

production 

 

d'hydrog色ne et de gaz 

 

白 partir de sources 

 

renouvelables 

 

Installation d'un 

 

nouveau 

 

compensateur 

 

synchrone 

 

T 

 

TC-C14-i01 

 

14.3 

 

M 

 

TC-C14-i02-

RAM 

 

14.4 
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Augmentation de la puissance installe dans la centrale 

 

hydro'lectrique a eau Serra r'nov'e. 

 

202g 

 

T4 

 

4 

 

0 

 

MW 

 

Ca pacit巨 lns ta脆e 

 

supplmentalre de 

 

production d'nergie 

 

hydraulique 

 

T 

 

TC-C14-i02-

RAM 

 

14.5 

 

La r'novatIon complte des centrales hydrolectriques 

 

suivantes: 

 

Centrale hydro'lectrique de S erra白 eau: remplacement 

 

et mise a niveau des ' quipements lectriques et 

 

m&aniques, entretien uniquement du b合timent. 

 

Centrale hydrolectrique Calheta I: remplacement de Ia 

 

plupart des actifs, en particulier des deux groupes 

 

'lectrog色nes d'une capacite installe de 0,5 MW et 

 

d'autres syst色mes lectriques, 白 l'exception du b合timent. 

 

Les travaux comprennent' galement la remise en' tat 

 

des canaux menant 白 l'installation sur une longueur 

 

totale d'environ 13 km. 

 

Augmentation du stockage de l''lectricit' par 

 

l'augmentation de la capacit' in5tall6e dans les s yst色mes 

 

de batteries. 

 

La capacite ajout'e est d'au moins 21 MW/27 MWh. 

 

2024 

 

T4 

 

62 

 

0 

 

MW 

 

C apacit' de 

 

production 

 

d'hydrolectricit白 

 

install'e r'nov'e 

 

T 

 

TC-C14-�02-

RAM 

 

14.6 

 

2024 

 

T4 

 

21 

 

o 

 

MW 

 

Augmentation de la capacit' d'int'gration des sources 

 

d'nergie renouvelables dans le syst白me lectrique de 

 

l'ARI. La modernisation s'lve白 8 MW白 Porto Santo et 

 

白40 MW白Ma d色re. 

 

2025 

 

T2 

 

48 

 

o 

 

MW 

 

Ca pacit巨 instale 

 

supplmentaire dans 

 

le syst色me de 

 

stockage des batteries 

 

C apacit' 

 

suppl'mentaire pour 

 

int'grer la nouvelle 

 

puissance installe 

 

dans le syst色me 

 

lectrique 

 

T 

 

TC-C14-i02-

RAM 

 

14.7 

 

T 

 

TC-C14-i02-

RAM 

 

14.8 

 

Fourniture et installation de nouveaux compteurs 

 

intelligents (compteurs letriques qui enregistrent les 

 

informations relatives a la consommation et qui sont 

 

conet's au r'seau de communication) 

 

Le remplacement du reseau d'&lairage public par un 

 

&lairage LED白 faible consommation d''nergie et leur 

 

syst色me de gestion 

 

Augmenter la capacite de production d'lectricite 白 partir 

 

de sources renouvelables, notamment g巨othermiques. La 

 

capacit' supplmentaire (12 MW) sera installe dans 

 

l'usine Pico Alto Geothermal et dans l'usine 

 

g'othermique Pico Vermelho. 

 

2025 

 

T4 

 

130 

 

o 

 

Nombre 

 

Installation de 

 

compteurs intelligents 

 

T 

 

TC-C14-i02-

RAM 

 

14.9 

 

2025 

 

T4 

 

8 750 

 

o 

 

Nombre 

 

2025 

 

T4 

 

17 

 

o 

 

MW 

 

Remplacement des 

 

points d'&lairage 

 

public 

 

Capacit' de 

 

production 

 

gothermique 

 

insta ll巨e 

 

supplmentaire et 

 

T 

 

TC-C14-02-

RAM 

 

14.10 

 

T 

 

TC-C14-�03-RAA 

 

14.11 

 



' ' 

 

renovee 

 

La r'novatlon de la centrale g'othermIque de Ribeira 

 

Grande mettra en m uvre trois nouveaux puits 

 

gothermiques et une unit' de production plus efficace 

 

de 5 MW remplacera les unit的 de production existantes 

 

de 2 x 2,5 MW. 

 

14.12 

 

TC-C14-�03-RA 

 

T 

 

Production 

 

suppl巨mentaire 

 

d'lectricite 

 

renouvelable par 

 

Corvo 

 

14.13 

 

TC-C14-�03-RAA 

 

T 

 

Nouveaux sys t色mes 

 

de stockage de 

 

l'nergie des batteries 

 

et sys t色mes de gestion 

 

de l''nergie dans 

 

l'ARA 

 

14.14 

 

TC-C14-IO3-RAA 

 

T 

 

Installation de petites 

 

unit's de centrales 

 

photovoltaiques pour 

 

la production et la 

 

consommation locales 

 

d'lctricite 

 

Augmenter la capacit' installe pour produire de 

 

l'lectricit' 白 partir de sources renouvelables sur l'fle de 

 

Corvo par l'installation de parcs photovoltaTques et 

 

'oliens. 

 

Installation de nouveaux sys t色mes de stockage de 

 

l''nergie par batteries et de syst色mes de gestion de 

 

l'nergie sur six fles afin de permettre une plus grande 

 

int'gratIon des 巨 nergies renouvelables tout en 

 

pr'servant la securit' d'approvisionnement et la qualit' 

 

du service, avec une gamme de puissance comprise entre 

 

20 MW et 30 MW ensemble.・ 

 

Installation de nouvelles ca pacit's d'lctricit' installes 

 

de petites installations 

 

、
a
曲
 

 

principalement destin巨es 

 

en investissant dans 

 

photovoltaTques diffuses 

 

en supposant l'absence 

 

b'n'ficiires. 

 

l'autoconsommation, 

 

cofinancement par les 

 

2023 

 

2025 

 

2025 

 

T4 

 

T4 

 

T4 

 

850 

 

20 

 

11,2 

 

o 

 

o 

 

o 

 

」 
m 

m 

 



O. VOLET 15: Mobilite durable 

 

Le volet du plan portugais pour la reprise et la r6silience rpond t plusieurs d6fis dans le 

 

secteur des transports: la n&essit6 de r6duire les 6 missions de gaz a effet de serre et de 

 

polluants, la n6cessit6 de r6duire la d6pendance a l'6gard d'une voiture particuli&e et de 

 

garantir une meilleure coh6sion sociale dans les zones urbaines. 

 

L'objectif de ce volet est de r6duire les 6 missions et d'am6liorer les transports publics en 

 

6tendant le r6seau,e n le rendant plus accessible et en renfr9ant les capacit6s de planification 

 

des transports publics. Cela devrait conduire a un plus grand nombre d'usagers des transports 

 

publics, encourager le transfert modal de la voiture patticuliere vers les transports publics e t 

 

promouvoir une meilleure gestion des transports et des capacit6s de planification. A cette fin, 

 

ce volet comprend des r6frmes et des investissements qui favorisent des transports publics 

 

durables gr&ce & l'extension du m&ro de Lisbonne et de Porto, un sys teme ferroviaire l6ger & 

 

Lisbonne, un systeme de transport rapide par autobus & Porto et l'achat de bus & 6 missions 

 

nulles pour les transports publics. 

 

Ce volet contribue & donner suite & la recommandation par pays visant & concentrer les 

 

investissements sur la transition &ologique (recommandation par pays f0 3 de 2020). 

 

Aucune mesure de ce volet ne devrait nuire gravement aux objectifs environnementaux au 

 

sens de l'article 17 du reglement (UE) 2020/852, compte tenu de la description des mesures et 

 

des mesures d'att6nution figurant dans le plan confrm6ment aux orientations techniques de 

 

la DNSH (202 1/C58/01). 

 

0.1. Description des r6frmes et des investissements en vue du soutien 

 

financier non remboursable 

 

R6forme T C-r30: R6frme de l'&osyst6me des transports 

 

L'objectif de la r6frme est de renforcer les a utorit6s charg&s des transports publics, leurs 

 

capacit6s et leurs comp&ences, et donc de mieux planifier les s yst6mes de transport qu'elles 

 

grent, et d'am6liorer l'utilisation des transports publics. Il encourage le renforcement des 

 

capacit6s des autorit6s charg6es des transports publics en soutenant l'acquisition d'outils de 

 

planification et de gestion des systemes de transport, de nouvelles solutions num6riqu 

 

facilitant l'utilisation des transports publics et un soutien & la modernisation des systemes de 

 

billetterie et au suivi des op&ations, entre autres. Elle aide les autorit6s de gestion des 

 

transports & pr6parer, conclure et mettre en a uvre les contrats de services publics de transport 

 

de voyageurs dans toutes les aires m&ropolitaines (AM) et les communaut6s intercommunales 

 

(CIM), conform6met au reglement (CE) no 1370/2007 du Parlement eurp6en et du Conseil 

 

du 23 octobre 2007 relatif aux services publics de transport de voyageurs par chemin de fer et 

 

par route, et abrogeant les reglements (CEE) no 1191/69 et (CEE) no 1107/70 du Conseil. Elle 

 

am6liore les conditions d'acc6s aux transports publics par la mise en a uvre de programmes de 

 

r6duction des tarifs (Programa d Apoio d Red9do do tarfir dos Transportes Publicos, 

 

PART) et de services de transport de meilleure qualit6 et plus respectueux du climat 

 

(Programa de Apoio d Denskaぐdo e Rげbro da Oferta de Transporte Plblico, 

 

PR0TransP), ainsi que la mise en a uvre de mesures fiscales en faveur de l'usager des 

 

transports publics, telles que la d6duction mensuelle de la taxe sur la valeur aout6e des tickets 

 

de transport publics. 

 

La mise en(L uvre de la r6forme doit &re achev6e au nius tard ie 31 d&embre 2023. 
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Investissement TC-C 15-iol: Extension du r6seau de m6tro de Lisbonne一 ligne 

 

rouge vers A lcantara 

 

L'objectif de la mesure est d'accroitre l'ttractiVit6 des transports publics a Lisbonne et 

 

d'attirer davantage d'usagers par l'extension du r6seau de m6 tr. 

 

L'investissement consistera en une extension du r6seau de m&ro de Lisbonne a A lcantara, en 

 

y ajoutant 3,7 km et quatre stations. Cela transformera A lcantara en une nouvelle interface de 

 

transport majeure qui assure la liaison entre le r6seau de m&ro et les services ferroviaires 

 

suburbains. 

 

La mise en（お uvre de l'investissement doit 6 tre a chev6e au plus tard le 31 d&embre 2125. 

 

Investissement TC -C1S-i02: Extension du r6seau de m6tro Porto一 Casa da Mhs icaー 

 

S anto Ovidio 

 

L'objectif de la mesure est d'accroitre l'attractiVit6 des transports publics a Porto et d'attirer 

 

davantage d'usagers. Il vise a &endre la couverture territoriale du r6seau de m6tro et i 

 

r6soudre les problemes de congestion de l'axe Porto一 Vila Nova de Gaia. 

 

L'investissement consistera en une extension du r6seau de m6tr a Porto par la construction 

 

d'une nouvelle ligne a double voie de 6,74 km avec 8 nouvelles gares entre Boavista/Casa da 

 

msica a Porto et une nouvelle station a construire a S ato Ovidio (interface avec la ligne 

 

Amarela) a Vila Nova de Gaia. 

 

La mise en a uvre de l'investissement doit &re achev& au plus tard le 31 d&embre 2125. 

 

Investissement T C-C15-i03: Odivelas de transit ferroviaire l6ger一 Loures 

 

L'objectif de la mesure est d'accroitre l'ttractivit6 des transports publics a Lisbonne et 

 

place 

 

gaz a 

 

vise a 

 

une 

 

lde 

 

occupe 

 

d'attirer davantage d'usagers. Actuellement, le transport routier priv6 

 

ond&ante entre Loures et Lisbonne, ce qui entrane d'importantes 6 missiom 

 

effet de serre et de polluants ainsi que des problemes de congestion. La mesure 

 

provoquer un transfert du transport routier individuel vers le transport public. 

 

L'investissement consiste en la construction d'un sys teme de transit ferroviaire l6ger de 

 

12 km de long qui reliera la municipalit6 de Loures au r6seau de m&ro de Lisbonne. 

 

La mise en a uvre de l'investissement doit &re a chev6e au plus tard le 31 d6cembre 2025. 

 

Investissement T C-C15-i04: Bus Rapid Transit Boavista一 hp&io 

 

L'objectif de la mesure est d'accroitre l'attractivit6 des transports publics a Porto et d'attirer 

 

davantage d'usagers. Elle vise a r6duire les 6 missions de gaz a effet de serre et de polluants et 

 

aencourager le transfert modal hors des routes. 

 

Cet investissement consistera en la c r6ation d'un nouveau sys t6me de bus rapide (couloirs de 

 

bus d6di6s) de 3,8 km et de 7 gares entre Praga do Imp&io et Pra9a Mouzinho de 

 

Albuquerque a Porto, assurant une connexion au r6seau de m&ro de Porto. Le sys t6me de 

 

transit rapide par autobus est e xploit6 par des bus 6 lectriques. 

 

La mise en a uvre de l'investissement doit tre a chev6e au plus tard le 31 d&embre 2023. 

 

Investissement TC-C 15-ilS: D&arbonation des transports publics 

 

L'objectif de la mesure est de renouveler et de d&arboniser le parc de transports publics 

 

portugais par la mise a disposition de bus a 6 missions nulles. 

 

L'investissement consiste en un soutien financier a l'achat de 145 bus a 6m issions nulles 

 

(6lectriques et a hydrogene) pour les transports publics et des infrastructures de recharge pour 

 

leur exploitation. L'aide est accord& sous la forme d'une subvention non remboursable de la 
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et 

 

de 

 

nulle (6lectrique ou hydrogene) 

 

sont utilis6s pour la fourniture 

 

diff&ence entre les cou ts d'achat d'un autobus t 6mi ssion 

 

d'un v6 hicu1e 6 quiva1ent diesel (EURO VI). Les autobus 

 

services publics de transport de voyageurs dans le cadre de contrats de service public dans les 

 

aires m&ropolitaines de Lisbonne et Porto. 

 

La mise en a uvre de l'investissement doit &re a chev6e au plus tard le 31 dkembre 2023. 
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0.2. Jalons, cibles, indicateurs et calendrier de suivi et de mise en a uvre en vue du soutien financier non remboursable 

 

Description et defmition claire de chaque jalon 

 

et cible 

 

Calendrier 

 

indicatif de 

 

realisation 

 

rs quanhtahk 

 

les cibles) 

 

Indicateu 

 

(p our 

 

T Annee 

 

Objec 

 

tif 

 

Base de 

 

reference 

 

Unite de 

 

mesure 

 

Indicateu 

 

qualitatil 

 

いour les 

 

jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon 

 

Cible 

 

Mesure 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

Numero 

 

sequentiel 

 

signature du contrat de mise en〔肥 uvre du projet entre 

 

les pouvoirs publics et le contractant s 61ectionn6 dans le 

 

cadre d'une proc4dure d'appel d'offres. Le contrat a pour 

 

objet l'extension du r4seau de m4tro de Lisbonne (ligne 

 

rouge vers A lc合ntara). 

 

L'4volution des travaux d'extension du r4seau de m4tro 

 

de Lisbonne et le respect du calendrier d'ex4cution 

 

seront mesur4s par des' tats d'avancement r4guliers 

 

tout au long de l'ex4cution des travaux, Il comprend 

 

l'4valuation de l'4volution des travaux confrm4ment au 

 

calendrier pr4vu, y compris l'identification des activit4 

 

d4白 achev4es, l'identification des activit4s白 r4a1iser et 

 

une analyse des risques des d41is de mise en m uvre 

 

propos4s, accompagn4e, le cas 4ch6ant, d'un plan 

 

d'att4nuation et d'urgence afin de garantir que le contrat 

 

est mend a bien dans les d41ais propos's. Le jalon est 

 

franchi si le rapport d'avancement indique qu'au 

 

moment de du jalon, les travaux progressent 

 

conform4ment au calendrier, 

 

Longueur des travaux de construction achev's pour 

 

l'extension du r4seau de m4tro de Lisbonne (3,3 km dans 

 

le tunnel et 0,4 km en viaduct) en 4tendant la ligne rouge 

 

jusqu' A lc合ntara. La ligne de m4tro 4tendue est pr&te 

 

pour l'exploitation imm4diate des services de transport 

 

prevus. 

 

signature du contrat de mise en〔肥 uvre du projet entre 

 

les pouvoirs publics et le contractant s 61ectionn6 dans le 

 

cadre d'une proc4dure d'appel d'offres. L'objet du 

 

march' est l'extension du r4seau Porto Metro (Casa da 

 

l0sica-5anto Ovidio). 

 

2022 

 

T3 

 

signature du 

 

contrat 

 

d'extension du 

 

m4tro de 

 

Lisbonne 

 

signature du contrat 

 

d'extension du m4tr 

 

de Lisbonne 

 

M 

 

TC-C15-01 

 

15.1 

 

202g 

 

T2 

 

Rapport 

 

d'avancement 

 

indiquant que 

 

les travaux 

 

progressent 

 

conform 4ment 

 

au calendrier 

 

Rapport sur '4tat 

 

d'avancement de 

 

l'extension du r4seau 

 

de m6tro de Lisbon ne 

 

M 

 

TC-C15-01 

 

15.2 

 

2025 

 

T4 

 

3フ 

 

o 

 

Km 

 

A ch6vement de 

 

l'extension du r4seau 

 

de m'tro de Lisbonne 

 

T 

 

TC-C15-i01 

 

15.3 

 

2023 

 

T2 

 

signature du 

 

contrat 

 

d'extension du 

 

r4seau de 

 

m4tro Porto 

 

signature du contrat 

 

d'extension du r4seau 

 

de m'tro Porto 

 

M 

 

TC-C15-02 

 

15.4 

 



L'6volution des travaux d'extension du r6seau de m'tro 

 

Porto et le respect du calendrier d'ex&ution seront 

 

mesures par des' tats d'avancement reguliers tout au 

 

long de l'execution des travaux, Il comprend l'6valuation 

 

de l'evolution des travaux conform'ment au calendrier 

 

pr'vu, y compris l'identification des activit6s d‘」白 

 

achev'es, l'identification des activit's白 r'aliser et une 

 

analyse des risques des dlais de mise en（肥 uvre 

 

propos6s, accompagnee, le cas e ch6ant, d'un plan 

 

d'att'nuation et d'urgence afin de garantir que le contrat 

 

est mend白 bien dans les d'lais propos's. Le jalon est 

 

franchi si le rapport d'avancement indique qu'au 

 

moment du jalon, les travaux progressent conform'ment 

 

au calendrier. 

 

Longueur des travaux de construction ac hev's pour 

 

l'extension du r'seau du metro de Porto par la 

 

construction d'une nouvelle ligne entre Casa da Mロ sica 

 

(Porto) et Santo Ovidio (Vila Nova de Gaia). La nouvelle 

 

ligne de m'tro est pr&te pour l'exploitation imm'diate 

 

des services de transport pr'vus. 

 

2024 

 

T2 

 

Rapport 

 

d'avancement 

 

indiquant que 

 

les travaux 

 

progressent 

 

conform' ment 

 

au calendrier 

 

Rapport sur l''tat 

 

d'avancement de 

 

l'extension du r'5eau 

 

de m'tro de Porto 

 

M 

 

TC-C15-02 

 

15.5 

 

2025 

 

T4 

 

6フ 

 

o 

 

Km 

 

A ch色vement de 

 

l'extension du r'seau 

 

de m'tro Porto 

 

T 

 

TC-C15-i02 

 

15.6 

 

signature du contrat de mise en〔肥 uvre du projet entre 

 

les pouvoirs publics et le contractant s lectionn' dans le 

 

cadre d'une proc'dure d'appel d'offres. L'objet du 

 

march' est la construction d'une ligne de transit 

 

ferroviaire lger entre Odivelas et Loures. 

 

202g 

 

Ti 

 

signature du 

 

contrat de 

 

construction 

 

d'une ligne de 

 

transit 

 

ferroviaire lger 

 

entre Odivelas 

 

et Loures 

 

signature du contrat 

 

de construction d'une 

 

ligne de transit 

 

ferroviaire lger entre 

 

Odivelas et Loures 

 

M 

 

TC-C15-03 

 

15.7 

 

L'volution des travaux de construction de la ligne de 

 

transit ferroviaire lger entre Odivelas et Loures et le 

 

respect du calendrier d'ex&ution seront mesur's par des 

 

'tats d'avancement r'guliers tout au long de l'execution 

 

des travaux, Il comprend l'valuation de l''volution des 

 

travaux conform'ment au calendrier pr'vu, y compris 

 

l'identification des activit's dj白 achev6es, l'identification 

 

des a ctivit's白 r'aliser et une analyse des risques des 

 

dlais de mise en（肥 uvre propos's, accompagn'e, le cas 

 

&h'ant, d'un plan d'att6nuation et d'urgence afin de 

 

garantir que le contrat est mend白 bien dans les dlai 

 

proposes. Le jalon est franchi si le rapport d'avancement 

 

indique qu'au moment du jalon, les travaux progressent 

 

confrm'ment au calendrier 

 

2024 

 

T2 

 

Rapport 

 

d'avancement 

 

indiquant que 

 

les travaux 

 

progressent 

 

conform巨 ment 

 

au calendrier 

 

Rapport sur l''tat 

 

d'avancement de la 

 

construction de la 

 

ligne de transit 

 

ferroviaire lger entre 

 

Odivelas et Loures 

 

M 

 

TC-C15-03 

 

15.8 

 



Longueur des travaux de construction a chev's pour la 

 

ligne de transit ferroviaire lg色re pour relier Loures au 

 

rseau Metro de Lisbonne白 Odivelas. La nouvelle ligne 

 

de transit ferroviaire に g色re est prete pour l'exploitation 

 

imm'diate des services de transport pr'vus. 

 

2025 

 

T4 

 

12 

 

0 

 

Km 

 

Ach色vement de la 

 

construction d'une 

 

ligne de transit 

 

ferroviaire lg白re 

 

entre Odivelas et 

 

Loures 

 

T 

 

TC-C15-IO3 

 

15.9 

 

signature du contrat de mise en〔n uvre du projet entre 

 

les pouvoirs publics et le contractant slectionn' dans le 

 

cadre d'une procedure d'appel d'offres. Le contrat a pour 

 

objet la construction d'une ligne de transit rapide en bus 

 

reliant Praga do lmp'rio白 Praga Albuquerque Mouzinho 

 

白Porto. 

 

2022 

 

Ti 

 

signature du 

 

contrat de 

 

construction 

 

d'une ligne de 

 

transport 

 

rapide en bus 

 

entre Praga do 

 

lmp&io et 

 

Praga 

 

Albuquerque 

 

Mouzinho白 

 

Porto 

 

signature du contrat 

 

de construction d'une 

 

ligne de transit rapide 

 

en bus entre Praga do 

 

lmp'rio et Praga 

 

Albuquerque 

 

Mouzinho a Porto 

 

M 

 

TC-C15-i04 

 

15.10 

 

Longueur des travaux de construction a chev's pour la 

 

ligne de transit rapide en bus reliant Praga do lmp'rioa 

 

Praga Albuquerque Mouzinho白 Porto. La nouvelle ligne 

 

de transit rapide par autobus est prete pour l'exploitation 

 

imm巨diate des services de transport pr'vus. 

 

2023 

 

T4 

 

3,8 

 

o 

 

Km 

 

Ach色vement de la 

 

construction d'une 

 

ligne de transit rapide 

 

en bus entre Praga do 

 

lmp'rio et Praga 

 

Albuquerque 

 

Mouzinho 白 Porto 

 

T 

 

TC-C15-i04 

 

15.11 

 



signature d'un contrat entre les b'n'ficiaires et 

 

l'organisme gestionnaire, sur la base d'une proc6dure 

 

d'appel d'offres, donnant l'engagement d'acheter les 

 

nouveaux autobus 白 ‘ missions nulles (lectriques et 

 

hydrog色ne). 

 

2022 

 

T3 

 

signature d'un 

 

contrat pour 

 

l'achat de 145 

 

bus propres 

 

dans le cadre 

 

du programme 

 

de 

 

d&arbonation 

 

des transports 

 

publics. 

 

Contrat s ign' pour 

 

l'achat de bus propres 

 

dans le cadre du 

 

programme de 

 

d'carbonatlon des 

 

transports publics 

 

M 

 

TC-C15-05 

 

15.12 

 

Nombre de nouveaux autobus 白 ‘ mission nulle 

 

(lectriques ou白 hydrog色ne) achetes et e xploit's pour la 

 

fourniture de services publics de transport de voyageurs 

 

白Lisbonne et dans les aires m'tropolitaines de Porto. 

 

2023 

 

T4 

 

145 

 

0 

 

Nombre 

 

Nombre d'autorites de gestion des transports ayant sign' 

 

des contrats pour l'ensemble des services publics de 

 

transport de voyageurs par chemin de fer, par route et 

 

par voie navigable conform'ment au r白glement (CE) 

 

no 1370/2007. 

 

2023 

 

T4 

 

23 

 

o 

 

Nombre 

 

Achat de nouveaux 

 

autobus a' mission 

 

nulle (lectriques ou 

 

hydrog色ne) utilisお 

 

pour les transports 

 

publics 

 

Contrats sign's pour 

 

des services publics de 

 

transport de 

 

voyageurs dans les 

 

aires m'tropolitaines 

 

et les c ommunaut's 

 

intercommunales 

 

T 

 

TC-C15-i05 

 

15.13 

 

T 

 

TC-C15-r30 

 

15.14 

 



P. VOLET 16: Entreprises 4.0 

 

Ce volet r6pond aux d6fis li6s & la faible num&isation des entreprises.S elon les r6sultats de 

 

l'indice relatif & l'6conomie et & la soc i&6 num&iques (DESI 2020), ie Portugal se classe 19e 

 

dans l'UE et se situe en dessous de la moyenne de l'UE. Les dimensions les plus fragiles dans 

 

le cas du Portugal sont celles du capital humain et de l'utilisation des services internet, ainsi 

 

que certaines dimensions de 1'《 int6gration des technologies num&iques, qui refktent toutes 

 

les limites de la capacit6 et des performances num&iques des entreprises. 

 

L'objectif de ce volet est de cibler le secteur des entreprises, en particulier les PIE et leurs 

 

salar6s, en investissant pour acc6 l&er la transition num6rique,co mpl&6s par un renforcement 

 

des c omp6tences num6riques de la main-d'euvre em ploy6e. Les investissements pr6voient les 

 

actions suivantes: 

 

Le renforcement des comp&ences num&iques des s alari6s du secteur des entreprises; 

 

La modernisation du mo dele d'entreprise des entreprises et de leurs processus de 

 

production, y compris la num&isation des flux de travail tels que la gestion des 

 

entreprises, les produits innovants et la facturation; 

 

Cr6ation de nouveaux canaux de commercialisation num&iques pour les produits et 

 

services; 

 

L'innovation et l'int6gration des technologies num&iques avanc6es dans le mod6le 

 

commercial des entreprises; ainsi que 

 

La promotion de l'entrepreneuriat num&ique. 

 

Le volet soutient la mise en a uvre des recommandations par pays relatives au soutien & 

 

l'utilisation des technologies num&iques, & l'6galit6 d'acces & une 6 ducation et & une 

 

formation de qualit6, & la stimulation de la comp&itivit6 des entreprises et au soutien & 

 

l'emploi et ?t la hi&archisation des mesures visant & pr6server l'emploi (recommandation 

 

sp&ifique f0 2 de 2020). Le volet soutient 6 galement la mise en(n uvre des recommandations 

 

par pays visant & am6lorer le niveau de comp&ences de la population, en particulier sa 

 

culture num&ique, notamment en rendant l'&lucation et la formation des adultes plus 

 

adapt6es aux besoins du ma rch6 du travail (recommandation par pays n。2 de 2019) et & 

 

concentrer les investissements sur la transition &ologique et num&ique (recommandation par 

 

pays n。3 de 2020). 

 

Aucune mesure de ce volet ne devrait nuire gravement aux objectifs 

 

environnementaux au sens de l'article 17 du reglement (UE) 2020/852, compte tenu de la 

 

description des mesures et des mesures d'att6nuation figurant dans le plan conform6ment 

 

aux orientations techniques de la DNSH (202 1/C58/01). 

 

P.1. Description des r6frmes et des investissements en vue du soutien financier 

 

non remboursable 

 

R6frme T D-r3 1: Transition num&ique de l'environnement des entreprises 

 

L'objectif de la mesure est de stimuler la croissance de l'environnement des entreprises en la 

 

rendant num&iquement plus comp6tltlve et r6silente dans le contexte &onomique et social 

 

mondial actuel. Cette r6forme s'inscrit dans le cadre plus large du plan d'action pour la 

 

transition num&ique (PATD) que le Portugal a adopt6 en avril 2020. 

 

La r6forme se compose des 6 l6ments suivants: 

 

Examen du contenu formatif inclus dans le catalogue national des certifications, en 

 

particulier en ce qui concerne les comp&ences num&iques & utiliser dans un contexte 

 

professionnel. Ce renouvellement est conforme aux derni&es 6 volutions 

 

technoloaiaues et aux besoins les Dlus uraents des entremises de diff&ents secteurs 
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&onomiques. A cette fin, de nouveaux parcours de formation et cours de formation de 

 

courte dur6e pourront &re mis a disposition a partir de 2021. 

 

Etablir le cadre juridique et r6g1ementaire n&essaire a la cr6ation de labels 

 

num&iques dans les domaines de la cbers&urit6, de la vie priv&, de la durbi1it6 et 

 

de la fcilit6 d'utilisation. Ce cadre et la promotion de la confiance dans le num&ique 

 

sont une condition pr6alable a la mise en a uvre de l'investissement en lll ti6re de 

 

sceaux num6riques pr6vu dans ce volet. 

 

La mise en（お uvre de la r6frme doit &re a chev6e au plus tard le 31 mars 2022. 

 

Investissement TD-C 16-ill: Autonomisation num6rique des entreprises 

 

L'objectif de la mesure est d'accroitre les comp6tences num&iques de la main-d'(nuvre 

 

emplo殖e, y compris les s a1ari6s et les cadres, en mettant particuli&ement l'accent sur les 

 

entreprises des secteurs de l'industrie, du commerce, des services, du tourisme et de 

 

l'agriculture, afin d'accroitre le nombre de travailleurs dot6s de comp&ences num&iques et 

 

d'a 61iorer la comp6titivit6 et la r6si1ience des entreprises, contribuant ainsi au maintien eta 

 

la cr6tion d'emplois. Ces investissements contribueront a accroitre le nombre d'emplois 

 

qualifi6s dans les entreprises existantes et a favoriser la cr6tion de nouvelles entreprises. 

 

L'investissement consiste en deux programmes de formation interdpendants qui doivente tre 

 

mis en place pour combler les lacunes dans les comp&ences num&iques des travailleurs 

 

(salari6s et dirigeants) et des entreprises. L'investissement devrait influencer de nouvelles 

 

politiques et contribuer au d6veloppement de com$tences professionnelles et de pratiques de 

 

formation tout au long de la vie. L'investissement devrait 6 galemet am6liorer la capacit6 des 

 

entreprises a relever les d6fis et a saisir les possibi1it6s offertes par la technologie. Les deux 

 

actions sont les suivantes: 

 

Academy Portugal Digital: l'objectif 6 tant d'atteindre 800 000 participants en ligne, 

 

mix6s et confront6s a une formation aux co mp6tences num&iques. 

 

Emploi + num&ique 2025: l'objectif 6 tant de proposer a 200 000 participants une 

 

formation aux comp&ences num6riques plus profonde et mixte 

 

La mise en（お uvre de l'investissement doit &re a chev6e au plus tard le 31 septembre 2025. 

 

Investissement T D-C16-i02: Transition num&ique des entreprises 

 

Les objectifs de la mesure sont de contribuer a la transformation des mode1es &onomiques 

 

des PIE portugaises et a leur num6risation. Cela est particuli&ement pertinent compte tenu 

 

du fait que l'6conomie portugaise est principalement domin& par les microentreprises, qui 

 

sont moins actives num&iquement que les grandes entreprises. Ainsi, en faisant participer les 

 

PIE a la num&-isation des entreprises, l'objectif de l'investissement est de transformer le 

 

mod6le 6 conomique de l'6conomie portugaise et de contribuer a une comp&itiVit6 et une 

 

r6silience accrues. 

 

L'investissement se compose de quatre groupes d'actions: 

 

《 R6seau national des essais》: la cr6ation d'un r6seau national de bancs d'essai visaita 

 

cr6er les conditions permettant aux entreprises de d6velopper et d'exp&imenter de 

 

nouveaux produits et services et d'acc6l&er le processus de transformation num&ique, 

 

que ce soit au moyen d'6quipements physiques et d'6quipements d'essai 

 

d'infrastructures ou de simulateurs virtuels/num&iques. L'objectif est de mettre en 

 

place 30 infrastructures de banc d'essai et de tester au moins 3 600 projets pilotes. 

 

Commerce num&ique: un programme pour la num&isation des PIE, ax6 sur les 

 

microentreprises du secteur commercial, afin d'activer leurs canaux de n6 gociation 

 

num6riques. d'int6arer la techologie dans les m od6les commerciaux et de 
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dematerialiser les processus avec les clients et les tournisseurs par 1uti1istion d es 

 

technologies de l'information et de la communication. Il comprend trois projets: i) les 

 

《a cc6l&teurs du commerce num&ique》 avec la c r6tion de 25 a cc6l&teurs locaux, 

 

r6gionaux ou sectoriels (entit6s qui fournissent un accompagnement, un tutorat, un 

 

soutien financier aux jeunes pousses et aux PIE pour les aider a se d6velopper) et un 

 

sy st6me d'incitations financi&es pour num&iser les mo d6les &onomiques des PIE 

 

(l'objectif &ant de 30 000 PIE); ii) les<< voisins du commerce nu 6rique, qui 

 

doivent soutenir la nu 6ristion (avec des plateformes locales de commerce 

 

6 lectronique et de livraison) de 50 zones commerciales si tu6es dans des centres 

 

urbains, des zones p&iurbaines ou rurales afin de stimuler ces zones et de promouvoir 

 

la coh6sion territoriale et l'6conomie locale; iii)《 internationalisation via le commerce 

 

6 lectronique》, afin d'aider les entreprises a d6velopper de nouveaux circuits de vente i 

 

l'&ranger par le biais de ventes en ligne. 

 

S outien i la transition num&ique des modeles 6 conomiques: Coaching 4.0, un 

 

programme desti6 & aider les entreprises & adopter des technologies num&iques 

 

avancees. 

 

Esprit d'entreprise: avec des mesures telles que i)《 Voucher for S tart-up 

 

Nouveaux produits verts et num&iques, un programme de bons visant & soutenir les 

 

jeunes pousses qui souhaitent d6velopper des mod6les commerciaux num&iques et 

 

&ologiques; ii)〈く renforcement de la structure nationale d'entrepreneuriat 一 S tartup 

 

Portugal》 par des investissements dans la cartographie de l'envinoimement des jeunes 

 

pousses afin d'identifier les d6fis et les solutions li6s au programme en faveur de 

 

l'esprit d'entreprise et & la mise en a uvre des plans d'action respectifs; et iii) les 

 

《c h6ques-incubteurs/acc6l6rteurs》 destin6s & soutenir les ppini&es d'entreprises et 

 

les a cc6l&teurs dans leur d6veloppement, y compris l'adoption de nouvelles 

 

technologies num&iques, & am6liorer les ressources & leur disposition et & renforcer 

 

leurs connaissances et leurs capacit6s afin de soutenir les start-up gr&ce & des modeles 

 

d'entreprise fnd6s sur le num&ique. 

 

En ce qui concerne les instruments financiers, dans le cadre de la mesure<<A cc6l&ateurs du 

 

commerce num&ique》 qui fournit un soutien financier et des incitations financi&es, afin de 

 

garantir que la mesure respecte les orientations techniquesくく Ne pas causer de prjudice 

 

important》 (2021/CS 8/01), l'accord juridique entre les a utorit6s portugaises et 1' etit6 charg6e 

 

de l'ex6cution ou l'iterm6diaire financier charg6 de l'instrument financier et la politique 

 

d'investissement ult&ieure de l'instrument financier: 

 

exiger l'application des orientations techniques de la Commission sur l'6Valution de 

 

la durabilit6 pour le Fonds InvestEU; ainsi que 

 

exclure de l'6ligibilit6 la liste suivante d'actiVit6s et d'actifs: i) les actiVit6s et les actifs 

 

li6s aux combustibles fossiles, y compris leur utilisation en aval43; ii) les a ctivit6s et 

 

les actifs relevant du syst6me d'&hange de quotas d'6mission (SEQE) de l'UE 

 

permettant d'obtenir des projections d'6missions de gaz ?t effet de serre qui ne sont pas 

 

inf&ieures aux valeurs de r6f&ence pertinentes44; iii) les a ctivit6s et les actifs 1i6s aux 

 

l'exception des projets relevant de la pr6sente mesure dans le domaine de la production d'6lectricit6 

 

et/ou de chaleur, ainsi que des infrastructures connexes de Iransport et de distribution utilisant du gaz 

 

naturel, qui sont conformes aux conditions 6 nonc6es & l'annexe III du guide techniqueく〈 Ne pas nuire 

 

gravement》 (202 1/C58/0 1). 

 

Lorsque l'activini soutenue permet d'obtenir des projections d'6missions de gaz & effet de serre qui ne 

 

sont pas sensiblement inf&ieures aux nif&entiels pertinents, il convient de fournir une explication des 
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d6charges de dechets, aux i ncin&teurs4う et aux usines de traitement biom &anique46; 

 

et iv) les activit6s et les biens dans lesquels l'6lmintion long terme des d6chets peut 

 

causer des dommages l'environnement; ainsi que 

 

exiger que l'entit6 ou l'interm6diaire financier v&ifie le respect de la l6gisltion 

 

environnementale nationale et de l'UE applicable aux projets par 'entit6 charg6e de 

 

l'ex 6cutioiiIl' interm6di aire financier pour toutes les transactions, y compris celles qui 

 

sont exempt6es de l'6valution de la durbilit6. 

 

En ce qui concerne les appels d'offres, afin de garantir que la mesure respecte les orientations 

 

techniques in titul6es《 Ne pas nuire gravement》 (202 1/C58/0 1), les c riteres d'6ligibilit6 

 

figurant dans le cahier des charges pour les prochains appels & projets excluent la liste 

 

d'activit6s suivante: i) les a ctivit6s li6es aux combustibles fossiles, y compris leur utilisation 

 

en aval47; ii) les a ctivit6s men6es dans le cadre du sys t6me d'&hange de quotas d'6mission de 

 

l'UE (SEQE) pour atteindre les 6 missions pr6vues de gaz & effet de serre qui ne sont pas 

 

inf&ieures aux valeurs de r6f&ence pertinentes48; iii) les a ctivit6s li6es aux d6charges de 

 

d&hets, aux icm&teurs49 et aux usines de traitement blom&aique50; et iv) les ac tlvlt6s 

 

raisons pour lesquelles cela n'est pas possible. Les r6f&entiels &ablis pour l'allocation de quotas a titre 

 

gratuit pour les activinis relevant du champ d'application du systeme d'6change de quotas d'6mission, 

 

confrm6ment au r己glement d'ex6cution (UE) 2021/447 de la Commission. 

 

Cette exclusion ne s'applique pas aux actions m en6es au titre de la pnisente mesure dans des 

 

installations exclusivement consacr&s au traitement des d&hets dangereux non recyclables, ni aux 

 

installations existantes, lorsque les actions au titre de la pnisente mesure visent a accroitre l'efficacini 

 

6nerg6tique, a capter les gaz d'6chappement en vue de leur stockage ou de leur utilisation ou a r&up&er 

 

des matires provenant des cendres d'incin&ation, pour autant que ces actions au titre de la pr6sente 

 

mesure n'entrainent pas une augmentation de la capacini de traitement des d6chets des usines ou une 

 

prolongation de leur dur6e de vie; pour lesquels des preuves sont fournies au niveau de l'usine. 

 

Cette exclusion ne s'applique pas aux actions m en6es au titre de la pnisente mesure dans des usines de 

 

traitement biom&anique existantes, lorsque les actions relevant de la pnisente mesure visenta accroitre 

 

l'efficacini 6 nerg6tique ou a moderniser les op&ations de recyclage des dkhets tri6s pour composter les 

 

biod&hets et la digestion ana&obie des biod&hets, pour autant que ces actions au titre de la pnisente 

 

mesure n'entrainent pas une augmentation de la capacini de traitement des dkhets des usines ou une 

 

prolongation de leur dur6e de vie; pour lesquels des preuves sont fournies au niveau de l'usine. 

 

Al'exception des projets relevant de la pr6sente mesure dans le domaine de la production d'6lectricini 

 

et/ou de chaleur, ainsi que des irifrastmctures connexes de transport et de distribution utilisant du gaz 

 

naturel, qui sont conformes aux conditions 6 nonc6es a l'annexe III du guide technique《 Ne pas nuire 

 

gravement》 (202 1/C58/0 1). 

 

Lorsque l'activini soutenue permet d'obtenir des projections d'6missions de gaz a effet de serre qui ne 

 

sont pas sensiblement inf&ieures aux ref&entiels pertinents, il convient de fournir une explication des 

 

raisons pour lesquelles cela n'est pas possible. Les nif&entiels 6 tablis pour l'allocation de quotas a titre 

 

gratuit pour les activinis relevant du champ d'application du sysnime d'6change de quotas d'6mssion, 

 

conformment au r己glement d'ex6cution (UE) 2021/447 de la Commission. 

 

Cette exclusion ne s'applique pas aux actions men6es au titre de la pnisente mesure dans des 

 

installations exclusivement consacr&s au traitement des d&hets dangereux non recyclables, ni aux 

 

installations existantes, lorsque les actions au titre de la p元sente mesure visenta accroitre l'efficacini 

 

6nerg6tique, a capter les gaz d'6chappement en vue de leur stockage ou de leur utilisation ou a r6cup&er 

 

des matires provenant des cendres d'incin&ation, pour autant que ces actions au titre de la pnisente 

 

mesure n'entrainent pas une augmentation de la capacini de traitement des d6chets des usines ou une 

 

prolongation de leur dur6e de vie; pour lesquels des preuves sont fournies au niveau de l'usine. 

 

Cette exclusion ne s'applique pas aux actions men&s au titre de la pnisente mesure dans des usines de 

 

traitement biom&anique existantes, lorsque les actions relevant de la pnisente mesure visent a accroitre 

 

l'efficacini 6 nerg6tique ou a moderniser les op&ations de recyclage des dkhets tri6s pour composter les 

 

biod&hets et la digestion ana&obie des biod&hets, pour autant que ces actions au titre de la pnisente 
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aans lesquelles 1' elimination a long terme aes d ecliets peut nuire a l'environnement. Les 

 

termes de r6f&ence exigent en outre que seules les ac tiVit6s conformes la l6gisltion de l'UE 

 

et la l6gisltion nationale en mati6re d'environnement puissent &re s6 lectionn6es. 

 

La mise en a uvre de l'investissement doit tre ac hev6e au plus tard le 31 septembre 2025. 

 

Investissement TD-C 16-i03: catalyseur de la transition num6rique des entreprises 

 

Les objectifs de la mesure sont de contribuer a la transition num6rique et environnementale de 

 

la soci6t6 et des entreprises. 

 

L'investissement comprend les trois actions suivantes: 

 

《 D6mat&ialistion de la facturation, avec un projet visant a r&Iuire la consommation 

 

de papier au moyen d'une plateforme num&ique d'envoi de factures; 

 

《 Labels de certification en mati&e de cybers&urit6, de respect de la vie priv6e, 

 

d'utilisation et de durbilit6》 一 un investissement dans: la cr6tlon de quatre 

 

nouveaux labels de certification en mati&e de c如e rs&urite, de respect de la vie 

 

priv&, de fcilit6 d'utilisation et de durabilit6; la mise en place de plateformes qui 

 

soutiennent la communication entre tous les partenaires et entit6s participant au 

 

processus (ainsi que la production de doml6es proc6durales pertinentes pour le suivi 

 

du programme); une campagne de diffusion de l'initiative et de responsabilisation des 

 

organismes d'6valuation de la conformit6 ou des entit6s d'6valution technique qui 

 

soutiennent les labels de certification dans ces domaines; ainsi que 

 

《 P6les d'innovation num&ique (PiN)>: un service destin6 a aider les entreprisesa 

 

devenir plus comp&itives dans le domaine num&ique, afin d'am6liorer leurs 

 

processus de production, grace l'automatisation ou l'incorporation de technologies 

 

de rupture. Cet investissement renforcera et compl&era le r6seau dja en cours de 

 

d6ve1oppement dans le cadre du programme pour une Europe num&ique, afin 

 

d'atteindre un total de 16 PIN 6 tblis au Portugal. 

 

Pour les appels d'offres relatifsa la c r6tion de p6les d'innovation num&ique et pour la 

 

s6lection des b6n6ficiaires soutenus par les p6les d'innovation num&ique, afin de garantir que 

 

la mesure respecte les orientations techniques〈く Ne pas nuire de maniere significative》 

 

(2021/C58/01), les c rit6res d'6ligibilit6 figurant dans le cahier des charges pour les prochains 

 

appels a projets excluent la liste d'activit6s suivante: i) les activit6s li6es aux combustibles 

 

fossiles, y compris leur utilisation en aval51; ii) les a ctivit6s men6es dans le cadre du systeme 

 

d'&hange de quotas d'6mission de l'UE (SEQE) pour atteindre les 6 missions pr6vues de gaz 

 

aeffet de serre qui ne sont pas inf&ieures aux valeurs de r6f&ence pertinentes52; iii) les 

 

activit6s li6es aux d&harges de d&hets, aux incn&teurs53 et aux usines de traitement 

 

mesure n'entrainent pas une augmentation de la c apait6 de traitement des d&hets des usines ou une 

 

prolongation de leur dur& de vie; pour lesquels des preuves sont fournies au niveau de l'usine. 

 

l'exception des projets relevant de la pnisente mesure dans le domaine de la production d'6lectricit6 

 

et/ou de chaleur, ainsi que des iniastructurs connexes de transport et de distribution utilisant du gaz 

 

naturel, qui sont conformes aux conditions 6 nonc6es & l'annexe III du guide techniqueく〈 Ne pas nuire 

 

gravement》 (202 1/C58/0 1). 

 

Lorsque l'activini soutenue permet d'obtenir des projections d'6missions de gaz & effet de serre qui ne 

 

sont pas sensiblement inf&ieures aux nif&entiels pertinents, il convient de fournir une explication des 

 

raisons pour lesquelles cela n'est pas possible. Les nif&entiels &ablis pour l'allocation de quotas & titre 

 

gratuit pour les a ctivit6s relevant du champ d'application du sysnime d'&hange de quotas d'6mission, 

 

conformment au niglement d'ex&ution (UE) 2021/447 de la Commission. 

 

Cette exclusion ne s'applique pas aux actions men6es au titre de la pnisente mesure dans des 

 

installations exclusivement consacr&s au traitement des d&hets dangereux non recyclables, ni aux 
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biom&anique54; et iv) les ac tivit6s dans lesquelles l'6lmination ?t long terme des d6chets peut 

 

nuire a l'envirormement. Les termes de r6frence exigent en outre que seules les ac tivit6s 

 

conformes a la l6gisltion de l'UE et a la l6gislation nationale en m ti6re d'environnement 

 

puissent &re s6l ectionn&s. 

 

La mise en a uvre de l'investissement doit &re ac hev6e au plus tard le 31 dkembre 2025. 

 

installations existantes, lorsque les actions au titre de la prsente mesure visent & accroitre l'efcacit6 

 

energ&ique, a capter les gaz d'&happement en vue de leur stockage ou de leur utilisation ou a r&up&er 

 

des mati&es provenant des cendres d'incin&ation, pour autant que ces actions au titre de la pr6sente 

 

mesure n'entranent pas une augmentation de la capacit6 de traitement des d6chets des usines ou une 

 

prolongation de leur dur& de vie; pour lesquels des preuves sont fournies au niveau de l'usine. 

 

Cette exclusion ne s'applique pas aux actions men6es au titre de la pr6sente mesure dans des usines de 

 

iaitement biom&anique existantes, lorsque les actions relevant de la prsente mesure visent a acc roitr 

 

l'effcacit6 6 nerg&ique ou & moderniser les op&ations de recyclage des d6chets tri6s pour composter les 

 

biod&hets et la digestion ana&obie des biod&hets, pour autant que ces actions au titre de la prsente 

 

mesure n'entranent pas une augmentation de la capacit6 de traitement des d&hets des usines ou une 

 

prolongation de leur dur& de vie; pour lesquels des preuves sont fournies au niveau de l'usine. 
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et de mise en a, uvre en vue du soutien financier non remboursable 

 

lvi 

 

P.2. Jalons, cibles, indicateurs et calendrier de su 

 

Description et d'fnition claire de chaque jalon 

 

et cible 

 

Calendrier 

 

indicatif de 

 

realisation 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

印our les cibles) 

 

Alinee 

 

Objectif T 

 

Base de 

 

reference 

 

Unite de 

 

mesure 

 

Indicateu 

 

qualitatil 

 

いour les 

 

jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon 

 

Cible 

 

Mesure 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

Numero 

 

sequentiel 

 

Entr'e en vigueur des dispositions lgislatives ou 

 

rglementaires suivantes: (1) examen du contenu de la 

 

formation professionnelle et de l'enseignement inclus 

 

dans le catalogue national des certifications dans le 

 

domaine des comp'tences num'riques, 白 savoir des 

 

modules de formation lids aux technologies et aux outils, 

 

afin de d'velopper les comp'tences principalement 

 

n'cessaires dans le contexte professionnel sur la base 

 

d'un diagnostic d'anticipation des comp'tence5. (2) 

 

lgislation ou r'glementation n'cessaire a la cr'ation de 

 

signatures et de labels num'riques dans les domaines de 

 

la cybers'curit, de la vie priv'e, de la durabilit' et de la 

 

fcilit' d'utilisation. La cr'ation de ce cadre juridique et 

 

la promotion de la confiance dans le num&ique sont une 

 

condition pr'alble 白 la mise en 〔肥 uvre de 

 

l'investissement en faveur des cachets numeriques pr'vu 

 

dans ce volet 

 

2022 

 

1-i 

 

En tr'e en 

 

vigueur de la 

 

rvision du 

 

contenu de 

 

formation 

 

figurant dans le 

 

catalogue 

 

national des 

 

certifications en 

 

ce qui concerne 

 

les modules 

 

dans le 

 

domaine des 

 

comp'tences 

 

num&iques et 

 

la lgislation ou 

 

�a 

 

rglementation 

 

pour la cr'ation 

 

de signatures et 

 

de labels 

 

numeriques 

 

Entr'e en vigueur de 

 

la r'vl引on du contenu 

 

de formation figurant 

 

dans le catalogue 

 

national des 

 

certifications en ce qui 

 

concerne les modules 

 

dans le domaine des 

 

comp'tences 

 

num'riques et la 

 

lgislation ou la 

 

rglementation pour 

 

la cr'ation de 

 

signatures et de labels 

 

numeriques 
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Portugal Digital Academy - (1) La plateforme en ligne 

 

est o$rationnelle et accessible par ses utilisateurs, (2) 

 

des proc'dures de diagnostic sont d'finies pour' valuer 

 

les recommandations en matire de comp巨tences 

 

num'riques pour les stagiaires et d'finir les formations 

 

personnalis巨es dont ils ont besoin, et la premi&e s&ie 

 

de formations en ligne est lanc'e et accessible aux 

 

stagiaires. 

 

2022 

 

Ti 

 

Lancement des 

 

programmes 

 

portugais de 

 

l'Acadimie 

 

num'rique et 

 

de l'emploi + 

 

Num'rique 

 

Lancement des 

 

programmes portugais 

 

de l'Academie 

 

num'rique et de 

 

l'emploi + Num&ique 

 

M 
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Emploi + n um4rique - (1) les secteurs 6conomiques白 

 

cibler sont recens4s et les principaux d6fis num4riques 

 

auxquels les cours doivent r'pondre; (2) les partenaires 

 

et les parties prenantes pour la mise en（肥 uvre du 

 

programme sont identifi4s; (3) le programme de 

 

formation est 1anc6 et la formation faciale ou mixte 

 

demarre. 

 

Nombre de participants a la formation qui ont suivi un 

 

module de formation a la reconversion et白 la mise白 

 

niveau des comロ4tences en face--face ou mixte.a x' sur 

 

Emolo' + oarticiDant5a 

 

一 - 一 - 一 jes comoesences numeriaues oui reDonaenI aux o eis oes 

 

.L0. I U-LLO-IUI l l a iormation l'i0m0re u LUU UUU l j LULつ 

 

secceurs economiaues recenses oafs ie oroeramme 

 

numerique 

 

" Emploi + numerique. Les secteurs economiques 

 

s41ectiom4s sont ceux recens6s au cours du jalon du 

 

premier trimestre 2022. 

 

Nombre de participants白 la formation qui ont revu un 

 

Portugal: participants diagnostic des comp6tences n um4riques, un plan de 

 

16.4 T D-16-il T a la formation白 Nombre 0 800 000 T 3 2025 formation individuel et qui ont achev4 un module en 

 

l'acad4mie n um4rique ligne, mixte ou en personne dans le programme Portugal 

 

Digital Academy. 

 

Nombre de PIE soutenues par la cr6ation de 25 

 

acc'lrateurs du commerce n um'rique local, r6gi0na1 ou 

 

sectoriel, ainsi qu'un 5 y5t4me d'incitations financi4re5 

 

pour n um6riser les mod41es d'entreprise des PIE. L'aide 

 

consiste 白 6va1uer et白 diagnostiquer le niveau de 

 

n um4risation des PIE b4n4ficiaire5, ainsi qu' fournir 

 

des services et des incitations cib14s pour accrotre 

 

PIE soutenues par l'adoption des technologiesn um4riques dans le mod41 

 

16.5 T D-16-i02 T des acc6l6rateurs du Nombre 0 12 000 T 3 2023 4conomique des b4n4ficiaires. 

 

commerce n um4rique Les crit6res de s6lection garantissent le respect des 

 

orientations techniques 《 Ne pas nuire de mani&e 

 

significative" (2021/c58/01) aux transactions b4n4ficiant 

 

d'un soutien au titre de la pr45ente mesure en recourant 

 

白 l'4valuation de la durabilit4,白 l'utilisation d'une liste 

 

d'exclusion et白 l'exigence de conformit4 avec la 

 

14gis1ti0n environnementale pertinente de l'UE et des 

 

dats membres. 

 

lise au point de Nombre de produits pilotes d4ve10pp45 (dans l'intention 

 

16.6 T D-C16-i02 T produits pilotes du Nombre 0 540 T 3 202g d'atteindre au moins le niveau de maturit6 technologique 

 

r4seau national des 7) dans le r'seau national des essais. 

 



essais Les c rit色res de s創ec tlon garantissent le respect des 

 

orientations techniques 《 Ne pas nuire de mani&e 

 

significative" (2021/c58/01) des transactions b'n'ficiant 

 

d'un soutien au titre de la pr'sente mesure en utilisant 

 

une liste d'exclusion e t l'exigence de con frmit' avec la 

 

lgilation environnementale de l'UE et nationale 

 

applicable. 

 

Nombre de bancs d'essai slectionn'5 pour e tre in5tall 

 

白 l'aide de l''quipement n&essaire pour permettre le 

 

develppement et l'essai de produits pilotes dans le 

 

r5eau national des bancs d'essai. La couverture des 

 

secteurs industriels, ainsi que de leurs sous-secteurs, 

 

一 ，, . correspond 白 celle pr'vue pour le r'seau des p6ls 

 

IPa roursIoessal d'innovation num'rique (PIN) afin de cr6er des synergies 

 

16.7 TD~cl61旧2 T seiectionnes pour je Nombre o 3O T3 2022 etdescomp巨menta - Nombre o 3O T3 2022 etdescomp巨mentant's ave -16.7 D-16-02 , N~mbre 0 30 T 3 2022 et desco mplmentarit's avec le rseau D旧. 

 

reseau national 0es 

 

ロくくコiに Les criteres ae seiection aoivent garantir ie respect oes 

 

一ーー’" orientations techniques 《 Ne pas nuire de mani&e 

 

significative" (2021/c58/01) des transactions b'n'ficiant 

 

d'un soutien au titre de la prsente mesure, en utilisant 

 

une liste d'exclusion, et de l'exigence de conformit6 avec 

 

la lgislation environnementale pertinente de l'UE et des 

 

dats membres. 

 

Nombre de produits pilotes d'velpp's en vue 

 

d'atteindre le niveau de maturit' technologique 7) dans 

 

le r'seau national des essais. 

 

Mise au point de Lesc rit色「es de slection doivent garantir le respect des 

 

一一一 一一一一ー 一一 ー produits pilotes du . ， ーー 一一一一 ーー 一一一ー orientations techniaues 《 Ne Das nuire de mani&e 

 

上b.ど luーし」bーlOL i - - - iiOmDre つ4U づbUU iゴ LULつ 

 

reseau nationai aes signiticative"( LU21/Lb/U1) cies transactions beneticiant 

 

essais d'un soutien au titre de la pr'sente mesure, en utilisant 

 

une liste d'exclusion, et de l'exigence de confrmite avec 

 

la lgi5lation environnementale pertinente de l'UE et des 

 

dats membres. 

 

Nombre de quartiers commerciaux num&iques dans les 

 

centres urbains, les zones $riurbaines ou rurales. Ces 

 

investissements couvrent la connectivit' et les 

 

infrastructures num'riques locales, en particulier 

 

l'installation (ou la modernisation) d'quipements et 

 

一一一 一一一一一一 一 VoisinaRe du 一 . 一 一一 一 一一一 d'installations existants d'acc色5 Wi-Fi白 l'internet Do ur les 

 

上b.り luーし」bーlOL l ー , iOmDre u つu lづ LULつ 

 

commerce numerique clients clans les zones commerciales. ii couvre egalement 

 

l'int'gration de solutions technologiques pour la gestion 

 

de la livraison de colis et l'adoption de moyens de 

 

paiement ' lectroniques afin de numerier l'exp&ience 

 

des consommateurs ainsi que le modle commercial des 

 

magasins. 
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Les c rit色res de s創ec tlon doivent garantir le respect des 

 

orientations techniques 《 Ne pas nuire de mani&e 

 

significative" (2021/c58/01) des transactions b巨n'ficiant 

 

d'un soutien au titre de la pr'sente mesure, en utilisant 

 

une liste d'exclusion, et de l'exigence de conformit6 avec 

 

la lgislation environnementale pertinente de l'UE et des 

 

dats membres. 

 

Nombre de PIE soutenues par la cr'ation de 25 

 

acc'lrateurs du commerce num'rique local, r'gional ou 

 

sectoriel, ainsi qu'un syst色me d'incitations financi&es 

 

pour num'riser les modles d'entreprise des PIE. L'aide 

 

consiste 白 ‘ valuer et白 diagnostiquer le niveau de 

 

num'risation des PIE beneficiaires, ainsi qu' fournir 

 

des services et des incitations cibls pour accroitre 

 

l'adoption des technologies num'riques dans le modle 

 

'conomique des b'n'ficiaires. 

 

Les crit色res de slection garantissent le respect des 

 

orientations techniques 《 Ne pas nuire de mani&e 

 

significative" (2021/c58/01) aux transactions b'n'ficiant 

 

d'un soutien au titre de la presente mesure en recourant 

 

白l''valuation de la durabilit,白 l'utilisation d'une liste 

 

d'exclusion et白 l'exigence de conformit' avec la 

 

lgislation environnementale pertinente de l'UE et des 

 

Etats membres 

 

2025 

 

T3 

 

30 000 

 

12 000 

 

Nombre 

 

PIE soutenues par 

 

des acc'lrateurs du 

 

commerce numerique 

 

T 

 

TD-C16-�02 
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Nombre de PIE (8500) et de p'pini色res d'entreprises 

 

(400) soutenues par l'un des programmes suivants: (1) 

 

internationalisation par le commerce' lectronique; (2) 

 

tutorat 4.0 actions soutenant les modles d'entreprise 

 

pour la transition num'rique; (3) les bons pour les start-

up pour le d'veloppement de nouveaux produits verts et 

 

num'riques; (4) ch白ques pour les p'pini6res 

 

d'entreprises et les acc6l&ateurs pour leur 

 

d'velppement technologique. 

 

Les crit色res de slection doivent garantir le respect des 

 

orientations techniques 《 Ne pas nuire de mani&e 

 

significative" (2021/c58/01) des transactions b'nficiant 

 

d'un soutien au titre de la prsente mesure, en utilisant 

 

une liste d'exclusion, et de l'exigence de confrmit6 avec 

 

la lgislation environnementale pertinente de l'UE et des 

 

'tats membres 

 

2025 

 

T3 

 

8900 

 

o 

 

Nombre 

 

PIE et p'pini「es 

 

d'entreprises 

 

directement 

 

soutenues par les 

 

programmes de 

 

num'risation 

 

T 
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Nombre de jeunes pousses c artographies en identifiant 

 

leurs principales caract&istiques commerciales sur la 

 

plateforme start-up Portugal. La nouvelle plateforme 

 

surveille l'co5y5t色me des jeunes pousses, en particulier, 

 

mais pas exclusivement, les entreprises bas'es sur le 

 

num'rique. La plateforme est mise a la disposition de 

 

l'ensemble de l'4co 5y5t色me (jeunes pousses, 

 

investisseurs, acc'lrateurs/incubateurs, entit6s 

 

publiques). 

 

2025 

 

T3 

 

5 000 

 

0 

 

Nombre 

 

start-ups 

 

cartographies sur Ia 

 

plateforme de startup 

 

Portugal 

 

T 

 

TD-C16-�02 
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Nombre de consortiums D旧 s'lectionn's par 

 

l'approbation des offres. La cr'ation de chaque PIN 

 

implique par la suite la creation d'un 

 

incubateur/acc'l&ateur afin de promouvoir l'cosyst色me 

 

entrepreneurial associ aux secteurs couverts par le p6le. 

 

Cet investissement renforcera et compltera le r'seau 

 

d'ja en cours de d'veloppement dans le cadre du 

 

programme pour une Europe n um'rique. 

 

Les crit色res de slection doivent garantir le respect des 

 

orientations techniques 《 Ne pas nuire de manire 

 

significative" (2021/C58/01) des transactions b'n'ficiant 

 

d'un soutien au titre de la pr'sente mesure, en utilisant 

 

une liste d'exclusion, et de l'exigence de confrmit6 avec 

 

la lgi5lation environnementale pertinente de l'UE et des 

 

dats membres. 

 

Cinq nouvelles plateformes sont mises en place pour: 1) 

 

envoi de factures num'riques; et 2) la certification de 

 

cybers'curit, 3 ) la certification de la protection de la vie 

 

priv'e, 4) la certification de la fcilit' d'utilisation et 5) la 

 

certification de la durabilit'; y compris les campagnes de 

 

diffusion correspondantes sur toutes les plateformes. Les 

 

plateformes de certification soutiennent les demandes et 

 

la soumission des demandes de certification, la gestion 

 

des processus, la d'livrance et le d'p6t centralis' des 

 

certificats et des scells d'livr's. Les plateformes de 

 

certification soutiennent' galement la communication 

 

entre tous les partenaires et entit's participant aux 

 

processus, ainsi que la production de donn'es 

 

proc'durales pertinentes pour le suivi du programme. 

 

Les plateformes doivent 白 tre op'rationnelles et 

 

accessibles aux utilisateurs pr'vus. 

 

2021 

 

T4 

 

16 

 

o 

 

Nombre 

 

P6le5 d'innovation 

 

num'rique (PIN) 

 

T 

 

TD-C16-�03 

 

16.13 

 

2022 

 

T4 

 

Mise en place 

 

de plateformes 

 

pour l'envoi de 

 

factures 

 

num'riques et 

 

de certifications 

 

en mati白re de 

 

cybers'cu rit, 

 

de respect de la 

 

vie priv'e, de 

 

facilit' 

 

d'utilisation et 

 

de durabilite 

 

Mise en place de 

 

plateformes pour 

 

l'envoi de factures 

 

num'riques et de 

 

certifications en 

 

matire de 

 

cybers'curit, de 

 

respect de la vie 

 

priv'e, de facilit' 

 

d'utilisation et de 

 

durablit' 
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Nombre d'entreprises ayant revu des services de conseil 

 

du r'seau de p6les d'innovation num'rique afin 

 

d'amliorer les connaissances et les processus de 

 

production gr&e白 l'automatisation ou白 l'incorporation 

 

de technologies de rupture. 

 

Les crit色res de slection doivent garantir le respect des 

 

orientations techniques 《 Ne pas nuire de manire 

 

significative>) (2021/c58/01) des transactions b'nficiant 

 

d'un soutien au titre de la prおente mesure, en utilisant 

 

une liste d'exclusion, et de l'exigence de confrmit6 avec 

 

la lgi5lation environnementale pertinente de l'UE et des 

 

Etats membres 

 

2025 

 

T3 

 

4000 

 

0 

 

Nombre 

 

B'n' ficlalres des 

 

services de conseil des 

 

p6le5 d'innovation 

 

numerique 

 

T 

 

TD-C16-�03 
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Q. VOLET 17: Qualite et viabilite des finances publiques 

 

Ce volet vise a relever les d6fis li6s au ratio 6 lev6 de la dette publique par rapport au PIB du 

 

Portugal, qui a encore 6t6 a ggrav6 par la crise de la COVID-19. L'ampleur du ratio de la dette 

 

publique au PIB du Portugal limite la marge de man（潟uvre budg&aire disponible et, lorsque 

 

les conditions 6 conomiques le permettent, il est n&essaire de garantir la V ibilit6 budg6tairea 

 

moyen terme. Dans ce contexte, des conditions-cadres plus solides pour la politique 

 

budg&aire devraient contribuer a une trajectoire plus propice a la croissance en vue d'une 

 

plus grande so utenbilit6 des finances publiques. 

 

L'objectif de ce volet est d'am6liorer la gestion des finances publiques au Portugal et de 

 

combler les lacunes existantes en mtiere de r6frmes budg&aires structurelles. Ces objectifs 

 

sont notamment les suivants: 

 

mise en(L uvre int6grale et effective de la loi-cadre budg&aire de 2015 et des 

 

changements structurels qui en d6coulent en termes de budg6tistion, de comptめllit6 

 

et de sys t6mes d'information; 

 

A ccroitre les gains d'efficience grace a une plus grande utilisation des passations de 

 

march6s et des r&xamens des dpenses centralis6s, qui devraient &re int6gr6s dans le 

 

processus budg&aire r6gulier et faire l'objet d'6 valutions ex post syst6matiques; 

 

a meliorer les performances financi&es des entreprises publiques grace a une 

 

transparence accrue,a un suivi renfrc6 et a une gouvernance renfrc6e, la gestion 

 

devenant plus responsable et ax& sur les performances; mais aussi, 

 

renforcer l'eficacit6 de l'administration des recettes一 y compris l'administration 

 

fiscale et douan6re et les services de s&urit6 sociale一 en exploitant les possibilit6s 

 

de num&isation et de convivlallt6 pour les entreprises. 

 

Ce volet contribue a donner suite a la recommandation par pays visant a a m61iorer la qualt6 

 

des finances publiques, tout en renfr9ant le contr6le global des d6penses, le rapport co iit-

efficacit6 et une budg&isation a d&ute (recommandation par pays f0 i de 2019), la 

 

recommandation visant a a m6lorer la viabl1it6 financi&e des entreprises publiques, tout en 

 

assurant un suivi plus rapide, transparent et complet (recommandation par pays n。1 de 2019), 

 

et la recommandation de mener, lorsque les conditions &onomiques le permettent, des 

 

politiques budg&aires visanta parvenir a une position budg6taire prudente a moyen terme eta 

 

garantir la viabilit6 de la dette (recommandation par pays n。1 de 2020). Ce volet contribuea 

 

donner suite a la recommandation par pays visant a concentrer les investissements sur la 

 

transition &oloaiaue (recommandation Da r Da vs no3 de 2020). 

 

Aucune mesure de ce volet ne devrait nuire gravement aux objectifs environnementaux au 

 

sens de l'article 17 du reglement (UE) 2020/852, compte tenu de la description des mesures et 

 

des mesures d'att6nution figurant dans le plan conform6ment aux orientations techniques de 

 

la DNSH (202 1/C58/01). 

 

0.1. Description des rdrmes et des investissements en vue du soutien financier 

 

non remboursable 

 

R6frme T D-r32: Modernisation et s implitcaton de la gestion des finances 

 

publiques 

 

L'objectif g6n&al de la r6frme est d'am6liorer la qualit6 et la viabilit6 des finances publiques 

 

et, en particulier, de renforcer le contr6le des dpenses et la budg&isation a ppropri6e. La 

 

r6frme vise 6 galement a accroitre la transparence et l'efficacit6 dans l'utilisation des 
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gestion plus int6gr6e des processus administratifs et 

 

aune 

 

publiques, gr&ce 

 

dans toutes les entit6s au sein des administrations publiques. 

 

ressources 

 

financiers 

 

La r6frme est une r6frme budg6taire et structurelle globale, qui consiste en des initiatives 

 

qui se renforcent mutuellement. 

 

Premi6rement, des mesures progressives contribueront a la mise en a uvre int6gra1e et 

 

effective de la loi-cadre budg6taire de 2015. Ii s'agit notamment de d6velopper la 

 

budg&isation du programme et de l'int6grer dans la planification et le suivi 

 

budg&aires, ainsi que de rendre op6rtionnelle l'entit6 comptable de l'tt. La mise a 

 

niveau significative pr6vue des sys t6mes d'information pour la gestion des finances 

 

publiques devrait 6 ga1ement faciliter le respect du sys teme de comptabilit6 d'exercice. 

 

Deuxiemement, les r6examens des d6penses devraient devenir une caract&istique 

 

structurelle du processus budg&aire du Portugal, grace a une meilleure int6gration 

 

dans le cycle budg&aire annuel et a l'6valution ex post des gains d'eficacit6 

 

possibles. 

 

T roisi6memet, des am6lorations dans le domaine des march6s publics centrals6s 

 

afin de renforcer l 'efficacit6. 

 

Quatriememet, une approche a deux volets est pr6vue pour les entreprises publiques, 

 

dans le cadre de laquelle les mesures visant & accroitre la transparence dans la 

 

publication des dollll6es丘 nanci6res doivent &re compl&&s par des mesures visant & 

 

renforcer la gouvernance, y compris par des contrats de gestion a m6llor6s afin de 

 

stimuler des pratiques de gestion incitatives, et par la signature de plans budg&aires et 

 

d'activit6s qui permettront une plus grande autonomie combin6e & une responsabilit6 

 

et un suivi renforc6s. 

 

La mise en〔e uvre de la r6forme doit &re a chev6e au nlus tard le 31 d&embre 2025, 

 

Investissement TD-C 17-ill: S邪 t6mes d'information sur la gestion des finances 

 

publiques 

 

L'objectif de l'investissement est de rendre op&ationnelle la r6forme connexe de la gestion 

 

des finances publiques, en vue d'am6liorer la qua1it6 et la V iabi1it6 des finances publiques. 

 

L'investissement est particuli6rement essentiel pour la mise en(n uvre compl6te et effective de 

 

la loi-cadre budg&aire de 2015. 

 

L'investissement consiste en des sous-investissements compl6mentaires qui, com n6s, 

 

devraient contribuer & la gestion int6gr6e des recettes et des d6penses publiques. 

 

Premierement, les sous-investissements sonta x6s sur des solutions informatiques permettant 

 

le suivi des transactions publiques, en s'appuyant sur la num&isation des processus, 

 

l'automatisation de la comptabilit6 et l'int6gration dans les s yst6mes centraux au sein du 

 

minist&e des finances, ce qui profitera & la planification, au suivi et & la responsbilt6 

 

budg&aires. Il s'agit notamment de mettre au point des solutions informatiques permettant la 

 

gestion int6gr6e de la tr6sorerie de l 'Itat par l 'intermdiaire de l'entit6 comptable de l 'Itat, 

 

ainsi que de soutenir la pr6paration du budget de l'tt et la planification budgetaire a moyen 

 

terme par l'introduction de la budg&isation des programmes et le respect des principes de 

 

comptabilit6 d'exercice. Deuxiemement, des am6liortions auxiliaires sont 6 ga1ement pr6vu 

 

dans les sys t6mes d'information pour les ma rch6s publics centralis6s, ainsi que dans la gestion 

 

des v6hicules publics et des biens immobiliers. 

 

La mise en（お uvre de l'investissement doit &re a chev6e au Dlus tard le 30 juin 2026. 
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Investissement T D-C17-i02: Modernisation des syst6mes d'information de 

 

l'administration fiscale et douani&e pour la丘sca lit6 fonci&e rurale 

 

L'objectif de l'investissement est de progresser dans la num&isation de tous les processus li6S 

 

ala fiscalit6 de la prpri&6 rurale, notamment des informations y aff&entes,a savoir sa 

 

cartographie et ses caract&istiques associ&s (telles que les cultures et le potentiel 

 

&onomique), et le d6ploiemet de pr&emplissage pour des obligations d6claratiVes 

 

sp&ifiques. 

 

L'investissement consiste en plusieurs sous-investissements comprenant: i) la num&isation 

 

des informations de soutien pour les matrices de propri&6; ii) le renforcement de 

 

l'infrastructure informatique pour la conservation des informations immobili&es num6ris&s; 

 

iii) le d6veloppement de m&anismes de consultation et de visualisation des matrices de 

 

propri6t6; iv) la mise au point d'un sy st6me d'information t l'appui de l'6valuation cadastrale 

 

simplifl& des propri&6s rustiques; v) le d6veloppement d'une solution de gestion de 

 

l'information g6or6f&enc6e; et vi) le d6veloppement de services d&laratifs de pr&emplissage 

 

(notamment pour la taxation des biens immobiliers et les transactions sp&iflques soumises au 

 

droit de timbre). 

 

La mise en a uvre de l'investissement doit &re achev& au plus tard le 31 d6cembre 2025. 

 

Investissement TD-C i 7-io3: Transition num6rique des services de s&urit6 sociale 

 

L'objectif de l'investissement est de promouvoir la num&isation des services de s&urit6 

 

sociale en vue de les rendre plus conviviaux, de favoriser leur efficacit6 et de lutter contre la 

 

fraude et l'6vasion. 

 

L'investissement consiste en des &apes visant a : i) am6liorer la conception et l'organisation 

 

des services de skurit6 sociale, sur la base de la mise t niveau des systemes d'information 

 

sous-jacents, dans les domaines des prestations sociales, des cotisations sociales, de la 

 

pr6vention de la fraude, de la gestion de l'information et des canaux de paiement; ii)6 laborr 

 

et mettre en(n uvre un nouveau mod6le de relations, qui devrait int6grer les diff&ents canaux 

 

d'interaction entre les citoyens, les entreprises et les services de s6curit6 sociale au moyen 

 

d'une approche omnipr6sente; iii) adapter les lieux de travail des services de skurit6 sociale 

 

afin de permettre des formules de travail plus flexibles, telles que le t6l&ravail; iv) mettre en 

 

ceuvre des infrastructures informatiques fond&s sur des solutions d'informatique en nuage qui 

 

sont susceptibles de soutenir la performance et l'interop&abilit6; et v) examiner les processus 

 

internes et former les travailleurs de la s&urit6 sociale & soutenir la mise en a uvre 

 

harmonieuse des investissements et des changements structurels susmentionn6s. 

 

La mise en a uvre de l'investissement doit &re achev& au plus tard le 31 d6cembre 2025. 
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0.2. Jalons, cibles, indicateurs et calendrjer de suivi et de mise en a uvre en vue du soutien financier non remboursable 

 

Description et d'fnition claire de chaque jalon 

 

et cible 

 

Calendrier 

 

indicatif de 

 

realisation 

 

rs quandtadk 

 

les cibles) 

 

Indicateu 

 

(p our 

 

T Annee 

 

Objec 

 

tif 

 

Base de 

 

reference 

 

Unite de 

 

mesure 

 

Indicateu 

 

qualitatil 

 

いour les 

 

jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon 

 

Cible 

 

Mesure 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

Numero 

 

sequentiel 

 

Nombre d'accords-cadres r'vis's et de mod6les de 

 

contrats, afin de: i) promouvoir Ia simplification 

 

administrative; ii) renforcer les m'canismes de suivi et de 

 

contr6le; iii) favoriser le rapport co0t-efficacit' et les 

 

conid'rations de rationalisation; iv)' largir la liste des 

 

biens et services faisant l'objet d'une procedur 

 

centralis'e de passation de march's; et v) promouvoir la 

 

collaboration entre les parties prenantes internes et 

 

externes 

 

2022 

 

T4 

 

10 

 

o 

 

Nombre 

 

Achever la conception 

 

et Ia mise en m uvre 

 

de nouveaux mod色le 

 

de passation de 

 

march's pour le 

 

sys t色me central 

 

national de passation 

 

des march's publics, 

 

comme pr'vu dans le 

 

plan s trat'gique 2020-

2023 de l'entit6 de 

 

services partag's de 

 

l'administration 

 

publique 

 

T 

 

TD-C17-r32 

 

17.1 

 

Entr'e en vigueur du droit d'riv' (et/ou des lignes 

 

directrices administratives) visant a d'terminer quels 

 

postes sp&ifiques de recettes et de d'penses doivent 

 

etre inclus dans le budget de l'entit' comptable de l''tat, 

 

dans le plein respect des articles 49 et 55 de la loi-cadre 

 

budg'taire de 2015. 

 

2022 

 

T4 

 

Ach'vement et approbation par le minist色re des finances 

 

du mod白le de co ntr6l et de suivi de l'ex'cution 

 

budg'taire et financire des administrations publiques, 

 

dans le plein respect des dispositions de la loi-cadre 

 

budg'taire de 2015 et des principes de comptabilit' 

 

d'exercice de la norme comptable pour l'administration 

 

publique. 

 

2022 

 

T4 

 

En tr'e en 

 

vigueur de la 

 

lgilation qui 

 

sous-tend 

 

l'entite 

 

comptable de 

 

l'tat 

 

Ach'vement et 

 

approbation du 

 

mod6le de suivi 

 

de l'ex&ution 

 

budg'taire et 

 

financire des 

 

administrations 

 

publiques 

 

Entr'e en vigueur de 

 

la lgilation qui sous-

tend l'entit' 

 

comptable de l'tat 

 

M 

 

TD-C17-r32 

 

17.2 

 

Ach色vement et 

 

approbation du 

 

mod色le de suivi de 

 

l'ex&ution budgetaire 

 

et financire des 

 

administrations 

 

publiques 

 

M 

 

TD-C17-r32 

 

17.3 
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Adoption d'actes de droit derive (et/ou d'orientations 

 

administratives) visant a' tablir les principes de calcul des 

 

coots et de contr6le du respect des indicateurs de 

 

performance d'finis pour chaque programme budg'taire 

 

et politique publique, en vue de l'entr'e en vigueur d'ici 

 

le le trimestre de 2027. 

 

2025 

 

T4 

 

Adoption de la 

 

lgslatlon 

 

relative au 

 

mod6le de 

 

calcul des co itS 

 

pour la 

 

budg'tisation 

 

des 

 

programmes 

 

Adoption du modle 

 

de calcul des coOts 

 

pour la budgtisation 

 

des programmes 

 

M 

 

TD-Cl7-r32 

 

17.4 

 

Un cadre structurel et institutionnel est' lbor' pour les 

 

rexamens des d'penses afin de les it'grer pleinement 

 

dans le processus budg'taire annuel et dans le cadre 

 

budg'taire 白 moyen terme du Portugal. 

 

Ce processus comprend le diagnostic, la conception de 

 

solutions et la d'finition d'un modle permettant de 

 

g'n&er des gains d'efficacite dans la fourniture de 

 

services publics, de promouvoir l''lrgissement des 

 

rexamens des depenses白 d'autres secteurs au sein des 

 

administrations publiques et de lib&er des ressources, 

 

gr合ce 白 des gains d'eicacit, pour les transitions 

 

num'rique et verte. 

 

Outre l'int'gration des reexamen5 des depense5 dans le 

 

processus budgetaire annuel, ils font l'objet d''valuation5 

 

ex post annuelles efficaces afin de v&ifier les gains 

 

d'efficience r'lis白5. L'exercice peut inclure une plus 

 

grande utilisation des services partag's et des marchs 

 

publics centrali5's, fondes sur l'utilisation de plateformes 

 

technologiques et de ressources communes. 

 

2024 

 

T4 

 

Rapport sur 

 

l'intgration 

 

des r巨examens 

 

des d'penses 

 

dans le 

 

processus 

 

budg'taire 

 

rgulier et leur 

 

'valuation ex 

 

post 

 

Mise en（肥 uvre de 

 

m&anismes visanta 

 

int'grer les 

 

rexamens des 

 

dpenses dans le 

 

processus budg'tai re 

 

ordinaire, y compris 

 

l'6valuation ex post 

 

des g ains d'efficience 

 

M 

 

TD-C17-r32 

 

17.5 

 

Entr'e en vigueur du nouveau modle de contrat de 

 

gestion 白 signer avec les gestionnaires publics nomms 

 

au conseil d'administration des entreprises publiques, 

 

afin d'accrotre la re5ponsabilite et la re5ponsabilit' dans 

 

la gestion des ressources publiques gr&e白 un nouveau 

 

syst色me d'incitations/sanctions a x'e5 sur la 

 

performance. 

 

2021 

 

T4 

 

Entr'e en 

 

vigueur du 

 

nouveau 

 

mod6le de 

 

contrat de 

 

gestion 

 

Entr'e en vigueur du 

 

nouveau modle de 

 

contrat de gestion 

 

dans le cadre du 

 

nouveau syst白me 

 

d'incitations/sanctions 

 

pour la gestion des 

 

entreprises publiques 

 

M 

 

TD-C17-r32 

 

17.6 

 



Entr'e en vigueur du nouveau rapport d'taillant la 

 

situation financire et les performances des entreprises 

 

publiques 白 intervalles r巨gulier et en temps utile, 

 

int'grant les donnees financi&es collectees au moyen du 

 

nouveau syst色me d'information sur le secteur des 

 

entreprises publiques. 

 

2022 

 

T4 

 

En tr'e en 

 

vigueur du 

 

nouveau 

 

rapport 

 

d'taillnt la 

 

situation 

 

financire et les 

 

performances 

 

des entreprises 

 

publiques 

 

Entr'e en vigueur du 

 

nouveau modle 

 

d'analyse et de 

 

divulgation de la 

 

situation financi6「e et 

 

des performances des 

 

entreprises publiques 

 

M 

 

TD-C17-r32 

 

17.7 

 

'valuer en temps utile le budget et les plans d'activits 

 

des entreprises publiques. Il s'agit de plans de gestion 

 

strat巨gique triennaux, dans lesquels les entreprises 

 

publiques d'finissent et n'gocient avec le ministre des 

 

finances et le ou les ministres comp'tents leurs 

 

principales lignes d'action, leur portefeuille de services, 

 

leurs ressources humaines, leur plan d'investissement, 

 

leurs niveaux d'activite d'assistance et leur fiche 

 

&onomique et financire pour une p'riode de trois ans, 

 

et expliquent les gains d'efficacite et de productivit' qui 

 

doivent garantir leur viabilit' financire a moyen et白 

 

lone terme. 

 

2025 

 

T4 

 

136 

 

74 

 

Nombre 

 

Nombre de plans 

 

budg'taires et 

 

d'activit's des 

 

entreprises publiques 

 

approuv's de manire 

 

coh'rente par le 

 

ministre des finances 

 

et le ou les ministres 

 

comp'tents 

 

T 

 

TD-C17-r32 

 

17.8 

 

Achever la mise en（肥 uvre de l'entit' comptable de l''tat, 

 

dans le plein respect des articles 49 et 55 de la loi-cadre 

 

budg巨taire de 2015. 

 

2023 

 

T4 

 

Mise en service du syst色me d'information pour assurer la 

 

pr'sentation des informations budg'taires/comptable 

 

conform'ment aux nouveaux formats d'finis dans la loi-

cadre budg'taire de 2015 par toutes les entit's des 

 

administrations publiques, y compris en ce qui concerne 

 

les nouveaux programmes budg'taires fond's sur les 

 

performances. 

 

2024 

 

T4 

 

Achevement de 

 

la mise en 

 

α uvre de 

 

l'entite 

 

comptable 

 

nationale 

 

Mise en service 

 

du syst白me 

 

d'information 

 

pour la 

 

reconception et 

 

la mise en 

 

m uvre de la 

 

proc'dure 

 

budg巨taire 

 

Ach色vement de la 

 

mise en〔n uvre de 

 

l'entite comptable 

 

nationale 

 

M 

 

TD-C17-01 

 

17.9 

 

Mise en service du 

 

syst色me d'information 

 

pour la reconception 

 

et la mise en（肥 uvre 

 

de la proc'dure 

 

budg巨taire, int巨grant 

 

la budgtisation des 

 

programmes 

 

M 

 

TD-C17-01 

 

17.10 

 

Mise en service d'un syst色me d'information de soutien 

 

pour assurer le contr6le et le suivi des informations de 

 

comptage budg'taire/ac conform'ment aux nouveaux 

 

formats ' tablis dans la loi-cadre budg'taire de 2015 par 

 

toutes les entit's des administrations publiques. 

 

2025 

 

T4 

 

S yst色me 

 

d'information 

 

en service 

 

Mise en service d'un 

 

syst色me d'information 

 

d'appui pour le 

 

nouveau modle de 

 

contr6le budg'taire et 

 

financier 

 

M 

 

TD-C17-01 

 

17.11 

 



Nombre de sys t色mes d'information moderni65 et 

 

sImplifi's du syst白me central national de passation des 

 

march's publics, afin de: i) promouvoir la simplification 

 

administrative; ii) renforcer les m'canismes de suivi et de 

 

contr6le; iii) favoriser le rapport coot-efficacit' et les 

 

conid'rations de rationalisation; iv)' largir la liste des 

 

biens et services faisant l'objet d'une procedur 

 

centralis'e de passation de march's; et v) promouvoir la 

 

collaboration entre les parties prenantes internes et 

 

externes. La r'alisation de cet objectif est mesur'e par le 

 

nombre de nouveaux svs t色mes d'information e n service. 

 

2024 

 

T4 

 

11 

 

0 

 

Nombre 

 

Achever la 

 

modernisation et la 

 

simplification des 

 

sys t白mes 

 

d'information du 

 

sys t色me central 

 

national de passation 

 

des march's publics 

 

T 

 

TD-C17-�0l 

 

17.12 

 

Nombre de nouveauxsys t色mes d'information en service 

 

pour l'inventaire et le suivi des v'hicules appartenant白 

 

l'tat. 

 

2026 

 

T2 

 

2 

 

0 

 

Nombre 

 

Achever la 

 

modernisation des 

 

syst色mes 

 

d'information pour les 

 

vhicules appartenant 

 

白 l'Etat 

 

T 

 

TD-C17-01 

 

17.13 

 

Ach色vement de la mise en〔n uvre du centre d'operations 

 

de s巨curit' afin de permettre un renforcement de la 

 

scurite de l'information et de l'acc色s aux donn'es, ainsi 

 

que la mise en〔肥 uvre de politiques de s &urit' et de 

 

solutions en mati「e de cbers'curit. 

 

2025 

 

T4 

 

Ach'vement de 

 

la mise en 

 

m uvre du 

 

centre 

 

d'op&ations de 

 

s'curit' 

 

Achever la mise en 

 

（肥uvre du centre 

 

d'operations de 

 

s&urit巨 

 

M 

 

TD-C17-01 

 

17.14 

 

Partage de donnees entre l'administration fiscale et 

 

douani&e et les municipalites pour pr&emplir le mod'le 

 

taxe municipale sur les biens 

 

", IMl), 

 

sur les 

 

Municipal sobre IIll6 ve巧 

 

i de d'laration de la 

 

immobiliers (《 Imposto 

 

des informations existantes 

 

les sys t色mes d'information respectifs. 

 

en tIrant parti 

 

propri't's dans 

 

2022 

 

T2 

 

Achever la mise 

 

en（肥 uvre du 

 

pr&emplissage 

 

du mod6l i de 

 

d&laration de 

 

la taxe 

 

municipale sur 

 

les biens 

 

immobiliers 

 

(IMl) 

 

Achever la mise en 

 

（肥 uvre du 

 

pr'remplissage du 

 

mod色l i de 

 

d&laration de la taxe 

 

municipale sur les 

 

biens immobiliers 

 

(Ill), sur la base des 

 

donn'es dont dispose 

 

l'administration fiscale 

 

e t douanire 

 

M 

 

TD-C17-02 

 

17.15 

 



Mise白 

 

disposition et 

 

17.16 TDtl7」02 M 5i響二mise en uvrMise disposition etde la versionmise en uvr de Iafinale du m 2025 Fourniture du sstm d'information l'appui deversi~n finale du l'valuatn simplifi des pr~prits rurales en tant quesstme 4 2~2517.16 D-17-i~2 M sstm d'inf~rmati~n d'inf~rmati~n mesure access~ire la rvluati~n grle de ce typel'appui de .... . . 

 

l'appui 0e 0e biens. 

 

r evaiuation simpiiriee 

 

revaluation 

 

oes oroorietes ruraies 

 

simpiiriee oes 

 

propri'ts 

 

riira巨s 

 

Achever la 

 

ca ract'risation edafo-

climato- Pourcentage de la zone rurale du Portugal continental 

 

一―一― ―一一一一 一 一 morpholoeiaue (sol et 一 一 一 一一 一一一 dont la caract'risation et l''valuation du potentiel 

 

cHmatI et revaiuation economique sont compietees par ja mise au point aune 

 

du potentiel solution de gestion de l'information g6or'f6renc'e. 

 

' conomique des 

 

propri't's rurales 

 

Nombre de nouveaux services en ligne aouts au site 

 

web Se granCa Social lireta pour ' tendre ses 

 

fonctionnalit's, 白 savoir: i) syst色me d'information pour 

 

Extension des l'assistance technique aux tribunaux - processus de 

 

fonctionnalit's du site tutelle civile et processus de promotion et de protection; 

 

web Seau ranco social iii prestations comロlmentaires - d&laration du statut 

 

11.1ど Iリーし-[ノー旧j I ー ー 'lom ore ゴ ど 14 LULつ 

 

virera, par rajout ae ae cnomeur;川; jes prestations iamiiiaies - reevaluation; 

 

cinq nouveaux iv) les subventions en raison d'une suspension d'activit; 

 

services en ligne et v) pension de survie. L'objectif est d'augmenter le 

 

poids relatif de Se grn'O social Direta sur tous les 

 

canaux de communication avec la s'curit' sociale, dans 

 

le contexte de l'introduction du plan de vision白 360。. 

 

Rduction de 80% du R'duction de 80% du nombre moyen de jours 

 

nombre moyen de ne cessaires pour l'octroi de prestations sociales白 

 

jours pour l'octroi de caract&e contributif白 ceux qui b'n'ficient d'un d'li 

 

一―一一 一一一一一一 一 orestations sociales a 一 . 一一 一一 一一 一一一一 moyen d'octroi superieur白 10 jOurs, en raison des 

 

il.iy ivーし上ノーiuj � 一 iOm ore 上Uり LL 14 LULつ 

 

caraccere consriロuIiT, ameiiorasions apporsees sur ie site weo"e gran'o" ocioi 

 

pour ceux qui ont un Direta (concernant les pensions de retraite pour les 

 

dlai moyen d'octroi retrait's ayant une carrire contributive uniquement au 

 

sup'rieur白 10 jours Portugal). 

 



Deux mod6ls intelligents de surveillance utilisant des 

 

processus d'apprentissage automatique sont fournis et 

 

rendus op'rationnel. Les deux modles白 cr'er et白 

 

mettre en〔n uvre sont les suivants: i) un mod色le pr6dictif 

 

permettant aux entit's de pavillon d'tre inspect'es sur 

 

la base des resultats des algorithmes d'apprentissage, en 

 

utilisant les donn'es historiques du sous-syst'me 

 

《informations de surveillance" du syst色me d'information 

 

sur la s'curit' sociale, afin de mener des actions de 

 

surveillance plus cibles, avec un effort o p'rationnel 

 

moindre et des r巨sultats plus assertifs, en amliorant 

 

l'efficacit' et l'efficience du syst色me de surveillance et en 

 

tirant parti d'autres sources d'information; ii) un mod色le 

 

d'indices de risque pour les b'n'ficiaires de prestations 

 

sociales 

 

2025 

 

T4 

 

2 

 

0 

 

Nombre 

 

Mise en（肥 uvre de 

 

modles de 

 

s tirv 川ance 

 

intelligents 白 l'appui 

 

de la pr'ventlon de la 

 

fraude, fond's sur des 

 

processus 

 

d'apprentissage 

 

automatique 

 

T 

 

TD-C17-�03 

 

17.20 

 



R. VOLET 18: Justice economique et environnement des entreprises 

 

Ce volet vise a r6soudre le prbleme des ineficacit6s du sys teme judiciaire portugais et des 

 

goulets d'&ranglement qui subsistent dans l'octroi de licences aux entreprises. La dur6e des 

 

proc&lures administratives et fiscales s'est am6lior& ces derni6res a nn6es, mais reste l'une 

 

des plus 6 lev6es de l'UE, et le nombre d'affaires pendantes (arri&6 judiciaire) reste 

 

relativement 6 leV6. L'environnement des entreprises est 6 galement entrav6 par une faible 

 

effcacit6 des lois sur les garanties et les faillites et par la lourdeur des proc6dures d'octroi de 

 

licences dans certains secteurs. 

 

L'objectif de ce volet est de renforcer et d'a 61iorer l'efficacit6 des relations entre les 

 

citoyens et les entreprises avec 1'tat, ainsi que de r6dulre la charge et la complexit6 qui 

 

entravent les a ctivit6s commerciales ayant une incidence sur la productivit6. Il aborde deux 

 

questions de longue date: les obstacles a l'obtention de licences commerciales et les 

 

ineficacit6s du syst己me judiciaire, ainsi que l'adoption du paradigme<< num&ique par 

 

d6finition》 dans le syst6me judiciaire et sa promotion dans les proc6dures d'octroi de 

 

licences, tant en ce qui concerne le fonctionnement des tribunaux que l'interaction avec les 

 

parties prenantes. 

 

Ce volet vise a rpondre aux diff&ents d6fis recens6s dans les recommandations par pays 

 

(recommandations par pays n。4 de 2019 et 2020),a savoir les lacunes qui subsistent dans les 

 

proc&lures d'insolvabilit6 et dans les tribunaux administratifs et fiscaux, et a r6soudre la 

 

question des exigences en mati&e d'autorisation pour les entreprises, tout en touchant au 

 

cadre des professions r6glement6es (6galement inclus dans les recommandations par pays n。4 

 

de 2019), bien que limit6 a la profession de praticien de l'insolvbilit6 (le d6fi relatif aux 

 

professions r6glement6es est bord6 dans le volet 6). Ce volet contribue a donner suite a la 

 

recommandation par pays visant a concentrer les investissements sur la transition &ologique 

 

(recommandation par pays f0 3 de 2020). 

 

Aucune mesure de ce volet ne devrait nuire gravement aux objectifs environnementaux au 

 

sens de l'article 17 du r6glement (UE) 2020/852, compte tenu de la description des mesures et 

 

des mesures d'att6nuation figurant dans le plan confrl6ment aux orientations techniques de 

 

la DNSH (2021/C58/01). 

 

R.1. Description des rd'ormes et des investissements en vue du soutien 

 

financier non remboursable 

 

R6forme T D-r3 3: Justice &onomique et environnement des entreprises 

 

La r6forme comprend l'identification des obstacles a l'investissement dans le domaine de 

 

l'octroi de licences, en vue de r6duire les inefficacit6s proc6durales et de tirer parti des 

 

avantages de la num6risation et de l'interop&bilit6 entre les services, en mettant en（潟 uvre le 

 

principe くく une fois pour toutes》, qui constitue l'axe central de la r6forme en ce qui concerne 

 

l'environnement des entreprises. Les modifications a pport6es au cadre juridique supprimant 

 

ces obstacles devraient entrer en vigueur au trois伯me trimestre 2025. 

 

Dans le domaine de la justice, les r6formes visenta accroitre l'efficacit6 des tribunaux 

 

administratifs et fiscaux en mettant au moins en place un cadre juridique favorisant les 

 

rglements extrajudiciaires et extrajudiciaires, en mettant en place un cadre juridique pour 

 

l'arbitrage administratif volontaire et en cr6ant des chambres sp&ialis6es dans les juridictions 

 

sup&ieures, tandis que le r6exa en du cadre en matiere d'insolvabilit6 comprend le 

 

renforcement du r6le des praticiens de l'insolVbilit6, la r6Vision du cadre juridique renfor9ant 
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les droits du pr&eur et l'introduction d'une r6partition partielle obligatoire dans des cas 

 

sp&i丘ques. 

 

En outre, la r6frme envisag& constituera la base juridique de la num&isation des processus 

 

et des proc6dures dans l'ensemble du sy st6me judiciaire, y compris dans le domaine de la 

 

police scientifique et des enquetes $nales. 

 

La mise en(n uvre de la r6frme doit &re ac hev6e au plus tard le 30 septembre 2025. 

 

Investissement TD-AP-C 18-il: Justice &onomique et environnement des entreprises 

 

L'objectif de l'investissement est d'assurer la transition num&ique et la r6silience des 

 

syst6mes informatiques judiciaires portugais. Elle vise & int6grer le paradigme《 num&ique 

 

par d6丘ntlon》 dans le sys teme judiciaire et les greffiers, y compris en ce qui concerne les 

 

interactions avec les citoyens et les entreprises. 

 

La transition num&ique est le tremplin de cet investissement, ax6 sur le systeme judiciaire, 

 

qui est divis6 en cinq p6les: 

 

Le d6veloppement et la mise en(n uvre de plateformes num&iques pour le syst己me 

 

judiciaire (englobant toutes les juridictions), dont l'objectif est de promouvoir la 

 

num&isation de tous les processus et proc6dures judiciaires et de tirer parti de 

 

l'augmentation inh&ente de l'efficacit6 pour combler l'arri&6 existant. En outre, de 

 

nouvelles interfaces pour l'interaction avec les parties prenantes concern&s seront 

 

d6Velopp6es; 

 

Le d6veloppement de plateformes num6riques pour les citoyens et les entreprises (y 

 

compris la migration des donn6es), la mise & disposition de nouveaux services en ligne 

 

et la d6mt&ialistion totale de certains services. Cet investissement vise & fournir des 

 

plateformes de services int6gr6es pour les entreprises et les citoyens tout au long de 

 

leur 《 cycle de vie》, y compris tous les diff&ents bureaux d'enregistrement 

 

(immobilier, v6hicules, ntionalit6, casier judiciaire et commercial, enregistrement et 

 

v&ification des brevets); 

 

Des plateformes num&iques pour les enquetes p6nales et la criminalistique, le 

 

d6veloppement et la modernisation des syst6mes d'information et la connexion aux 

 

reseaux europeens, 

 

D6veloppement et mise en a uvre de plateformes de gestion des connaissances dans le 

 

domaine de la justice, y compris une plateforme commune de services partag6s, la 

 

gestion des documents, la mise en place d'une plateforme pour la compilation de 

 

statistiques et d'indicateurs, et la simplification du langage utilis6 dans les 

 

communications et les services num&iques dans les interactions avec les citoyens et 

 

les entreprises (y compris les notifications 6 lectroniques); 

 

A m6lioration de l'infrastructure et des 6 quipements tecbnologiques, y compris le 

 

centre de donn6es, les installations de secours/de r&up&ation, les archives 

 

num&iques, la plateforme de donn6es ouvertes, la gestion de l'identit6 num&ique et la 

 

cr6tion d'un centre de contact num&ique et d'un service Deskin dans le domaine de 

 

la justice. 

 

Ces investissements b6n6ficient de fortes synergies avec le volet 19一 Administration 

 

publique num&ique, mettant en〔e uvre le paradigme〈く num&ique par d6fnition》 et assurant 

 

l'alignement sur la strt6gie nationale de cybers&urit6 et la strat6gie en faveur de 

 

l'informatique en nuage. 

 

La mise en a uvre de l'investissement doit &re a chev6e au plus tard le 31 dkembre 2025. 
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R.2. Jalons, cibles, indicateurs et calendrier de suivi et de mise en a uvre en vue du soutien financier non remboursable 

 

Description et d'fnition claire de chaque 

 

jalon et cible 

 

Calendrier 

 

indicatif de 

 

r'ahsauon 

 

rs quandtadk 

 

les cibles) 

 

Indicateu 

 

(p our 

 

Anne 

 

e 

 

T 

 

lbje 

 

ctif 

 

Base de 

 

referenc 

 

e 

 

Unite de mesure 

 

いour les 

 

jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon 

 

Cible 

 

Mesure 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

Numero 

 

sequentiel 

 

Cr'ation de chambres sp&ialis'es dans les tribunaux 

 

administratifs et fiscaux: d巨cisions administratives 

 

ordinaires, d&isions administratives en matire 

 

sociale, d&isions en matire de march's publics, 

 

d&isions fiscales ordinaires, d&isions en matire 

 

d'ex'cution fiscale et d'infractions administratives 

 

202g 

 

Ti 

 

C r'ation de 

 

chambres 

 

sp&ialis'es 

 

dans les 

 

juridictions 

 

administrative 

 

s et fiscales 

 

superieures 

 

C r'ation de 

 

chambres 

 

sp'cialis'es dans 

 

les juridictions 

 

administratives et 

 

fiscales sup'rieures 

 

M 

 

TD-C18-r33 

 

18.1 

 

Entr'e en vigueur du r'gime juridique cr'ant un 

 

rgime lgal d'incitation 白 la l6ture des proc'dure5 

 

par voie de r'glement extrajudiciaire et extrajudiciaire 

 

202g 

 

Ti 

 

En tr'e en 

 

vigueur d'un 

 

regime 

 

juridique 

 

visant白 

 

encourager 

 

�es 

 

r6glements 

 

extrajudiciaire 

 

s et 

 

extrajudiciaire 

 

s 

 

Entr'e en vigueur 

 

d'un regime 

 

juridique visanta 

 

encourager les 

 

rglements 

 

extrajudiciaires et 

 

extrajudiciaires 

 

M 

 

TD-C18-r33 

 

18.2 
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Entr'e en vigueur du cadre juridique r'vis' pour 

 

'insovabilite et le sauvetage des entreprises en vue 

 

d'acc'&er ces proc'dures et de les adapter au 

 

《num'rique par d'faut, notamment: 

 

a) revi引on du code de 'in5olvabilit' afin d'optimiser 

 

les proc'dures d'insovabilit6, en tenant compte 

 

'galment de Ia transposition de la directive 

 

2019/1023 et de l'etablissement de proc'dure5 

 

purement lectroniques; 

 

b) confier 白 l'administrateur d'inslvabilit' la t&he 

 

d'tablir un plan de liquidation, assorti d'objectifs 

 

dans le temps, pour l'apurement des actifs 

 

constituant la masse de l'insolvabilit; 

 

c) la simplification de la proc'dure d'examen des 

 

engagements et du rang des c r'ances dans la 

 

procedure d'insolvabilit6, en confiant 白 

 

l'administrateur d'insolvabilit' la responsabilit' de 

 

soumettre, conjointement avec la liste des c r巨ances 

 

reconnues, une proposition de classement, 

 

permettant au juge, en cas d'accord et en l'absence 

 

de contestation, d'approuver les deux documents, 

 

permettant ainsi une proc'dure plus souple; 

 

d) l'institution d'une r'partition partielle obligatoire 

 

lorsque la masse de l'insolvabilit' fait partie du 

 

produit de la liquidation d'actifs d'une valeur6 gale ou 

 

sup'rieure a 10000,00 EUR, dont la propri6t6 n'est 

 

pas c ontest'e et que la proc'dure n'est pas en 

 

mesure de proc巨der白 une r'partition d'finitive; 

 

e) la r'vision du regime pr'f&entiel du droit de 

 

rtention lorsqu'il est c onfront‘ 白 l'hypoth色que 

 

(c6digo Civil); 

 

f) r'duire les restrictions 白 l'exercice de l'in5olvabilit 

 

des requ&ants. 

 

g) la suppression des contraintes au stade de la 

 

citation a comparatre, en principe la signification ou 

 

notification 引 ectronique des personnes morales, en 

 

particulier dans les prcedures d'insolvabilit' (CPC); 

 

h) la cr'ation et le fonctionnement de chambres 

 

sp&ialis'es dans les juridictions sup&ieures pour les 

 

affaires commerciales. 

 

les procedures d'EsE et leur adaptation au 

 

《num'rique par d'faut, y compris 

 

2024 

 

T2 

 

En tr'e en 

 

vigueur du 

 

cadre 

 

juridique 

 

revise en 

 

mati&e 

 

d'nsovabilit6 

 

et de 

 

recouvrement 

 

Entr'e en vigueur 

 

du cadre juridique 

 

rvls' en mati&e 

 

d'in5olvabilite e t de 

 

recouvrement 

 

M 

 

TD-C18-r33 

 

18.3 

 



Entr4e en vigueur de la lgi5lation sur l'4limination 

 

des obstacles白 l'octroi de licences, identifi4e dans le 

 

rapport du groupe de travail mis en place par arr4t6 

 

conjoint des membres du gouvernement comp4tents 

 

2025 

 

T3 

 

en service d'un sys t4me informatique modernis4 

 

p'nales. La modernisation 

 

place d'interfaces et Ia mise白 

 

les enqu6tes 

 

Misep~ur 

 

comprend la mise en 

 

niveau des 5ys t4mes d'interception et assure 

 

l'interop4rabilit4 avec les homologues e urop4ens et 

 

Internationaux. 

 

2023 

 

T4 

 

Mise en service du 5y5 t4me d'information " Enterprise 

 

2.0>), qui est une nouvelle plateforme qui contient des 

 

informations sur le cycle de vie des entreprises 

 

(cr4ation, gestion et cessation). 

 

2024 

 

T1 

 

Entr4e en 

 

vigueur du 

 

paquet 

 

14gi51atif sur la 

 

suppression 

 

des obstacles 

 

白 l'octroi de 

 

licences 

 

Modernisatio 

 

n du syst6me 

 

informatique 

 

pour les 

 

enqu4tes 

 

p4na1e5 en 

 

fonction neme 

 

ft 

 

Sy st色me 

 

d'information 

 

(<Enterprise 

 

2.0" en 

 

service 

 

Entr6e en vigueur 

 

du paquet 14gi1at1f 

 

sur Ia suppression 

 

des obstacles白 

 

l'octroi de licences 

 

M 

 

TD-C18-r33 

 

18.4 

 

Modernisation du 

 

syst色me 

 

informatique pour 

 

les enqu4tes 

 

p4na1e5 

 

M 

 

TD-C18-�0l 

 

18.5 

 

Sys t色me 

 

d'information 

 

(<Enterprise 2.0" 

 

M 

 

TD-C18-i01 

 

18.6 

 

Mise en service d'un nouveau sys t色me d'information 

 

pour le traitement des proc6dures judiciaires 

 

4lctroniques. Le nouveau s yst色me d'information sera 

 

disponible dans environ 400 tribunaux et parquets, 

 

pour le traitement des proc6dures judiciaires 

 

6lectroniques couvrant toutes les juridictions, les 

 

6tapes proc4durales (y compris les enqu4tes) et les 

 

instances judiciaires, et sera uti1is4 par les juges, les 

 

procureurs, les fonctionnaires et les repr4sentants des 

 

tribunaux. Toutes les communications entre la Cour et 

 

les parties prenantes sont num4ris4es. 

 

2025 

 

T4 

 

Mise en place 

 

d'un nouveau 

 

syst'me 

 

d'information 

 

pour la 

 

transformatio 

 

n numerique 

 

des tribunaux 

 

et du 

 

minist&e 

 

public 

 

Nouveau syst6me 

 

d'information pour 

 

la transformation 

 

num4rique des 

 

tribunaux et du 

 

minist6re public 

 

M 

 

TD-C18-01 

 

18.7 

 

Mise en〔肥 uvre du nouveau plan technologique pour 

 

les 6quipements et infrastructures judiciaires avec 

 

mise en service des volets suivants: 

 

2025 

 

T4 

 

Mise en 

 

ceuvre du 

 

nouveau plan 

 

Mise en（肥 uvre du 

 

nouveau plan 

 

technologique 

 

M 

 

TD-C18-01 

 

18.8 

 



(a) Un nouveau centre de donn'es; 

 

(b) Plateforme de donnees ouvertes pour la justice; 

 

(c) un sys t白me de gestion de l'information pour toutes 

 

les entlt's de la justice; 

 

(d) Gestion de l'identit' num&ique e t 

 

(e) Un sys t白me de recouvrement et de gestion des 

 

avoirs saisis dans le cadre de proc'dures judiciaires 

 

Mise en service des plateformes de gestion des 

 

connaissances suivantes: 

 

(a)se rvices de soutien partags 

 

(b) statistiques e t indicateurs 

 

(c) Plateforme de gestion de l'information (syst色me 

 

de gestion des documents) 

 

2025 

 

T4 

 

Plateformes 

 

de gestion des 

 

connaissances 

 

dans le 

 

domaine de la 

 

justIce en 

 

fonction neme 

 

ft 

 

Plateformes de 

 

gestion des 

 

connaissances dans 

 

le domaine de la 

 

justIce 

 

M 

 

TD-C18-i01 

 

18.9 

 



S . VOLET 19: Administration publiQue numerique 

 

Ce volet du plan portugais pour la reprise et la r6si1ience rpond au d6fi de la n6cessit6 de 

 

fournir des services publics plus performants, plus simples et plus num&iques.S i le Portugal 

 

est bien plac6 en ce qui concerne la fourniture de services num&iques, la &agmentation et la 

 

duplication des exigences restent des obstacles majeurs a une administration publique efficace 

 

et ax& sur le client. Ce volet vise a relever ces d6fs. 

 

Ce volet vise a a m6liorer le service public, en encourageant l'utilisation de solutions 

 

technologiques et en renfr9ant la proximit6 en vue d'un a cces plus simple, sfir, efficace et 

 

efficient pour les citoyens et les entreprises, en r6duisant les colts lies au contexte.E n outre, il 

 

vise a promouvoir l'efficacit6, la modernisation, l'innovation et l'autonomisation de 

 

l'administration publique, renforcer sa r6silience et a accroitre la contribution de l']tat et de 

 

l'administration publique la croissance &onomique et sociale et au d6veloppement. 

 

Ce volet est a x6 sur la mise en a uvre du paradigmeく〈 num&ique par d6finition》 et du principe 

 

<<une fois pour toutes》 dans l'administration publique portugaise, tout en investissant dans le 

 

perfectionnement professionnel de la main-d'（おuvre. 

 

Ce volet contribue la mise en a uvre des recommandations par pays concernant: 

 

donner la priorit6 aux d6penses propices a la croissance (recommandations par pays 

 

n。1 de 2019 et 2020), en tirant parti des gains d'efficacit6 d&oulant de la 

 

num&isation; 

 

a m6liorer le niveau de qualification de la population (recommandation par pays n。2 de 

 

2019) en ce qui concerne la fonction publique; 

 

concentrer les investissements sur la transition &ologique et num&ique 

 

(recommandations par pays n。3 de 2020), en investissant dans des systemes 

 

d'administration publique transversaux et sectoriels; ainsi que 

 

r6duire la charge r6glementaire et administrative pesant sur les entreprises 

 

(recommandations par pays n。 4 de 2019) en simplifiant et en rendant plus efficaces 

 

les relations entre les entreprises et les pouvoirs publics, notamment par la mise en 

 

α uvre du principeく〈 une fois pour toutes. 

 

Aucune mesure de ce volet ne devrait nuire gravement aux objectifs 

 

environnementaux au sens de l'article 17 du r6glement (UE) 2020/852, compte tenu de 

 

la description des mesures et des mesures d'att6nuation 6 nonc6es dans le plan 

 

confrement aux orientations teclmiques DNSH (202 1/CS 8/01). 

 

s.l. Description des r6frmes et des investissements en vue du soutien 

 

financier non remboursable 

 

Refr e T D-r34: Des services publics nu 6riques, simples, inclusifs et sfirs pour les 

 

citoyens et les entreprises 

 

L'objectif de la r6forme est de mettre en（潟 uvre le paradigmeくく num&ique par d6finition》 dans 

 

les services publics, de le rendre plus orient6 vers les utilisateurs, d'accroitre l'accessibilit6 et 

 

de r6duire la charge administrative pour les citoyens et les entreprises, notamment en 

 

s'appuyant sur l'utilisation de services en nuage. 

 

La r6for e consiste en la mise en a uvr de mesures visant a faire en sorte que le cadre 

 

juridique n6cessaire soit en place pour la transition num&ique, en particulier pour la mise en 

 

αuvre du portail num&ique unique et du principeく〈 une fois pour toutes》, au moyen d'un 

 

processus coordonn6 entre les entit6s publiques ancr6 dans une strt6gie et un plan d'action 

 

pour la transformation num&ique dans l'administration publique pour 2021-2023 et 2024-
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2026, tout en mettant en(n uvre les garanties requises en mti6re de s&urit6 de l'information, 

 

y compris celles propres la cbers&urit6. 

 

La mise en a uvre de la r6frle doit &re ac hev6e au plus tard le 30 septembre 2021. 

 

R6fr e T D-r35: R6frme fonctiomielle et organisationnelle de l'administration 

 

publique 

 

L'objectif de cette mesure est de restructurer et de rationaliser les services publics afin de 

 

promouvoir une administration publique moderne et plus efficace, en tirant 6 galement parti 

 

des synergies d&oulant de la mise en(n uvre de la r6frme T D-r34. il existe actuellement une 

 

dispersion et une redondance au sein des services de l'administration centrale, qui entrainent 

 

la rp&iton des services au sein des ministeres, et un niveau 6 lev6 de rigidit6 des mo deles de 

 

prestation de travail dans le secteur public, qui repose sur des chames de commandement 

 

strictes et conduit ?i des approches bureaucratiques inustifi6es. 

 

Cette r6frme r6vise le mo d6le de fonctionnement de l']tat et de l'administration publique en 

 

g6n6ral, afin de renforcer les synergies et de tirer parti des possibilit6s offertes par la 

 

technologie. Il s'agira notamment de centraliser les services communs et partag6s, de 

 

rem6dier a la dispersion et a la redondance au sein des administrations centrales, de 

 

sp&ialiser suffisamment les e ntit6s sectorielles directes et indirectes de l'administration 

 

publique par domaines d'expertise, de s p6cialiser les fonctions critiques de soutien t l'activit6 

 

publique et de concentrer les bureaux publics dans un espace physique unique et de 

 

promouvoir l'audit interne et les crit&es de r6f&ence, de cibler l'efficacit6 des processus, 

 

d'am6liorer continuellement et de diffuser les pratiques de gestion t haut niveau parmi les 

 

entit6s de l'administration publique. Cette r6frle sera r6alis6e par la c r6ation d'une structure 

 

de mission (task force) pour le diagnostic et la d6finition d'un plan de r6organisation des 

 

services centraux de l'Etat, t financer au titre du T D-C19-i07. 

 

La mise en〔e uvre de la r6frme doit &re achev6e au nlus tard le 31 d&embre 2023. 

 

R6frme T D-r36: Administration publique habilit6e ?i cr6er de la valeur publique 

 

Cette r6frme vise i am6lorer les comp&ences des fonctionnaires, y compris en ce qui 

 

concerne leurs comp&ences num6riques, et met en a uvre de nouveaux mo d6les de travail 

 

(tel&ravail). Cette refr e est conforme aux mesures e nvisag6es dans le volet 6. 

 

Cette r6frme, refl6t& dans la strat6gie pour l'innovation et la modernisation de l'Itat et de 

 

l'administration publique de juillet 2020, renforcera la structure de gestion et de formation des 

 

fonctionnaires et de la direction, en mettant en place la structure de coordination des activit6s 

 

de formation (Instituto Nacional d 4 dinおtr9do), qui assurera la promotion des deux 

 

formations aVan cees, telles que les comp6tences de gestion, les sciences des donn6es, les 

 

cours de sp6cialistion, et en approfondissant le programme《 Qαl夢ca AP》 afin d'a 6liorer 

 

le niveau de qualification des fonctionnaires, a court ou moyen terme. Parallelement, cette 

 

r6frme vise a exploiter le potentiel du tel&ravail dans la fonction publique. 

 

Elle est intrins6quement li6e ?t l'investissement T D-C19-i07 一 Autonomisation de 

 

l'administration publique, qui pr6voit des programmes de capacit6s num&iques, des 

 

programmes de stages professionnels, une formation sup&ieure et avanc& a la gestion et le 

 

renforcement des comp6tences des fonctionnaires en g6n&al. 

 

La mise en(n uvre de la r6frme doit &re achev6e au plus tard le 30juin 2021. 

 

Investissement TD-C 19-ill: Reconception des services publics et consulaires 
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L'objectit de cet investissement est de mettre en(n uvre le paradigme numerique par detinition 

 

dans l'interaction entre les parties prenantes et l'administration publique portugaise, en vue de 

 

r6aliser des gains d'efficacit6 et de r&luire la bureaucratie. Elle vise 6 galement a accroitre 

 

1'eficacit6 des services consulaires et a assurer la transition num&ique des e ntit6s plac6es 

 

sous le contr6le du mnistere des affaires &rang&es. 

 

Cette mesure r6vise le front office des services publics et consulaires en mettant en place une 

 

capacit6 de r6action omnichannel (portail num&ique unique, centre d'appel et services en 

 

personne), associ& t un syst6me de gouvernance transversale, tirant parti de l'informatique 

 

en nuage et de l'utilisation des r6seaux 5G, afin d'innover, d'am6liorer la qualit6 et de r&luire 

 

les asym6tries dans la fourniture de services publics. Cet investissement comprend 6 galement 

 

la cr6tion de nouvelles E paぐos cidaddo et Lijas di Ci ddo dans de nouveaux espaces 

 

economes en energie. 

 

La mise en aう uvre de l'investissement doit &re achev6e au nlus tard le 31 mars 2026. 

 

Investissement T D-C19-i02:S ervices 6 lectroniques durables 

 

L'objectif de cet investissement est de fournir le soutien administratif n&essaire 

 

l'investissement pr&6dent et vise le renforcement de la valorisation et de l'exploitation des 

 

donn&s par les services publics, le renforcement de l'interop&bilit6 et du partage des 

 

donn&s, ainsi que l'interop&bilit6 avec des entit6s externes et transfrontali&es (connexion 

 

avec le portail de donn&s unique europ&n). 

 

Cette mesure s'appuie sur la r6frme T D-r34 visant & mettre en place une gestion coordonn& 

 

de l'6cosyst6me de doml6es de l'administration publique, int6grant des solutions 

 

d'identification s&uris&s, des m&anismes de contr6le de l'acc6s aux donn6es et des 

 

informations statistiques. Elle promeut la r&itilisation des donn6es collect&s par les autorit6s 

 

publiques, en mettant en〔 euvre le principe《 une fois pour toutes》 en s'appuyant sur 

 

l'interop&bilit6 et l'int6gration des syst6mes informatiques et en 6 largissant le recours aux 

 

solutions d'identification 6 lectr〕nique. En outre, elle promeut l'ouverture des donn6es et la 

 

disponibllit6 des donn6es i des fins de recherche, tout en favorisant les comp&ences en 

 

science des donn6es一 

 

La mise en(n uvre de l'investissement doit &re achev6e au plus tard le 31 mars 2026. 

 

TD-C i 9-i03 Renforcer le cadre g6n&al de cybers6curit6 

 

L'objectif de cet investissement est d'am6liorer les normes et proc6dures de s6curit6 de 

 

l'information pour les donl6es en ligne. L'investissement est li6 aux investissements TD-

C19-iol etT D-C19-i02. 

 

Cette mesure vise ?t renforcer l'autonomisation nationale en mti6re de cybers&urit6 et de 

 

s&urit6 de l'information et ?t cr6er les conditions physiques et technologiques n6cessaires ?t la 

 

mise en a uvre et i la mise en euvre d'un nouveau mod6le de coordination de la cybers&urit6 

 

et de la skurit6 de l'information. Il comprend quatre mesures: 

 

Renforcer les ca pacit6s en mati&e de cybers6curit6 et de s&urit6 de l'information, par 

 

la c r6atlon de centres de comp&ences pour le d6veloppement de solutions de 

 

cybers&urit6 pour les PIE et l'administration publique; 

 

Renforcer la s&urit6 dans la gestion du cycle de vie de l'information en d6veloppant 

 

la capacit6 nationale de cryptographie et le contr6le des informations classi丘6es; 

 

lettre en a uvre le cadre national de r6f&ence en mti6re de cybers&urit6 

 

(conform6ment & la r6forme T D-r34) en mettant en place le systeme national de 
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certification de c bers6curit6, y compris l'accr6dittion des organismes (en alignement 

 

et en tirant parti des mesures incluses dans le volet 16); ainsi que 

 

du 

 

de 

 

en a uvre 

 

s&udt 

 

C r6er les conditions physiques et technologiques n&essaires a la mise 

 

nouveau mod6le de coordination en mati&e de cybers&urit6 et de 

 

l'information (avec la pleine habilitation des nouvelles a utorit6s concern6es). 

 

La mise en(n uvre de l'investissement doit 6 tre a chev6e au plus tard le 31 mars 2026. 

 

TD-C 19-i04 Infrastructures num&iques critiques efficaces, sires et partag&s 

 

L'objectif de ce volet est d'accroitre la r6silience des infrastructures num&iques critiques,a 

 

savoir les r6seaux de communications d'urgence et de s6curit6, ainsi que du r6seau 

 

informatique gouvernemental (RING). 

 

Cette mesure cible le r6seau informatique du gouvernement, am6liorera la couverture et la 

 

capacit6 du r6seau public de communications d'urgence et du r6seau national de s &urit6 

 

int&ieure et r6examinera l'architecture des s ystemes et processus d'information des forces de 

 

s&urit6. Il s'agit notamment: 

 

Renouvellement des syst6mes technologiques pour la gestion et le contr6le des 

 

fronti&es, la coop&ation polici&e et judiciaire; 

 

Projet 112 des centres op&ationnels 一 mise a jour pour tenir compte des nouvelles 

 

normes (nouvelle g6n&ation 112); 

 

Projet de r6seau national de s6 curit6 int&ieure 一 a d6quation des systemes 

 

d'architecture informatique et des outils technologiques, et construction et mise en 

 

service d'un nouveau centre de donn6es; 

 

Projet de r6seau de communications d'urgence (SIRESP)一 l'investissement 

 

comprend la promotion du changement de technologie de l'infrastructure terrestre 

 

S IRSP (backbone), de E l a IP (protocole internet), la cr&ttion d'un centre de 

 

r&ablissement apr6s sinistre pour les systemes d'information associ6s au S IRSP, 

 

ainsi que la mise en a uvre de poutres hertziennes dans certains sites de r6seau, en 

 

rempla9ant les connexions en cuivre et en fibre optique, afin de garantir un s yst6me de 

 

redondance; 

 

La mise en a uvre de services partag6s dans les forces et les services de s &urit6, 

 

l'6limination des redondances dans les processus techniques, la cr6ation de s yst6mes 

 

communs et la reduction des coits op&ationnels; ainsi que 

 

Ring一 Rejeunation et 6 volution de l'infrastructure technologique et des syt6mes 

 

d'information du centre gouvernemental de gestion des r6seaux informatiques, 

 

formation des e mploys, mise en place d'un s ysteme multim6dia int6gr6,s yst6mes de 

 

communication et gouvernance s6curis6s. 

 

La mise en a uvre de l'investissement doit &re achev& au Dk1s tard le 31 mars 2026. 

 

T D-C19-i05 Transition num&ique de l'administration publique de Mad&e 

 

L'objectif de cet investissement est de disposer d'une administration publique plus r6siliente, 

 

mettant a disposition des technologies num&iques pour la fourniture de services publics. 

 

Ces investissements suivent l'approche adopt6e pour les investissements TD-C19-10l a i03, 

 

qui visent a moderniser les infrastructures critiques et l'architecture informatique,a mettrea 

 

disposition des outils num&iques en fonction des besoins de l'administration publique et des 

 

citoyens, a renforcer les comp&ences des ressources humaines (en particulier dans le domaine 

 

des comp6tences num&iques),a mettre a disposition des services publics onmichaimel eta 

 

assurer l'interop&abilit6 et la connectivit6. Cette mesure fournit a l'administration publique 

 

de la r6aion les infrastructures, les outils, l'interD&abilit6 des services et le savoir-faire 
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n6cessaires pour assurer la fourniture de services publics num&iques, tout en assurant 

 

l'alignement sur les exigences de cbers&urit6 de la r6frme T D-r34 et investissement TD-

TD-C 19-i03. 

 

La mise en a uvre de l'investissement doit &re ac hev6e au plus tard le 30juin 2025. 

 

T D-C19-io6 Transition num&ique de l'administration publique aux A9 ores 

 

L'objectif de cet investissement est de soutenir la transition num&ique du secteur public et de 

 

r&luire la charge administrative afin de fournir un meilleur service public aux citoyens et aux 

 

entreprises. 

 

Cette mesure soutient la transition num6rque du service public,6 galement dans le cadre de 

 

l'approche omnichannel, en s'appuyant sur des services num&iques interop6rables lorsque les 

 

services transactionnels sont disponibles en ligne. Elle red6五nit le service public de m ani6rea 

 

permettre des services plus simples et plus souples et a m6liore les conditions tecbnologiques 

 

de d6mt&ialistion des emplois dans la fonction publique, en mettant en place un 

 

environnement de travail virtuel et en formant le personnel (comp&ences num&iques, gestion 

 

et travail collaboratif). Afin de garantir la s&urit6 des donn6es, un centre d'op&ations de 

 

cybers&urit6 est mis en place. 

 

La mise en a uvre de l'investissement doit &re achev& au plus tard le 31 d&embre 2025. 

 

TD-C 19-i07 Administration publique hbilitee a cr6er de la valeur publique 

 

L'objectif de cet investissement est de faire en sorte que la fonction publique dispose du 

 

savoir-faire n&essaire, notamment en ce qui concerne les comp&ences de gestion et la 

 

technologie, pour fournir un service de haute qualit6 au public. 

 

Cet investissement vise a d6velopper l'offre de formation aux travailleurs et aux gestionnaires 

 

de l'administration publique,a promouvoir l'attraction des talents par l'offre de programmes 

 

de stages et a promouvoir le t6l&ravail. Il englobe en particulier les programmes num&iques 

 

g6n6riques, la formation sup&ieure et a vanc6e a la gestion, ainsi que la formation g6n6rale et 

 

le perfectionnement des fonctionnaires. 

 

Cette mesure comprend 6 galement la cr6ation du Centre de comp&ences pour la planification, 

 

la politique et la prospective dans l'administration publique, afin de renforcer les capacit6s de 

 

soutien a la d6finition et a la mise en a uvre des politiques publiques, de l'6valution des 

 

politiques et de la prospective. 

 

En outre, comme indique dans la refrne T D-r35, une structure de missions destin 

 

soutenir la r6orgaisation des services publics sera mise en place dans le cadre de cet 

 

investissement. 

 

La mise en a uvre de l'investissement doit 6 tre achev& au plus tard le 31 mars 2026. 
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.2. Jalons, cibles, indicateurs et calendrier de suivi et de mise en euvre en vue du soutien financier non remboursable 

 

Description et definition claire de chaque ja 1on 

 

et cible 

 

Calendrier 

 

indicatif de 

 

realisation 

 

Indicateurs quantitatifs 

 

印our les cibles) 

 

T Annee 

 

Objec 

 

tif 

 

Base de 

 

reference 

 

Unite 

 

de 

 

mesure 

 

Indicateu 

 

qualitatil 

 

いour les 

 

jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon 

 

Cible 

 

Mesure 

 

(reforme ou 

 

investissemenり 

 

Numero 

 

sequentiel 

 

Nombre de services enregistr4s dans le catalogue des 

 

entit4s et des services am41ior6s et disponibles par 

 

plusieurs canaux: Portail unique des services num6riques, 

 

centre de contact, Lijas do Cidadda / spa'as Cidadda. 

 

Cet indicateur implique de red4finir ces services selon le 

 

principe " une fois pour toutes" et de les rendre 

 

disponibles selon une approche omnichannelle. 

 

Nombre de services enregistr4s dans le catalogue des 

 

entit4s et des services am41ior6s et disponibles par 

 

plusieurs canaux: Portail unique des services num6riques, 

 

centre de contact, Lijas da Cjdadda / spa'as Cjdadda. 

 

Cet indicateur implique de red4finir ces services selon le 

 

principe 《 une fois pour toutes" et de les rendre 

 

disponibles selon une approche omnichannelle. 

 

Mise en〔肥 uvre int4grale du nouveau mod41 de gestion 

 

consulIrp: 

 

i) services consulaires d4mat6rialis's mis a la disposition 

 

des ressortissants/non-nationaux 白 l'4tranger, 80 % des 

 

services fournis par le minist6re des affaires 4trang6res 

 

numerises; 

 

ii) Centro de Atendimento, fonctionnement consulaire et 

 

disponible dans au moins 15 pays. 

 

Nombre de services publics num'riques accessibles aux 

 

citoyens et aux entreprises r6utilisant les donn'es 

 

disponibles dans le catalogue lAP (disponible 白 l'adresse 

 

iap.gov.pt), couverts par l'identit4 4lectronique (lorsque 

 

les services en font la demande) et par le syst'me de 

 

contr6le des donnees 白 caract色re personnel dans 

 

l'administration publique, et publiant des donn4es 

 

ouvertes白 l'adresse www.dados.Rov.ot. 

 

2022 

 

T4 

 

5 

 

0 

 

Nombre 

 

Se rvlces publics 

 

disponibles de 

 

mani6re simplifi4e et 

 

coh4rente par 

 

diff'rents canaux 

 

T 

 

TD-C19-�0l 

 

19.1 

 

2026 

 

Ti 

 

25 

 

5 

 

Nombre 

 

S ervices publics 

 

disponibles de 

 

mani6re simplifi4e et 

 

coh4rente par 

 

diff4rents canaux 

 

T 

 

TD-C19-�0l 

 

19.2 

 

2026 

 

Ti 

 

Nouveau mod6le 

 

de gestion 

 

consulaire en 

 

place 

 

Nouveau modle de 

 

gestion consulaire en 

 

place 

 

M 

 

TD-C19-�0l 

 

19.3 

 

2022 

 

T3 

 

5 

 

o 

 

Nombre 

 

S ervices publics 

 

accessibles en toute 

 

s4curit6 gr&ea 

 

l'identit4 4lectronique 

 

et respectant le 

 

principe 《 une fois 

 

pour toutes>) 

 

T 

 

TD-C19-i02 

 

19.4 
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Nombre de services publics num&iques accessibles aux 

 

citoyens et aux entreprises r'utiisant les donn'es 

 

disponibles dans le catalogue lAP (disponible sur 

 

iap.gov.pt, couvertes par l'identit‘引e ctronique (lorsque 

 

les services en font la demande) et par le syst'me de 

 

contr6le des don'es 白 carat色「e personnel dans 

 

l'administration publique, et publiant des donn 

 

ouvertes白 l'adresse www.dados.gov.pt. 

 

Nombre de sources de don'es int'gr巨es dans 

 

l'infrastructure d'information territoriale couvrant le 

 

logement, les informations d'mographiques, sociales et 

 

'conomiques. Les sources de don'es comprennent les 

 

microdonees administratives et d'enquete 

 

(g'nralement au niveau individuel ou au niveau de 

 

l'organisation/de l'entreprise) qui sont progressivement 

 

int'gr'es白S tatistic5 Portugal (par l'interm'diaire de son 

 

infrastructure nationale de don'es), allant de la s'curit' 

 

sociale, de l'administration fiscale et de plusieurs organes 

 

de l'administration publique dans les domaines de 

 

l'ducation, du travail, de la san t' et de la Justice, entre 

 

autres, 白 l'extension des a nnees couvertes (informations 

 

annuelles ou infra-annuelles) dans la mesure du possible. 

 

Chaque source de donn'es doit e tre stabilis巨e 

 

(transmission), tritee et ana lysee afin d'&tre pr&te pour 

 

l'int'gration et la production d'informations statistiques 

 

au niveau le plus granulaire, en particulier en fonction de 

 

la dimension r'gionale. 

 

Nombre de sp&ialistes des technologies de l'information 

 

form's au r'seau de sept centres de comp'tences en 

 

cyber&urit' nouvellement cr"s. Les centres 

 

fournissent des comp'tences avanc'es en matire de 

 

cyber&urit' et de se curit' de l'information au moyen 

 

de programmes de formation et de stages au Centre 

 

national de cybers&urit' (CNCS) pour les employs des 

 

TIC de l'administration publique (formation en faceー-ー 

 

face ou t'lmatique). 

 

2026 

 

Ti 

 

25 

 

5 

 

Nombre 

 

Se rvlces publics 

 

accessibles en toute 

 

scurit' gr&e白 

 

l'identite lectronique 

 

et respectant le 

 

principe 《 une fois 

 

pour toutes>) 

 

T 

 

TD-C19-i02 

 

19.5 

 

2026 

 

Ti 

 

150 

 

o 

 

Nombre 

 

Infrastructure 

 

d'information 

 

territoriale 

 

T 

 

TD-C19-02 

 

19.6 

 

2026 

 

Ti 

 

9 800 

 

o 

 

Nombre 

 

Formation de 

 

sp巨cialistes des 

 

technologies de 

 

l'information afin de 

 

renforcer les capacit's 

 

en matire de 

 

cybers&urit' et de 

 

s6curit' de 

 

'information 

 

T 

 

TD-C19-IO3 

 

19.7 

 



Nombre d'autorit's publiques dotees d'quipements 

 

cryptographiques conformes aux exigences lgales 

 

[ResolFdo do Conseiho de Ministros, no 16/96de 22 de 

 

moルo 一 Instru戸es paro o Se gronCo Nachof叫 

 

segronCo das Telecomunica戸es (sEGNAC 助 Capitulo 3 

 

/Resolution of the Council of Ministers, no 16/96, 22 

 

mars - Instructions for National security, 

 

Telecommunications security (sEGNAC 3)], 

 

2026 

 

Ti 

 

150 

 

0 

 

Nombre 

 

Adoption de la 

 

solution 

 

cryptographique 

 

portugaise par les 

 

autorlt6s publiques 

 

T 

 

TD-Ci9-�03 

 

19.8 

 

Nombre de nouvelles e ntit's de l'administration publique 

 

couvertes par le cadre national de cybers&urit' (voir 

 

rforme TD-r34). Ces entit's sont tenues de produire des 

 

indicateurs de cyber5ecurit, de mettre en（肥 uvre le 

 

cadre r'glementaire national et europ6en en mati「e de 

 

cybers&urit, y compris par l'interm'diaire d'organismes 

 

d'valuation de la conformit' et de nouveaux auditeurs, 

 

ainsi qu'en d'finissant et en contr6lnt le mod色l de 

 

gouvernance collaboratif et de partage d'informations 

 

pour la s &urit' des connaissances et de l'information. 

 

2026 

 

Ti 

 

47 

 

o 

 

Nombre 

 

Mise en〔肥 uvre du 

 

cadre national de 

 

cybers&urit' 

 

T 

 

TD-C19-�03 

 

19.9 

 

Ach6vement des travaux de construction et installation 

 

des' quipements avec les conditions technologiques et 

 

de s6curit' appropries pour le batiment des trois 

 

autorit巨s charg'es de la cybers'curit' et de la s'curit' de 

 

l'information. 

 

2026 

 

Ti 

 

Ach6vement du 

 

b合timent des 

 

autorit's 

 

charg6es de la 

 

cybers&urit6 et 

 

de la s&urit6 de 

 

l'information 

 

Ach色vement du 

 

b含timent des autorit's 

 

charg'es de la 

 

cybers'curit' et de la 

 

s'curit' de 

 

l'information 

 

M 

 

TD-C19-i03 

 

19.10 

 

Pourcentage d'emplye5 du secteur public ayant acc色5白 

 

un syst色me s6curis6 de communication vocale, de 

 

messagerie et de vid巨o. 

 

2022 

 

T2 

 

95 

 

o 

 

% 

 

S yst白me de 

 

communications 

 

mobiles s'curis' pour 

 

le personnel des 

 

administrations 

 

publiques 

 

T 

 

TD-C19-�04 

 

19.11 

 

Ach6vement des mises 白 niveau des infrastructures 

 

num'riques critiques: 

 

i) 60% de la mise en 〔肥 uvre de ca pacitお 

 

suppl'mentaires au sein du r'seau national de s6curit' 

 

int'rieure, y compris une grande capacit' de traitement 

 

des donn'es, la r6silience et la s&urit: 

 

ii) 55% de la mise en（肥 uvre de l'int'gralit' de la 

 

couverture territoriale, de la c apacit6 et des 

 

licenciements du r'seau national d'urgence des 

 

communications 

 

2023 

 

T4 

 

Achevement des 

 

mises白 niveau du 

 

rseau national 

 

de s&urit6 

 

int6rieure et du 

 

rseau national 

 

d'urgence des 

 

communications 

 

Ach白vement des 

 

mises a niveau des 

 

infrastructures 

 

num'riques critiques 

 

M 

 

TD-C19-i04 

 

19.12 

 



Ach6vement des mises 白 niveau des infrastructures 

 

num'riques critiques: 

 

i) Mise en service de capacits suppl'mentaires au sein 

 

du r'seau national de s'curit' int'rieure, y compris une 

 

capacit' ' lev'e de traitement des donn'es, de r'silience 

 

et de s&urit: 

 

ii) Mise en（肥 uvre de nouvelles architectures,sys t色me5 et 

 

outils technologiques capables d'automatiser et de 

 

perfectionner intelligemment; 

 

iii) Re5eau d'urgence des communications d'Etat: 

 

raIisation d'une couverture territoriale co mplte et 

 

amlioration de sa capacit' et de ses licenciements 

 

Mise a niveau des syst色mes informatiques des forces et 

 

services de s&urit: 

 

a) Mise en service des sy st白mes informatiques du sEF 

 

renouvel (gestion et contr6le des fronti&es, 

 

cooperation polici色re et judiciaire et r'gime d'asile 

 

europ'en commun) 

 

b)s ervices informatiques partag's au sein des forcese t 

 

services de s&urit' 

 

L'objectif est de renforcer RING en modernisant les cinq 

 

infrastructures technologiques critiques de RING 

 

(protection pare-feu; informatique, stockage et 

 

sauvegarde; T' lphonie VoIP; vid'oconf&ence; e t 

 

l'&osyst色me d'applications) et le nuage) et la mise白 

 

niveau de l''volution des principaux sys t色mes 

 

d'information 

 

2025 

 

T4 

 

AChevement des 

 

mises白 niveau du 

 

rseau national 

 

de s&urit' 

 

it'rieure et du 

 

rseau national 

 

d'urgence des 

 

communIcatIons 

 

Ac h白vement des 

 

mises a niveau des 

 

infrastructures 

 

num'riques critiques 

 

M 

 

TD-C19-�04 

 

19.13 

 

2024 

 

T4 

 

Mise白 niveau des 

 

syst白mes 

 

informatiques des 

 

forces et services 

 

de s&urit' 

 

Modernisation du 

 

syst色me informatique 

 

des forces et services 

 

des' curit' 

 

M 

 

TD-C19-�04 

 

19.14 

 

2026 

 

Ti 

 

Renforcer le 

 

centre de gestion 

 

du r'seau 

 

informatique du 

 

gouvernement 

 

佃NG) 

 

Renforcer le centre de 

 

gestion du r'seau 

 

informatique du 

 

gouvernement (RING) 

 

M 

 

TD-C19-�04 

 

19.15 

 

Nombre de nouveaux services publics num'ris的 

 

simplifi's mis a la disposition des citoyens et des 

 

entreprises 

 

Ach'vement de la transition num'rique dans 

 

l'administration publique ARM, comprenant: 

 

-D'piement de la 5G et de la fibre optique dans l'ARI 

 

-Centre mobile de surveillance des incendies de fret 

 

-Centralisation et renouvellement des centres de 

 

donn'es existants de l'administration publique rgionak 

 

-Mise en（肥 uvre de l'architecture de cybersecurit' (voir 

 

r34) 

 

-Connectivit巨 dans les batiments de l'administration 

 

publique r'Rionale 

 

2025 

 

T2 

 

5 

 

o 

 

Nombre 

 

Services publics pour 

 

les citoyens, les 

 

visiteurs et les 

 

entreprises dans le 

 

cadre de l'ARI 

 

T 

 

TD-C19-i05-R M 

 

19.16 

 

2025 

 

T2 

 

Modernisation 

 

des 

 

infrastructures 

 

critiques et de 

 

l'architecture 

 

informatique des 

 

services publics 

 

dans ARM 

 

Modernisation des 

 

infrastructures 

 

critiques et de 

 

l'architecture 

 

informatique des 

 

services publics dans 

 

ARM 

 

M 

 

TD-C19-i05-R M 

 

19.17 

 



- Outils de mobllt'n um'rique pour lese mply's du 

 

secteur public 

 

-Formation num'rque pour les employ's du secteur 

 

public 

 

-Mise en place d'un 5y5 t色me informatique de gestion des 

 

finances publiques 

 

-Mise en place d'un sys t色me de gestion des biens publics 

 

-lnterop'rabilit' du syst色me judiciaire ARM avec les 

 

syst色mes informatiques nationaux 

 

-Projet《S mart AP connect" 

 

Ach6vement de cinq projets: 

 

-APR + administration publique accessible, inclusive et 

 

Num'risation de Num'risati~n de 
ouverte 

 

―一一一 一一一一一 一一 �'administration l'administration 一一 一一一 ーAPR + services publics plus souples 

 

�AKA regionaie ie rA.A 

 

-Portail mobile pour l'administration publique r白glonale 

 

-APR + pret pour l'avenir 

 

Nombre de dipl6m's avant fr&iuent' le proeramme de 

 

19. 19 TD

~ 

cl9

1 

-07 T 
F' rogramme ie 

stages N。「1lb re o l50O T4 2023 5tagesd ansr 

. 

N。「1lb re o l50O T4 2023 5tagesd ansrad ministrationpu 

. 

N。「1lb re o l50O T4 2023 5tagesd ansrad ministrationpub lique' ta 
.

19. 19 D

- 

19

- 

07 T . . , N~mb re 0 1 500 T 4 202g staees d ans l

'ad

ministrati~n pub lique

' 

tabli en vertu d e 

 

pour oipiomes la ResoluFdo do Conselho de Ministros no 11/2021 

 

E mploy's du service Pourcentage de travailleurs disposant de fonctions 

 

19.20 T D-C19-i07 T public dans le cadre % 0 25 T 4 202g compatibles avec le tl'travail travaillant efficacement 

 

du t'ltravail dans le cadre du t'ltravail 

 

Nombre de participants aux programmes de 

 

renforcement des capacit's suivants: 

 

-Programme de（二 apacitaFdo digital 

 

Formation des agents liA -Enseignement sup&ieur et sup&ieur en gestion 

 

19.21 T D-C19-i07 T de l'administration Nombre O 二二 Ti 2026 

 

publique UUU -Formation pour Lajas do idaddo/spaFos Cidoddo 

 

-Programme duPA Qualifica 

 

-PIanAPP - projet relatif aux compdtences en matidre de 

 

planification et de prospective 

 

Entrde en vigueur du Entrde en vigueur Entrde en vigueur du cadre juridique pour la 

 

cadre juridique pour la du cadre juridique transformation numerique de l'administration publique: 

 

19.22 T D-c19-r34 M transformation pour la T3 2021 i) la stratdgie et le plan d'action transversal pour la 

 

numdrique de transformation transformation numdrique de l'administration publique 

 

l'administration numdrique de et 
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sur le 

 

fnd' 

 

le r色glement 

 

cybers&urit, 

 

lgilatif (y compris 

 

au cadre national de 

 

ii) Le paquet 

 

CNCs) relatif 

 

sur la loi 46/2018 

 

l'administration 

 

publique 

 

publique 

 

Entr'e en vigueur de la lgilation n巨 cessaire a la mise en 

 

（肥uvre des changements fonctionnels et organisationnels 

 

de l'administration publique centrale sur la base du 

 

rapport de l'Estrutura d m巧sdo cr" par la r的olution du 

 

Conseil des ministres 

 

202g 

 

T4 

 

Cr白ation par acte juridique de l'lnstituto Nacjonal d 

 

Ad m巧trCdo, IP, permettant les a ctivit's de formation 

 

pour l'administration publique 

 

2021 

 

T2 

 

Entr'e en vigueur 

 

du paquet 

 

lgislatif relatif白 

 

la r'organisation 

 

de 

 

l'administration 

 

publique 

 

C r'ation de 

 

l'institut national 

 

d'administration, 

 

IP. par acte 

 

juridique 

 

Entr'e en vigueur du 

 

paquet lgilatif relatif 

 

ala r'organisation de 

 

l'administration 

 

publique 

 

M 

 

TD-C19-r35 

 

19.23 

 

Cr'ation de l'institut 

 

national 

 

d'administration, I.P. 

 

M 

 

TD-C19-r36 

 

19.24 

 



T. VOLET 20: Ecole numerique 

 

En 2019, le Portugal affichait des valeurs inf&ieures aux moyennes europ6ennes en termes 

 

d'utilisation quotidienne d'Internet (65 %), d'utilisation des services publics en ligne (41 %) 

 

et de sp&ialistes des TIC sur le march6 du travail (2,4 %) (donn6es Eurostat/Observatoire des 

 

comp6tences num&iques) et avait fi x6 des objectifs ambitieux d'ici a 2025 pour ces 

 

indicateurs (respectivement 80 %, 75 % et 5 %). Parmi les sp&ialistes des TIC sur le ma rch6 

 

du travail, les femmes repr6sentaient 18,3 % et les hommes 81,7 % (doml6es Eurostat). 

 

L'objectif de ce volet est de cr6er les conditions propices & l'innovation en mati&e 

 

d'6ducation, de p6dagogie et de gestion du sys t6me d'enseignement primaire et secondaire 

 

portugais. Cet objectif sera atteint en d6veloppant les comp6tences num&iques des 

 

enseignants, des &udiants et du personnel scolaire, en int6grant les technologies nu 6riqu 

 

dans les diff&ents domaines des programmes et en fournissant les 6 quipements appropri6s. 

 

Cela devrait & son tour contribuer & la transition num&ique et & une croissance inclusive et 

 

durable de l'&onomie. 

 

Ce volet contribue & donner suite & la recommandation par pays visant & am6liorer le niveau 

 

de comp&ences de la population, en particulier sa culture num6rique (recommandation 

 

sp&ifique f0 2 de 2019) et & soutenir l'utilisation des technologies num&iques afin de 

 

garantir l'6galit6 d'acc6s & une &lucation et & une formation de qualit6 (recommandation par 

 

pays f0 2 de 2020). 

 

Aucune mesure de ce volet ne devrait nuire gravement aux objectifs 

 

environnementaux au sens de l'article 17 du reglement (UE) 2020/852, compte tenu de la 

 

description des mesures et des mesures d'att6nuation figurant dans le plan conforl6ment 

 

aux orientations techniques de la DNSH (2021/C58/01). 

 

T.!. Description des r'frmes et des investissements en vue du soutien financier 

 

non remboursable 

 

R6forme T D-r37: R6forme de l'6ducation num&ique 

 

L'objectif de la mesure est de d6velopper une nouvelle approche num&ique de l'&lucation, en 

 

tirant parti des politiques existantes en m atier d'6ducation publique, en particulier le s ystenle 

 

d'autonomie et de n exibilit6 des programmes. Cette r6forme vise & introduire un saut 

 

qualitatif dans l'utilisation p6dagogique des technologies num&iques et leur int6gration dans 

 

le processus d'acquisition de connaissances. La r6frme vise 6 galement & att6nuer les risques 

 

d'exclusion et de d6savantage dans les processus d'apprentissage en r6duisant les in6galit6s 

 

sociales et 6 ductives dans l'acces aux technologies num&iques. La r6for e de l'6ducation 

 

num&ique s'adresse & la communaut6 6 ducative (6leves, enseignants et personnel non 

 

enseignant). 

 

La r6forme consiste & faire en sorte que 95 % des enseignants du r6seau d'enseignement 

 

public re9oivent une formation aux com$tences num&iques de base ou plus a vanc6es, y 

 

compris en ce qui concerne l'int6gration des technologies num&iques dans le programme 

 

scolaire. 

 

La mise en(n uvre de la r6forme doit e tre ac hev6e au Dlus tard le 31 d&embre 2025. 

 

Investissement TD-C20-iol: Transition num&ique dans l'6ducation 

 

er les obstacles & l'acc6s & un 

 

lr les restrictions & l'utilisation 

 

Les objectifs de l'investissement sont les suivants 

 

internet de qualit6 dans l'environnement scolaire; 

 

int6gr6e des 6 quipements technologiques et num&iques et 6 liminer le manque d'6quipements 
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sp&ialis的 pour d6Velopper les com p6tences num&iques et stimuler la poursuite des ca rriere 

 

des ST IM, promouvoir la participation 6 gale des filles et des gar90ns; iii) rem6dlera 

 

l'utilisation insuffisante des ressources p6dagogiques num&iques dans le processus 

 

d'apprentissage et d'6valuation; et iv) rem6dier a la dispersion et a l'ineffcaclt6 des sys t6meS 

 

de gestion et d'information du systeme &lucatif en r6examinant et en actualisant les m6 thodes 

 

et processus de gestion et d'administration des 6 tablissements scolaires. 

 

Cet investissement se compose des 6 l6ments suivants: 

 

Renforcer la connectlvlt6 des &oles en 6 largissant la connectlvlt6 internet du r6seau 

 

6 tendu d'6duction de 40 a 300 Gbps, en reliant les 6co les primaires et secondaires au 

 

r6seau &endu de l'6duction et en leur fournissant une connectivit6 d'au moins i Gbps 

 

et en &endant le r6seau local avec une moyenne de 40 nouveaux points d'acc6s pour 

 

chaque &ole. 

 

Fourniture de 600 000 ordinateurs aux 6 tudlants et aux enseignants, mise a niveau du 

 

mat6riel de projection des salles de classe (40 000 projecteurs) et mise a la disposition 

 

des 6 coles de laboratoires d'6ducation num&ique 6 quip6s de technologies num&iques 

 

a vanc6es 6 ductlves telles que les imprimantes 3D et les robots 6 ducatfs (1 300). 

 

D6velopper et adopter de nouvelles ressources p6dagogiques num&iques (95 % des 

 

mati&es dans les programmes d'enseignement primaire et secondaire, y compris 

 

l'&lucation physique et le sport), y compris la num&isation des tests d'6valuation. 

 

Fournir aux &oles un《 syst6me d'identit6 unique》 pour g&er la communaut6 scolaire, 

 

converger et int6grer des s yst6mes d'information de gestion p6dagogique, et fournira 

 

la direction les solutions informatiques a pprpri6es, 15 000 6 quipements diff&ents 

 

(entre ordinateurs, scanners et imprimantes), en vue d'assurer un fonctionnement plus 

 

efficace et transparent du s ysteme &lucatif, y compris la rationalisation des d6penses 

 

des &oles. 

 

La mise en〔e uvre de l'investissement doit &re ac hev6e au nlus tard le 31 d&embre 2025. 

 

Investissement T D-C20-i02-R A: Education num&ique (A9ores) 

 

Les objectifs de la mesure sont de garantir l'acces a l'utilisation des teclmologies num&iques, 

 

de promouvoir l'6galit6 des chances et de conduire a des am6 liortions significatives des 

 

moyens d'apprentissage,co nfor 6ment au plan d'action de l'Union e urop6enne en mati&e 

 

d'6ducation num6rique. 

 

Cet investissement consiste a favoriser le d6veloppement des c ompetences num6riques de la 

 

communaut6 6 ductlve, en ciblant a la fois les &udiants et les enseignants, et comprend des 

 

actions ci bl6es dans les domaines suivants: 

 

Equipement: 24 900 nouveaux 6 quipements informatiques mobiles pour 

 

l'enseignement pr6scolaire, primaire et secondaire, y compris des mises a niveau et 

 

des logiciels de suivi et la fourniture d'6quipements au niveau scolaire avec au moins 

 

330 nouveaux &rans interactifs, 100 nouveaux 6 quipements de laboratoire sp&ialis6s, 

 

100 nouvelles imprimantes 3D, 150 nouveaux projecteurs vid6o et 150 nouveaux 

 

robots 6 ducatifs; 

 

Ressources 6 ductlves num&iques: avec la num&isation des ressources &lucatives 

 

dans le but d'atteindre 100 % des 6 leves de la r6gion autonome des A 9ores en utilisant 

 

des manuels num&iques; 

 

Comp6tences num&iques: avec 24 modules de formation destn6s aux enseignants et 

 

au personnel scolaire 
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ColnectlVit6: des actions visant a am61iorer la col nectivit6 des &oles de la r6gion 

 

autonome des A9o res a au moins i Gbps. 

 

La mise en a uvre de l'investissement doit &re ac hev6e au plus tard le 31 d&embre 2025. 

 

Investissement T D-C20-103-R M:Acc6 l&er la num&isation de l'enseignement 

 

ARM 

 

L'objectif de la mesure est de c r6er un sys teme 6 ductif plus proactif, innovant, inclusif, 

 

autonome, 6 quitble et ouvert dans la r6gion autonome de Ma d6re. 

 

L'investissement consiste a fournir un apprentissage, une formation et une qualification de 

 

qualit6, a pr6parer les enfants et les 6 leves a relever les d6fis du XXIe siecle, y compris la 

 

transition num&ique, par des actions sp&ifiques dans les domaines suivants: 

 

Ressources et 6 quipements 6 ductifs num&iques: Dans le cadre du projet des 

 

くく manuels num6riques, il vise a fournir de multiples ressources p6dagogiqu 

 

num&iques sous diff&ents formats et typologies (animations, simulations, vid6os 

 

tridimensionnelles ou autres),a fournir des 6 quipements (tablettes) et a acc6der a des 

 

manuels numeriques. Il comprend, pour tous les 6 leves chaque ann& (15 410 e leves): 

 

1 tablette, 1 licence d'acc6s virtuel a l'&ole valable pour chaque arnl6e scolaire; i 

 

licence personnelle et non transf&able de la version num&ique de chaque manuel 

 

scolaire adopte pour la s colarit6. 

 

Coml ectivit6 et 6 quipemet pour les &oles: dans le but de doter les 6 coles de 

 

《 environnements d'apprentissage innovants》 (25 espaces く〈 Apprentissage 

 

environnemental innovant》; 22 laboratoires く〈 makerspace 》; 15 espaces pour 

 

l'apprentissage des enfants》; 20《 espaces innovants》 fnd6s sur le concept de la salle 

 

s noeze1en55 一 promouvoir l'inclusion et la culture num&ique, avec des《 centres 

 

d'innovation p6dagogique pour la programmation et le tir》, un pour chaque &ole, et 

 

am6llorer la connectivit6 scolaire (au moins 1 1bps). 

 

Com$tences n um6riques: avec des activit6s de formation propos6es aux enseignants 

 

et aux 6 ducateurs. 

 

La mise en a uvre de l'investissement doit &re a chev6e au plus tard le 31 dkembre 2025. 

 

55Locaux mis en plae pour affecter le sys teme sensoriel, soit pour alerte, soit pour calme 
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.2. Jalons, cibles, indicateurs et calendrier de suivi et de mise en au vre en vue du soutien financier non remboursable 

 

Description et d'fnition claire de chaque jalon 

 

et cible 

 

Calendrier 

 

indicatif de 

 

realisation 

 

rs quanhtahk 

 

les cibles) 

 

Indicateu 

 

(p our 

 

T Annee 

 

Objec 

 

tif 

 

Base de 

 

reference 

 

Unite de 

 

mesure 

 

Indicateurs 

 

qualitatifs 

 

いour les 

 

jalons) 

 

Denomination 

 

Jalon 

 

Cible 

 

Mesure 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

Numero 

 

sequentiel 

 

Pourcentage d'enseignants du r4seau d'enseignement 

 

public ayant revu une formation sur les comp'tences 

 

num6riques de base ou plus avanc4es, y compris (pour 

 

les enseignants) sur l'int4gration des technologies 

 

num6riques dans le programme scolaire 

 

2025 

 

T4 

 

95 

 

o 

 

% 

 

signature de contrats pour l'achat de 600 000 nouveaux 

 

ordinateurs portables白 pr4ter aux enseignants et aux 

 

6lves 

 

2021 

 

T4 

 

Contrat sign4 

 

Nombre d'ordinateurs portables 白 pr&ter aux enseignants 

 

et aux 416ves dans les 6co1es publiques primaires et 

 

secondaires 

 

2022 

 

T4 

 

1 050 

 

450 000 

 

Nombre 

 

Formation aux 

 

co mp'tences 

 

n um4rques pour les 

 

enseignants et le 

 

personnel non 

 

enseignant du r4seau 

 

d'enseignement public 

 

signature des contrats 

 

d'achat d'ordinateurs 

 

individuels pour les 

 

4l白ves et les 

 

enseignants 

 

Ordinateurs destin6s白 

 

l'usage individuel des 

 

l色ves et des 

 

enseignants 

 

T 

 

TD-C20-r37 

 

20.1 

 

M 

 

TD-C20-01 

 

20.2 

 

T 

 

TD-C20-01 

 

20.3 

 

Pourcentage des 4co1es publiques primaires et 

 

secondaires du Portugal continental que 1) sont 

 

conect4es au r45eau 4tendu d'enseignement de 300 

 

Gbps avec une connexion d'au moins 1 Gbps; et 2) 

 

disposer de r4seaux scolaires locaux comprenant au 

 

moins 40 points d'acc4s Wi-ti. 

 

Nombre de nouveaux laboratoires d'4ducation 

 

num6rique insta116s dans les 6co1es publiques primaires 

 

et secondaires du Portugal continental avec des 

 

6quipements de projet 5p4cia1i545 tels que des kits 

 

robotiques, des imprimantes 3D, des 4quipements de 

 

mesure et d'essai, des outils divers, des modules de 

 

d'veloppement et de simulation, des composants 

 

4lectroniques, des machines d'enregistrement et de 

 

d'coupe laser ou autres, afin de d6velopper et de 

 

multiplier les clubs exp4rimentaux de calcul, de 

 

programmation et de robotioue. 

 

2023 

 

T4 

 

95 

 

o 

 

% 

 

Am6lioration de la 

 

con nectivit6 des 

 

6co1es primaires et 

 

secondaires 

 

T 

 

TD-C20-01 

 

20.4 

 

2023 

 

T4 

 

1 300 

 

o 

 

Nombre 

 

Mise en place de 

 

laboratoires 

 

d'4ducation 

 

numerique 

 

T 

 

TD-C20-01 

 

20.5 
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dans les' coles publiques 

 

dotees de nouveaux 

 

de salles de classe 

 

secondaires 

 

projection 

 

et 

 

Nombre 

 

primaires 

 

'qulpements de 

 

2023 

 

T4 

 

40000 

 

o 

 

Nombre 

 

salles de cours avec 

 

nouveaux 

 

巨quipements de 

 

projection 

 

T 

 

TD-C20- il i 

 

20.6 

 

Pourcentage des ' coles publiques primaires et 

 

secondaires du Portugal continental qui ont 1) adopt6 le 

 

5y5t色me unique d'identit's 2) reli aux sys t色mes 

 

d'information sur la gestion de l''ducation du minist&e 

 

de l''ducation, et 3) a a dopt' le sys t色me Sc ho1 360, y 

 

compris la fourniture de 15000 ordinateurs destin's白 

 

des activit's de gestion scolaire. 

 

Pourcentage de mati「es dans les programmes 

 

d'enseignement primaire et secondaire, y compris 

 

l'ducation physique et le sport, pour lesquels la 

 

production de ressources p'dagogiques num'riques a 

 

't巨achev'e 

 

2024 

 

T4 

 

95 

 

30 

 

% 

 

Responsabilisation de 

 

la gestion des &oles 

 

T 

 

TD-C20-01 

 

20.7 

 

2025 

 

T4 

 

95 

 

o 

 

% 

 

Ressources 

 

p'dagogiques 

 

numeriques 

 

T 

 

TD-C20-01 

 

20.8 

 

Pourcentage des tests de notation et des examens finaux 

 

qui ont't' num'ris's. 

 

Nombre de cours en ligne ouverts et massifs (hoOC) 

 

cr"s pour promouvoir le d'veloppement des 

 

comp'tence5 num'riques pour l'enseignement en classe 

 

et l'apprentissage 白 distance, y compris la mise 白 

 

disposition de tutoriels et d'un portail de passation de 

 

march's de comp'tences num'riques. Les hOOC sont 

 

disponibles en ligne et librement accessibles aux 

 

enseignants et aux parents. 

 

Nombre de nouveaux ordinateurs portables et tablettes 

 

pour l'enseignement pre5colaire, ler et 2e cycle et 

 

secondaire, y compris la misea jour de la m6moire RAM 

 

et les logiciels 

 

Ach'vement de la distribution des 4quipements 

 

num'riques suivants aux' coles de la r'gion autonome 

 

desA' ores: 

 

connexion internet d'au moins 1 Gbps dans 95% des 

 

&oles, 330 nouveaux &rans interactifs, 100 nouveaux 

 

'quipements de laboratoire sp'cialis's, 100 nouvelles 

 

imprimantes 30, 150 nouveaux vid'oprojecteurs, 150 

 

nouveaux robots' ducatifs. E n outre, toutes les &oles 

 

proposeront des manuels num'riques 白 tous les l色ves. 

 

2025 

 

T4 

 

95 

 

o 

 

% 

 

Tests et examens 

 

num'riques dans les 

 

'coles 

 

T 

 

TD-C20-i01 

 

20.9 

 

2022 

 

T4 

 

4 

 

o 

 

Nombre 

 

Cours en ligne ouverts 

 

et massifs pour les 

 

enseignants et les 

 

parents de l'ARA 

 

T 

 

TD-C20-�02-RAA 

 

20.10 

 

2025 

 

T4 

 

24900 

 

o 

 

Nombre 

 

Nouveaux ordinateurs 

 

portables et tablettes 

 

pour les巨 coles de 

 

l'ARA 

 

T 

 

TD-C20-�02-RAA 

 

20.11 

 

2025 

 

T4 

 

Fourniture 

 

d''quipements 

 

num&iques et 

 

de ressources 

 

p'dagogiques 

 

numeriques aux 

 

&oles de l'ARA 

 

Equipements 

 

num巨riques et 

 

ressources 

 

p'dagogiques 

 

num'riques des 

 

ecols de l'ARA 

 

M 

 

TD-C20-I02-RA 

 

20.12 

 



Nombre de cours en ligne ouverts et massifs (hoOC) 

 

cr"s pour promouvoir le d'veloppement des 

 

comp'tences num'riques pour l'enseignement en classe 

 

et l'apprentissage 白 distance, y compris la mise 白 

 

disposition de tutoriels et d'un portail de passation de 

 

march's de comp'tences num'riques. Les hOOC sont 

 

disponibles en ligne et librement accessibles aux 

 

enseignants et aux parents. 

 

2025 

 

T4 

 

24 

 

4 

 

Nombre 

 

Cours en ligne ouverts 

 

et massifs pour les 

 

enseignants et les 

 

parents de l'ARA 

 

T 

 

TD-C20-�02-RAA 

 

20.13 

 

de l'enseignement 

 

de l'ann'e scolaire, 

 

Nombre d'lves des 2e et 3e cycles 

 

primaire et secondaire qui, au cours 

 

ont eu acc色s au kit manuel num&ique de l'ARI et l'ont 

 

ut川s色 

 

2022 

 

T4 

 

5 120 

 

o 

 

Nombre 

 

Manuels num'riques 

 

白 l'intention des 

 

l白ves des 2e et 3 e 

 

cycles et des' lves du 

 

secondaire 

 

T 

 

TD-C20-iO3- RAM 

 

20.14 

 

Pourcentage des ' coles primaires et secondaires de 

 

l'ARI qui sont connect6es au re5eau Wi-fi structur4 ARM 

 

avec une connexion internet d'au moins 1 Gbps par'co I 

 

2024 

 

T4 

 

95 

 

o 

 

% 

 

Connexion des' coles 

 

白 l'ARI 

 

T 

 

TD-C20-IO3- RAM 

 

20.15 

 

Nombre d'lves des 2e et 3e cycles de l'enseignement 

 

primaire et secondaire qui, au cours de l'ann'e scolaire, 

 

ont eu acc色s au kit manuel num&ique de l'ARI et l'ont 

 

utilis. 

 

2025 

 

T4 

 

15410 

 

5 120 

 

Nombre 

 

Nombre d'educateurs et d'enseignants de tous niveaux 

 

d'enseignement (pr'scolire 白 secondaire) qui ont 

 

particip' 白 une formation aux comp'tences n um4riques 

 

et technologiques dans le cadre de l'ARI 

 

2025 

 

T4 

 

6 500 

 

o 

 

Nombre 

 

Manuels num'riques 

 

pour les' lves du 2e 

 

et du 3e cycle et les 

 

l色ves du secondaire 

 

dans l'ARI 

 

Formation des 

 

enseignants aux 

 

comp巨tences 

 

num'riques dans le 

 

cadre de l'ARI 

 

T 

 

TD-C20-�03-RAM 

 

20.16 

 

T 

 

TD-C20-I03- RAM 

 

20.17 

 

Les eco le5 de l'ARI b'n'ficient de la distribution des 

 

'quipements scientifiques et technologiques 

 

suivants: Kits d'exp&imentation robotique (pour 129 

 

&oles et 100 ' tablissements pr'scolaires); Kits 

 

scientifiques exp&imentaux (pour 129 &oles); Kits 

 

vapeur (pour 129 &oles); Kits de biologie, de physique et 

 

de chimie (pour 35 &oles); Kits polyvisuels/multim'dias 

 

(pour 40 4co1es), 100 nouveaux ' quipements 

 

informatiques (pour 94 4co1es du ler cycle). 

 

En outre, 82 environnements d'apprentissage innovants 

 

seront mis en place pour permettre de nouvelles 

 

approches m'thodologiques dans le processus 

 

d'enseienement et d'aoorentissaee. 

 

2025 

 

T4 

 

Fourniture 

 

d''quipements 

 

scientifiques et 

 

technologiques 

 

aux &oles de 

 

l'ARI 

 

Fourniture 

 

d'quipement5 

 

scientifiques et 

 

technologiques aux 

 

&oles de l'ARI 

 

I 

 

TD-C20-I03- RAM 

 

20.18 

 



2 Estimation du coa t total du plan pour la reprise et la resilience 

 

Estimation du c oat total du plan pour la reprise et la r6silience du Portugal est de 

 

16 643 679 377 EUR. 

 

PARTIE 2:SO UTIEN FINANCIER 

 

1. Contribution financiere 

 

Les tranches vis&s a l'article 2, paragraphe 2, sont organis6es de la mani6re suivante: 

 

1.1 .Premi&e demande de paiement (soutien financier non remboursable): 

 

Mesure connexe 

 

f'lumero, ,. . (r6frme ~u Jalod clble D6noninatlon 

 

sequentiel .investissement) 

 

6

. 

13 

 

5,4 RE-C05-r12 M Approbation du programme d'innovation pour l'agriculture 

 

5,2 RE-C05-rll T Extension du rseau des laboratoires de collaboration reconnus 

 

Entr'e en vigueur du d&ret-loi portant sur l'approbation du 

 

2,19 RE-C02-r04 M cadre juridique du plan national d'urgence et de logement 

 

temporaire 

 

Entr'e en vigueur du nouveau cadre juridique r'gissant la 

 

6,14 RE-co6-r15 M coop&ation des' tablissements d'enseignement sup'rieur avec 

 

l'administration publique et les entreprises 

 

S lection de zones d'accueil des entreprises pour des 

 

7,4 RE-C07-il M interventions visant白a mliorer la durabilit' environnementale et 

 

la num&isation 

 

19.24 T D-C19-r36 M C r'ation de l'institut national d'administration, IP. 

 

3,20 RE-C03-ro8 M Adoption d'une s trat'gie nationale de lutte contre la pauvret' 

 

5

. 

11 

 

d'innovation 

 

5

. 

15 

 

cies entreprises auxA9O res 

 

5

. 

16 

 

recapitalisation des entreprises aux A9o res 

 

Cadre iuridiaue relatif白 laD roDri't' oblieatoire des terres rurales 

 

oafs jes zones rorestieres 

 

Loi sur la mise en olace du svst色me int'er' de eestion des 

 

incenoies ruraux(bし ii-K) 

 

S ienature du orotocole 2021 du oroeramme 《 Resineiros 

 

vigiiantes" 

 

12

. 

5 

 

dechets 

 

Entr'e en vigueur du rとglement relatif au rseau national de 

 

14,1 T C-C14-r29 M transport de gaz et du rとglement relatif au rseau national de 

 

distribution de gaz 

 

14.2 T C-c14-i0l M 
Premier appel d'offres pour des projets de production de gaz 

 

renouvelable 

 

Entr'e en vieueur du cadre iuridiaue uour la transformation 

 

numerique ie iaaministration puoiique 

 

200 

 



RE-COl- r02 

 

M 

 

】二 

 

2,14 

 

3,17 

 

3,21 

 

3,22 

 

3,23 

 

5,1 

 

5'3 

 

乙6 

 

7,13 

 

10,1 

 

11,1 

 

ミ 

 

RE-Cul-uoS- RAM 

 

M 

 

RE-C02-i04-RAA 

 

T 

 

RE-C02-i04-RAA 

 

T 

 

RE-C03-i05 

 

M 

 

RE-C03-ro6 

 

M 

 

RE-C03- rOS 

 

M 

 

RE-C03-r07 

 

M 

 

RE-COS- r09 

 

M 

 

RE-COS- ru1 

 

M 

 

Entr'e en vigueur du nouveau d&ret-loi sur la sant' mentale, qui 

 

dfinit les principes r'gissant l'organisation des services de soins 

 

de sant' mentale 

 

DpIiement du systとme de classification, du profil fonctionnel et 

 

du sys t色me d'orientation des utilisateurs pour le modle rgional 

 

de services int'grs de soins continus de Mad色re 

 

Interventions dans le parc de logements publics dans la r'gion 

 

autonome des A9 ores 

 

Interventions dans le parc de logements publics dans la r'gion 

 

autonome des A9 ores - r'novation 

 

Publication de l'appel d'offres《 Construction d'infrastructures 

 

num'riques pour l'accessibilit' 360。》 

 

Adoption de la s trat6gie nationale pour l
'inclusion des personnes 

 

handicap'e 2021-2025 

 

Entr'e en vigueur du r'gime implifi' d'installation 

 

d''quipements sociaux 

 

Approbation des plans d'action pour les c ommunauts 

 

dfavoris'es dans les aires m'tropoIitaines de Lisbonne et Porto 

 

Mise白 jour des lignes directrices relatives白 la strat'gie pour 

 

l'innovation technologique et commerciale pour le Portugal 2030 

 

Entr'e en vigueur du nouveau r'gime juridique applicable aux 

 

centres de technologie et d'innovation 

 

RE-C07-i02 

 

M 

 

Contrat sign' pour un projet routier 

 

RE-C07-05-RAA 

 

M 

 

Contrat sign' pour deux projets routiers 

 

TC-Cloー「23 

 

M 

 

Entr'e en 

 

relatives 

 

vigueur de la r'vision des lois 

 

au 

 

l''conomie 

 

Fonds bleu 

 

renforcement de 

 

et de l'innovation 

 

la capaci 

 

du minist&e de la 

 

t' de financement 

 

maritimes par l'intermdiaire 

 

TC-Cll-ill 

 

M 

 

Premier appel d'offres pour des projets de d'carbonation 

 

industrielle 

 

TD-C16-i03 

 

T 

 

P6les d'innovation num'rique (PIN) 

 

TD-C17-r32 

 

M 

 

TD-C20-iO1 

 

M 

 

Entr'e en vigueur du nouveau modとIe de contrat de gestion dans 

 

le cadre du nouveau sys t色me d'incitations/sanctions pour la 

 

gestion des entreprises publiques 

 

signature des contrats d'achat d'ordinateurs individuels pour les 

 

'Ives et les enseignants 

 

Montant de la 

 

tranche 

 

636 139 080 EUR 

 

1.2.Deuxleme demande de paiement (soutien financier non remboursable): 

 

Num&o 

 

s6quentie1 

 

Mesure connexe 

 

(r6frme ou 

 

investissement) 

 

Jalon/cible 

 

D6noniination 

 

1,13 

 

RE-C01-iOl 

 

M 

 

1,20 

 

RE-C01-i02 

 

M 

 

Entr'e en vigueur des modaIit's de r'f'rencement des' pisodes 

 

d'urgence examinお en blanc, bleu ou vert dans les services 

 

d'urgence hospitaliers pour d'autres types de services de soins de 

 

sant, y compris les services de soins de sant' primaires 

 

Entr'e en vigueur du r色glement relatif白 l'octroi d'un soutien 

 

financier par les a utorits rgionaIes de sant' 

 

signature d'accords entre les municipalit's de Lisbonne/Porto et 

 

les unit's techniques locales d6finissant le champ d'application 

 

des mesures白 soutenir 

 

Vers une plateforme BUPi 2.0 

 

du contrat <(Primary Fuel Management Breaks 

 

Network" (RPFGC) 

 

Publication 

 

structuring 

 

M 

 

M 

 

M 

 

RE-C03-i06 

 

RE-C08-i02 

 

RE-C08-i03 

 

24 
A 

フ 

 

& 
8 

8 
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Publication de la documentation de planification de Ia mesure, 

 

int'grant pleinement tous les r'sultats et conditions de l'EIE 

 

signature du contrat de construction d'une ligne de transit rapide 

 

en bus entre Praga do lmp&io et Praga Albuquerque Mouzinho白 

 

Porto 

 

Entr'e en vigueur de la r'vision du contenu de formation figurant 

 

dans le catalogue national des certifications en ce qui concerne 

 

les modules dans le domaine des comp'tences num'riques et la 

 

lgislation ou la r'glementation pour la cr'ation de signatures et 

 

de labels num&iques 

 

Lancement des programmes portugais de l'Acad'mie num'rique 

 

et de l'emploi + Num'rique 

 

Entr'e en vigueur du nouveau modle de contrat de gestion 

 

Attribution de contrats de soutien aux organismes de promotion 

 

pour la c r'ation et l'extension du r'seau de services 

 

sociaux/r'ponses sociales. 

 

5p&ifications technologiques pour le r'seau d''quipements 

 

culturels 

 

Publication du programme d'innovation et de num'risation de 

 

l'agriculture des A'ores 

 

Cr'ation de structures r'gionales et s ousーr'gionales de l'autorit' 

 

nationale d'urgence et de protection civile (ANEPC) 

 

Publication du rapport initial par l'institut pour la conservation de 

 

la nature et des for6ts, l.P 

 

Approbation des projets soumis par les consortiums pour le 

 

dveloppement de nouveaux produits, technologies et proc'd'S 

 

bio配onomiques dans les secteurs du textile et de l'habillement, 

 

de la chaussure et des r'sines naturelles 

 

Achever la mise en m uvre du pr6remplissage du modle i de 

 

d&laration de la taxe municipale sur les biens immobiliers (1Ml), 

 

sur la base des donn'es dont dispose l'administration fiscale et 

 

douani&e 

 

5yst色me de communications mobiles s &uris' pour le personnel 

 

des administrations publiques 

 

1967365517 EUR 

 

M 

 

M 

 

M 

 

M 

 

M 

 

M 

 

M 

 

M 

 

T 

 

M 

 

M 

 

M 

 

T 

 

Montant de la 

 

tranche 

 

RE-C09-i02 

 

TC-C15-i04 

 

TD-C16-r31 

 

TD-C16-io1 

 

RE-COl一r03 

 

RE-C03-iO1 

 

RE-C04-i01 

 

RE-C05-i05-RAA 

 

RE-C08-i05 

 

RE-C08-i05 

 

TC-C12-i01 

 

TD-C17-i02 

 

TD-C19-i04 

 

9 
10 

ユ 
2 

6 
3 

 

g 
15 

16 
16 

エ 
＆ 

 

1.3.Troisleme demande de paiement (soutien financier non remboursable): 

 

Num&o 

 

s6quentie1 

 

Mesure connexe 

 

(r6frme ou 

 

investissement) 

 

Jalon!cible 

 

D6noniination 

 

Programme de soutien 白 l'accさs au logement - Accords de 

 

collaboration ou de financement sign's 

 

subvention nationale d'urgence et d'h6bergement temporaire - 

 

signature des conventions de financement pour les logements 

 

d'urgence et de transition 

 

Contrat sign' pour deux projets routiers 

 

Premi色re ' valuation des incidences sur l'environnement a chev'e 

 

signature du contrat pour la 《 Plateforme navale 

 

multifonctionnelle" et le《 Centre d'op6rations》 

 

Entr'e en vigueur de las trat'gie nationale r'vis'e pour les 

 

marchお publics &ologiques 

 

signature du contrat d'extension du m6tro de Lisbonne 

 

Contrat sign' pour l'achat de bus propres dans le cadre du 

 

programme de d&arbonation des transports publics 

 

T 

 

T 

 

M 

 

M 

 

M 

 

M 

 

M 

 

M 

 

RE-C02-iOi 

 

RE-C02-i02 

 

RE-C07-i02 

 

RE-C07-i03 

 

TC-Cio-i03 

 

TC-Ci2-r25 

 

TC-Ci5-i0i 

 

TC-Ci5-i05 

 

●上 
d, 

7 

 

? 
? 

? 

 

「乙 
「乙 
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16,7 

 

TD-C16-i02 

 

T 

 

19,4 

 

TD-C19-i02 

 

T 

 

Parcours d'essai slectiomお pour le r'seau national des essais 

 

Services publics accessibles en toute s6c urit' gr飢e白 I'identit' 

 

lectronique et respectant le principe《 une fois pour toutes)> 

 

Ach色vement du processus de d&entralisation des responsabilit's 

 

dans le domaine de Ia sant' dans les municipalit 

 

Cr'ation de nouveaux centres int'grs de responsabilit' dans les 

 

h6pitaux du service national de sant' 

 

Dveloppement d'actions de sensibilisation et de formation pour 

 

《construire les parcours des patients》 dans le contexte des 

 

d'mences 

 

Mise 白 niveau des rseaux locaux de technologies de 

 

l'information 

 

Mise en m uvre de fonctionnalit's pour la tlsant' et la 

 

tlsurveillance. 

 

Logements b'n'ficiant d'un soutien dans la r6gion autonome de 

 

Mad&e 

 

Projets achev's pour l'intgration des sans-abri. 

 

Mise en place du rseau《 saber Fazer)> 

 

Conclusion de contrats pour la mise au point de nouveaux biens 

 

et services dans les domaines strat'giques pertinents 

 

(programmes d'innovation). 

 

Conclusion de contrats pour la mise au point de nouveaux biens 

 

et services dans des domaines strat'giques li's白 l'conomie白 

 

faible intensit' de carbone,白 la r'silience et白 l'adaptation au 

 

changement climatique. 

 

Contrats conclus avec les entit6s d'interface, y compris les 

 

laboratoires de collaboration (CoLAB) 

 

Entr'e en vigueur de la loi sur les professions r'glement'es: 

 

Stations de recharge supplmentaires pour v'hicules lectriques 

 

accessibles au public 

 

Syst色me de surveillance de la couverture des terres (S10S) 

 

Dbut du contrat de travaux publics pour le centre technique 

 

MARTEC 

 

Mise en place de plateformes pour l'envoi de factures 

 

num&iques et de certifications en mati色re de cybers&urit, de 

 

respect de la vie priv'e, de facilit' d'utilisation et de durabilit' 

 

Achever la conception et la mise en ceuvre de nouveaux modles 

 

de passation de marchs pour le systとme central national de 

 

passation des marchs publics, comme pr'vu dans le plan 

 

strat'gique 2020-2023 de l'entit' de services partags de 

 

l'administration publique 

 

Entr'e en vigueur de la lgislation qui sous-tend l'entit6 

 

comptable de l''tat 

 

Ach色vement et approbation du modle de suivi de l'ex'cution 

 

budg'taire et financi&e des administrations publiques 

 

Entr'e en vigueur du nouveau modle d'analyse et de divulgation 

 

de la situation financiとre et des performances des entreprises 

 

publiques 

 

Services publics disponibles de maniとre simplifie et coh&ente 

 

par diff&ents canaux 

 

Ordinateurs destin's白 l'usage individuel des 6 lves et des 

 

enseignants 

 

Cours en ligne ouverts et massifs pour les enseignants et les 

 

parents de l'ARA 

 

Manuels num&iques 白 l'intention des' lves des 2e et 3e cycles 

 

et des lとves du secondaire 

 

2404557471 FUR 

 

T 

 

T 

 

M 

 

T 

 

T 

 

T 

 

T 

 

M 

 

T 

 

T 

 

T 

 

M 

 

T 

 

M 

 

M 

 

M 

 

T 

 

M 

 

M 

 

M 

 

T 

 

T 

 

T 

 

T 

 

MOntant de la 

 

RE-COl-rOl 

 

RE-COl- r03 

 

RE-CO1-i03 

 

RE-COl-io6 

 

RE-COl-io6 

 

RE-C02-i03- RAM 

 

RE-C03-i03- RAM 

 

RE-C04-i02 

 

RE-C05-iol.01 

 

RE-C05-iol.02 

 

RE-C05-i02 

 

RE-CO6-r16 

 

RE-C07-io0 

 

RE-C08-r20 

 

TC-C1o-i04-RAA 

 

TD-C16-i03 

 

TD-C17-r32 

 

TD-C17-r32 

 

TD-C17-r32 

 

TD-C17-r32 

 

TD-C19-iol 

 

TD-C20-iol 

 

TD-C20-i02-RAA 

 

TD-C20-i03-RAM 

 

コJ 
8 

 

? 
? 

 

●→ 
●上 

 

1,24 

 

32 
33 

P 
11 

β 
β 

 

L 
L 

2 
& 

4 
5 

 

P 
15 

ユ 

 

5 
G 

7 

 

8.18 

 

10,8 

 

16.14 

 

17,1 

 

17,2 

 

17,3 

 

17,7 

 

19,1 

 

20,3 

 

20.10 

 

20.14 
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� l tranche � 

 

1.4.Quatrieme demande de paiement (soutien financier non remboursable): 

 

� 

 

Mesure connexe 

 

fumer.. . (ref~rme ~u Jal~n/cible Den~minati~n 

 

sequentiel .investissement) 

 

Entree en vigueur de la nouvelle loi sur la sante mentale, qui fixe les 

 

1,5 R-CO1-r02 M principes relatifs aux droits des personnes atteintes d'une maladie 

 

mentale et reglemente l'hospitalisation ou le traitement obligatoire. 

 

1,12 RE-co1-r03 M 
Entree e n vigueur du nouveau regime d'exclusivite au sein du service 

 

national 0e sante 

 

6,16 R-CO6-r17 M Entree en vigueur de la loi regissant le travail via une plateforme 

 

8.10 RE-C08-I04 T Livraison de vehicules, de machines et d'equipements 

 

-- ―一一一一一 一一 S ienature du contrat de construction d'une liene de transit ferroviaire 

 

jeger encre uaiveias esL ou res 

 

18
.

1 

 

nscaies superieures 

 

18
,

2 

 

1,1 RE-COl-rOl M Entree en vigueur des actes juridiques dans le domaine des soins de sante 

 

primaires 

 

ャ Logements offrant une meilleure accessibilite pour les personnes 白 

 

mobilite reduite 

 

7,11 RE-C07-i04 I Contrat signe pour 10 projets routiers 

 

7,14 RE-C07-i05-RA M Contrat signe pour 8 projets routiers 

 

8.12 RE-C08-i04 T Installation de radarsa polarisation double 

 

ー、～ー‘~ ．』 Rapport sur l'etat d'avancement de l'extension du reseau de metro de 

 

Lisbon ne 

 

15,4 T C-C15-i02 M signature du contrat d'extension du reseau de metro Porto 

 

Montant d

e 

l

atranc

he 

 

1.5.Cinqui6me demande de paiement (soutien financier non remboursable): 

 

Mesure connexe 

 

fumero,. . (ref~rme ~u Jal~n/cible Den~minati~n 

 

sequentiel .investissement) 

 

Programme de soutien白 l'acces au logement - logements achetes, 

 

2.2 RE~C021!01 T construits (haute efficacite energtiqu9) ou r'habilites (avec une 

 

meilleure pertormance energetlque) tournis aux menages 

 

S ubvention nationale d'urgence et d'hebergement temporaire - 

 

Logements dont les travaux de construction ont debute pour les 

 

2,6 RE-C02-i02 T logements d'urgence et de transition (白 construire avec des normes 

 

d'efficacite energetique ou白 rehabiliter avec une meilleure performance 

 

energetique) en cours de construction 

 

4
.

7 RE- C04

- 

i02 T 
Contrats sign

'

s pour l a reha bilitation et la conservation d es batiments d u 

 

patrimoine cuiturel et 0es tneatres nationaux 

 

16,5 T D-C16-i02 T PIE soutenues par des accelerateurs du commerce numerique 

 

16,6 T D-C16-i02 T lise au point de produits pilotes du reseau national des essais 

 

204 

 



Fourniture d'un acc色 s白 l'instrument de stratification des risques pour 

 

1,2 RE-COl-rOl T soutenir la gouvernance clinique dans les unit's fonctionnelles des 

 

groupes de centres de sant巨 

 

1,14 R-COl-ill T Construction de nouvelles unitお de san t' 

 

Renforcement de la capacit' de r'action des r'seaux nationaux de 

 

services int6gr6s de soins continus et palliatifs dans les soins白 domicile 

 

RE- c02

- 

I04

- 

RAA 

 

oes A9 ores - construction cie Datiments 

 

Interventions dans leロarc de loeements oublics dans la r'eion autonome 

 

oes A9O res - renovation 

 

6,3 R-CO6-iOl T Modernisation des stations de formation 

 

6,5 R-C06-i02 T Soutien financier aux contrats permanents 

 

8,5 RE-C08-i12 T Formation sur BUPi 

 

10,6 T C-Clo-i03 M Finalisation de l'Acad'mie artistique d'Alfeite 

 

11,2 TC-Cll-ill M signature des contrats d'octroi d'un soutien financier 

 

14,4 T C-C14-i02-RAM M Installation d'un nouveau compensateur synchrone 

 

14,5 T C-C14-i02-RAM T C apacit6 installe supplmentaire de production d'nergie hydraulique 

 

14.12 T C-C14-i03-RAA T Production suppl6mentaire d''lctricite renouvelable par Corvo 

 

Ac h色vement de la construction d'une ligne de transit rapide en bus entre 

 

Praga do lmp巨rio et Praga Albuquerque Mouzinho白 Porto 

 

Achat de nouveaux autobus白‘ mission nulle ('lectriques ou hydrog'ne) 

 

utilis's pour les transports publics 

 

Contrats sign s pour d es services publics d e transport de voyageurs d ans 

 

les aires metropolitaines et les communautes Intercommunales 

 

17,9 T D-C17-iOl M Ach6vement de la mise en〔n uvre de l'entit' comptable nationale 

 

18,5 T D-C18-iOl M Modernisation dusy st6me informatique pour les enqu6tes p'naleS 

 

19.12 T D-C19-i04 M Ac h6vement des mises白 niveau des infrastructures num6riques critiques 

 

19.19 T D-C19-i07 T Programme de stages pour dipl6m'S 

 

19.20 T D-C19-i07 T E mploy6s du service public dans le cadre du t'ltravail 

 

E ntr'e en vieueur du Daauet leislatif relatif a la r'oreanisation de 

 

raciministrasion puoiique 

 

20,4 T D-C20-iOl T Amlioration de la connectivit巨 des &oles primaires et secondaires 

 

20,5 T D-C20-iOl T Mise en place de laboratoires d'education num'rique 

 

20,6 T D-C20-iOl T salles de cours avec nouveaux' quipements de projection 

 

Montant deIa 1 879 522 989 EUR 

 

tranChe 
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1.6.Sixielne 

 

de paiement (soutien financier non remboursable): 

 

Num&o 

 

sequentiel 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

Jalon/cible 

 

Denomination 

 

Entree en vigueur du nouveau plan comptable de gestion du service 

 

national de sante 

 

Points de surveillance supplementaires des ressources souterraines 

 

installees (s13) 

 

systeme d'information <(Enterprise 2.0" 

 

Entree en vigueur du plan d'action visant白 renforcer les mecanismes 

 

centralises d'achat de medicaments 

 

Publication d'un rapport de suivi par les aires metropolitaines de Porto et 

 

de Lisbonne concernant les mesures prises dans chacune des 12 zones 

 

d'intervention. 

 

Nouvelles structures (en remplacement des structures obsoletes) ou 

 

requaliflees responsables de l'abattage des animaux, et certification de la 

 

qualite du lait et de la securite alimentaire 

 

Adoption d'une conception actualisee (si necessaire) de la mesure sur les 

 

prelevements dans le Guadiana , int'grant pleinement tous les resultats 

 

et conditions de l'evaluation des incidences sur l'environnement (sis) 

 

Adoption d'une conception actualisee (si necessaire) de la mesure de 

 

dessalement, integrant pleinement les resultats et conditions de 

 

'evaluation des incidences sur l'environnement (sIG) 

 

Km supplementaires de conduits renoves ou rehabilites 

 

Renovation energetique des b合timents residentiels prives 

 

Rapport sur l'etat d'avancement de l'extension du reseau de metro de 

 

Porto 

 

Rapport sur l'etat d'avancement de la construction de la ligne de transit 

 

ferroviaire leger entre Odivelas et Loures 

 

Entree en vigueur du cadre Juridique revise en matiere d'insolvabilite et 

 

de recouvrement 

 

1 111 064 368 EUR 

 

M 

 

T 

 

M 

 

M 

 

M 

 

T 

 

M 

 

M 

 

T 

 

T 

 

M 

 

M 

 

M 

 

Montant de la 

 

tranche 

 

RE-COlー「03 

 

RE-C09-iO1 

 

TD-C18-iO1 

 

RE-COlー「03 

 

RE-CO3-IO6 

 

RE-C05-�05-RA 

 

RE-C09-01 

 

RE-C09-01 

 

RE-C09-03-RAM 

 

TC-C13-iOl 

 

TC-C15-i02 

 

TC-C15-iO3 

 

TD-C18-r33 

 

フI 
●1 

 

! 
, 

 

1
 

。J 

 

18,6 

 

い 
り 

い 
叩 

叩 
虹 

n 
均 

均 
塚 

 

1.7.Septieme demande de paiement (soutien financier non remboursable): 

 

Num&o 

 

squentie1 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

Jalon/cible 

 

Denomination 

 

Introduction de la telemedecine dans le service regional de sante des 

 

A'ores 

 

Subvention nationale d'urgence et d'hebergement temporaire - 

 

signature des conventions de financement pour les logements d'urgence 

 

et de transition 

 

Renforcer les reponses en cas d'hospitalisation 白 domicile dans les 

 

h6pitaux du Service national de sante 

 

Mise en（肥 uvre de modules administratifs informatiques, de modules 

 

cliniques de base et de modules cliniques d'urgence 

 

Nouveaux equipements informatiques pour le service regional de sante de 

 

Iedere 

 

Logements beneficiant d'un soutien dans la region autonome de Madere 

 

equipements informatiques pour le service regional de sante de 

 

places pour les personnes handicapees dans les centres 

 

professionnelles (CAO) 

 

Nouveaux 

 

Madere 

 

Nouvelles 

 

d'activites 

 

T 

 

T 

 

T 

 

T 

 

T 

 

T 

 

T 

 

T 

 

RE-CO1-i08-RA 

 

RE-C02-i02 

 

RE-C0lー「03 

 

RE-C01-iO6 

 

RE-C01-i07-RAM 

 

RE-C02-IO3-RAM 

 

RE-CO3-I01 

 

RE-CO3-i04-RAA 

 

37 
β 

10 
34 

35 
10 

2 

 

L 
2 

L 
L 

L 
乙 

3 

 

3,13 
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Plateforme d'information num'rique pour les personnes handicap'e5 

 

Sp6cifcations technologiques pour le reseau d'quipements culturels 

 

'tablir la norme portugaise pour un sys t色me de gestion de l'egalit' 

 

sa白riak 

 

Notification aux entreprises de plus de 50 travailleurs prおentant 

 

d'importantes diff6rences salariales entre les hommes et les femmes 

 

Stations de recharge s uppl'mentaires pour v'hicules lectriques 

 

accessibles au public 

 

Renforcement des entites du minist&e de l'int&ieur (MAI) avec des 

 

vhlculs e t des巨 quipements op&ationnels 

 

Capacit' de production d'hydrolectricit6 install6e renove 

 

Capacit' installe supplmentaire dans le syst色me de stockage des 

 

batteries 

 

Mise en（肥 uvre de m&anismes visant白 integrer les rexamens des 

 

d'penses dans le processus budgetaire ordinaire, y compris l''vaIuation 

 

ex post des gains d'efficience 

 

Mise en service du syst色me d'information pour la reconception et la mise 

 

en（肥 uvre de la proc'dure budg'taire, int6grant la budg'tisation des 

 

programmes 

 

Achever la modernisation et la simplification des syst色mes d'information 

 

du syst色me central national de passation des march巨s publics 

 

Modernisation du syst色me informatique des forces et services de s&urit' 

 

Responsabilisation de la gestion des'co les 

 

Connexion des e coles白 l'ARI 

 

1 357 966 667 EUR 

 

M 

 

M 

 

M 

 

M 

 

T 

 

T 

 

T 

 

T 

 

M 

 

M 

 

T 

 

M 

 

T 

 

T 

 

Montant de la 

 

tranche 

 

RE-CO3-I05 

 

RE-C04-io1 

 

RE-CO6-r18 

 

RE-CO6-r18 

 

RE-C07-i00 

 

RE-C08-i05 

 

TC-C14-�02-RAM 

 

TC-C14-�02- RAM 

 

TD-C17-r32 

 

TD-C17-i01 

 

TD-C17-i01 

 

TD-C19-i04 

 

TD-C20-i01 

 

TD-C20-�03-RAM 

 

18 
A 

17 
18 

2 

 

& 
4 

G 
G 

7 

 

8.13 

 

14,6 

 

14,7 

 

17,5 

 

17.10 

 

17.12 

 

19.14 

 

20,7 

 

20.15 

 

1.8.Huitieme demande de paiement (soutien financier 

 

non 

 

remboursable): 

 

Num&o 

 

sequentiel 

 

Mesure connexe 

 

(reforme ou 

 

investissement) 

 

Jalon/cible 

 

Denomination 

 

Centres technologiques sp'cialis's r'nov's ou construits 

 

Nombre s upplementaire d'tudiants diplmes de l'enseignement 

 

sup'rieur dans les domaines STEAM 

 

Cartes de l'occupation et de l'utilisation des sols (C0S) 2023 

 

Livraison d'un navire de recherche 

 

Rnovation ' nerg'tique des b合timents du gouvernement central 

 

Renovation ' nerg'tique des b合timents de services privs 

 

Rnovation 巨 nerg'tique des b合timents r'sidentiel priv的 

 

Capacit' s uppl'mentaire pour intgrer la nouvelle puissance installe 

 

dans le syst色me lectrique 

 

Services publics pour les citoyens, les visiteurs et les entreprises dans le 

 

cadre de l'ARI 

 

Modernisation des infrastructures critiques et de l'architecture 

 

informatique des services publics dans ARM 

 

862 209 195 EUR 

 

T 

 

T 

 

M 

 

M 

 

T 

 

T 

 

T 

 

T 

 

T 

 

T 

 

Montant de la 

 

tranche 

 

RE-CO6-i01 

 

RE-CO6-i04 

 

RE-C08-i02 

 

TC-C1o-i04-RAA 

 

TC-C13-�02 

 

TC-C13-�03 

 

TC-C13-�0l 

 

TC-C14-�02- RAM 

 

TD-C19-�05-RAM 

 

TD-C19-�05-RAM 

 

●1 
8 

 

! 
, 

 

(b 
(b 
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i .9.Neuieme demande de paiement (soutien financier non remboursabi e ): 

 

ー . Mesure connexe 

 

rumer0 

 

l reirme ou Ja ioIliCIDIe uenominanon 

 

seuuentiei 

 

investissemenU 

 

1,36 RE-CO1-i08-RA T Acc色s accru au portail utilisateur du service r'gional de s ant' des A9 ores 

 

- Ac h色vement de la mise en（肥 uvre dans les'co le5 des oroerammes 

 

" r.ommunause au spir a lecoie" es《ソ pOr a lechle suries roues)) 

 

iユ ~ pcーrni~in~ M Lancement de la campagne nationale pour le syst色me universel de 

 

山’JJ ,、Lーユ“~ " soutien白 la vie active et la plateforme technologique associ'e 

 

3,10 R-CO3-i03-RAM T Nouvelles places dans les maisons de soins r'sidentielles 

 

「ー ー,ーー.ハ．、 で A ch色vement des projets d'innovation et de recherche a x'5 sur les aspects 

 

つ ,1L nLー(.UコーIUコ I verts du programme d'innovation pour l'agriculture 2030 

 

「ー ー,ーー.ハ．、 ＋ Ac h色vement des projets d'innovation et de recherche a x'5 sur les aspects 

 

つ’1。 nLーしUコーIUコ I verts du programme d'innovation pour l'agriculture 2030 

 

6,7 RE-CO6-i04 T Autres clubsC i6ncia Viva 

 

只l R「ーrn只ーinl T D'veloppement de programmes de planification et de gestion paysag色res 

 

、JJ山 ,、Lー、J～ユ ' (PPRGP) dans les territoires d'finis comme vuln&ables. 

 

Rつ RFrflRーini T 
Publication des o$rations de gestion int'gr'e du paysage (OIGP) au 

 

ー’一 

 

8,3 R-C08-iOl T Villages avec projets de gestion du combustible 

 

8,8 R-C08-i03 T Zone de servitude' tablie 

 

S 0us rおerve d'une' valuation des incidences sur l'environnement positive 

 

qui a pleinement et mat'riellement respect' les crit色res juridiques, 

 

9.10 R-C09-02 M adoption d'une conception actuali5'e du barrage, de la production 

 

d'6nergie hydraulique et solaire et de l'irrigation, int6grant pleinement 

 

tous les r6sultats et conditions de l'EIE 

 

<(Bons d'efficacith di5tribu'5 aux m'nages en situation de pr&arite 

 

13,3 TC -C13-i0l T e nergetique afin de remplacer les' quipements anciens et d'adopter des 

 

solutions 'c onomes en' nergie 

 

16,3 T D-C16-iOl T Emploi + participants a la formation num'rique 

 

16,4 T D-C16-iOl T Portugal: participants 白 la formation 白 l'acad'mie num&ique 

 

16,8 T D-C16-i02 T Mise au point de produits pilotes du r'seau national des essais 

 

16,9 T D-C16-i02 T Voisinage du commerce num'rique 

 

16.10 T D-C16-i02 T PIE soutenues par des accl'rateurs du commerce num'rique 

 

16

. 

11 T D- c16

- 

i02 T 
PIE et p'pini&es

, d'

entreprises d irectement soutenues par les 

 

programmes ie numerisation 

 

16.12 T D-C16-i02 T start-ups c artographies sur la plateforme de startup Portugal 

 

16.15 T D-C16-i03 T B6n6ficiaires des services de conseil des p6le5 d'innovation num'rique 

 

18
,

4 

 

1
,

9 RE- co1

ー 

r03 T 
c r' ation d e nouveaux centres int'gr

's 

d e responsabilit' dans l es h6pitaux 

 

Ou service nationai ie sante 

 

Renforcement de la c apacit' de r'action des rseaux nationaux de 

 

1,21 RE-CO1-i02 T services int'gr's de soins continus et palliatifs dans les soins hospitaliers 

 

et ambulatoires 

 

1,23 RE-CO1-i03 T R'novation des unit's et' quipements de psychiatrie m6dlcoーlgale 
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En tr'e en vigueur du nouveau d&ret-loi sur la sant巨 mentale, qui d'finit 

 

1,25 R-CO1-I03 M les principes r'gissant l'organisation des services de soins de 5 ant6 

 

mentale 

 

Auementation du nombre deロlaces dans les services de soins continus 

 

integres oafs jes services ie sante regionaux ie iviaiere 

 

2.17 RE-c~2-i~4-RA T 
Interventions dans le parc de logements publics de la r'gion autonome 

 

des A9o res - construction de bttiments 

 

Interventions dans leロarc de loeementsロublics dans la r'eion autonome 

 

oes A9O res - renovation 

 

Loeements offrant une meilleure accessibilit‘ ロour les oersonnes 白 

 

,8 R-CO3-I02 T Espace public plus accessible aux personnes白 mobilit' r'duite 

 

,9 RE-CO3-I02 T Services publics plus accessibles aux personnes白 mobilit' r'duite 

 

3,12 RE-CO3-i04-RAA T Formation des familles couvertes par le revenu d'inclusion sociale 

 

3,14 RE-CO3-i04-RAA T Vehiculs achetes pour l'lnstitui'6es Particares de So lidariedade Soc ia1 

 

3,15 RE-CO3-i04-RAA T Projet《 Vieillissement en place" 

 

3,16 RE-CO3-i04-RAA T La lutte contre le decrochage scolaire des enfants et des jeunes. 

 

3,19 R-CO3-I05 M Centre d'appel pour langue des signes portugaise 

 

3,26 RE-CO3-IO6 T Mise en（肥 uvre intgrale d'au moins 90% des mesures 

 

4,2 RE-C04-iol T Soutien financier白 la transition num'rique des librairies 

 

43 

 

4,5 RE-C04-iol T So utien financier白 la traduction et白 l''dition d'（肥uvres litt&aires 

 

4
,

8 RE- c04

- 

i02 T 
Travaux ach ev s pour l a r'ha bilitation et la conservation d es b合timents d u 

 

patrimoine culturel et 0es tneatres nationaux 

 

ャ Ac h色vement de la mise en（肥 uvre des 6 contrats (pactes d'innovation ou 

 

mobilisation de projets) 

 

Produits, proc6d6s ou services (SPA) achevs en rapport avec l'&onomie 

 

5,8 RE-C05-iOl.02 T 白 faible intensit6 de carbone, la r6silience et l'adaptation au changement 

 

climatique 

 

Entreprises b'nficiant des services fournis par les e ntit's d'interface, y 

 

5,10 RE-c05-i02 T compris les laboratoires de laboratoire (Collaborative Laboratories - 

 

Colabs) 

 

5,14 RE-c05-i03 T Renouvellement/mise白 niveau des p6ls d'innovation agricole 

 

Fourniture d'un montant total de 125 000 000 EUR aux socit's non 

 

financires de la r'gion sous forme de fonds propres et de quasi-fonds 

 

5,17 RE-c05-i04-RA T propres,co nformement 白 la politique d'investissement de l'instrument.A 

 

titre indicatif, on estime qu'au moins 300 entreprises seront soutenues 

 

par l'ach色vement du plan. 

 

一―一一一一一一一一 一 Projets soutenus au titre des reimes d'aide白 la restructuration des 

 

entreprises ou secteur ie ja transiormation et ie ja commerciaiisation 

 

5.21 RE-c~5-i~5-RA T Projets soutenus au titre des r'gimes de soutien白 la restructuration des 

 

exploitations agricoles 

 

一―一一一一一一一一 一 ExDloitations aericoles beneficiant d'un soutien techniaue sD'cialis' dans 

 

ie caare ou programme aautonomisation oes agricuiteurs 

 

6,2 RE-C06-iOl T Centres technologiques sp'cialis巨s r'nov's ou construits 

 

6,4 RE-CO6-iOl T Modernisation des stations de formation 

 

Nombre suuul6mentaire d'tudiants diDlmes de l'enseienement 

 

superieur oafs jes oomaines 51 LAiVi 
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6,

10 

 

6,11 RE-c06-i05-RA T Eco ls professionnelles modernis'es dans la r'gion autonome des A9 ores 

 

6,12 R-C06-r14 M Ouverture des postes de formation 

 

6
,

6 

 

S tations de recharee suロl'mentaires uour v'hにules lectraueS 

 

accessioies au puDHc 

 

ーー 一ーー一ー一」 ー Ach色vement des interventions dans certains domaines d'accueil des 

 

Lり Kヒーしuノーlui l entreprIses 

 

7,8 R-C07-I02 T Routes construites ou r'habilit'es 

 

7,10 R-C07-i03 T Routes construites ou r巨habilt'es 

 

7,12 R-C07-i04 T Routes construites ou r'hablit'eS 

 

7,15 RE-C07-i05-RAA T Routes construites ou r'habilt'es 

 

8,9 RE-c08-i03 T 
Mise en uvre de la gestion primaire du combustible (Breaks structuring 

 

Network K IトGし1 

 

8.11 R-C08-i04 T Livraison d'hlicopt色re5 de pompier lger et moyen 

 

8.16 R-C08-i05 T Mise en（肥 uvre d'un programme national de formation 

 

Mise en service du captage d'eau dans le Guadiana dans le plein respect 

 

9,6 R-C09-iOl M des rsultats et des conditions fix's par l'evaluation des incidences sur 

 

l'environnement (S15) 

 

Mise en service du barrage, de la production d'6nergie hydraulique et 

 

。1l R「ーrn。ーiflつ h』 solaire et de l'irrigation, en respectant pleinement les r'sultats et les 

 

,、L、一JIv' 'Y' conditions fix's par "ElE et en assurant un bon' tat des masses d'eau 

 

concernees 

 

Q 1ユ pF~rflq~IflQ'ーpムr T Volumes uppl6mentaire d'eau mis白 disposition dans la partie m'ridional 

 

一山ー , ーJI、～"I'I" ' de l'le de Mad色re pour l'approvisionnement public et l'irrigation 

 

,nつ Tr～ハ：n, T Ach色vement de la modernisation de l'&ole bleue et renforcement de 

 

上U,L 

 

-一一一一一 一 Ac h色vement de l'installation et/ou de la modernisation des Dlateformes 

 

oieues 

 

Approbation des rapports finaux pour 70 projets en faveur de 

 

10,4 TC -C1o-i02 T l'innovation, de la transition' nerg'tique et de la r6duction de l'impact 

 

environnemental pour les entit's du secteur de la p&he 

 

.ハ, -'-,.～ハ‘ハ, ー R巨ception et acceptation de la" Plateforme navale multifonctionnelle" et 

 

上u’ノ にーしlu-Iu, M du <(Centre d'operations" 

 

ーー ー,～ハ.ハ．nAA ~ Ach色vement d'un centre exp&imental de recherche et d巨veloppement li 

 

lu’上u Iし -し上U-lU4-V'' IVI la mer aux A9 ores (centre MARTEC) 

 

11,3 TC-C11-ill T S outien financier aux projets de d'carbonation industrielle 

 

Nouveaux ロnoduits. technologies et Droc'd's Dilotes int'grant les 

 

ressources oioiogiques 

 

12
,

4 Tc - c12

- 

i0l T 
D'v eloppement

, 

d e pin色des maritimes 

do

tees 

d'

un potentiel de 

 

proouctlon ue resine 

 

C apacite supplmentaire de production d'nergie renouvelable pour 

 

13,4 TC -C13-i0l T l'autoconsommation et l'utilisation dans les communautes d'nergie 

 

renouvelable dans le secteur r'sidentiel priv' 

 

13,6 TC -C13-i02 T R巨novation ' nerg'tique des b合timents du gouvernement central 

 

C apacite supplmentaire de production d'nergie renouvelable pour 

 

13,7 TC -C13-i02 T l'autoconsommation et l'utilisation dans les communautes d'nergie 

 

renouvelable dans les b合timents de l'administration centrale 

 

13,9 TC -C13-i03 T R'novation ' nerg'tique des b合timents de services privお 

 

―一一一一一 一 C aDacite suDDlmentaire de oroduction d'nerRie renouvelable oour 

 

rautoconsommatlon et Iu［川saIon oafs jes communau〔es aenergie 
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renouvelable dans le secteur des services prvs 

 

Capacit' s upplmentaire de production d'hydrog色ne et de gaz白 partir de 

 

sources renouvelables 

 

T 

 

TC-C14-�0l 

 

14,3 

 

Installation de compteurs intelligents 

 

T 

 

TC-C14-�02- RAM 

 

14,9 

 

Remplacement des points d'&lairage public 

 

T 

 

TC-C14-�02- RAM 

 

14.10 

 

Capacit' de production g6othermique installe suppl'mentaIre et 

 

renovee 

 

T 

 

TC-C14-iO3-RAA 

 

14.11 

 

Nouveaux 5y5 t色mes de stockage de l''nergie des batteries et 5ys t色mes de 

 

gestion de l'energie dans l'ARA 

 

T 

 

TC-C14-iO3-RAA 

 

14.13 

 

Installation de petites unit's de centrales photovoltaTques pour la 

 

production et la consommation locales d'lectricit' 

 

T 

 

TC-C14-iO3-RAA 

 

14.14 

 

Ach色vement de l'extension du r'seau de m'tro de Lisbonne 

 

T 

 

TC-C15-�0l 

 

15,3 

 

Ach色vement de l'extension du r'seau de m白tro Porti 

 

T 

 

TC-C15-�02 

 

15,6 

 

Ach白vement de la construction d'une ligne de transit ferroviaire l6g白re 

 

entre Odivelas et Loures 

 

Adoption du modle de calcul des coOts pour la budgetisation des 

 

programmes 

 

Nombre de plans budgetaire5 et d'ativit'5 des entreprises publiques 

 

approuv's de mani「e coh'rente par le ministre des finances et le ou les 

 

ministres comp巨tents 

 

Mise en service d'un sys t色me d'information d'appui pour le nouveau 

 

modle de contr6le budg巨taire et financier 

 

T 

 

TC-C15-�03 

 

15,9 

 

M 

 

TD-C17-r32 

 

17,4 

 

T 

 

TD-C17-r32 

 

17,8 

 

M 

 

TD-C17-i01 

 

17.11 

 

Achever la mise en〔n uvre du centre d'operations de s6curit' 

 

M 

 

TD-C17-i01 

 

17.14 

 

Mise白 disposition et mise en（肥 uvre de la version finale du syst色me 

 

d'information 白 l'appui de l'evaluation simplifiee des propriet's rurales 

 

Achever la caract'risation edafo-climato-morphologique (sol et climat) et 

 

l'valuation du potentiel &onomique des propri'tes rurales 

 

Extension des fonctlonnalits du site web Se grnFa social Direta, par 

 

l'ajout de cinq nouveaux services en ligne 

 

Rductlon de 80% du nombre moyen de jours pour l'octroi de prestations 

 

sociales 白 caract色re contributif, pour ceux qui ont un deli moyen d'octroi 

 

sup'rieur白 10 jours 

 

Mise en（肥 uvre de modles de surveillance intelligents白 l'appui de la 

 

pr6vention de la fraude, fond's sur des processus d'apprentissage 

 

automatique 

 

Nouveau syst色me d'information pour la transformation num&ique des 

 

tribunaux et du minist色「e public 

 

M 

 

TD-C17-i02 

 

17.16 

 

T 

 

TD-C17-i02 

 

17.17 

 

T 

 

TD-C17-iO3 

 

17.18 

 

T 

 

TD-C17-iO3 

 

17.19 

 

T 

 

TD-C17-iO3 

 

17.20 

 

M 

 

TD-C18-i01 

 

18,7 

 

Mise en（肥 uvre du nouveau plan technologique 

 

M 

 

TD-C18-i01 

 

18,8 

 

Plateformes de gestion des connaissances dans le domaine de la justice 

 

M 

 

TD-C18-i01 

 

18,9 

 

Ach色vement des mises白 niveau des infrastructures num'riques critiques 

 

M 

 

TD-C19-i04 

 

RAM 

 

Num6risation de l'administration publique r6gionale de l'ARA 

 

M 

 

TD-C19-�06-RAA 

 

19.18 

 

aux comp'tences num&iques pour les enseignants et le 

 

non enseignant du reseau d'enseignement public 

 

Formation 

 

personnel 

 

T 

 

TD-C20-r37 

 

20,1 

 

Ressources p'dagogiques num&iques 

 

T 

 

TD-C20-i01 

 

20,8 

 

Tests et examens num巨riques dans les' coles 

 

T 

 

TD-C20-i01 

 

20,9 

 

Nouveaux ordinateurs portables et tablettes pour les ec oles de l'ARA 

 

T 

 

TD-C20-�02-RAA 

 

20.11 

 

et ressources $dagogiques num'riques des 

 

'quipements num'riques 

 

6cols de l'ARA 

 

M 

 

TD-C20-�02-RAA 

 

20.12 

 

Cours en ligne ouverts et massifs pour les enseignants et les parents de 

 

l'ARA 

 

M 

 

TD-C20-�02-RAA 

 

20.13 

 



Manuels n um'rlaues Dour les l色ves du 2e et du 3e cycle et les' lves du 

 

Formation des enseienants aux c omロ‘tences n um'rloues dans le cadre de 

 

l'ARI 

 

―一一一一一一一一一一 一 Fourniture d'&uiDements scientiflaues et technoloeiaues aux'co les de 

 

Montant d

e 

l

atranc

he 

 

.10. Dlxi6me demande de paiement (soutien financier non remboursable): 

 

Mesure connexe 

 

rumer0 

 

l reirme ou Ja ioniclDie uenoniinauon 

 

seuuentiei 

 

iveStiSSement 

 

1

. 

16 

 

3.1 R-CO3-iOl T Livraison de v'hicules lectriques 

 

34 

 

Intrastructures sociales 

 

Les utilisateurs des services de soutien白 domicile et le personnel recevant 

 

3.5 R-CO3-IOl T des tablettes, des' quipements d'aide technique ou un a cc色5白 la 

 

formation. 

 

9.2 R-C09-i0l T A ch色vement des interventions du reseau pour r'duire les pertes d'eau 

 

9.3 RE-c09-IOl T Modernisation .'9s terres白 usage hydro-agricole collectif et irrigation 

 

inoivicluelie ("M2) 

 

Nombre de stations d'Duration uour assurer la inoduction et le 

 

ra耳iement oes eaux usees traiteesl" ivi4) 

 

Mise en m uvre de la mesure de dessalement, dans le plein respect des 

 

9.8 R-C09-iOl M r'sultat5 et des conditions fix's par l''valuation des incidences sur 

 

l'environnement (SM6) 

 

Services publics disponibles de manire simplifi'e et coh&ente par 

 

山J・‘ 

 

19.3 T D-C19-iOl M Nouveau modle de gestion consulaire en place 

 

19. 5 T D- c19

- 

i02 T 
§

e rvice5 pub lics accessibles en toute 

,e 

cunit' gr合 ce 白 l' identit' 

 

electronique et respectant le principe《 une cols pour toutes" 

 

19.6 T D-C19-i02 M Infrastructure d'information territoriale 

 

Formation de sp&ialistes des technologies de l'information afin de 

 

19.7 T D-C19-i03 T renforcer les capacit's en mati色「e de cy bers'curit' et de s'curit' de 

 

l'information 

 

Adoption de la solution cryptographique portugaise par les autorits 

 

,レーJ’、～ , publiques 

 

19.9 T D-C19-i03 T Mise enm uvre du cadre national de cybers&urit' 

 

Ach色vement du b合timent des autorit's chare'es de la cvbers&urit' et de 

 

M Renforcer le centre de gestion du rseau informatique du gouvernement 

 

佃NG) 

 

19.21 T D-C19-i07 T Formation des agents de l'administration publique 

 

1.15 R-COl-ill T Construction de nouvelles unit's de sant6 

 

Les utilisateurs des services de domicile et de personnel des tablettes, des 

 

' quipements d'aide technique ou d'acc色s白 la formation. 

 

Les utilisateurs des services de domicile et de oersonnel des tablettes. des 

 

equipements laiDe recnnique ou lacces a is normation. 

 

Renforcement des soins deロ roximit'. des interventions白 domicile et des 
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Achat d'白quipements pour les h6pitaux de l'Est de Lisbonne, deS eixa1 et 

 

de Sln tra 

 

M 

 

RE-CO1-04 

 

1.26 

 

Augmentation du nombre de places disponibles dans le syst6me 

 

d'hospitalisation 白 domicile du service rgionl de s ant' de M ad白re 

 

Mise en place d''quipes locales de sant白 mentale dans le service r白gional 

 

de sant白 de Mad6re 

 

T 

 

RE-CO1-05-RAM 

 

1.27 

 

T 

 

RE-CO1-05-RAM 

 

1.28 

 

R白novatlon des services de soins de sant' primaires dans le service 

 

r白gional de sant白 de Mad6re 

 

Programme de soutien白 l'acc色s au logement - logements achet6s, 

 

construits (haute efficacit6 白 nerg白tique) ou r白habilit白s (avec une 

 

meilleure performance白 nerg6tique) fournis aux m'nages 

 

subvention nationale d'urgence et d'h白bergement temporaire - 

 

am4nagements d'urgence et de transition cr‘白s (construits selon des 

 

normes d'efficacit白 白 nerg白tique ou r白habilits avec une meilleure 

 

performance 白 nerg白tique( et fournis aux promoteurs 

 

Loeements fournis aux d'veloppeurs des forces de s白curit巨 

 

T 

 

RE-CO1-05-RAM 

 

1.31 

 

T 

 

RE-C02-01 

 

2.3 

 

T 

 

RE-C02-02 

 

2.7 

 

T 

 

RE-C02-02 

 

2.8 

 

Logements b白n'ficiant d'un soutien dans la rgion autonome de Mad色re 

 

T 

 

RE-C02-03-RAM 

 

2.11 

 

Nombre de logements occups par des propri白taires priv白s r白nov白s, y 

 

compris avec une meilleure e#icacit' nerg6tique 

 

T 

 

RE-C02-03-RAM 

 

2.12 

 

Achever la modernisation des syst色mes d'information pour les v白hicules 

 

appartenant 白 l'Etat 

 

T 

 

T D-C 17-il 1 

 

17.13 

 

423 631 066 EUR 

 

MOntant de la 

 

tranche 

 

?t l'article 3, paragraphe 2, sont organisees de la maniere suivante: 

 

visees 

 

2. Pr6t 

 

Les tranches 

 

2.1 .Premiere demande de paiement (soutien sous forme de pret): 

 

D6noiination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe 

 

(r6釦rme ou 

 

investissement) 

 

Entr'e en vigueur du rとglement fixant les a ctivtお et les statuts 

 

de Banco Portugu6s de Fomento (BPF) 

 

Entr'e en vigueur d'un d6cret-l r'glementant la mesure de 

 

capitalisation de BPF 

 

Dveloppement de la politique d'investissement (capitalisation) 

 

et adoption par le gestionnaire du v'hicule 

 

M 

 

RE-C05- riO 

 

5,23 

 

M 

 

RE-C05-io6 

 

5,27 

 

M 

 

RE-C05-io6 

 

5,28 

 

700 000 000 E U R 

 

MOntant de la 

 

tranche 

 

22,Deuxieme demande de paiement (soutien sous forme de pr&): 

 

D6nomination 

 

Jaloi'cible 

 

Mesure connexe 

 

(r6釦rme ou 

 

investissement) 

 

Notification 白 la Commission europ'ene de la r'usste de 

 

l''valuation des piliers pour BPF 

 

Transfert en capital de 250 000 000 EUR du gouvernement 

 

portugais 白 BPF et adoption de la politique d'investissement de 

 

BPF 

 

M 

 

RE-C05-io6 

 

5,30 

 

M 

 

RE-C05-io6 

 

5,31 
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讐tantanch二ela 

 

23.Trolsieme demande de paiement (soutien sous forme de pret): 

 

ぬ

m6m 

M esure connexe
N um

&i

, , . , 

(rf

r e ~u 

Jal

~n

/c

ible 

 

sequentiel .investissement) 

 

5

. 

24 

 

Parc de logements publics abordables - Logements affectお 

 

2,20 RE-C02-i05 T (construits 白 haute efficacit''n erg'tique ou r&abilits avec des 

 

performances'n ergtiques amlior'es) 

 

225 

 

5. 25 

 

mob山e res 

 

讐tantanch二ela 

 

2.4.Quatreme demande de paiement (soutien sous forme de pret): 

 

Mesure connexe 

 

f'lumero, . , (r6fre ~u Jalod clble D6noi atlon 

 

sequentiel .investissement) 

 

2,26 RE-C02-i6 T H' bergement ' tudiant白 un coot abordable 

 

5. 26 

 

legislation 

 

Fourniture par l'instrument de capitalisation d'un montant total 

 

5
.

29 

 

sous torme cle tonos propres et cle quasi-tonds propres, 

 

conform'ment 白 sa politique d'investissement 

 

讐tantanch二ela 

 

2.5.Cinquieme demande de paiement (soutien sous forme de pr&): 

 

ぬ

m6m 

M esure connexe
N um

&o

, . . 

(rf

r e ~u 

Jal

~n

/c

ible 

 

sequentiel .investissement) 

 

Parc de logements publics abordables - Logements affects 

 

2,21 RE-C02-i05 T (construits 白 haute efficacit''n erg'tique ou r&abilits avec des 

 

performances'n ergtiques amlior'es) 

 

Parc de logements publics abordables - Logements affects 

 

2,22 RE-C02-i05 T (construits 白 haute efficacit''n erg'tique ou r&abilits avec des 

 

performances'n ergtiques amlior'es) 

 

2,27 RE-C02-i06 T H' bergement ' tudiant白 un coot abordable 

 

讐tantanch二ela 
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2..Slx元me demande de paiement (soutien sous forme de pr6t): 

 

D6nomination 

 

Jalodcible 

 

Mesure connexe 

 

(r6釦rme ou 

 

investissement) 

 

Num&i 

 

s6quentie1 

 

Parc de logements publics abordables - Logements affectお 

 

(construits 白 haute efficacit'' nerg6tique ou r&abilit's avec des 

 

performances' nergtiques amlior'es) 

 

100 % des garanties mises 白 disposition par l'augmentation de 

 

capital ont't' sign'es 

 

T 

 

RE-C02-i05 

 

2,23 

 

T 

 

RE-C05-io6 

 

5,32 

 

180 000 000 EUR 

 

MOntant de la 

 

tranche 

 

2.7.Septi6me demande de paiement (soutien sous forme de pr&): 

 

D6noiination 

 

Jalon/cible 

 

Mesure connexe 

 

(r6釦rme ou 

 

investissement) 

 

Num&o 

 

s6quentie1 

 

H'bergement ' tudiant白 un coot abordable 

 

Parc de logements publics abordables - Logements affects 

 

(construits 白 haute efficacit'' nerg'tique ou r&abilits avec des 

 

performances' nergtiques amlior'es) 

 

T 

 

RE-C02-io6 

 

2,28 

 

T 

 

RE-C02-i05 

 

2,24 

 

149 000 000 EUR 

 

Montant de la 

 

tranche 
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PARTIE 3:MO DALITES COM PLEMENTAIRES 

 

1. Modalites de suivi et de mise en au vre du plan pour la reprise et la r6silience 

 

Le suivi et la mise en a uvre du plan pour la reprise et la r6silience du Portugal se d&oulent 

 

selon les modalit6s suivantes: 

 

Le d&ret-loi no 29-B/2021 6 tめlit un modele de gouvernance a quatre niveaux: 

 

a) Une commission interminist&ielle, pr6sidee par le Premier ministre, charg6e de la 

 

coordination strt6gique et politique et de l'orientation politique g6n&ale; 

 

b) Une commission nationale de suivi, com pos6e de repr6sentants des dlffrents 

 

partenaires sociaux et 6 conomiques et de personnalites c l6s de la soci&6 civile et 

 

pr6sid6e par une personnalit6 ind6pendante, charg6e de suivre la mise en(n uvre du 

 

plan pour la reprise et la r6silience et ses r6sultts, de promouvoir sa diffusion a upr的 

 

des citoyens, des entreprises et d'autres organisations, d'examiner tout probl6me 

 

affectant ses performances et de proposer des recommandations; 

 

c) Une structure administrative Estrutura de missao Recuperar Portugal (task forceり 

 

nstitu6e par la r6solution no 46-BI202 i du Conseil des ministres est charg& de la 

 

mise en a uvre du plan pour la reprise et la r6silience), conjointement avec l'Agence 

 

pour le d6veloppement et la coh6sion (superviser l'utilisation de la combinaison des 

 

fonds de l'UE,co ntr6ler le risque de double financement et la coh&ence avec d'autres 

 

initiatives) et le mnlst6re des finances; 

 

d) Le co mit6 d'audit et de c ontr6le (CAC), pr6sid6 par l'Inspection g6n&ale des finances 

 

('GF), charg6 des a ctivit6s d'audit et de co ntr6le. 

 

Le Portugal a mis en place les acteurs institutionnels responsables de la mise en a uvre des 

 

r6formes et des investissements individuels au niveau des volets. Les ministeres ou les acteurs 

 

responsables de l'ex&ution de chaque r6frmes et investissements se concertent 

 

r6guli&emet avec la task force, qui est la structure charg& de coordonner les travaux sur le 

 

plan pour la reprise et la r6silience, de signer des contrats avec les b6n61ciaires finaux et 

 

interm6diaires, de v&ifier la r6alistion des jalons et cibles et d'envoyer les demandes de 

 

paiement & la Commission europ&nne. 

 

2. Modalites permettant it la Commission d'acc6der pleinement aux donn'es sous-

La task force《 Estrutura de missao Recuperar Portugal, conjointement avec l'Agence 

 

du d6veloppement et de la co h6sion et le minist&e des finances, en tant qu'organe 

 

central de coordination du plan pour la reprise et la r6silience du Portugal et de sa mise 

 

en a uvre, est charg& de la coordination g6n&a1e et du suivi du plan.E n particulier, 

 

elle agit en tant qu'organe de coordination pour le suivi des prgrs accomplis en ce 

 

qui concerne les jalons et cibles, pour le suivi et, le cas 6c h6ant, pour la mise en a uvre 

 

des ac tivit6s de co ntr6le et d'audit, ainsi que pour la fourniture de rapports et de 

 

demandes de paiement. Il coordonne la communication des jalons et cibles, des 

 

indicateurs pertinents, mais aussi des informations frnanci&es qualitatives et d'autres 

 

donn&s, par exemple sur les b6n6ficiaires finaux. L'encodage des doml6es s'effectue 

 

dans un syst6me informatique cen tralis6. 

 

Conform6ment it l'article 24, paragraphe 2, du reglement (UE) 2021/241, lorsque les 

 

jalons et les cibles convenues it la partie 2.1 de la pr6sete annexe auront 6t6 atteints, 

 

le Portugal pr6sente it la Commission une demande dfiment justifi6e de contribution 

 

丘nanc i6re et. le cas &h6ant. du p r&. Le Portu2a1 veille it ce ciue. sur demande, la 
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Coniisslon ait pleinementacc6s aux donn&s pertinentes sous-jacentes &ayant la 

 

justification a ppropri6e de la demande de paiement,a la fois pour '6valuation de la 

 

demande de paiement co nform6ment a l'article 24, paragraphe 3, du r6glement (UE) 

 

202 1/241 et a des fins d'audit et de c ontr6le. 
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